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ANNEXE l

RESOLUTION 1628 (XVI) DE LIASSEMBLEE GENERALE,
EN DATE DU 26 OCTOBRE 1961

Enquête internationale sur les conditions et les circonstances
de la mort tragique de M. Dag Hammarsk,iëJld et des personnes

qui llaccompagnaient

L1Assemblée générale,

Rappelant que, le 18 septembre 1961, l'aéronef transportant M. Dag Hammarskjold,

Secrétaire général, et quinze fonctionnaires des Nations Unies en mission au

service de llürganisation s'est écrasé dans les environs de l'aéroport de Ndola

en Rhodésie du Nord, causant la mort tragique de M. Bammarskjold et de tous ceux

qui l'accompagnaient,

Notant que la fin désastreuse de ce vol entrepris au nom et au service des

Nations Unies suscite l'inquiétude dans le monde entier,

Notant que le monde se préoccupe vivement de cette tragédie et des

circonstances qui l'ont entourée, lesquelles justifient une enqu~te internationale

dont l'absence ne peut qu'entretenir les conjectures indésirables qui ont cours

actuellement,

Notant en outre que des enqu~tes ont été ou sont menées par les gouvernements

ou les parties intéressés)

Jugeant soubaitable et nécessaire que, indépendamment de ces actions) une

enqugte sur ces incidents, qui concernent les Nations Unies, soit menée sous

l'autorité et sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies,

1. Exprime la profonde émotion et la douleur que lui cause la mort de

M. Hammarskjold et des autres personnes dont les noms suivent, qui sont mortes en

m~me temps que lui au service des Nations Unies dans cette catastrophe aérienne :

M. Heinrich A. l1iescbhoff,

M. Vladimir Fabry,

M. Hilliam Ranallo)

Mlle Alice Lalande,

M. Harold M. Julien,

M. Serge L. Barrau,

M. Francis Eivers,

1
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M. S. O. Rjelte,

M. P. E. Persson,

M. Per Hallonquist)

M. Nils-Eric Âhréus;

Ivï. Lars Litton)

H. Nils Goran Uilhelmsson,

M. Harold Noork)

M. Karl Erik Rosén;

2. Présente aux familles de M. Rammarskjold et des autres victimes ses

sincères condoléances et l'expression de sa profonde sympathiej

3. Décide qu'une enqu@te de caractère international sera immédiatement

entreprise sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies, et portera sur

toutes les conditions et circonstances de la tragédie) et principalement sur les

points suivants :

~) Pourquoi fallait-il que le vol soit entrepris de nuit) sans escorte?

~) Pourquoi l'arrivée de llavion à Ndola aurait-elle été indÛment-retardée?

c) Est-il exact que l'avion) après avoir établi le contact avec la tour de

Ndola, ait perdu ce contact) et que lIon nIait appris que plusieurs

heures plus tard qu'il slétait écraséj dans l'affirmative) pourquoi?

~) Après avoir été endommagé) comme on lIa dit, par des coups de feu tirés

d'un avion hostile aux Nations Unies, l'avion était-il en état d'@tre

utilisé?j

4. Décide en outre de nommer une Commission composée de cinq personnalités

éminentes chargées de conduire cette enqu@te) et prie la COlnmission de faire

rapport sur-ses conclusions au Président de l'Assemblée générale dans les trois

mois suivant la date de sa constitutionj

5. Prie tous les gouvernements et parties intéressés ainsi que les insti

tutions spécialisées compétentes des Nations Unies de pr@ter toute la coopération

et l'assistance voulues à ladite commission au cours de cette enqu@tej

6. Décide que la question de l'indemnisation qu1il conviendrait d'offrir

aux familles des victimes de cette terrible tragédie sera examinée à la présente

session par la commission compétente.
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AN:NEXE II

RAPPORT DU COMITE D'ENQUETE RHODESIEN

DEPARTEMEJ:i;T FEDERAL :CE LIAVIMION CIVILE

ACCIDE~~ DIAERONEF CIVIL

Rapport du Comité d r enquête sur 11 accident de 1 r aéronef Douglas Dc-6B,
ilIl.matriculé SE-BDY, survenu près de 1-1 aéroport de Ndola pendant la nuit

du 17 septembre 1961

/ ...
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SIGLES ET ABREVIATIONS U'rrr~ISES DANS LE PRESE~"T RAPPORT

Radiogoniomètre automatique

Contrôle de la circulation aérienne

Organe des services de la circulation aérienne

Corde aérodynamique moyenne

Centre de gravité

Certificat de navigabilité

Dispositif de mesure de distance

Heure d'arrivée prévue

Federal Aeronautics Administration des Etats-Unis

Centre d'information de vol

Région d'information de vol

Niveau de vol

Radiotéléphonie haute fréquence

Pouces de mercure

Fédération internationale des Associations de pilotes de ligne

Système d'atterrissage aux instruments

Noeuds

Kilocycles/seconde

Magnétique

Millibars

Mégacycles/seconde

Au-dessus du niveaU moyen de la mer

Radiophare non directionnel

Organisation de l'aviation civile internationale

Organisation des Nations Unies

Signal du code tlQtl : cap ~ suivre, ];lar vent nul, ];lour atteindre la
station radio considérée

Signal du code MQtl calage à. utiliser pour que 11 altirnètre indiqUe zéro
à l'atterrissage

Signal du code ~QM : calage à utiliser pour que l'altimètre indique la
hauteur MER de l'aérodrome à llatterrissage



RAF Royal Air Force

RRAF Royal Rhodesian Air Force

RIT Radiotéléphonie

TMG Temps moyen de Greenwich

(V) Vrai

VHF Radiotéléphonie à très haute fré~uence

VaR Radiophare d'alignement omnidirectionnel VHF

VSI Indicateur de vitesse verticale

VV Vitesse vraie
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RAPPORT DU COMITE D'ENQUETE SUR Lt ACCIDENT DU SE-BDY

PREb'1IERE PARTIE - INTRODUCTICN

1. DETAILS DE L'ACCIDENT

1.1 Emplacement

1.2 Date et lieu (approx.)

1.3 Exploitant

1.4 Type et iIT@atriculation
de llappareil

1.5 Etendue des dég@ts

1.6 Equipage

1.7 Passagers

1.8 Type dlexploitation

1.9 Phase du vol

1.10 Type d'accident

8)05 milles marins de la tour de contrele de
l'aérodrome de Ndola (relèvement vrai :
279°). Carte: Ndola 1228D3; point de
coordonnées : 652657; position

Latitude 12° 58' 2011 S

Longitude 28° 31' 23 11 E

17 septembre 1961. 22 h 15 TEG
18 septembre 1961. CO h 15 heure locale

Transair Sweden A.B.) Malmoe (Suède)

Douglas Dc-6B SE-BDY

Appareil détruit

Quatre hommes) tous tués. Voir appendice 3.1

Douze) tous tués. Voir appendice 3.2

Transport public - vol non régulier
(affrètement)

Approche préalable à l'atterrissage

Altitude insuffisante pendant l'approche
collision avec des arbres

2. RESUME

2.1 Aperçu du vol jusqulau moment de l'accident

2.1.1 L'aéronef SE-BDY sIest envolé de Léopoldville à 15 h 51 TN-G

le 17 septembre 1961; le plan de vol indiquait comme destination

Luluabourg. Après avoir quitté la fréquence de la tour de contrele

de Léopoldville) l'appareil semble avoir maintenu le silence radio

jusqu'au moment où il a appelé le FIC de Salisbury à 20 h 02 Tl~G)

donnant un plan de vol revisé qui indiquait comme destination Ndola

et comme ETA 22 h 35 TW-G. A 20 h 35 T~G) l'appareil a donné un compte

rendu de position au-dessus du lac Tanganyika) ce qui indique qu'il ne

suivait pas la route directe de Léopoldville à ~âola. Voir

l'appendice 1.3.
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2.1.2 L'appareil est entré en contact radio avec la tour de Ndola à

21 h 35 T~G. Au cours des conversations qui ont suivi, il a reçu des

renseignements sur la météo et sur l'atterrissage, ainsi que l'autori

sation de descendre de 16 000 à 6 000 pieds. L'appareil s'est de nouveau

annoncé alors qU'il se trouvait au-dessus de Ndola en descente, et qu'il

voyait les feux de l'aéroport. Il a confirmé le calage altimétrique et,

à 22 h 10 T~G, a reçu pour instructions de rendre compte lorsqu'il

atteindrait 6 000 pieds. Il ne l'a pas fait, et aucun autre message

radio n'a été reçu de l'appareil.

2.1.3 Des témoins oculaires ont vu les feux de l'appareil alors qu'il

passait au-dessus de l'aéroport de Ndola en direction de l'Ouest, pour

disparaître ensuite à leur vue. L'appareil n'a pas demandé ses dernières

instructions d'atterrissage et, tout en pensant qU'il avait changé

d'intention et qu'il se rendait ailleurs, on a néanmoins déclenché la

procédure prévue en cas d'avion manquant.

2.1.4 Les débris ?e l'appareil ont été retrouvés à environ 8 milles

marins de l'aérodrome de N'dola (relèvement vrai: 279C
). La police est

arrivée sur les lieux à 13 h 45 T~G. Il n'y avait qu'un survivant, qui

est mort par la suite.

2.2 Autorités qui ont ordonné l'enquête, désignation de représentants
accrédités, etc.

2.2.1 Etant donné la personnalité qui se trouvait à bord et l'émotion

considérable suscitée par ce tragique accident, le Gouvernement fédéral

a chargé le Directeur de l'aviation civile de mener personnellement

11 enqu@te technique, assisté du Wing Commander Evans, de la RAF,

attaché à la Haute Commission britannique près la Fédération. Le Comité

d'enqu@te était composé comme suit:

Directeur de l'aviation civile de
la Fédération de la Rhodésie et
du Nyassaland (Président)

Chef de l'exploitation au Dépar
tement fédéral de l'aviation civile

Le Lt. Col. M. C. H. Barber, D.F.C.

Le Group Captain J. Blanchard-Sims,
A.F.R.Ae.S.



2.2.2 Des représentants de la Suède - Etat d'immatriculation - de

l'Organisation de l'aviation civile internationale agissant au nom de

l'Organisation des Nations Unies, de la Fédération internationale des

associations de pilotes de ligne et de la Transair - société eh~loitante

de l'appareil - ont été invités à participer à l'enqu@te. En voici la

liste :

Représentants accrédités
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M. M. Madders, A.F.R.Ae.S.

Le Wing Commander E. Evans,
RAF

M. E. A. Landin

M. J. P. Fournier

Le comnandant pilote
A. "G. McAfee

Conseillers techniques

De M. Landin :

M. E. Bratt

M. T. Nylen, LL.M.

M. N. E. L. Lindman

H. O. Danielsson

M. N. Landin, M.Sc.

M. A. W. Jansson

Inspecteur en chef du matériel aérien au
Département fédéral de l'aviation civile

Conseiller de l'air du Haut Commissaire
britannique près la Fédération

Inspecteur de l'aviation civile à
l'Office royal de l'aviation civile
de Suède

Organisation de l'aviation civile
internationale/Organisation des
Nations Unies

Fédération internationale des asso
ciations de pilotes de ligne

Ministre de Suède en République
sud-africaine

Conseiller juridique de l'Office royal
de l'aviation civile de 3uède

Chargé de mission à l'Office royal de
l'aviation civile de Suède en tant
qu'Inspecteur principal du matériel
aérien

Directeur de la police criminelle d'Etat
de la Suède

Directeur adjoint de l'Institut national
de police scientifique de la Suède

Chargé de mission à l'Cffice royal de
l'aviation civile de Suède, en qualité
d'Inspecteur du matériel aérien



Chef du Service des aérodromes au
Dé~artement fédéral de l'aviation
civile
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Directeur des opérations aériennes de
la Transair Sweden, A.B.

Ingénieur en chef de la Transair
3weden, A.B.

Officier mécanicien principal de la
Transair Sweden, A.B.

De M. Fournier :

M. T. R. Nelson
A.F.R.Ae.S. M.C.A.I.

M. C. G. Hellberg

Secrétaire du Comité

M. 1. J. Berry

M. B. Virving

Le commandant pilote S. Persson

Organisation de l'aviation civile
internationale/Organisation des
Nations Unies

Représentants de la société Transair SHeden, A.B., société propriétaire
et exploitante de l'appareil :



DEUXIwœ PARTIE - FAITS ETABLIS PAR L'ENQUETE

SE-BDY

Douglas Dc-6B; No de série : 43559
Pratt et Whitney R2Boo -CB -17

Position No l No de série P.35865
11 Il 2 11 II Il P .31738
11 11 3 Il 11 Il P .32147
M If 4 II Il Il P .35867

Type et numéro de série

Type des moteurs, position
sur la cellule et numéros
de série

Immatriculation3·1

3.2

.3.3

3. AERONEF
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1952

No 1508 - durée illimitée

C de N temporaire, non numéroté, valable
jusQu'au 31 octobre 1961. Manuel de vol
non numéroté, attaché au C de N temporaire

Délivré le 17 septembre 1961 à 11 h 00 1MG
et valable pour 24 heures

Transair Sweden, A.B., Malmoe (Suède)

Poids maximwn autorisé au décollage :
107 000 lb.
Poids effectif au décollage : 90 594 lb.
Poids maximum autorisé à l'atterrissage:
88 200 lb.
Poids effectif au moment de llaccident :
'76 762 lb.

Limites du centre Pour un poids brut JusQu là 87 500 lb.
de gravité dlaprès inclusivement
le manuel de vol Limite avant Limite arrière

11,0% CAM 339; CAM .

Pour un poids brut jusQufà 103 800 lb.
inclusivement

Limite avant Limite arrière
14,2.10 CAM 33% CAM.

Pour un poids brut jusQu'à 107 000 lb.
inclusivement

Limite avant Limite arrière
1610 CAM 339; CAM,

Train dlatterrissage sorti / ...

Certificat d'immatri
culation : numéro et durée
de validité

Certificat de navigabili-té :
numéro et date dlexpiration,
et numéro du manuel de vol

3.10 Charge

3.10 .1

3.9 Poids brut: maximum auto
risé par le C de N pour ce
vol, et poids au moment de
l'accident

Certificat d'entretien:
date et heure (TMG) de déli-
vrance et durée de validité

Date de construction de la
cellule

3.8 Nom et adresse des
propriétaires

3·7

3.4

3.6

3 ·5



3.10.2 Position du C de G
au commencement du
vol et au moment
de l'accident
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Position du C de G au décollage
entre 20 et 26,9% Ch\{

Position du C de G au moment de
l'accident: entre 17;1 et 25;3% CAM

3.11 Cellule

3.11.1 Heures de vol depuis
la sortie d'usine 16 340 heures

3.11.2 Heures de vol depuis
la dernière revision 7 210 heures

3.11.3 Heures dé vol depuis
la dernière
inspection périodique 105 heures

3.11.4 Modifications Toutes les directives de navigabilité
applicables de la FAA ont été suivies

:3 .12 Moteurs

3·12.1

3.12.3

3.12.4

Heures de vol depuis
la sortie d'usine

Heurep de vol depuis
la dernière revision

Heures de vol depuis
la dernière
inspection périodique

Modifications

No l (p .35865) 5 521 heures
" 2 (P.31738) 5 886 n

" 3 (p .32147) 7 927 "
" 4 (P.35867) 4 848 "

No l (P.35865) 518 heures
l' 2 (p .31738) 390 "
Il 3 (P.32147) 278 "
Il 4 (P. 35867) l 091 "

No l (P.35865) 105 heures
Il 2 (p .31738) 105 "
Il 3 (p .32147) 105 Il

Il 4 (p .35867) 105 II

Toutes les directives de navigabilité
applicables de la FAA ont été suivies

4. EQUIPAGE

4.1 Nom

Fonctions

Age

Type de licence

Catégorie d'aéronef

~ualifications de types

Rallonquist, Per-Erik Bo.

Pilote commandant de bord

35 ans

Licence suédoise de pilote de ligne;
No D-193

Aéronefs terrestres monomoteurs et
multimoteurs

Douglas DC-3, Curtiss C-46/cW20-T,
Douglas Dc-6
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Qualification de vol aux
instruments; date du dernier
contrBle

Date de la dernière visite
médicale

Date d'expiration de la
licence

Types d'avions pilotés

I~cluse dans la licence; 28 juin 1961

24 avril 1961

31 octobre 1961

Bucker Eestmann, Harvard, Focke
Wulf, "Stieglitz", Fieseler
Storch, Saab B17, Saab 321,
Douglas :CC -3, Curtiss C-46,
Douglas Dc-6, Douglas :CC-6B

Le commandant Hallon~uist a appris à piloter en 1946 dans l'armée de llair

suédoise, où il est resté jus~u'en 1953. ' Une licence de pilote privé lui a été

délivrée en '1947, et une licence de pilote professionnel en 1953. Vers cette

époque, il a suivi un nouveau cours de pilotage dlenviron quatre mois, donné par

la société Air Service Training Limited, en Angleterre. Il a obtenu sa licence de

pilote de ligne en 1955. Il était de plus titulaire d'une licence valide d'opé

rateur radiotéléphoniste navigant, No 4447. Il a été engagé par la Transair en

tant ~ue copilote de Dc-3 en 1954, et a été promu commandant de :CC-3 en 1955 et de

Curtiss c-46 en 1957. En octobre-novembre 1959, il a suivi des cours théoriques

et prati~ues de transformation sur Dc-6, organisés par le Scandinavian Airlines

System. En décembre 1959, il a commencé à piloter des Dc-6 pour la Transair en

tant que commandant de bord. Il avait au total 2 669 heures de vol aux instruments

et de vol de nuit. Il n'avait jamais eu d'accident d'avion.

Heures de vol sur avion du
type accidenté

Heures de vol sur avion de ce
type pendant les derniers
jours précédant l'accident

Heures de vol sur avion de
ce type pendant les 24 heures
précédant l'accident

Total général

Dc-6 l 266 heures

Dc-6/6B 205 heures

7 heures

7 841 heures

:CC -6B 179 heures



Fonctions

Age

Type de licence

Classe dtaéronef

~ualifications de types

Qualification de vol aux
instruments; date du dernier
contrôle

Date de la dernière visite
médicale

Date d'expiration de la
licence

Type s dt avions pilotés
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Littou) Lars Olof

Copilote

29 ans

Licence suédoise de pilote de ligne,
No D-3tO

Aéronefs terrestres monomoteurs et
multimoteurs

En tant que pilote, Douglas ~C-))

Douglas Dc-6. En tant que copilote,
Curtiss C-46

Incluse dan:;; la licence; 6 avril 1961

17 juillet 1961

31 janvier 1962

Cessna 140, Luscomoe-Silvaire,
Piper Cuo) Ercoupe, Auster V, D.H. 89)
Airspeed Consul, Klemm 35, Douglas LC-3,
Curtiss c-46) Douglas Dc-6, Douglas Dc-6B

Heures de vol sur avion du
type accidenté

Heures de vol sur avion de
ce type pendant les 90 jours
précédant l'accident

Heures de vol sur avion de
ce type pendant les 24 heures
précédant llaccident

Total général

:cc -6 506 heures

~c-6!6B 261 heures

17 heures

2 707 heures

DC -6B 216 heure s

Le copilote Litton a appris à piloter en Suède dans une école de pilotage

privée) et il a obtenu sa licence 'de pilote privé en 1953. Une licence de pilote

professionnel lui a été délivrée en 1955) et une licence de pilote de ligne en 1961

Il était de :plus titulaire dl une li cence valide dl opérateur radiotélé:phoniste

navigant, No l~443. Il a été engagé par la Transair comme copilote de r::C-3 et de

Curtiss c-46 en 1958. En novembre 1960) il a suivi des cours théoriques et

pratiques de transformation sur Dc-6, organisés :par le Scandinavian Airlines System.

En décembre 19êO) il a commencé à piloter des Dc-6 pour la Transair en qualité de

copilote. Il avait au total 835 'heures de vol aux instruments et de vol de nuit.

Il n'avait jama.is eu d'accident d'avion.
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4.3 Nom

Fonctions

Wilhelmsson, Nils-Goran

Mécanicien navigant

M. Wilhelmsson était également titulaire d'une licence suédoise valide de

mécanicien d 1 eutretien d1aéronefs, No MM-411. De 1949 à 1951, il a suivi en Suède

les cours dlune école municipale technique de mécaniciens au sol. De 1952 à 1957,
il a été employé comme mécanicien au sol par un transporteur civil suédois et p~r

l'armée de llair suédoise. Il a été engagé par la Transair comme mécanicien aU sol

en 1957 et a débuté comme mécanicien navigant de Curtiss c-46 pour la Transair en

1958. En mars 1960, il a suivi des cours théoriques et pratiClues de transformation

sur Dc-6, organisés par le Scandinavian Airlines System.

Age

Type de licence

Qualifications de types

Date de la dernière visite
médicale

Date dlexpiration de la
licence

Heures de vol sur avion du
type accidenté

Heures de vol sur avion de
ce type pendant les 90 jours
précédant l'accident

Heures de vol sur avion de
ce type pendant les 24 heures
précédant l'accident

Total "général

Fonctions

Age

Type de licence

Classe d'aéronef

Qualifications de types

27 ans

Licence suédoise de mécanicien navigani:.,
No MF-129
Curtiss C-L\.6, Douglas Dc-6

17 juillet 1961

31 juillet 1962

Dc-6 l 173 heures; Bc-6B 195 heures

Dc-6j6B 311 heures

17 heures

2 630 heures

Âhréus Nils -Erik

Commandant de réserve

32 ans

Licence suédoise de pilote de ligne,
No D-199
Aéronefs terrestres monomoteurs et
multimoteurs

Douglas DC-3, Curtiss c-46, Douglas Lc-6



Qualification de vol aux
instruments; date du dernier
contr81e

Date de la dernière visite
médicale

Date d'expiration de la
licence

Types d'avions pilotés
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Incluse dans la licencej 3 mai. 1961

28 avril 1961

31 octobre 1961

Tiger Moth, Focke Wulf,
"St" lit Il~eg z, Fieseler Storch, Klemm 35,
Harvard, Bucker Bestmann, Saab Safir,
Saab B.17, Vampire, Saab J29, Piper Cub,
Luscombe Silvaire, Airspeed Consul,
Douglas DC-3~ Curtiss c-46, Douglas Dc-6,
Douglas DC -6B

Le commandant Âhréus a appris à piloter en 1947 dans llarmée de l'air suédoise,

où il est re sté jusqu'en mai 1954. 'En 1947, il a obtenu sa licence de pilote privé.

Sa. licence de pilote professionnel lui a été délivrée en 1948. Vers juin 1954, il

E. été engagé comme pilote par une société suédoise de travail aérien pour l'agri

culture . Il a obtenu une licence de pilote professionnel de première classe en

1955, et; sa licence de pilote de ligne en 1956. Il était de plus titulaire d'une

licence valide d'opérateur radiotéléphoniste navigant, No 4402. Il a été engagé

par la Transair comme copilote de DC ...3 en 1955 et a été promu commandant sur :CC-3

en 1956 et sur Curtiss C-46 en 1958. En octobre et novembre 196J, il a suivi des

cours théoriques et pratiQues de transformation sur DC-6, organisés par le

8candinavian Airlines System. En novembre 1960, il a débuté comme commandant de

rc-6 pour la Transair. Il comptait au total l 500 heures de vol aux instruments

et de vol de nuit. Il n'avait jamais eu d'accident d1avion.

Heures de vol sur avion du
type accidenté

Heures de vol sur avion de
ce type pendant les 90 jours
précédant l'accident

Heures de vol sur avion de
ce type pendant les 24 heures
précédant l'accident

Total général

De -6 738 heures

Dc-616B 241 heures

10 heures 40 minutes

7 107 heures

Dc-6B 122 heures
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5. CONDITIONS ATMOSPHERIQUES

5.1 La dernière observation régulière du temps avant l'accident a êt~ faite

par le personnél du Centre météorologi~ue de Ndola à 19 heures T~G le

17 septemb:re (3 heures 1/2 avant l'accident). Cetté obse:rvation a été

tl'ansc:rite sur la formule M.O .48 (No de série 17) et transmise au contr81eur

de la circulation aérienne. Elle contenait les renseignements suivants :

Ndola - 17/9/61 19 h 00 TMG

Vent en surface - direction no o (M) vitesse 10 kt

Visibilité - 5 milles

Temps présent - beau, légère brume sèche

Nuages - néant

QNH - 1019) 9 mb (.~O, 12 pouce s)

QFE - 875)6 mb (25)86 pouces)

5·2 Voici un extrait de l' enregistrement automati~ue pour 2200Z le

17 septembre 1961 :

Pression à la surface 876,7 rob (25,89 pouces), soit un QNH de
30)15 pouces (1021 rob)

Température - 70 OF

Vent à la surface - 120/9 kt (vrai)

'5·3 Voici 'le bulletin météorologi~ue cornmuni~ué par le contr81e de la circu

lation aérienne de Ndola à l'appareil 8E-BDY à 21 h 37 (38 minutes environ

avant l'accident) :

Vent en surface : 120° (M) 7 kt

"'iTisibilite" - 5 à 1·0 ml'll 1" '- b~ ~ es, avec egere l'mne

~~NH contr81e - 1021 mb

QFE - 877 mb

5·4 Coucher de la lune - 00 h 24 TMG - premier ~uartier

6. AIDES A LA NAVIGATION

6.1 Aides disponibles pour ce vol

Léopoldville - NDB et VOR

Ndola - NDB) VDF et IME
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6.2 Aides à bord de l'appareil

1 compas magnétique us Army -type BE-16

2 indicateurs de cap principaux Pioneer Bendix D 120

2 conserva-teurs de cap Collins type 331A - 2

2 indicateurs magnétiques Pioneer Bendix 36105-1J-15-Cl

2 récepteurs ADF 51Y-l

1 calculateur de ligne de vol 16002-l-C

2 récepteurs 51R-Nav (VOR/ILS)

2 récepteurs 51V-2 GS (ILS)

l récepteur de radio-balise MKA-7A (ILS)

l émetteur récepteur AVQ-IO (radar)

6.3 Les aides utilisés et leur efficacité

6.3.1 Les problè~nes de navigation n'ont pas joué un r61e important dans

cet accident, car llappareil est arrivé sans encombre au-dessus de

l'aéroport de destination à Ndola. Tous les aides énumérés au

paragraphe 6.1 ci-dessus étaient en parfait ordre de marche pendant la

durée du vol.

6.4 Cartes, cartes d'installations radio-électriques, etc.

6.4.1 Il n'a pas été possible d'établir quelles cartes avaient été

effectivement utilisées pendant le vol. Toutefois, comme l'appareil

a accompli son vol de Léopoldville à Ndola via l'extrémité sud du

lac Tanganyika, les cartes utilisées étaient de toute évidence

satisfaisantes.

6.4.2 La société Transair, société exploitante, a déclaré que tous

les renseignements concernant la descente et la destination étaient

extraits du Jeppesen Route Manual. Un exemplaire de ce manuel a

été retrouvé dans l'épave et, bien qu'il ait été sérieusement endom

magé par l'incendie, on a pu établir qu'il avait été modifié par
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IfLLtI le 11/9 pour tenir compte de llamendement No 34. Le feuillet de

carte d rapproche de Ndola n'a pas été retrouvé) et il se peut que le

commandant de bord l'ait extrait et placé devant lui pendant

l'approche de l'aérodrome. On a pu établir) d'après un exemplaire

complet du manuel) que les renseignements concernant Ndola étaient

corrects. On a aussi retrouvé dans les débris un exemplaire de la

publication de l'armée de llair américaine intitulée "Flight Information

Publication - Terminal (Low Altitude)") datée de juillet 1961. Il

n'est pas fait mention de Ndola dans cette publication" mais

l'aérodrome de Ndola) situé près de Léopoldville) y est en revanche

indiqué. Certaines notes à llencre verte ont été portées sur le

feuillet de Ndola) ainsi que s.ur la couverture de la publication. Ces

notes peuvent présenter une importance) car il y a des raisons de

penser que Ndolo n'a jamais été utilisé par de gros appareils après la

parution de cette publication (juillet 1961) et une au moins des riotes

portées sur le feuillet de Ndolo semble avoir trait à Ndola. Les

altitudes relatives dlapproche indiquées sur le feuillet de Ndolo sont

sensiblement inférieures à celles qui valent pour Ndola.

1. -..
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7 • COMMUNICATIONS

7.1 Données sur J_es communications et leur fonctionnement- .---~==;;"::;

7.1,1 L'appareil a obtenu llautorisation de décollage de la tour de

Léopoldville sur VHF et a pris llair à 15 h 51 TMG. 1e Comité d1enqu@te

nia trouvé aucune indication montrant que llappareil ait eu la mcindre

communication radiophonique après son départ de 1éopoldville jusqurà

20 h 02 TMG, lorsqu ril est entré en contact avec le FIC de Salisbury

sur 5521,5 kC/s. L1appareil est resté en communication R/F RIT avec le

FIC de Salisbury jusqu là 21 h 32 TMG, heure à laquelle il a reçu peur

instructions dl appeler le contrôle dl approche de Ndola. 1 1appareil a

appelé Ndola à 21 h 35 TMG sur 119,1 mcls et est resté en communication

VHF jusqu 1aU dernier contact, à 22 h 10 TMG, alors qu'il se trouvait

au-dessus de l'aéroport. On trouvera dans les appendices 1,L~ et 1.5
ltenregistrement des conversations RIF RIT entre l'appareil et le FIC de

Salisbury sur 5521,5 kC/s ainsi qu'entre le contrôleur de la circulation

aérienne du FIC de Salisbury et son collègue de la tour de Ndola sur

691 5/3682 kc / s. Des extraits du registre de l'ATC de Ndola figurent à
l'appendice 1.6. Il n'y avait pas à Ndola d'appareil enregistreur qui

permis d'enregistrer les communications radio.

3. INSTALLATIONS AU SOL

8.1 Etat de lraéro~e et des install~D§_

8.1.1 L'aérodrome de Ndola a une piste goudronnée 10/28 de 6 650 pieds

de long sur 100 pieds de large et est praticable par tous les temps, 1e

personnel nécessaire (ATC, communications, météo, pompiers) est présent à
l'aérodrome de ~, heures à 16 heures TMG et, en dehors de ces heures, au

moment des départs et arrivées réguliers. Dans la nuit du 17
au 18 septembre 1961, l'aérodrome était ouvert et l'ensemble des instal-

lations et services fonctionnait; le personnel des communications a été

à son poste toute la nuit. Le personnel ATC et les pompiers sont restés

à leur poste de 16 heures TMG le 1'7 jusqu là l h 15 TMG le 18.
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9, J~TERIEL DE LUTTE CONTRE LlINCENDIE

De grandes quantités de carburant, évaluées à plus de 4 500 litres,

ayant pris feu par suite de la rupture des réservoirs provoquée par l'accident,
" " "l'appareil a été en grande partie détruit par l'incendie, Il n'a ete retrouve

qu'assez longtbn~s après l'accident, si bien que les services de lutte contre

l'incendie ne sont pas intervenus.

la. EXA}ŒN DE LIEPAVE ET ENQUETE TECHNIQUE

10,1 9È..ê2.I.Y.ê:.Yions générale~

" " ,. 11 '110.1.1 L'examen des lieux de l'accident a revele que, lorsque apparel

a touché la cime des premiers arbres, il suivait un cap dl environ 120
0

{-l),

sa trajectoire était légèrement descendante et sa vitesse verticale de

descente était modérée, Le premier point d'impact dans les arbres est

à 66 pieds au-dessus du point d 1impact du nez de l'appareil dans le sol,

La distance en ligne droite entre ces deme points est de 760 pieds, soit

un angle de descente moyen de 50 après le premier impact.

10,1,2 Les hélices de llappareil ont sectionné les hautes branches des

arbres et les branches coupées, ainsi que des morceaux de caoutchouc

provenant des gaînes des dégivreurs d1hélices, ont été les premiers

éléments retrouvés le long de la trouee faite par l'appareil, Le saumon

de bout dl aiJ_e de l'aile gauche a été arraché de 11 appareil dè s le début

de l'accident, ce qui tendrait à indiquer que l'appareil se présentait

probablement l'aile gauche légèrement basse; la trouèe à travers les

arbres indique une inclinaison de plus en plus marquée à gauche, A

mesure que l'extérieur gauche de la 'voilure a heurté le tronc des arbres,

il a èté progressivement détruit, De même, les hélices et le fuselage
" ,. d "ont ete e plus en plus endommages

des fragments en ont été retrouvés

1 1appareil,

10,1.3 Le nez de 1 1appareil, avec le fuselage, la section centrale de

l'empennage et l'aile drai te en grande partie intacts, a heurté une

termitière de 12 pieds de haut; le fuselage s'est retourné centre la

termitière, faisant un tête à queue d'environ 180°, les nouveaux chocs

contre les arbres et contre le sol le démolissant entièrement, L1incendie,
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nourri par le carburant qui s~échappait des réservoirs éclatés, a couvert

le gros de llépave et a gagné le long de la trouée faite par l'appareil,

jusqu'à une distance de 350 pieds.

10.1.4 La violence de l'incendie a fait fondre et s'agglomérer la majeure

partie de llalliage d1aluminium de la section centrale de l'aile et du

fuselage. Les quatre moteurs, arrachés de leur bâti, ont été gravement

endommagés par le choc puis par l'incendie. (Voir le plan du lieu de

l'accident, appendice 1.1.)

10.1.5 Des recherches ont été organisées sur les lieux, avec la parti

cipation de plus de 160 agents de police; elles ont porté sur la zone

indiquée dans la car·~e qui figure à l J appendice 1.7. Ces recherches n'ont

permis de découvrir aucune partie de lfappareil qui se serait détachée

avant que celui-ci ait heurté les arbres.

10.2 Etat de lléQ§~

10.2.1 Le gros des débris a été retrouvé dans une zone d'environ 90 pieds

de long sur 60 pieds de large; leur disposition est indiquée dans les

appendices 1.1 et 1.2. A l 1exception de l'empennage, du fuselage en

arrière de la coupole de pression arrière, et du moteur extérieur gauche

(moteur No 1), le gros des débris réunis dans cette zone était très

endommagé par l'incendie. Les photos qui figurent à l'appendice 1.9

montrent l'étendue des dégâts. La voilure (voilure médiane gauche et

droite et extrémité de l'aile droite) s'est immob~lisée dans sa position

normale, c'est-à-dire extrados vers le haut; au moment de l'impact, les

ailes faisaient corps avec le fuselage, et les moteurs avec les ailes.

L1aile droite, avec ses gouvernes, a été gravement endommagée par le choc,

ayant heurté les arbres du haut en bas. L'empennage était retourné, les

TI10itiés supérieures du plan fixe vertical et du gouvernail de direction

étaient arrachées, la moitié droite du plan fixe horizontal et du

gouvernail de profondeur était également détachée. Le moteur intérieur

gauche (moteur No 2) et le moteur intérieur droit (moteur Ho 3), ainsi que

leurs hélices et leurs fuseaux-moteurs, étaient en grande partie détruits

par le feu. Le nez de l'avion, poste de pilotage compris, sIest brisé et

les morceaux en ont été retrouvés éparpillés autour d'un point situé à
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environ 100 pieds en avant de la partie la plus proche du gros de

llappareil. Le fuselage, en avant de la coupole de pression arrière,

avait été complètement détruit par le choc puis par l'incendie; les sièges,

les garnitures intérieures et le matériel de la cuisine étaient très

dispersés. Le train d latterrissage se trouvait avec le gros de l'appareil.

Le saumon de bout d'aile de l'aile gauche a été retrouvé à quelque'

600 pieds du gros de l'épave, et des débris de l'aile extrême gauche

ont été retrouvés tout le long de la trouée faite par l'appareil entre ces

deux points. Le feu ne s'était pas déclaré avant l'impact. On trouvera

à llappendice 1.8 un rapport technique détaillé sur l'état de l'épave.

10.3 E~n technique de l'épav~

10.3.1 Deux géomètres e]~erts du Service topographique du Gouvernement de

la Rhodésie du Nord (Division de Ndola) ont effectué un levé topographique

des lieux de l'accident; ils ont dressé un plan quadrillé avec courbes

de niveau à intervalles d'un pied, en indiquant la position des principales

termitières et la hauteur de certains arbres coupés ou endommagés par

l'appareil dans sa chute. Le quadrillage a été reproduit sur les lieux

par les géomètres, à l'aide de piquets et de fils, et les arbres endommagés

indiqués sur le plan ont été identifiés au moyen de repères indexés. La

zone couverte par le quadrillage avait une superficie de

168 000 pieds carrés (840 1 x 2001).

10.3.2 On a examiné tous les débris sur les lieux pour voir s'ils

présentaient des caractéristiques inusitées; le réglage des instrwnents

a été relevé là où il y avait lieu et lion a inscrit à même les fragments

l'indication de leur position sur le plan quadrillé. L'emplacement de

tous les éléments importants des débris a été reporté sur le plan du lieu

de ITaccident (appendices 1.1 et 1.2).

10.J. 3 Le Directeur des recherches du 3hodesia.!L§.i3:]..ection Trust

(Kalalushi) a prélevé divers échantillons de cendres, de méta~~ et de

tissus en des points choisis du lieu de l'accident et les a analysés en

laboratoire pour voir s'ils présentaient des traces d'explosifs. On

trouvera à l'appendice 1.10 le texte du rapport d'analyse.
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10.3.4 Un rapport technique détaillé est donné à l'appendice 1.8. Il Y

a toutefois lieu de signaler que l'examen des éléments importants des

débris a révélé les faits suivants:

10.3.4.1 Train d1atterrissage. La moitié gauche du train d'atter

rissage était dans la position "sorti"; en effet, les deux paires

d 1axes de verrouillage en position basse étaient en contact et

pleinement enclenchées, et le piston du vérin était au bas de sa

course (train entièrement sorti). Le piston de vérin de la partie

droite du train était également en bout de course, mais les axes de

verrouillage en position basse étaient brisés; ce genre de brisure

ne se produit que lorsque les axes sont pleinement verrouillés en

position basse. Dans le cas du train avant, la tige du piston de

vérin avait été brisée à la hauteur du cylindre, le piston se trouvant

en haut de sa course, ce qui indique que ce train était lui aussi

en position "sorti Il • Le levier de commande du train, lorsqu 1il a
"t-' t .. "t· t t' .. d Ile e re rouve, e al ac lonne ans la position "train sorti. De

même, le mécanisme de commande de la porte a été trouvé en position

"ouvert". Il ne fait aucun doute que le train d1atterrissage était

verrouillé en position basse au moment du choc,

10.3.4.2 Volets d'ailes. 1e levier de commande des volets, lorsqu'il

a été retrouvé, était endommagé et brÛlé; le logement du poussoir

jouait librement sur son secteur, lequel était tordu et indiquait que

le poussoir du levier de commande se trouvait au cinquième cran
, '" . " '" 300 1au moment du choc, ce qUl correspond a des volets balsses a • e

'" 0 0 0 0 0 0 4 °secteur est a huit positions : 10 ! 15 , 20 , 25 , 30 , 35, 0

et .50°. Le poussoir était,"- détaché du levier de commande, si bien

qu'il n'y a là aucune indication positive, encore qu'il soit probable

que le sélecteur ait bien en fait été dans la position 30
0

au' moment

.. '" l . t' 300
du choc. On a retrouve des marques a a pOSl lon sur

l'indicateur de position des volets, ce qui tendrait à indiquer que le
" ,repère se trouvait probàblement sur cette position. Les quatre verlns

de volets ont été récupérés - ceux de gauche pendants, ceux de droite
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t "t/ , t"en position. Les rallonges de tiges de piston on e e ll1SpeC ees,

mais sans rien révéler de probant car du côté gauche elles avaient

été arrachées de llaile au moment de l'accident et, dl..1. ceté droit,

elles étaient dans la position IIvol ets rentrés Il t Les volets droits

auront été forcés dans la position II rentré" au mClIent de l'accident

et comme le circuit hydrauliquE: alimentant les vérins a été brisé,

"" 1 tles pistons se seront deplaces avec les vo e s.

10.3.4.3 Commandes de gouvernes. Rien de significatif ne peut ~tre------------.._-
déduit de la position d1aucune des gouvernes ou de leurs conm1andes,

Les seuls éléments qui auraient pu fournir des indications utiles

étaient les vérins des volets de compensation. Toutefois, ceU)~-ci

~ont commandés par câble et ont été forcés à fond dans un sens, ce

sens étant fonction de l'ordre de rupture des câbles de commande.

10.3.lj·.4 Moteurs et hélices. L'examen des moteurs et hélices nia

révélé aucun signe de panne ou de défaillance avant le choc.

L1inspection des anneaux de butée d'angle de pas a confirmé que

toutes les hélices étaient réglées pour une vitesse constante. On

estime donc que les moteurs et hélices fonctionnaient 110rmalement

au moment du premier. choc.

10.3.4.5 ~~ètres, Les trois altimètres étaient réglés à peu près

correctement pour le QNH de l'aéroport de Ndola au moment de

lraccident. Le contreleur avait donné l 021 mb (JO,15" Hg) et les

altimètres étaient calés comme suit :

Instrument du pilote JO, 1411 Hg.

Instrument du co-pilote JO,16 11 Hg.

Instrument du navigateur JO,17" Hg.

Les aiguilles de tous les altimètres étaient folles et la lecture de

ces instruments ne peut donner de renseignements utiles. Voir à
llappendice 1.11 le rapport du Civil Aeronautics Board des Etats-Unis--- .-. .-

10,3.5 Du 24 au 30 septembre, les débris ont été transportés du lieu de
l' 'd t"' " "aCCl en a un hangar de llaeroport de Ndolaj après avoir dessiné les

contours de l'avion à même le sol du hangar, on a placé les principaux
"1" ,e ements et les pieees identifiables dans leur position respective.
(Voir lrindice 1.12.)



C'·

10.3.6 Une fois llépave évacuée, le terrain où l'on avait trouvè les

débris de l'appareil et les corps entre la ligne 64 du quadrillage et

le sentier (voir appendice 1.1) a été ratissé et passé au crible de 6 mm.

On a ainsi pu retrouver d1autres pièces de l'avion, des cartouches, des

douilles, des balles, des pièces de monnaie et divers menus objets

personnels. A l'exception des parties de l'avion, tous les objets ont été

remis à des représentants de la police criminelle du Gouvernement de la

Rhodèsie du Nord. Les résidus retenus dans les cribles ont été

rassemblés et transportés dans le hangar de l'aérodrome de NdOla pour

complément d1enqu@te.

10.3.? Les gros blocs de métal fondu provenant du fuselage et du plan

central ont été cassés en petits morceaux et toutes les parties non fondues

visibles qui étaient prises dans ces blocs en ont été extraites pour

identification et examen. Les sections minces des blocs ont été cassées

au marteau et au ciseau, mais il a fallu employer un marteau-pilon pour

les blocs les plus épais.

10.3.8 Toutes les parties fondues et tous les débris brûlés qui adhéraient
I~/" ,} ~lencore aux restes de l'appareil ont ete evacues et passes au crl.b e de

6 mm de m@me que les résidus de llopération de casse et les tas de débris

retirés à la pelle du lieu de l'accident. Ce deuxième passage au crible

a lui aussi permis de recueillir des morceaux de l'avion, des cartouches,

des douilles, des balles, des pièces de monnaie et de menus objets

personnels.

10.3.9 Pour faciliter 11examen technique détaillé des débris, tous les

éléments évacués du lieu de l'accident ont été regroupés en lots dans

le hangar) comme suit ;

Tous les ~léments structuraux de Ifappareil qui pouvaient ~tre

identifiés, ainsi que les moteurs et hélices, ont été disposés autant

que possible à leur place sur le. plan de llappareil tracé à même

le sol du hangar (voir par. 10.3.5 ci-dessus).

Systèmes hydrauliques, pneumatiques, électriques, etc.

Petits morCeatŒ non brûlés qui ont pu @tre identifiés comme

faisant partie de la structure de llaile.
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Petits morceaux brûlés, et morceaux encastrés dans les blocs

fondus, qui ont pu. ètre identifiés comme faisant partie de la

struiure de llaile.
Petits morceaux non brûlés qui ont pu être identifiés comme

faisant partie du fuselage.
Petits morceaux brûlés, et morceaux encastrés dans les blocs

fondus, qui ont pu être identifiés comme faisant partie du fuselage.

Morceaux c~ssés provenant des blocs fondus, dont tous les

morceaux non fondus visibles avaient été retirés.

poussière provenant des passages au crible.

Débris divers, boulons, écrous, petits articles provenant de

. la cabine, etc.
~ .

10.3.11. §D9u~tes ~niques et e~ais speclaux

10.3.11.1 Les trois altimètres provenant des tableaux de bord du

pilote et du co-pilote et de celui du navigateur ont été expédiés à
vfushington pour ~tre examinés en détail. par des spécialistes, sous

les auspices du Qivil-b~gnautics Board, Le rapport les concernant

figure à llappendice 1.11.
~ ". ".., ~ "1"10.J.ll.2 Des echantillons de cendres et de debrls brules, pre eves

en des points choisis du lieu de l'accident, ont été analysés pour

d " l l ,,~ d' .. .. "ece er a presence eventuelle 'explos~fs. Les resultats ont ete

négatifs. Le rapport d'analyse figure à l'appendice 1.10.

10.J.ll.J On a rassemblé au rateau et passé au crible tous les

résidus se trouvant encore sur le lieu de l'accident pour récupérer

toutes les munitions signalées comme étant à bord et pour découvrir

éventuellement des balles ou des projectiles ne correspondant pas

aux armes transportées 1 bord. On a en m~me temps recherché slil y

avai-\:, des corps ou parties de corps ètrangers qui auraient pu contenir

des explosifs. Les résultats de ces recherches ont été nègatifs.

/ " ..
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10.3.11,4 Toutes les armes à feu et toutes les munitions récupérées

dans les débris ont été emportées par la police de la Rhodèsie du

Nord, qui a procédé aux examens nècessaires. Ces examens ont montré

qu'aucune des balles qui se trouvaient dans les armes n1avait été

tirè. On trouvera à l'appendice 1.lJ un rapport de llexpert en

balistique.

10.3.11.5 On a inspectè toutes les parties de l'appareil pour voir

s l il y avait des perforations provoquées par des balles, ou des

signes d'explosion ou de sabotage. Certaines pièces ont été

séparées du reste et étudiées à part par la police de la Rhodésie

du Nord et des experts du Gouvernement suèdois, Aucune perforation

provoquée par une balle ni aucun indice de sabotage nIant été

découverts.

10.J.12 Le 2 novembre 1961, à ·14 h JO TMG, le hangar de llaérodrome de

Ndola où se trouvaient les d~bris de l'appareil a été verrouillè et scellé

en présence de deux membres du Comité d'enquête.

/ ~ ..
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TROISIEME PARTIE - OBSERVATIONS ET CONCLUSIONS

11. RECONSTITUTION DU VOL JUSQU'AU MOMENT DE L'ACCIDENT

11.1 Les renseignements dont on dispose pour reconstituer de façon

raisonnablement sûre le vol sont vagues et incomplets. L'appareil a quitté

Léopoldville à 15 h 51 TMG puis a envoyé en cours de vol les comptes rendus

de position ci-après :

A la verticale du pO,int d~ compte rendu 432 B
(07°40'8 - 30°33' E) à 20 h 35 TMG

Par le travers de Kasama à 21 h 06 TMG

Par le travers de Ndola (NDB) à 21 h 47 TMG

A la verticale de l' aérodrome de Ndola à 22 h 10 TMG

De ce fait, pour reconstituer le vol ou la route vraisemblable de It app8reil,

il faut se livrer à certaines conjectures. Voir l'appendice 1.). Il en est

notamment ains~ de la partie du vol comprise entre Léopoldvil1e et le point

où l'appareil a fait son compte rendu de position à 20 h 35 TMG. D'après

le plan de vol, l'altitude de croisière initiale aurait dû être de l3 500 pieds

(FL 135) mais à 20 h 35 TMG l'appareil a signalé qu'il volait à 17 500 pieds

(FL 175). Faute d'indications sur le moment où l'appareil est passé du

FL 135 au FL 175, on a, pour les cRlculs, considéré qu'il était monté au

FL 175 immédiatement après avoir décollé de Léopoldville. On a également pris

pour hypothèse que la montée s'est faite par air calme à une vitesse vraie

de 184 noeuds. Cette montée aurait dû prendre environ 35 millutes, pendant

lesquelles l'appareil aurait couvert environ 108 milles marins sur la carte.

Les seuls renseignements sur les vents en altitude au niveau FL 175 dont

le Comité d'enquête ait disposé concern~nt la partie de la route probable

entre le point de compte rendu 432 B et 11 aéroport de Ndola. Pendant cette

partie du vol, on pense que le vent venait de 070 0
- 1000 (V), à 10 ou

15 noeuds. Pour les calculs, on a utilisé un vent de 085 0 (v) soufflant à

15 noeuds pour la partie du vol comprise entre 432 B et l'aéroport de Ndola

et lIon a considéré que, pour la partie du vol comprise entre Léopoldvil1e

et le compte rendu de 20 h 35 TMG, le vent était plus f8ible et soufflait

de l'est; on a utilisé à cette fin une vitesse de vent moyenne de cinq à

six noeuds.
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11.2 Le SE-BDY aura vraisemblablement su~v~, entre Léopoldville et le point

de compte rendu 432 B, la route suivante : route directe jusqu'à la position

approximative 04°35'8 - 29°25TE, puis de là vers le sud, au-dessus du

lac Tanganyika, jusqu'au point de compte rendu 432 B.

11. 3 Pour reconstituer la partie de route vraisemblablement suivie après

432 B, on a procédé à rebours, c'est-à-dire en partant du passage à la

verticale de l'aéroport de Ndola, à 22 h 10 TMG. A 21 h 47 TMG, l'appareil a

donné sa position par le travers de Ndola. Il se trouvait alors à 23 minutes

de Ndola. Un relèvement VDF (QDM 279) t'ait au mcment de ce ccmpte rendu indique

que l'appareil se trouvait alors droit vers l'est de l'aéroport de Ndola.

En supposant une vitesse par rapport au sol de 255 noeuds (240 VV plus

15 noeuds de composante vent arrière) entre la position de l'appareil à

21 h 47 TiVLG et son arrivée à Ndola, il serait logique de conclure que

l'appareil se trouvait alors à 98 milles marins de Ndola, par 13°00'8 et

30 0 19 1E. La distance entre le travers de Kasama et la position que l'on

suppose avoir été celle de l'avion lorsqu'il a rendu compte à 21 h 47 TMG

est de 1'(0 milles marins. Le temps de vol pour cette partie du vol a été

de 41 minutes. Ceci fait apparaître une vitesse par rapport au sol de

248 noeuds, ce qui semble cadrer assez bien avec les circonstances connues

ou supposées. La distance entre le travers de Kasama et le point de compte

rendu 432 B (en ligne directe entre 432 B et la position supposée à

21 h 47 TMG) est de 150 milles marins. Cette partie du vol a pris 31 minutes,

ce qui ferait ressortir une vitesse par rapport au sol de 290 noeuds.

Cette vitesse par rapport au sol ne cadre pas avec celle de l t autre partie

du vol et semble peu vraisemblable étant donné les vents signalés. Comme la

vitesse par rapport au sol, au sud du point situé par le travers de Kasama,

semble raisonnable et logique, la vitesse de 290 noeuds, obtenue par

reconstitution, tend à suggérer que l'avion a couvert moins de 150 milles

marins entre 20 h 35 TMG et 21 h 06 TMG, et se trouvait probablement à

22 milles marins au sud ou au sud-est de 432 B lorsqu'il a signalé qu'il se

trouvait à la verticale de ce point de compte rendu.
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12. EXAMEN DES ELEMENTS DE PREWE

12.1 Il Y a lieu de penser que, le dimanche 17 septembre 1961 au matin,

on ait prévu pour l'après-midi du même jour, à 16 h 00 TMG, un vol soit

du OO-RIC soit du SE-BDY qui aurait mené M. Hammarskjold à Ndola. C'est

en fait le SE-BDY qui a été utilisé, et il a décollé avec 9 minutes d'avance,

à 15 h 51 TMG.

12.2 Le commandant Hallonquist semble ne pas avoir souhaité déposer de plan

de vol pour ce dernier vol, et le contr61eur de la circulation aérienne de

Léopoldville lui a suggéré à 15 h 00 TNG de déposer un ~lan de départ avec,

comme destination, Luluabourg. C'est ce qu'a fait le commandant Hallonquist,

en indiquant qu'il avait 13 h 25 minutes d'autonomie.

12.3 Le commandant de l'aviation des Nations Unies à Léopoldville a appris

45 minutes seulement avant le décollage que la destination était Ndola.

Il semble que personne, en dehors de l'équipage, n'ait eu la moindre

indication de la route et du niveau de vol envisagés. Cette route s'est

révélée être entièrement différente de celle qu' a suivie le OO-RIC, qui

avait à son bord lord Lansdowne et qui devait arriver à Ndola puis en repartir

avant llarrivée du SE-BDY à bord duquel se trouvait M. Hammarskjold. La route

suivie par le SE-BDY semble l'avoir mené de Léopoldville au lac Tanganyika

puis de là vers le sud jusqu'au travers de Ndola.

12.4 Le SE-BDY n'a pas appelé le FIC de Nairobi mais a été en contact

radio H/F avec le FIC de Salisbury à partir de 20 h 02 T~G, alors qulil se

tro~va1t encore en dehors de la FIR de Salisbury. Au cours des conversations

qui ont suivi jusqu'au moment où le FIC lIa confié au contrôle d'approche

de Ndola à 21 h 32 TMG, l'appareil a fourni des renseignements qui comprenaient

un plan de vol abrégé indiquant le niveau de vol, le cap et l'ETA à Ndola.

12.5 A partir de 21 h 35 TMG, l'appareil est resté en liaison VHF avec le

contr61e d'approche de Ndolaj pendant cette période, il a reçu l'autorisation

de commencer sa descente à 21 h 57 TMG de 16 000 à 6 000 pieds, et a reçu

pour instructions de signaler le début de la descente. Il ne lIa pas fait,

mais a sans doute amorcé sa descente vers ce moment et est passé à la

verticale de l'aéroport de Ndola, volant d'est en ouest, à environ 22 h 10 TII1G
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le 17 septembre, à l'altitude normale de circuit ou plus bas. L'appareil a

reçu pour instructions de rendre compte lorsqu'il atteindrait 6 000 pieds

après avoir signalé qu1il se trouvait à la verticale de Ndola, mais il ne

l'a pas fait.

12.6 A son passage au-dessus de l'aéroport, l'appareil a été vu et entendu

par plusieurs témoins, qui n'ont rien remarqué d'anormal. Le feu rouge à

éclats anticollision situé en haut de la dérive fonctionnait, et les feux

de position étaient allumés et fixes. L'appareil avait déjà indiqué qu'il

comptait se poser à Ndola et avait donné un ETA de 22 h 20 TMG. Il semble

qu'il soit passé à la verticale du radiophare de Ndola à 2,5 milles marins

à l'ouest de l'aérodrome puis qu'il ait poursuivi son chemin, effectuant le

virage conventionnel prescrit et suivant la procédure de descente normale.

L'avion a été signalé comme étant bas au-dessus du radiophare, et très bas

pendant le virage conventionnel. Bien qu'il n'ait été autorisé à descendre

que jusqu'à 6 000 pieds MER (1 840 pieds au-dessus de l'aérodrome de Ndola),

il n'a pas signalé avoir atteint cette altitude et, en fait, lorsqu'il a

heurté les arbres et le sol, il suivait une trajectoire très peu inclinée

(5° ou moins), sa vitesse d'approche semble avoir été normale, il se trouvait

à une altitude de 4 357 pieds MER, son train d'atterrissage était verrouillé

en position basse, les volets étaient partiellement sortis, les quatre moteurs

donnaient, les quatre hélices avaient un pas normal et il se dirigeait

sur le radiophare de Ndola, effectuant sa descente d'approche. Les trois

altimètres du poste de pilotage étaient, à très peu de chose près, correctement

réglés pour le QNH donné par Ndola. Ces altimètres, de fabrication américaine,

ne peuvent être réglés en QFE aux altitudes que l'on rencontre en Rhodésie;

de plus, l'usage, à la Transair, est de caler tous les altimètres en QNH.

Toutefois, s'il avait été possible de régler les altimètres du commandant et

du copilote en QFE, le calage de l'un d'eux en QNH et de l'autre en QFE

aurait, par simple soustraction des altitudes indiquées, permis d10htenir

l'altitude de l'aérodrome comme moyen de contrôler les instruments.
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12.7 Il se peut qu'il y ait eu) sur la trajectoire d'approche de la piste 10,

de la fumée venant d'une cheminée d'usine près de l'aéroport) mais cette

circonstance a été jugée sans rapport avec la cause de l'acc~dent car le

pilote d'un tC-4 qui s'est posé à 20 h 35 TNG a vu cette fumée mais n'a eu

aucune difficulté à effectuer son approche et son atterrissage à vue.

Comme le vent en surface n'a guère varié en vitesse et en direction entre

le moment où s'est posé le DC-4 et le moment de l'accident, la fumée n'aurait

pas causé plus de difficultés au SE-BDY) lors de son approche) qu'au Dc-4
lorsqu'il s'est posé.

12.8 Le moteur no 2 du SE-BDY avait été légèrement endommagé à Elisabethville,

dans la matinée du dimanche 17 septembre) par une balle de petit calibre.

Il avait été inspecté et réparé à fond) dès llaprès~midi) à Léopoldville.

Le personnel d'entretien de la Transair a procédé à une inspection très

détaillée de l'appareil et n'a pas trouvé d'autres dégâts. Le Comité d'enquête

n'a aucune raison de douter du bon état de marche du SE-BDY lors de ce vol.

12.9 Ahréus et Litton avaient fait un aller et retour Léopoldville

Elisabethville dans la nuit du samedi 16 septembre) mais le commandant

Hallonquist n'avait pas volé depuis plus de 24 heures lorsqu'il s'est envolé

pour Ndola et semblait reposé et en bonne forme. Il semble même avoir été

particulièrement désireux de faire ce vol. Il y avait à bord des couchettes

pour l'équipage) ainsi que des sacs de couchage.

12.10 Il est à peu près certain que le commandant Hallonquist était assis

au siège du commandant de bord au moment du choc) et que le copilote Litton

était à sa droite) au siège du copilote. Les trois pilotes étaient

parfaitement qualifiés, avaient l'expérience du tC-6 et avaient chacun à

son actif plus de 100 heures de vol au Congo au cours des six semaines

précédant l'accident.

12.11 Il se peut que le SE-BDY ait eu à bord des fusées-parachutes et) s'il

est certain que le magnésium contenu dans ces fusées aurait intensifié

l'incendie au moment de l'accident) rien ne montre que les fusées aient pris

feu ou aient été lâchées avant l'accident.
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12.12 Rien n'indique que l'appareil ait fait l'objet de mesures spéciales

de sécurité à Léopoldvil1e, et l'on ne peut donc exclure la possibilité

qu'un saboteur ait placé une machine infernale à bord avant le décollage,

ou se soit livré à quelqu'autre acte de malveillance" mais on n'a trouvé

aucune preuve de sabotage comme cause de l'accident. Rien n'indique qu'il

Y ait eu explosion ou incendie en vol, 1 f équipage semble avoir eu l'appareil

bien en mains jusqu'au moment où celui-ci a heurté le s arbres" et tout ce

que l'on a retrouvé des commandes et des gouvernes serrhle avoir été en

bon état au moment du choc.

12.13 Rien ne permet de penser que le 8E-BDY ait été abattu du salau

par un autre avion. Tous les indices recueillis militent même contre cette

théorie. L'appareil a signalé qu'une fois entré dans la FIR de Salisbury"

il comptAit rester en dehors du territoire congolais. Les feux normaux

de vol de nuit étaient allumés lorsque l'appareil se trouvait au voisinage

de Ndola - et notamment le feu antico1lision qui se voit à des milles de

distance. Il est peu vraisemblable que le commandant de bord ait laissé

ces feux allumés s'il s'était rendu compte qu'on lui tirait dessus ou qu'on

le prenait en cbasse" ou même s'il avait seu1em~nt craint une telle éventualité.

Plusieurs membres du Camité ont examiné à sa base de Kolwezi le chasseur

bombardier d'entraînement Fouga" le seul de l'aviation katangaise} et ont pris

note du calibre de ses deux mitrailleuses. Aucune balle de ce calibre (ni

aucune perforation causée par des balles) n'a été retrouvée dans les débris.

On nIa d'ailleurs retrouvé aucune balle ne correspondant pas aUX armes

transportées à bord de l'avion. Des témoins locaux interrogés à Kolwezi

ont déclaré que le Fouga nI avait jamais été utilisé de nuit. Après avoir

étudié les renseignements fournis par les constructeurs de l'appareil, le

Comité a acquis la conviction que Ndola est hors du rayon d'action d'un Fauga

armé en mission de combat et opérant à partir de Kolwezi - le seul aérodrome

connu d'où il ait pu opérer. Le pilote de l'avion a déclaré qu'il n'avait

jamais violé la ~rontière fédérale ni abattu aucun avion. Le SE-BDY n'a

émis aucun message radio indiquant qU'il était ou avait été soumis à une

attaque ou à un tir quelconque, et on n'a trouvé aucune trace de blessures
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de balles ou d'obus qui eût empêché l'équipage d'émettre un message de ce

genre. Jusqu'à environ 22 h 10 TMG le 17 septembre, le pilote a été en

contact radio avec la tour de Ndola et a paru agir et parler normalement;

de plus, on a vu et entendu l'appareil voler de façon normale. Ensuite,

pendant les quelque cinq dernières minutes de son vol, l'appareil a été

observé par de nombreux agents de police en service et par trois témoins

en particulier, sauf pendant les 20 ou 30 secondes, lorsqu'il semble avoir

disparu derrière la ligne de vision de l'un d'eux qui se tenait au balcon

d'un quatrième étage. On n'a retrouvé aucune balle suspecte ni rien qui

ressemblât à un fragment d'obus, de grenade ou de roquette, et l'on n'a pas non

plus découvert dans les débris ,de perforations dues à des balles ni de

dégâts correspondant à une attaque. Entre le moment où l'appareil est passé

à la verticale de Ndola et le moment de l'accident (22 h 15 TMG environ) aucun

des pilotes n'a émis de message signalant des difficultés ou des inquiétudes.

L'appareil, lorsqu'il s'est écrasé, était sur sa route, et son train

d 1atterrissage comme ses volets étaient sortis - ce qui, là aussi, indique

une descente et une approche normales. Si l'appareil avait été attaqué ou

si les pilotes avaient redouté une attaque, la logique leur aurait dicté

de rentrer le train et les volets, de remettre les gaz pour pouvoir se

livrer à une manoeuvre d'éVitement, d'éteindre les feux et de prévenir

l' aérodrome. Tout le faisceau d'indices recueillis incite nettement à penser

que la situation était normale, si ce n'est que le SE-BDY se trouvait

environ l 700 pieds plus bas qU'il n'aurait dû l'être à ce point. Le

Comité dténquête n'estime pas que le pilote ait volé bas intentionnellement.

12.14 Tous les éléments de' preuve dignes de foi que l'on possède tendent

à établir qu'au moment de l'accident le SE-BDY était le seul appareil en vol
au voisinage de Ndola.

12.15 Il n'y a aucune preuve d'incendie ou d'explosion en vol à bord du

SE-BDY. Les cimes des arbres ne sont roussies, décolorées ou brûlées que

dans la zone atteinte par l'incendie qui s'est déclaré au sol, et qui a
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gagné jusqulà une distance de 120 yards environ en~deçà du point où

l , p '1 t t 1" l t" ,a parel s es lUa emen ecrase au sol, ctest~a-dire à q,uelque 200 yards

au-delà de l' endroit où il a commencé à heurter la cime des arbres. les

premiers débris de l'appareil ont été trouvés sur la trajectoire du vol,

au-delà du premier point d'impact dans la cime des arbres. Il SI agit de

morceaux des gaînes en caoutchouc des dégivreurs d'hélices, puis du saumon

de bout d'aile de l'aile gauche, de morceaux de l'aile extérieure gauche,

de pales d'hélices, etc. Il n'y a aucune trace de dommages causés pal' le

feu sur celles de ces pièces 'lui ne se trouvaient pas dans la zone incendiée

au sol.

12.16 Llexpertise médicale a révélé, dans deux des corps, des balles, des

fragments de douilles de cartouches explosées et des amorces dans la peau,

les tissus sous-cutanés ou les muscles. Il y avait des mUnitions à

proximité de ces corps dans les débris, et l'orientation des calles dans

les tissus ne permet pas de soutenir qu' elles aient été tirées d'une

direction plus ou moins constante. les pathologistes considèrent q,ue ces

blessures ont été provo'luées par l'explosion 'des munitions lore de l'incendie.

Les balles retrouvées dans les corps ont été examinées au microscope par

des experts en balistiQue et il a été établi Qu'elles n'étaient pas passées

par le canon dl une arme à feu. Dans trois ou q,uatre autres corps très

brûlés on a retrouvé, près de l' épiderme, des fragments de métal .d' avion

partiellement fondus. Les pathologistes estiment quI il faut voir là 11 effet

de la calcination des corps en présence de débris d'avion et nullement une

fragmentation consécutive à une explosion. Aucun fragment étranger nT a été

retrouvé dans le corps d'aucun des membres de l'équipage. Dans les autres

corps, on .nl a retrouvé aucun fragment de métal étranger. Le résumé et les

conclusions du rapport médical sont reproduits à llap~endice 3.3.
12.3:7 Le seul survivant - survivant temporaire - de Il acc:"è.€:nt a fait

plusieurs déclarations pendant les cinq à six jours q,u f il a passés à

l th8pital. L'avis des médecins à cet égard est q,ue les déclarations Qu'il El

faites le 18 septembre ne sont pas dignes de foi parce q,u'il délirait,

et 'lue les déclarations qu'il a 1'aites pendant les. vingt-quatre heures Qui

ont précédé sa mort, lorsq,ufil a parlé dtétincelles dans le ciel, risquent
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elles aussi d'être dépourvues de sens étant donné qU'il était alors att,

d'urémie et que cette maladie provoque, entre autres, des taches et des

éclairs de lumière devant les yeux.

12.18 Le pilote de l'appareil OO-RIC a suivi une route qui l'a mené prl

directement de Léopoldville à Ndola et qui l'a fait passer à 60 milles i

plus de Kolwezi, L'appareil a été en liaison radio tant avec Kamina qu

Elisabethvillej son feu anticollision et ses feux de position étaient

allumés, Jusqu'à peu de temps avant le départ,llopinion générale était

que le Secrétaire général de l'ONU voyagerait à bord de cet appareil-là

Le OO-RIC est arrivé Sans encombre à Ndola, Sans aucun incident en reut!

12.19 Le Ccmité a recherché s'il était possible que llun des trois

appareils DC-3 américains au sol (deux à Ndola et un à Elisabethville)

été en contact radio avec le SE-BDY et lui ait donné pour instructions (

se dérouter ou ait eu connaissance de son intention de le faire. L'off:

commandant américain et les commandants de bord des deux autres avions !

déclaré qu'aucun des trois avions n'avait été en ccmmunication avec le

12.20 Les débris des commandes de l'appareil, des moteurs et des diverl

circuits et systèmes ont été examinés avec le plus grand soin, sans que

l'on ait trouvé aucun indice de défaillance ni de mauvais fonctionnemeni

Ce fait) joint aux indices recueillis sur les lieux de l'accident, et à

tout l'ensemble des dires des témoins quant au ccmportement de l'avion,

indique qu'il n1y a eu ni défaut technique ou structural ni défaillance

du matériel.

12.21 Il a été noté que l'altimètre du commandant de bord) retrouvé en

assez bon état, n1était pas raccordé au tuyau de pression statique. Mai

ce tuyau s'était débranché pendant le vol même) les effets se seraient

immédiatement fait sentir: l'indicateur de vitesse verticale du tableal

de bord du commandant serait resté stationnaire et son anémomètre ainsi

son altimètre auraient péché par défaut, en ce sens que l'altitude indiq

aurait été in:t'érieure à l'altitude réelle. En d'autres termes, l'erreur

aUrait joué dans le sens d'une plus grande sécurité. Le Comité ne voit

pas en quoi ceci peut avoir eu une signification quelconque pour ce ~ui

est des causes de l'accident. De plus} ccmme les instruments à pression
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statique du copilote et du navigateur avaient une alimentation distincte, tout

écart de lecture aurait dû être évident. En revanche, on ne peut exclure

qu'un altimètre ait été tout simplement mal lu.

12.22 On a retrouvé jusqu'à 7 p. 100 de carboxyhémoglobine dans le corps

des deux pilotes qui étaient aux commandes j du radio et de M. Serge Barrau,

et 2 p. 100 dans celui de M. Hammarskjoldj pour les autres corps sur lesquels

on a pu effectuer ce test, il a été négatif. les pathologistes ont déclaré

que ces quantités sont médicalement sans signification.

12.23 Le fait que l'avion a survolé l'aéroport en direction de l'ouest a

amené certains témoins à penser qu'il sIen allait ailleurs ou qu'il commu

niquait avec une autre station. De même, lorsque l'appareil ne srest pas posé)

certains témoins ont pensé que M. Hammarskj~ld avait changé d'avis et avait

donné l'ordre de regagner le point de départ ou Elisabethville. Mais

l'enquête amène le Comité à conclure que l'appareil en était presque à coup sûr

au virage conventionnel précédant l'approche d'atterrissage.

13 . RECHERCHES ET SAUVETAGE

13.1 Les documents pertinents concernant les opérations de recherches et

de sauvetage à entreprendre en cas d~avion.manquant sont les suivants :

13.1.1 "Procédures pour les opérations de recherches et de sauvetage

dans la région de recherches et de sauvetage de Salisbury" 

Référence 334/3j en date du 6 octobre 1959.
13.1.2 "Instructions pour le contrBle de la circulation aérienne ll

Département de l'aviation civile) en date de septembre 1960.
13.1.3 "Instructions permanentes de station - aéroport de Ndola"

en date de juin 1961.

13.2 Il ressort de ces documents qu'en l'occurrence il appartenait à llorgane

des services de la circulation aérienne à Ndola de déclencher la procédure

trente minutes après le dernier ETA du SE-BDY j c'es~-à-dire à 22 h 45 TMG.

En fait J le signal "INCERFA" n'a été préparé qu'à 23 h 42 Tj\,1G et n'a été

envoyé qu'à 00 h 16 TMG, mais pour le reste le personnel de llaéroport de

Ndola a suivi la procédure prescrite.

/ ...
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13.3 Le contrâleur de la circulation aérienne à Ndola a continué de chercher

à joindre le SE-BDY sur les deux voies VHF après 22 h 15 TMG et a demandé à

la police de Ndola si l'on avait signalé un accident d'avion. Il est de

m~me entré en communication avec le FIC de Salisbury, a fait entreprendre

des "recherches radio lT et a demandé aux autres aérodromes s'ils avaient des

nouvelles.

13.4 La police de Ndola et celle de Mufulira ont l'une et l'autre, aux

petites heures du matin, lancé des patrouilles montées sur Land Rover à la

recherche de l'avion; on avait en effet signalé ùne lueur dans le ciel au

nord-ouest de Ndola. Ces patrouilles, qui se sont mises en route à

l h 45 TMG, n'ont rien trouvé à signaler. la tour de contr61e de Ndola a

cessé ses opérations à l h 15 TMG; un opérateur a été laissé à son poste et

pouvait joindre le commandant de llaérodrome.

13.5 La RRAF a corrmencé ses recherches le lundi matin. Celles-ci ont

finalement abouti, à peu près en m~me temps que des rapports d'Africains

atteignaient la police et les autorités de l'aéroport.

13.6 Si les Africains qui avaient été témoins de l'accident ou qui avaient

entendu l'explosion avaient rendu compte aux autorités, ils auraient pu mener

les véhicules de police ou les véhicules de secours sur les lieux de

l'accident avant l'aube. Mais rien n'a été signalé avant 13 h 00 TMG environ

le lundi 18.

14. ESSAIS SPECIAUX

ll~.l Etant donné la diversité des avis des témoins sur l' altitude de

l'appareil par rapport au sol et sur les feux de position et autres qui étaient

allumés lorsque l'appareil est passé au-dessus de l'aéroport de Ndola et aux

alentours, on a procédé à une expérience en utilisant un Dc-6 appartenant à la

Transair) avec un équipage de la Transair et, comme copilote) l'un des obser

vateurs auprès du Comité (le Directeur des opérations aériennes de la

Transair). Deux membres du Comité se trouvaient à bord CŒrrme observateurs.

14.2 L'expé!ience a eu lieu dans la nuit du 9 octobre 1961; l'appareil a

fait cinq passages au-dessus de l'aéroport de Ndola et du lieu de l'accident}

en variant l'altitude, les combinaisons de feux allumés, le régime des moteurs

et les vitesses. On trouvera tous les détails sur ces vols à l'appendice 1.14 .
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Au cours de ces essais, le pilote a suivi le circuit de descente

prescrit dans le manuel de route Jeppesen utilisé par les é~uipages de la

Transair et on a pu constater à chaque reprise que l'appareil passait à la

verticale, ou pres~ue, du lieu de l'accident en suivant apprOXimativement le

même cap que celui indiqué par la trouée faite dans les arbres au moment de

l'accident (le lieu de l'accident dans la forêt était identifié par des

Land Rover de la police, garées tous phares allumés).

14.4 Pendant ces essais, tous les témoins dont on voulait vérifier les dires,

sauf un, ont été placés à l'endroit où ils se trouvaient le soir de ITaccident

et étaient accompagnés de membres du Comité ou d'observateurs auprès du

Comité. On a demandé à ces témoins de remplir un ~uestionnaire concernant

l'altitude, la direction, le bruit et les feux de l'appareil utilisé pour les

essais, en comparant ces données avec ce qu'ils avaient vu ou entendu la

nuit de l'accident.

14.5 L1analyse des résultats de ces vols, ainsi que les entretiens qui ont

eu lieu à cette occasion avec les témoins, ont montré que la majorité des

témoins étaient catégoriques: l'appareil utilisé pour les essais n'était

jamais passé aussi bas que le SE-BDY la nuit de l'accident. Comme le passage

le plus bas, lors des essais, a été de 6 000 pieds (1 840 pieds au-dessus du

sol) à la verticale de l'aéroport et de 5 300 pieds (934 pieds au-dessus de

la cime des arbres) à la verticale du lieu de l'accident, on semble pouvoir

conclure que le SE-BDY est passé bas au-dessus de l'aéroport, et très bas

dans son virage d'approche de l'aéroport. Les chiffres semblent indiquer en

fait que le SE-BDY.devait être à moins de 6 000 pieds MER à la verticale de

l'aéroport et certainement très au-dessous de la hauteur limite de franchis

sement d'obstacles - 4 660 pieds (500 pieds au-dessus de l'aéroport) 

prescrite sur la carte d'approche de Ndola figurant dans le manuel de route

Jeppesen, après être passé au-dessus de l'aéroport et pendant son virage

dl approche. La majorité des témoins ont indiqué ~ue le SE-BDY avait son feu

rouge à éclats anticollision et ses feux fixes de navigation, et que le

régime des moteurs et la vitesse étaient compatibles avec un circuit et une

approche normaux.
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14.6 On a de plus effectué deux vols spéciaux avec des appareils DC-3, des

membres du Comité se trouvant à bord comme observateurs dans les deux cas.

le premier vol a eu lieu de nuit; l'appareil a suivi la procédure de descente

aux instruments sur l'aérodrome de Ndola pour établir si les lumières de la

ville et de l'aérodrome auraient pu désorienter un pilote étranger à la

région. Il a été convenu que tel n ' était pas le cas. Le deuxième vol a eu

lieu immédiatement avant le crépuscule et l'on sIest efforcé de simuler

autant que possible un rC-6 qui exécuterait une approche conventionnelle. La

vitesse a été maintenue à 140 noeuds. Dans l'un et l'autre cas, l'appareil

d'essai est passé à, peu près à la verticale du lieu de l'accident, en suivant

à peu de chose près le cap correspondant à la trouée laissée dans les arbres,

et le Comité est convaincu que le SE-BDY exécutait une approche conventionnelle

au moment où il s'est écrasé.

15. CONCLUSIONS

15.1 L'appareil était muni de certificats en règle et avait été entretenu

conformément au tableau d'entretien approuvé.

15.2 L'appareil était correctement chargé et son centre de gravité se

trouvait dans les limites prescrites.

15.3 On nIa trouvé aucune preuve de défaillance ou de mauvais fonctionnement

des commandes) des moteurs ou des circuits et systèmes. les indices

recueillis sur le lieu de l'accident et tout l'ensemble des dépositions des

témoins quant au comportement de l'appareil indiquent qU'il ni y a eu ni défaut

technique ou structural, ni défaillance du matériel.

15.4 Les trois altimètres à bord de l'appareil ont été récupérés et il a

été possible de déterminer que chacun d'eux était correctement réglé pour

le QNH de Ndola.

15.5 Les membres de l'équipage étaient munis de licences en cours de vali

dité, correspondant dûment à leurs fonctions à bord, et n'avaient pas dépassé

les limites d'heures de vol prescrites.

15.6 Tous les aides à la navigation et toutes les installations radio de

Ndola étaient en bon état et fonctionnaient au moment de l'accident.

1· . ·
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15·7 Le temps au moment de l'accident était beau, avec une légère brume,

il faisait nuit noire et il n'y avait pas de nuages. la lune était dans son

premier quartier et s'est couchée à 22 h 24 TMG.

15.8 Le SE-BDY avait reçu du contrôleur de la circulation aérienne de Ndola

l'autorisation de descendre à 6 000 pieds MER après avoir vérifié le çmH et

avait reçu pour instructions de rendre compte lorsqu'il atteindrait

6 000 pieds. L'appareil nIa pas rendu compte, mais est passé à la verticale

de l'aéroport de Ndola et à la verticale (ou presque) du NDB de Ndola. Il

avait presque achevé le virage conventionnel lorsqu'il a heurté la cime des

arbres. Son train d'atterrissage était alors sorti et ses volets partiel

lement sortis. Lorsque lrappareil a commencé à toucher la cime des arbres,

il se trouvait à une altitude de 4 357 pieds l~R. L'aérodrome de Ndola se

trouve à 4 160 pieds MER.

15.9 Jusqu'au moment de l'accident, le SE-BDY avait les feux extérieurs

prescrits.

15.10 Lès pathologistes ont déclaré n'avoir trouvé aucune cause médicale à

l'accident ni aucun indice médical de sabotage.

15.11 Le FIC de Salisbury et la tour de contr6le de Ndola avaient, pour les

besoins du contr81e, suffisamment de renseignements sur la position) la

destination et l'ETA du SE-BDY.

15.12 la tour de contrôle de l'aéroport de Ndola a cessé ses opérations au

cours de la nuit en question une fois la procédure INCERFA déclenchée, mais

alors quI elle était toujours en cours. Un opérateur est resté de veille toute

la nuit et aurait pu appeler du renfort en cas de besoin.

l5.l3 Certains charbonniers africains auraient pu; slils llavaient voulu,

atteindre le lieu de l'accident à 22 h 45 TMG et y conduire des sauveteurs

avant l'aube.

16. CAUSES

16.1 le Comité d'enqu~te considère que les preuves disponibles ne lui

permettent pas de fixer une cause précise ou définie.

16.2 tans la liste ci-après; le Comité donne son avis sur les possibilités.

L'ordre d'énumération n'est censé indiquer aucun ordre de priorité.
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16.3 Acte commis délibérément par une ou plusieurs perscnnes inconnues, qui

aurait forcé l'appareil à descendre et à heurter les arbres.

16.3.1 Commentaire. Le Comité, considérant l'étendue de la destruction

de l'appareil et l'absence de témoignages de survivants,

estime que cette possioilité ne peut être entièr~nent exclue.

Son opinion, fondée sur les éléments de preuve disponibles,

est toutefois que la chose est peu vraisemblable.

l6)~ Défaillance des moteurs, de la cellule, des commandes ou des circuits

et systèmes, à laquelle l'équipage n'aurait pu remédier en vol et qui aurait

contraint l'appareil à descendre.

16J·.l Commentaire. Malgré un examen très poussé des débris, aucune

défaillance de ce genre n'a pu être découverte. L'ensemble

des éléments de preuve donne à penser que l'appareil était en

bon état de marche et parfaitement manoeuvrable immédiatement

avant de heurter les arbres.

16.5 Descente dans les arbres d'un appareil parfaitement manoeuvrable, due

a) à un malentendu touchant l'altitude de l'aérodrome ou b) à une défaillance

soudaine des trois pilotes à bord ou c) à une mauvaise lecture des altimètres

de l'appareil ou d) au fait que l'un au moins des trois altimètres de

l'appareil indiquait une altitude incorrecte, ou à une combinaison quelconque

des facteurs a) à d).

16.5.1 Commentaire. De l'avis du Comité, c'est dans ce groupe de

possibilités qu'il faut chercher la cause probable de

l'accident.

M. C. H. BARBER Lt. col. Président
J. BIANCHARD.-SINS Chef de l'exploitation
M. MADDERS Inspecteur en chef du

matériel aérien
E. EVANS Wing Commander, RAF
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ANNEXE III

RAPPORT DE LA COMI\HSSION D' EN~{,UE'I~ RHODESIENNE

FEDERATION DE LA RHODESIE ET DU NYASSALAND

RAPPORT DE LA COMMISSION SUR L'ACCIDENT DE L'AERONEF SE-BDY

A SON EXCELIENCE Œ COMTE DE DALHOUSIE G B E 1'4 CG' é l) "') . ') ouverneur gen ra )
et Commandant en che:f des forces armées de la Fédération de la Rhodésie et du
llJyassa1and.

Nous) CowJuissaires nommés par Votre Excellence en vertu du ~deral Canmissions

of' Inquiry Ac~ de 1955 (Loi de 1955 sur les commissions d'enquête fédérales))

avons l 'honneur de présenter le rapport que nous avons adopté à l'unanimité.

Nous avions pour mandat d'enquêter sur

lILa ou les causes et les circonstances de llaccident de l ravion SE-BDY

survenu près de Ndola dans la nuit du 17 septelLbre 1961} et notamment toute

question ou circonstance touchant la préparation du vol et le vol de l'aVion,

l'accidentJ le décès des occupants et la conduite de toute personne ou autorité

intéressée avant) pendant et après l'accident fl
•

PROCEDURE

Avant de commencer notre enquête nous avons fait annoncer dans la presse

de la Fédération et dans les émissions de la Federal_~!:~ad~stin{L.Q~E~?:2Eque

cette enquête aurait lieu) en demandant que toute personne qui pourrait avoir des

renseignements à donner en fasse part à la Commission. Le Comité d'enquête nommé

en vertu du Federal Aviation Act (Loi fédérale sur la navigation aérienne) avait

auparavant fait publier la nouvelle de sa création et de son désir d'entendre

quiconque aurait des renseignements à donner. Nous avons également demandé

au Président de la Commission d'enquête créée par 1lOrganisation des Nations Unies

de nous informer de tout fait qu 1il estimerait pouvoir nous être utile. Nous

mêmes, pour notre part, ainsi que le Gouvernement fédéral) avons) avant et :pendant

notre enquête, mis à la disposition de cette commission tous les renseignements

dont nous disposions. A la fin de nos séances publiques) nous avons requ une

réponse à notre demande) indiquant que la Commission de l'ONU ne possédait aucun

nouveau renseignement.
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L'interrogatoire des témoins a été mené au nom de la Commission par

M. F. G. Cooke, du Government Solicitor's Departmentj étaient présents les

conseils suivants :

Me Roland Adams, Q.C., chargé par le Gouverne~ent suédois de veiller aux
intér&ts des personnes physiques ou morales de nationalité suédoise,
qui pouvaient être intéressées à l'affaire et n1étaient pas représentées
par ailleurs j

Me Geoffrey Lawrence, Q.C., assisté de Me P. J. Stuart Bevan, représentant
le Gouvernement du Royaume-Uni;

Me C. S. Margo, Q.C., assisté de Me R. H. Streeten, représentant le
Gouvernement fédéral et le Département fédéral de l'aviation civile;

M. R. H. Mankiewicz, représentant l'Organisation des Nations Unies.

La Commission a entendu les témoins au cours d'audiences publiques tenues

à Ndola du 16 au 20 janvier et à Salisbury du 22 au 29 janvier. Les dépositions

ont été faites sous serment ou déclaration solennelle, mais deux témoins n'ont

pu comparaître et la CO!ll1l1.ission a accepté leurs déclarations antérieures à titre

de témoignage. Elle a également reçu, sans déposition, un rapport technique.

Conformément à la procédure adoptée pour l'audition des témoins, c'est

M. Cooke qui a dirigé l'interrogatoire au nom de la Commission. Tous les conseils,

dans l'ordre qu'ils déterminaient eux-mêmes pour chaque cas, posaient ensuite les

questions qu'ils désiraient. Enfin, les commissaires posaient les leurs. Aucune

restriction n'était imposée aux conseils dans leur interrogatoire et ils étaient

autorisés à interroger à nouveau un témoin slils le jugeaient nécessaire à la

suite d'un autre témoignage. Les témoins ét~ient rappelés chaque fois gue la

suggestion en était faite. Dès le début des travaux de la Commission, les

conseils ont été informés que, s'ils pensaient qu'on avait omis d'appeler à

témoigner une personne qui aurait dû €tre appelée, ils n'avaient qu'à en informer

la Commission pour gue cette personne soit convoquée si cela était possible.

La Commission n'a requ aucune demande dans ce sens.

Lorsque l'audition des témoins a été achevée, les conseils ont présenté leurs

conclusions sur les questions en cause et les preuves fournies.

/ ...
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Nous tenons à exprimer notre grande reconnaissance au Comité dl enquê'te

dont les recherches antérieures nous ont beaucoup aidés dans nes travaux.

Ce Comité avait recueilli les déclarations de plus de 130 'personnes et les avait

mises à notre disposition. Nous avons appelé à témoigner toutes les personnes dont

la déposition nous paraissait pertinente. En outre? dl autres personnes se sont

présentées spontanément pour nous aider. Nous avons entendu 120 témoins. Le

procès-verbal des témoignages comporte plus de 750 pages dactylographiées. Nous

avons en outre été saisis de plusieurs rapports techniques assez longs.

Nous avons inspecté l' end:roi t de Ir accident par avion et nous sommes

personnellement rendus sur les lieux. Nous avons inspecté la tour de contrôle de

l'aéroport de IiIdola ainsi que les débris de l'appareil SE-BDY, qui avaient été

réunis dans un hangar à Ndola.

/ ...
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PIAN DU RAPPORT

Le plan du rapport est le suivant :

~ Les appendices ne sont pas tous reproduits. Ceux qui figurent en annexe au
rapport de la Commission des Nations Unies sont indiqués. Les autres sont
déposés aux archives du Secrétariat, où les délégations intéressées pourront
les consulter.

Première partie

Deuxième partie

Troisième partie

Quatrième partie

Cinquième partie

Sixième partie

Septième partie

Huitième partie

Neuvième partie

Dixième partie

Onzième partie

:;.;:
Appendices 1.

2.

3.
4.

5·
6.

- Introduction
Equipage et passagers

_ Configuration du terrain et aides à la navigation

- Conditions atmosphériques

- Préparation du vol

Conduite du vol

_ Llaccident

- Examen du lieu de ITaccident et de l'épave

- Causes de la mort des occupants de llappareil

- Opérations d'alerte, de recherches et de sauvetage

- Causes de l'accident

- Conduite des personnes et des autorités après
l'accident

- Analyse des dépositions des témoins oculaires (ci-joi::te ';

- Liste des témoins

- Carte des pays et des routes (voir annexe ~nII)

- Carte de Ndola et des environs, jusqu 1au lieu de
l'accident

- Photographies du lieu de llaccident

- Plan du lieu de l'accident, indiquant llemple.cen:ent
de 1 Tépave (voir annexe ZV A)

- Plan du lieu de llaccident - détail (voir annexe :~V :ii



Heures
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Heure d'arrivée prévue

Centre d'informatian de vol

Région d'information de vol

Niveau de vol

Magnétique

Radiophare non directionnel

Police de la Rhodésie du Nord

Signal du code "Q" : cap à suivre, par vent nul, p01.1I' atteindre
la station radio considérée

Signal du code "Q" : calage à utiliser pour que l'altimètre
indique zéro à l'atterrissage

Signal du code "Q'I : calage à utiliser pour que l'altimètre indique
à l'atterrissage lfaltitude de l'aérodrome au~dessus du niveau
moyen de la mer

Centre de coordination de sauvetage

Royal Rhodesian Air Force

Vrai

Très haute fréquence

A/so69/Add.l
Français
Annexe III
Page 5

QFE

Q.NH

Les sigles et abréviations suivants sont utilisés dans le rap~ort

ATC Cantr6le de la circulation aérienne

ETA

FIC

FIR

FL

M

NDB

NRP

0»M

RCC

RRAF

V

VHF

Tout au long du rapport, les heures sont indiquées en ~emps moyen Greenwich.

Ltbeure locale à Lépoldville est TMG + 1. L'heure locale de la Fédération est

TMG + 2. Lorsqu'il y a lieu, le quantième du mois de septembre est indiqué.
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Première partie--------
INTRODUCTION. EQUIPAGE ET PASSAGERS

En septembre 1961, une compagnie d'aviation suédoise, la Transair Sweden A.B.,

opérait dans la République du Congo sous contrat d'affrètement conclu avec

l'Organisation des Nations Unies; sa base d'opérations était Léopoldville. Elle

était propriétaire dlun Douglas Dc-6B, à quatre moteurs Pratt et Whitney. La

Transair avait acheté cet appareil d'occasion et en avait pris livraison aux

Etats-Unis d'Amérique. El18 l'avait, des Etats~Unis, envoyé à Léopoldville.

L'appareil était immatriculé SE-BDY.

Le 17 septembre 1961, cet appareil s'est rendu de Léopoldville à Ndola, dans

la Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland. Il avait à bord M. Dag Hammarskjold,

Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. Après avoir atteint Ndola,

il s'est écrasé dans la brousse à l'ouest de l'aéroport de Ndola.

L'équipage se composait de trois pilotes, d'un cpérateur radio et d'un

mécanicien. Le pilote commandant de bord était le commandant P. B. Hallonquist.

Il avait un peu moins de 8 000 heures de vol, dont 1 350 heures environ sur avions

des types Dc-6 et Dc-6B. C'était un navigateur expérimenté. Il était ~gé de

35 ans. Le copilote était L. O. Litton. Il avait environ 2 700 heures de vol,

dont 720 beures sur appareils de ces types. Il était âgé de 29 ans. le commandant
o

de réserve était le commandant N. Ahréus, qui comptait plus de 7 100 heures de vol,

dont 860 heures sur appareils de ces types. Il était §gé de 32 ans. L'officier

mécanicien était M. N. Wilbelmsson, âgé de 27 ans, qui comptait l 370 heures de vol

environ sur appareils de ces types. M. C. E. B. Rosén était à bord comme officier

radio, car on envisageait que M. Hammarskjold pourrait avoir besoin de commu

nications à longue distance.

Il y avait, en plus de M. Hammarskjold, dix passagers à bord : M. S. Barrau,

M. F. Eivers, M. V. Fabry, le sergent S. O. Hjelte, le sergent H. Julian,

Mlle A. Lalande) M. H. Noork) le soldat P. E. Persson) M. W. Ranallo et

M. H. Wieschhoff.

Les membres de l'équipage et les passagers sont tous morts dans llaccident

ou des suites de l'accident.
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Deuxième partie
-;a, ._~ il· - WClii - ............

CONFIGURATION DU TERRAIN ET AIDES A LA NAVIGATION

A. Configuration du terrain

La ville dont il sera surtout question dans ce rapport est la ville de Ndola.

Son emplacement est indiqué sur la carte gui figure à llappendice 3. A vol

d'oiseau, Ndola est à 970 milles marins de Léopoldv~lle, à 115 milles marins

d'Elisabethville, à 230 milles marins de Kolwezi) à 147 milles marins de Lusaka

et à 333 milles marins de Salisbury.

Ndola est une assez grande ville, avec des bâtiments importants et des rues

éclairées à l'électricité. Muf'ulira est un centre minier (mine de cuivre)

à 38 milles au nord-ouest de Ndola par route goudronnée. Les environs de Ndola,

et la région entre Ndola et Mufulira) sont en grande partie couverts par une

épaisse forê't que lIon appelle localement la brcusse et dont de ..randes étE=maU€S

sont constituées en réserves forestières. C'est dans l'une de ces réserves

forestières gue l'appareil s'est écrasé. Les arbres appartiennent à des essences

feuillues et atteignent de la à 12 mètres de haut; leur tronc a en général un

diamètre de 20 à 25 centimètres mais peut atteindre jusqu'à 60 centimètres. Ils

sont espacés de l,50 mètre à 3 mètres les uns des autres. Des herbes ~oussent

sous les arbres et, au mois de septembre, atteignent environ 20 centimètres de

haut. Il y a dans cette brousse des zones où les arbres sont très rares et Clui,

à la saison des pluies, deviennent marécageuses. Les ]hotographies de l'appenaice 5
donnent une idée de la nature de la brousse, et la carte de 11 appendice 4 indique

son étenaue. Au mois de septembre, qui est dans la saison sèche, les arbres et

les herbes prennent facilement feu. Les feux ae brousse sont alors chose courante.

L'aéroport de Ndola est reconnu depuis de nombreuses années. Sa piste,

praticable par tous les appareils à llexceptio~ des gros avions à réaction modernes,

est à 4 160 pieds au-dessus du niveau de la mer. Dans Itensemble, les environs

sont plats, mais il y a quelques petites collines à proximité. Entre la piste et le

lieu de llaccident, distant de 9,5 milles (relèvement vrai: 280 D
), il Y a

guère d'inégalités dans le relief. Le lieu de llaccident est situé à 4 300 pieds

au-dessus du niveau de la mer. De là, le terrain descend à 4 200 pieds pour

remonter jusqulà une hauteur qUi, si l'on volait très bas, masquerait les feux

de llaéroport, puis redescend en pente douce jusqu'à la piste.
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Ndolo, dont il est également question, est un terrain d'aviation situé à

environ six milles de l'aéroport de Ndjili à Léopoldville. Il est fermé aux

appareils de fort tonnage depuis 1959. Son altitude est de 951 pieds au-dessus

du niveau de la mer. La piste à Léopoldville est à 1 027 pieds au~dessus du

niveau de la mer) et celle d'Elisabethville à 4 187 pieds.

Kolwezi, Abercorn et Kasama figurent sur la carte de l'appendice 3.

B. Aides à la navigation

Il y a des radiophares non directionnels à Ndola, Abercorn et Kasama. Celui

de Ndola fonctionnait aux heures intéressant lrenqu~te. Ceux d'Abercorn et de

Kasama ont cessé de fonctionner à 16 h 00 (18 h 00, heure locale), car leur

maintien en opération n'avait pas été demandé et la nuit était tombée. JusquJà

20 h 40, on ne savait pas à Salisbury que l'appareil IQccerait le moins du monde

à ~roximité d'Abercorn et de Kasama.

Tous les moyens de communication ordinaires permettant les liaisons entre

l'appareil, Salisbury et Ndola étaient disponibles, et ont fonctionné jusqu'à ce

que l'appareil ait atteint Ndola et cessé de transmettre. Le circuit telex entre

Ndola et Salisoury a fonctionné toute la nuit. La liaison entre Ndola et

Léopoldville se faisait normalement via Salisbury et Johannesourg. Ndola a réussi

à établir un contact radio direct avec Léopoldville le 18 pour demander des

nouvelles.

Troisième partie

CONDITIONS ATMOSPHERIQUES

La dernière ooservation régulière du temps faite avant l'accident a été

faite par le météorologiste de service à Ndola à 19 h 00 le 17 septembre; elle

indiquait que le temps était beau, avec une légère brume sèche et pas de nuages.

La visibilité était de 5 milles, et le vent en surface de 110DM, vitesse 10 noeuds.

A 21 h 37, soit 36 minutes avant l'accident, le contr61e de la circulation

aérienne de Ndola a communiqué à l'appareil SE-BDY les renseignements météoro

logiques suivants, fournis par les instruments de la tour. Vent en surface 12°M,

vites se 7 noeuds, QNH 1021 mb, QFE 877 mb. Le contr$:l;-e a également communiqué

les observations visuelles suivantes : visibilité de 5 à 10 milles) avec légère

brume.
J
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L'appareil a demandé au contr61e confirmation du QNH à 22 h 10; le chiffre de

1021 mb a été confirmé.

L'exactitude du QNH et du QFE a par la suite été ccnfirrrée par vérification

de l'enregistrement automatique pour le 17 septembre à 22 h 00. La lune s'est

couchée le 17 septembre à 22 h 24, l'aube du 18 septembre était à 03 b 40 et le

lever du soleil à 04 h 00.

Q~atrième parti~

PREPARATION DU VOL

L'Organisation des Nations Unies avait à diverses reprises affrété à

Léopoldville (Congo) des appareils appartenant à la Transair et, le dimanche

17 septembre 1961, un Dc-6B a été demandé pour transporter le jour m@"me à Ndola

M. Dag Hammarskjold, Secrétaire général) et les personnes qui l'accompagnaient.

M. Hammarskjold se rendait à Ndola pour y rencontrer le Président MoIse Tshombé.

Dans le cadre de cette entrevue, il était prévu QU'un appareil Dc-4 appartenant

à une société belge et immatriculé QO-RIC décollerait avant le SE-BDY pour conduire

à Ndola lord Lansdowne et ses collaborateurs. Lord Lansdowne devait ensuite

repartir de Ndola pour Salisbury avant l'arrivée de M. Hammarskjold.

Des mesures de sécurité ont été prises à Léopoldville avant le départ pour

donner l'impression gue ce serait en fait à bord du aO-RIC que voyagerait le

Secrétaire général; à part l'équipage, rares étaient ceux Qui savaient que l'on

comptait utiliser le SE-BDY) et personne en dehors de l'éQuipage du SE-BDY ne

semble avoir eu la moindre connaissance de la route envisagée ni des niveaux de

vol qu'utiliserait l'appareil.

Des témoins ont déclaré que le commandant Hallonquist aurait) lors d'entretiens,

annoncé sa décision de ne pas déposer de plan de vol et de maintenir le silence

radio pendant toute la durée du vol, pour des raisons de sécurité. Sur la suggestion

du contr6leur de la circulation aérienne de Léopoldville, le cornruandant Hallouquist

a déposé un plan de départ indiQuant} corr~e destination} Luluabotœg.

Rien n'indique g,ue l'équipage de l'appareil ait eu un Ilbriefing" (exposé verbal)

à Léopoldville avant son départ.
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Rien n'indique que des mesures spéciales de sécurité aient été prises pour

le SE-BDY, qui est donc resté sans surveillance pendant deux ou trois heures avant

son départ. Les portes principales avaient été verrouillées) et les échelles

retirées.

Lord Lansdowne ne srest pas envolé à bord du OO-RIC avant 15 h 04 et le

départ du Secrétaire général a de ce fait été retardé jusqu'à 15 h 51. Après

avoir décollé et quitté la fréquence de la tour de Léopoldville, le SE-BDY semble

avoir maintenu le silence radio jusqu'au moment où il a appelé le FIC de

Salisbury à 20 h 02, alors qu'il se trouvait en dehors encore de la FIR de

Salisbury, pour demander des indications sur l'ETA de l'appareil OO-RIC.

Entre temps, le OO~RIC avait rejoint Ndola via villa Enrique de Carvalho

(voir appendice 3) sans cesser d'être en contact radio et avec ses feux de position

allumés pendant tout le vol. Il avait déposé un plan de vol normal et envoyé un

message de départ. Il est arrivé à Ndola à 20 h 35 sans incident.

Le SE-BDY avait été endommagé par des balles tirées du sol) à Elisabethville,

dans la matinée du 17 septembre. Une inspection faite avec le plus grand soin

a révélé que seule une pipe d!échappement de l'un des moteurs avait été

endoœmagée. Après réparation, on a procédé aux inspections régulières d 1 avant le

vol et fait le plein d'essence et d'huile. Le carburant à bord assurait à

l'appareil une autonomie dlenviron 13. heures de vol. Se fondant sur les preuves

recueillies, la Commission est persuadée que toutes les inspections requises

avaient été exécutées) que toutes les modifications prescrites par le constructeur

et par les autorités aéronautiques suédoises avaient é~é effectuées et que

l'appareil était en ordre de marche lorsqu'il a quitté Léopoldville.

Cinquième partie

CONDUI'IE DU VOL

Les renseignements dont on dispose pour reconstituer de faqon raisonnablement

sûre le vol sont vagues et incomplets. Il n'y a pas de trace de communication

avec l'appareil entre le moment où il a quitté Léopoldville à 15 h 51 et ~elui où

il a appelé le FIC de Salisbury à 20 h 02. Sur demande du FIC de Salisbury,

/ ...
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l'appareil SE-BDY a donné les indications suivantes: destination Ndola, appareil

du type Dc-6, ETA Ndola 22 h 35 et point de départ Léopoldville. A 20 h 40,

l'appareil a signalé au FIC de Salisbury qu'il se trouvait au-dessus du

lac Tanganyika à 20 b 35 et qu'il suivait la route à service consultatif 432, à

une altitude de 17 500 pieds, pour éviter le territoire congolais. A 20 h 49,
l'heure d 1arrivée du OO-RIC à Ndola a été communiquée à l'appareil; à 21 h 08,

celui-ci a indiqué qu'il était passé par le travers de Kasama à 21 h 06 et qu'il

comptait être par le travers de Ndola à 21 h 47, et il a demandé Ifautorisation de

descendre à 16 000 pieds. Cette autorisation lui a été donnée. A 21 h 15 on a

demandé au SE-BDY ce qu'il comptait faire une fois arrivé à Ndola, mais il s'est

borné à répondre qu'il comptait redécoller presque immédiatement. A 21 h 32, le

FIC de Salisbury a donné pour instructions à l'appareil d'appeler Ndola sur

VHF 119-1. L'appareil est entré en contact radio avec la tour de Ndola à 21 h 35
en donnant un ETA de 22 h 20 à Ndola. En fait, il est passé au-dessus de l'aéroport

de Ndola à 22 h 10.
Pour reconstituer le vol, ou ce qui devrait être la route vraisembable de

l'appareil, il faut nécessairement se livrer à certaines conjectures (voir

appendice 3). Il en est notamment ainsi de la partie du vol comprise ent~e

Léopoldville et le point où l'appareil a fait son compte rendu de position à

20 b 35. D'après le plan de vol qui indiquait comrr,e destination Luluabourg,

l'altitude de croisière initiale aurait dû &tre de 13 500 pieds (FL 135), mais

à 20 h 35 l'appareil a signalé qufil volait à 17 500 pieds (FL 175). Faute

d1indications sur le moment où l'appareil est passé du FL 235 au FL 175, on a,

pour les calculs~ considéré qu'il est monté au FL 175 immédiatement après avoir

décollé de Léopoldville. On a également pris pour hypothèse que la montée s'est

faite par air calme, à une vitesse vraie de lS4 noeuds. Cette montée aurait

dÛ prendre environ 35 minutes, pendant lesquelles llappareil aurait couvert

environ lOS milles marins sur la carte. Les seules renseignements sur les vents en

/ ...
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altitude au niveau FL 175 dont on dispose concernent la partie de la Foute probable

entre le point de compte rendu 432 B et l'aéroport de Ndola. Pendant cette

partie du vol, on pense que le vent venait de 0700

- 100° (V), à 10 ou 15 noeuds.

Pour les calculs, on a utilisé un v~nt de 085 0 (V), soufflant à 15 nceuds, pour

la partie du vol comprise entre 432 B et l'aéroport de Ndola. Pour la partie du

vol comprise entre Léopoldville et le point de compt~ rendu 432 B, le vent était

plus faible et soufflait de l'est; on a utilisé à cette fin une vitesse de vent

moyenne de 5 à 6 noeuds.

Le SE-BDY aura vraisemblablement suivi, entre Léopoldville et le point de

compte rendu 432 B, la route suivànte : route directe jusqu'à la position appro

ximative de 04°35' S - 29°25' E, puis de l~vers le sud, au-dessus du lac Tanganyika~

jusqu'au point de compte rendu 432 B.

Pour reconstituer la partie de route vraisemblablement suivie après 432 B, on

a procédé à rebours, c'est-à-dire en partant du passage à la verticale de

l'aéroport de Ndola) à 22 h 10. A 21 h 47, l'appareil a donné sa position par

le travers de Ndola. Un relèvement (CLDM 279) fait au moment de ce compte rendu

indique que l'appareil se trouvait alors droit vers l'est de l'aéroport de Ndola.

En supposant une vitesse par rapport au sol de 255 noeuds en moyenne (240 noeuds

de vitesse vraie plus 15 noeuds de composante vent arrière) entre la position

de l'appareil à 21 h 47 et son arrivée à Ndola, il serait logique de conclure

que l'appareil se trouvait alors à 98 milles marins de Ndola par 13°00' S

et 30°19 1 E. La distance entre le travers de Kasama et la position que ITon

suppose avoir été celle de l'avion lorsqu'il a rendu compte à 21 h 47 est de

170 milles marins. Le temps de vol pour cette partie du vol a été de 41 minutes.

Ceci fait apparaître une vitesse par rapport au sol de 248 noeuds, ce qui

semble cadrer assez bien avec les circonstances,connues ou supposées. La

distance entre le travers de Kasama et le point de compte rendu 432 B (en ligne

directe entre 432 B et la position supposée à 21 h 47) est de 150 milles marins.

/ ...
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Cette partie du vol a pris 31 minutes} ce quj ferait ressortir une vitesse par

rapport au sol de 290 noeuds. Cette vitesse par rapport au sol ne cadre pas

avec celle de 11 autre partie du vol et semble feu vraisemblable étant donné les

. vents signalés. Comme la vitesse par rapport au sol} au sud du point si tué par

le travers de Kasama} semble raisonnable et logique} la vitesse de 290 noeuds}

obtenue par reconstitution} tend à suggérer que l'appareil a couvert moins de

150 milles marins entre 20 h 35 et 21 h 06} et se trouvait probablement à 22 milles

n:arins au sud ou au sud-est de 432 B lorsqu'il a signalé qu'il se trouvait à la

verticale de ce pOint,de compte rendu.

La distance totale franchie a été d'environ 1504 milles marins. Le OO-RIC}

par la route qu'il a suivie} a couvert 973 milles marins.

Il est clair que le comn:andant de bord) pour des considérations de sûreté

et de maintien du secret) a été disposé à accepter un certain relâchement des normes

de sécurité aérienne. Il a parcouru une grande distance au-dessus de l'Afrique

sans que personne} en dehors de l réquipage} ne filt au courant de sa route ni de

ses intentions; il n ra pas pris la précaution de déposer un plan de vol) ni

rr.ême un manifeste de passagers) en bonne et due forme; il a entrepris son vol

en maintenant le silence radio et apparemment sans avoir de renseignements sur

les conditions atmosphériques le long de la routej il ne s'est pas prévalu des

aides à la navigation en route qui auraient été à sa disposition s'il en

avait fait la demande; il nIa pas signalé sa présence dans les limites de la FIR

de Nairobi.

Des considérations de sûreté justifiaient-elles une telle faç:on de faire?

Nous ne nous prononcerons pas.

/ ...
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Après ~ue le SE-BDY e~t établi le contact radio avec la tour de Ndola à

2l h 37) 'Ndola lui a donné à 21 h 37 le temps ainsi ~ue les calages QNH et QFE et

lui a demandé quand il voulait amorcer sa descente. A 21 h 38) le SE -BDY a demandé

l'autorisation de descendre à21 h 57 et la tour lui a donne l'autorisation de

descendre à 6000 pieds QNE'et à rendre compte lors~ulil amorcerait sa descente.

A 21 h 47) 'l'appareil a signalé'~u'il se trcuvait par le travers de Ndola et) à

22 h la, a émis le message suivant Ilfeux en vue) au-dessus de Ndola et descendàns)

confirmez QNE!I. Ndola a confirme le Gt,NE et a demandé à l'appareil de rendre compte

lorsqu'il atteindrait 6 000 pieds.

Il semblerait que l'appareil ait amorcé sa descente à 21 h 57 et qu'il se soit

trouvé à 6 000 pieds lorsqu'il est passé au-dessus de Ndola; s'il a alors signalé

qu'il "descendait") c'était peut-'ètre pour indi~uer ~u'il descendait en-dessous

de 6 000 pieds. Il avait reçu pour instructions de rendre compte à la tour de

contr81e lorsqu'il atteindrait 6 000 pieds) mais aucun message à cèt effet n'a éte

reçu) non plus qu'aucun autre message radio de l'appareil.

Vers 22 h la) un avion a été vu et entendu au-dessus de l'aéroport par un

certain nombre de témoins) dont aucun nIa rien remar~ué dTanormal. Les avis sur

son altitude varient selon les témoins) l'un d'eux indiquant ~ue l'appareil lui

semblait voler plus haut ~ue la normale tandis ~ue deux autres pensaient qu'il

volait plus bas ~ue les autres avions lorsqu'ils s'approchent de l'aéroport.

Plusieurs témoins ont estimé qulil volait à une altitude normale.

De l'avis de la Commission) il semble établi que llappareil s'est présenté à

une altitude à peu pr~s normale au-dessus de l'aéroport avant d'amorcer son

approche d'atterrissage (6 000 pieds au-dessus du niveau moyen de la mer -

l 840 pieds au-dessus du niveau de l'aérodrome). Il a volé en direction du

radiophare non directionnel de Ndola) situé à 2)5 milles à l'ouest de l'aéroport.

Des témoins l'ont signalé comme étant plus bas ~ue la normale au-dessus de la zcne

du radiophare et au-delà. Les feux de piste et les féux d'approche à hdute

intensité (réglés au maximum) étaient allumés pendant tout ce temps •.

,- '
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Les éléments de preuve disponibles nous permettent de fixer le moment de

l'accident à 22 h 13. Ce moment nous semble établi par les montres récupérées dans

les débris ét dont nous nous sentons en droit de supposer qu'elles se sont arrgtées

lors du choc. D'ailleurs) les témoignages concernant un éclair ou une lueur dans

le ciel) venant de la direction générale dans laquelle) au dire de témoins}

l'appareil sembla.it voler lorsqu'il a été vu pour la dernière fois) cadrent

également avec cette heure.

L'épave de l'appareil a été découverte au début de l'après-midi du

18 septembre, à 9 milles et demi de l'aéroport de Ndola (relèvement 280 0 V).

L'appareil a heurté les arbres à une altitude de 4 357 pieds 'au-dessus du niveau de

la mer alors qu'il suivait une trajectoire légèrement descendante) en virant

légèrement ver s la gauche et à une vitesse dl approche normale. La trouée faite

dans les arbres donne une très bonne indication du cap que suivait l'appareil.

SEPTIEME PARTIE

EXAMEN DU LIEU DE L'ACCIDENT ET DE L'EPAVE

A partir du moment où la police de la Rhodés'ie du Nord est arrivée sur les

lieux de l'accident) aucune personne étrangère à l'enqugte n'a été autorisée à s'en

~approcher. Un barrage a été établi à la première occasion, et à la tombée de la

~nuit la police a installé des projecteurs pour pouvoir exercer sa surveillance.

Dès llaprès-midi et la soirée du premier jour, on a évacué les corps des victimes et

mis en liéu sDr les papiers qui jonchaient le sol) pour le cas où il se serait agi

de documents secrets. Le sergent Julian a ~té hospitalisé.

Le Comité d' enqu~te a été constitué comme suit : lieutenant-colonel

M. C. H. Barber) D. F. C., Directeur de l'aviation civile) Group-Captain

J. Blancbard-Sims) A. F. R. Ae. S.) Chef de l'exploitation au Département fédéral

de l'aviation civile) M. M. Madders) A. F. R. Ae. S.) Inspecteur en chef du matériel

aérien, et Wing-Commander E. Evans) Conseiller de l'air du Haut-Commissaire

britannique près la Féd~ration. Des représentants de la Suède - Etat

d.timrr.atr.iculatïon - d.e l'Organisation de l'aviation civile internationale agissant

au nom de l'Organisation des Nations Unies) de la Fédération internationale des

associations de pilotes de ligne et de la Transair - société exploitante de

l'appareil - ont été invités à participer à l'enquête. En voici la liste:
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Représentants accrédités

M. E. A. Landin

M. J. P. Fournier

Le commandant-pilote A. G. McAfee

Conseillers techniques

De M. Landin

M. E. Bratt

M. T. Nylen, LL.M.

M. N. E. L. Lindman

M. O, Danielson

M. N. Landin, M.Sc.

M. A. W. Jansson

De M. Fournier :

M. T. R. Nelson, A.F.R.Ae.S., M.C.A.I.

R~présentants de la Société Transair
Sweden, A.B., société propriétaire et
exploitante de l'appareil:

Le commandant-pilote S. Persson

M. B. Virving

M. C. G. Rellberg

Inspecteur de lTaviation civile à
l'Office royal de l'aviation civile
de Suède

Organisation de l'aviation civile
internationale/Organisation des
Nations Unies

Fédération internationale des asso
ciations de pilotes de ligne

Ministre de Suède en République sud
africaine

Conseiller juridique de 110ffice royaJ
de lTaviation civile de Suède

Chargé de mission à l'Office royal de
l'aviation civile de Suède en tant
~ulInspecteur principal du matérie~

aérien

Directeur de la police criminelle
d'Etat de la Suède

Directeur adjoint 'de l'Institut
national de police scientifique de
la Suède

chargé de mission à 1lOffice royal ï~

llaviation civil~ de Suède, en
~ualité d'Inspecteur du matériel
aérien

Organisation de l'aviation civile
internationale/Organisation des
Nations Unies

Directeur des opérations aériennes d~

la Transair SwedenJ A.B.

Ingénieur en chef de la Transair
Swcden, A.B.

Officier mécanicien principal de la
Transair SwedenJ A.B.
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Représentants accrédités

M. E. A. Landin

M. J. p. Fournier

Le cŒnmandant-pilote A. G. McAfee

Conseillers techniques

De M. Landin

M. E. Bratt

M. N. E. L. Lindrnan

M. O. Danielson

M. N. Landin, M.Sc.

M. A. W. Jansson

De M. Fournier :

M. T. R. Nelson, A.F.R.Ae.S., M.C.A.I.

Représentants de la Société Transair
Sweden, A.B., société propriétaire et
exploitante de l'appareil:

Le commandant-pilote S. Persson

M. B. Virving

M. C. G. Hellberg

Inspecteur de l'aviation civile à
l'Office royal de l'aviation civile
de Suède

Organisation de l'aviation civile
internationale/Organisation des
Nations Unies

Fédération internationale des asso
ciations de pilotes de ligne

Ministre de Suède en République sud
africaine

Conseiller juridique de l'Office royal
de l'aviation civile de Suède

Chargé de mission à l'Office royal de
l'aviation civile de Suède en tant
qu'Inspecteur principal du matériel

" .aerlen

Directeur de la police criminelle
d'Etat de la Suède

Directeur adjoint 'de llInstitut
national de police scientifique de
la Suède

Charg~ de mission à l'Office royal de
l'aviation civile de Suède, en
qualité d1lnspecteur du.matériel

" .aerlen

Organisation de l'aviation civile
internationale/Organisation des
Nations Unies

Directeur des opérations aériennes de
la Transair Sweden, A.B.

Ingénieur en chef de la Transair
Sweden, A.B.

Officier mécanicien principal de la
Transair Sweden, A.B.



Il a été procédé aux opérations suivantes : examen du lieu de l'accident et

examen de l'épave sur les lieux} transport de l répave dans un hangar à Ndola,

examen de l'épave dans le hangar, et examen de certaines parties de l'épave par des

spécialistes. Les intéressés ont fourni des rapports détaillés sur chaque stade de

l'exarr.en. Il ~t'" d ~ la e e resse un p an du lieu de l'accident (appendice 6) ainsi qu.'un

détail de ce plan montrant l'emplacement du gros des débris (appendice 7), l'un et

l'autre indiquant la position des corps. Ces plans nous ont été de la plus grande

utilité pour notre enquête.

Un levé topographique précis du lieu de l'accident, avec indication de la

bauteur des arbres endommagés, indique clairement que l'appareil, lorsqu'il a

heurté les arbres} suivait une trajectoire de descente normale. Il n'y avait dans

le sol ni trou ni autres signes indiquant un angle de descente très accentué. Les

distances mesurées entre les premiers arbres endommagés et une termitière que

l'appareil a heurtée et contre laquelle il a fait un t~te à queue avant de SI immo

biliser font apllaraître un angle de descente de 50 dans l'énsemble. Il est clair,

si l'on tient compte de ce que l'appareil était endommagé et perdait de la vitesse,

que cet angle devait Êltre encore moindre au départ. On peut donc affirmer avec

confiance que lorsque l'appareil a heurté les arbres, son angle de descente était

d.e moins de 50.
La longueur totale d.e la trouée faite par l'avion, mesurée à partir des

premiers arbres endommagés} est de 800 :pieds. Il n 'y a pas le moindre signe

d'incendie sauf dans les 400 derniers pieds .. La zone véritablement carbonisée est

limitée aux 80 derniers pieds. Si le feu a gagné en deça de ce point, le long de

la trouée) c'est probablement parce que l'essence a jailli vers l'arrière sous la

violence de l'explosion et que le feu s'est propagé dans les herbe s.

Nous ne nous proposons :pas de traiter en détail de l'emplacement des débris ou

des corps. Nous n lavons trouvé là rien de significatif, si ce n'est que la trappe

du train avant a été retrouvée dans la position qui aurait été la sienne si elle

avai t été arrachée au moment de l t impact, et que quatre des corps avaient leur

ceinture de sécurité encore attachée. Nous parlerons plus loin de la présence de

manuels d'atterrissage sur les lieux de l'accident.

L t examen des débris dans le hangar a fait apparaître les points importants

ci-après. Les moteurs donnaient au moment de l'accid.ent. Le train dtatterrissage

était entièrement sorti et verrouillé. Il Y a tout lieu de présumer, d raprès la

A/5069/Add.l
Français
Annexe III
Page 17



A/so69/Add •l
Franç:ais
Annexe III
Page 18

facon dont le secteur de la commande des .olets était tordu autour de son levier,
~

~u'il y avait 30 0 de volets au moment du choc.

Rien nIa été trouvé ~ui permettrait de penser ~ue telles ou telles commandes ne

fonctionnaient pas avant l'accident. Dlaprès la nature de l'incendie) il est

évident que les réserves d'essence étaient abondantes.

L'examen du matériel radio nIa révélé aucun signe de panne avant l'accident.

Les altimètres) dont trois étaient montés sur les tableaux de bord et deux

~ ~ t ~t'" " Et tU' d'Arn~' At . ~etaient des reserves) on e e envoyes aux a s- nlS erlque pour e re examlnes

par le Civil Aeronautics Board et par le constructeur. On n'a retrouvé aucun signe

indiquant qu'ils ne fonctionnaient pas correctement avant l'accident. Les réglages

barométriques des trois instruments montés sur les tableaux de bord correspondaient

à peu de chose près au réglage donné à l'appareil par le contr81eur de Ndola.

On a récupéré sur les lieux de l'accident) dans les débris et dans les corps,

un total de 201 cartouches, 342 balles et 362 douilles. Toutes étaient d'un calibre

correspondant aux armes qui étaient à bord de l'appareil. On n'a retrouvé sur

aucune balle les traces qu'on y aurait retrouvées si elle avait été tirée par une

arme à canon rayé. On a examiné très soigneusement les débris pour essayer d'y

découvrir des traces d'impact de balles ou dlautres projectiles. Cet examen n'a

révélé qulune seule perforation suspecte) que nous avons inspectée. Elle était

trop petite pour avoir été faite par une balle de 7) 62 mm. Un examen au microscope

nIa révélé aucune trace de métal étranger au métal perforé. Comme cette pièce

devait encore être soumise à notre Commission et à la Commission des Nations Unies,

le Comité d'enquête. avait décidé de ne pas faire procéder à un examen specto

graphique. Nous avons estimé ~ue sa décision était judicieuse, mais qu'il nous

appartenait) à nous, de faire procéder à cet examen. Celui-ci n'a révélé absolument

aucun signe dé contact du métal avec uné balle. On a décelé des traces de cadmium,

de chrome, de zinc et de plomb. Le cadmium et le plomb sont des métaux qui servent

pour le revêtement des boulons, ce qui tendrait à indiquer que la perforation a pu

être causée par un petit boulon qui se serait arraché. Il n'entre ni zinc ni

plomb dans le revêtement des balles d'armes à feu.

Le cSne en matière plastique du radar de nez, lorsqu'il a été récupéré, ne

portait aucune trace 'de perforation par un projectile.

La seule opération possible qui n'a pas été faite ett été de refondre tout le

métal fondu récupéré sur le lieu de l'incendie} soit environ 5 tonnes) pour voir
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si. l'on pouvai't y trouver un projectile. Tout ce métal avait été cassé au marteau

et au marteau-pilon en morceaux d'environ 20 cm de cBté et de quelques centimètres

dt épaisseur. On y a retrouvé de nombreux objets, des boulons par exemple. Les

morceaux tendaient d'ailleurs à se casser là où ces objets s'étaient logés. Nous

aVOns appris que vers les débuts de llenqugte du Comité, des représentants suédois

aVaient suggéré de pousser :plus avant l'examen. Le Camité avait décidé de ne pas le

faire, mais avait fait cassel' de la manière décrite tout le métal fondu. Lors de

notre enquête, on nous a suggéré de fairé procéder à cet examen) mais cette demande

n'a pas été maintenue lors de la présentation des conclusions. Nous nous semmes

longuement demandé si la fusion de tous ces débris serait justifiée) et, nous avons

décidé que non.

En plus de l'examen du lieu même de l'accident, des recherches ont été faites

Sur une zone ét,endue en deça de cet endroit, dans la partie de la brousse que

l'appareil avait dll survoler avant de s'écraser. L'étendue de ces recherches est

i.ndilluée à l'appendice 4; elle s ont couvert une zone d renviron 2 milles sur

l mille et demi. Quelque 1130 hommes y ont participé. Ils n'ont rien découvert 9.ui

eÛt pu provenir de l'appareil. Il n'y avait dans cette zone aucune trace

dl incendie.

HUITIEME PARTIE

CAUSES DE LA MORT DES OCCUPANTS DE L'APPAREIL

Tous les corps ont été soumis à une autopsie très minutieuse. Lorsque llavion

a ét4 retrouvé, tout lléquipage et tous les passagers étaient morts) à llexception

du sergent Julian. Neuf des quinze autres occupants de l'appareil portaient, outre

des br1l1ures) des lésions telles qu'ils avaient dû être tués lors de la chute de

l'avion. M. Hammarskjold était dans ce cas. Il avait été projeté à une certaine

distance de l'avion, hors du périmètre de l'incendie. L'examen médical indi9.ue

qu1il a dû gtre tué sur le coup. Trois des corps étaient trop grièvement brÛlés

~our Quron pQt estimer leurs blessures. Dans trois autres corps) on n1a relevé

aucune lésion mortelle en dehors des br1l1ures. La position de ces autres corps

dans les restes de l!avion et le rait que ces victimes n'ont pu, comme le sergent

Julian) s'en échapper) donnent fortement à penser que, si elles nlont pas été tuées

sur le coup) elles ont du moins perdu connaissance et n'ont pu par conséquent se

dégager.
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Le sergent Julian avait une fracture multiple de la cheville. Il a

déclaré qu'il s'était échappé en courant. Cela est peu vraisemblable; il a dû

plutôt se traîner. Il est mort par suite des brûlures causées par l'incendie, et

aggravées par CluelQue dix heures d'exposition au soleil pendant la journée où il

est resté étendu au sol. Les brÛlures portaient au total sur plus de 55 p. 100 de

la superficie du corps. Il aurait peut -être pu être sauvé s'il n'était pas resté

ainsi eJ-.'];losé, et nI était pas non plus resté six heures, la nuit, en état de choc.

Tout a été fait pour le sauver après son hospitalisation. Il est mort d'urémie à

la suite d'une défaillance des reitls.

On a estimé le taux de carboxyhémoglobine dans douze des corps, y compris ceux

des trois pilotes. On a trouvé un taux de 7 p. 100 dans trois des corps, de

5 et 2 p. 100 respectivement dans deux autres corps et un taux nul dans les sept

corps. Parmi les personnes 'lui se trouvaient dans le poste d'équipage aussi bien

que celles qui étaient dans la cabine des passagers, il y en avait à la fois

certaines qui accusaient un taux de carboxyhémoglobine et d'autres qui n'en avaient

pas.

A llexamen, on n'a trouvé aucune trace dIalcool dans les viscères des pilotes.

Des signes montrant Que les ceintures de sécurité avaient été attachées ont

été relevés sur six des corps. Cela a été confirmé pour Quatre corps par les

constatations faites sur le lieu de l'accident.

Des balles ont été trouvées dans les corps des deux soldats qui se trouvaient

dans l'incendie. Au moment du départ, on avait vu Qu'ils portaient des

cartouchières. Toutes les balles ont été retrouvées et examinées au microscope.

Aucune n'àvait été tirée par une arme à 8:me rayée. Elles n'avaient pénétré qu'à

une profondeur relativement faible dans le corps et on ne pouvait leur attribuer'

aucun saignement visible. Toutes les balles étaient du calibre 9 mm, comme celles

Que portaient ces soldats. Dans les mêmes corps, on a trouvé en outre des

douilles de 9 mm et des fragments de laiton Clui semblaient provenir des douilles,

ainsi Qu'une amorce de percussion. Des amorces et des fragments de douille ont
/t.l' t .1'dt·e e re rouves ans un au re corps. Toutes les dou111es, tous les fragments de

douille et toutes les amorces étaient logés superficiellement dans la peau ou les
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tissus carbonisés. D!autres petites pièces métalli~ues} telles qu'une petite roue

dentée et de l'alliage fondu} ont été trouvées dans les tissus carbonisés, en

surface ou à une faible profondeur.

NEUVIEME PARTIE

OPERATIONS D'ALERTE} DE RECHERCHES ET DE SAUVETAGE

En matière de recherches et de sau~etage} le personnel des services de la

circulation aérienne doit suivre les "Procédures pour les opérations de recherches

et de sauvetage tl arr~téE::s par le Département fédéral de l'aviation civile pour

la région de recherches et de sauvetage de Salisbury} c1est-à-dire llensemble de

la Rhodésie du Nord et du Sud et le Nyassaland, ainsi qu'une 'portion du

Betchouanaland dont les limites exactes sont ici sans intér@t. Cès procédures

prévoient une coopération entre les organes civils et la Royal Rhodesian Air Force

(RRAF)} mais il est précisé que lorsque l'aéronef qui n'est pas arrivé à llheure

prévue appartient à la RRAF, c1est à celle-ci qu'il incombe de prendre des mesures}

alors que dans le cas d'un aéronef civil les mesures à prendre sont de la

compétence des services de la circulation aérienne et plus particulièrement d'un

centre de coordination de sauvetage (RCC) créé à Salispury} auquel il appartient

de déclencher} de coordonner et de faire cesser les opérations de recherches et Qe

sauvetage.

Tout cas Qlurgence qui demande une procéQure d'alerte se divise théoriquement

en trois phases : a) la phase Q'incertitude; b) la ~hase dlalertej et c) la ~base

Qe détresse. Ces phases sont désignées en code respectivement par Incerfa} Alerfa

et Detresfa. Les circonstances auxquelles correspondent ces phases sont Qéfinies

ainsi :

Phase dl incertitude. Une phase d 'incertitude est réputée exister :

a) Lorsqu'aucune communication n'a été reçue Q1un aéronef dans les
trente minutes qui suivent l'heure à laquelle un compte rendu de
position prévu ou un message indiquant que IItout va bien" aurait
~û ~tre reçu, cu

/ .....



Phase d'alerte. Une phase d'alerte est réputée exister:

a) LorsQue, après la phase d'incertitude, les essais de communication
n'ont donné aucun résultat Quant à la situation de l'aéronef,

Lorsque les renseignements reçus indiquent Que le fonctionnement de
11 aéronef est compromis au point qu'un atterrissage forcé est
probable, ou

Lorsque lion a ~té informè ou Qu'il est à peu près certain que
llaéronef a effectu~ un atterrissage forGé ou est sur le point de
le faire,

Lorsque l'on estime ~ue lta~ronef doit avoir épuisé son combustible}
ou Que la Quantité Qui lui reste est insuffisante pour lui permettre
de se poser en lieu sûr) ou

d)

b)

a) Lorsque, après la phase d'alerte, des essais de communication
effectués sur une grande échelle n'ayant pas permis d r obtenir
de nouvelles, il' semble probable que l'avion est en détresse, ou

d) Lorsque l'on a été informé ou qu'il est à peu près certain que
l'aéronef a effectué un atterrissage forcé ou es·~ sur le point de le
faire,

/'

0) LorsQu'un aéronef n'arrive pas dans les trente minutes qui suivent
la plus tardive des heures ci-après : 1) heure d1arrivée prévue
notifiée par l'aéronef, ou 2) heure d'arrivée calculée par les
organes des services de la circulation aérienne,

c) Lorsque les renseignements reçus indiquent Que le fonctionnement de
l'aéronef est compromis, sans que, toutefois, l'éventualité d'un
atterrissage forcé soit probable ou,

b) LorsQu'un aéronef Qui a reçu llautorisation d'atterrir n'atterrit
pas dans les cinQ minutes Qui suivent l'heure prévue d'atterrissage
et Qu'il n'a pas été établi de nouvelle communication avec
l'aéronef, ou

. c)
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à moins Qu'il n'existe aucun doute quant à la sécurité de l'aéronef et de ses

occupants.

à moins qu'il ne soit à peu près certain que l'aéronef et ses occupants ne sont

pas menacés d'un danger' grave et imlJlinent et n'ont pas besoin d'une aide immédiate.

Phase de détresse. Une phase de détresse est réputée exister:
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à moins qu'il ne soit à peu près certain que l raéronef et ses occupants ne sont

pas menacés d'un danger grave et imminent et n'ont pas besoin dlune aide immédiate.

Les procédures prévoient à la fois des recherches aériennes et des recherches

au sol. Si des recherches aériennes sont nécessaires} il est prévu que le

Directeur de l'aviation civile désignera un chef civil des recherches aériennes

(chef des recherches) dont les tâches précises sont énumérées; le chef des

recherches a notamment l'obligation de tenir le Centre de coordination de sauvetage

(ReC) pleinement informé. Pour les recherches au sol, le ReC peut demander le

concours de la Police et des autorités locales.

Tout cela suppose} en ce qui concerne un aéronef civil} que les services de

la circulation aérienne connaissent le mouvement prévu de l'aéronef en question

vers la région qui les intéresse ou à travers celle-ci. Ces renseignements sont

obtenus grâce à un plan de vol établi par le commandant d'aéroaef et soumis au

contrôle de la circulation aérienne au point de dép~rt. Il incombe au contr81e de

la circulation aérienne de transmettre ces renseignements à tous les services de

la circulation aérienne situés sur l'itinéraire prévu jusqu'à l'aérodrome de

destination. Le plan de vol donne, notamment, le numéro d'immatriculation de

l 1aéronef, son type} le nom du commandant de bord} le nombre de membres d 1équipage

et de passagers, la destination} les aérodromes de dégagement qui seraient

utilisés si l'aéronef ne pouvait atterrir à llaérodrome de destination, l'autonomie

de Ita~ronef en heures, les fréquences radio employées par l'aéronef, des détails

sur le matériel de sauvetage à bord, etc. Le plan indique aussi llitinéraire}

les points de contr81e., le tenips d'arrivée prévu aux différents points de contrôle

et les altitudes auxquelles le commandant dla~rcnef se propose de voler. Dans la

pratique, il se révèle parfois nécessaire de modifier le pla.n de vol durant le

trajetj cela est fait par communication radio entre l'aéronef et les services de la

circulation aérienne.

Les renseignements dont disposait le contr8leur de la circulation aérienne à

Ndola concernant l'aéronef en question venaient de quatre sources. Des personnes

qualifi~es au sol lui ont dit que le Secrétaire général de l'Organisation des

Nations Unies devait arriver à Ndola dans un deuxième avion venant de Léopoldville

et il savait que le premier} à bord duquel se trouvait lord Lansdowne} était déjà
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arrivé. Le centre drinformation de vol de Salisbury l'avait informé que

l'aéronef SE-BDY était en route pour Ndola avec une heure d'arrivée prévue de

22 h 35. Il était depuis 21 h 35 en liaison avec l'aéronef et a ainsi appris que

l'heure d'arrivée prévue avait été modifiée, devenant 22 h 20, et que l'aéronef

descendait à 6 000 pieds et désirait un QNH. Enfin, il a été avisé que l'aéronef

avait survolé l'aérodrome en direction ouest-nord-ouest.

Il semblerait donc clair qu'un atterrissage de l'aéronef aurait été prévu

à ou vers 22 h 20. Trente minutes plus tard, l'alinéa-b) des dispositions

relatives à la phase d'incertitude s'appliquerai t,à moins que l'exception prévue

ne justifie l'absence de mesures. Le contrBleur de la circulation aérienne de

Ndola a avisé vers 22 h 42 le centre d'information de vol de Salisbury qu'il avait

cessé d'@tre en contact avec l'aéronef à 22 h la. Plus tard, à 23 h 42, le

contrBleur de la circulation aérienne de Ndola a déclenché le premier signal

Incerfa.

Nous avons ~xaminé la question de l ,applicabilité de l'exception prévue. En

ce qui concerne M. Martin, contrBleur de la circulation aérienne de Ndola, il a,

chaque fois qu'il importait, été en contact avec le commandant d'aéroport,

M. J. B. Williams, et a reçu de lui des instructions. M. Martin avait alors

sincèrement l'impression que l'aéronef n'avait pas annoncé l'achèvement de sa

descente autorisée parce qu'il restait en l'air à dessein pour permettre au

Secrétaire général de terminer une radioccrr.munication avec une base hors de

Rhodésie; cela suffit à explig~er pourquoi il n'a pas vu de raison de mettre en

doute l'opinion que lui: a exprimée M. Williams, à savoir que l'aéronef était

demeuré en l'air ou s'était dirigé vers quelque autre destination. A notre avis,

cela est encore corroboré par le fait que, après le passage d'une heure et demie

environ, durée que ne :peut plus expliquer d'une manière valable IlhYIJothèse de

radiocc,rrmunicaticr.s, M. Martin) a:près avoir consulté M. Williams, a lancé le

signal Incerfa.

Examinons maintenant llétat d'esprit que montre la dÉÎposition de M. Williams.

Revenant de congé) il avait regagné Ndola le 16 septembre en vue de prendre ses

fonctions de commandant d'aéroP9rt le lundi 18 septembre à 07 h 00 (9 heures)

heure locale)) mais le dimanche 17 il a été appelé à l'aéroport pour prendre part
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à une réunion consacrée aux mesures de sécurité à prendre et aux locaux à prévoir

en vue d'une réunion prévue le m@me jour entre le Président du Katanga,M. Tshombé,

et M. Hammarskjold. A partir de 12 h 30 (14 h 30, heure locale), de strictes

mesures de sécurité étaient appliquées à l'aéroport et à la résidence du Senior

Provincial Commissioner, un fort détachëment de police étant affecté â chacun de

ces endroits. Du fait des opérations de la RRAF à partir de l'a~rodrdme, la salle

de "briefingll des équipages avait d'Q ê'tre cédée au personnel militaire, et le bureau

du commandant d'aéroport lui-même avait été réservé pour la réunion prévue.

A partir de 14 h 00 (16 heures, heure locale), le président Tshombé et

Son Excellence lord Alport, Haut-Commissaire britannique, slétaient servis de ce

bureau. Leur conversation a donné llimpression à M. Williams que l'on n'était s~r

ni de l'arrivée mê'me du Secrétaire général, ni de Ilheure à laquelle il fallait

llattendre. Plus tard, à son arrivée de Léopoldville à bord du OO-RIC,

lord Lansdowne sIest joint aux deux personnalités précitées. Les renseignements

complémentaires apportés· par lord Lansdowne ont confirmé l'arrivée prévue du

Secrétaire général et indiqué que celui-ci pourrait arriver après le départ de Ndola

de lord Lansdowne. C'est dans ces circonstances que M. Williams a été avisé que

le SE-BDY avait survolé l'aérodrome de Ndola en direction de Léopoldville. Il est

alors sorti et a vu partir l'avion de lord Lansdowne; à son retour, il a appris que

le SE-BDY ne répondait pas aux signaux. Il a chargé le contrôleur de service de

rendre compte à Salisbury èt Lusaka et de continuer d'appeler le SE -BDY. Plus tard,

il a fait demander à Salisbury d'appeler Johannesburg pour entrer en contact avec

Léopoldville. Aucune information n'avait été reçue à 01 h 15 (3 h 15, heure locale);

il a alors décidé de quitter l'aéroport pour rentrer à son h8tel, en laissant pour

instruc·tions de l'aviser immédiatement s'il parvenait ·Cluel'lUe information. Il nous

a assuré 'lu'à ce stade il ne pensait nullement ~ue la sécurité de l'aéronef était

compromise; pdur lui, le silence persistant de lravion, malgré des appels répétés,

pouvait s'expliquer, puis'lue tout le vol s'était caractérisé par des dérogations

au comportement habituel des aéronefs civils dans la région. On trouve un état

d'esprit analogue chez une autre personne, qui n 1avait toutefois pas d'expérience

pratique des aéroports ni aucune responsabilité dans la gestion de l'aéroport: il

s'agit de lord Alport, qui nous a déclaré que, sachant 'lufun cessez-le-feu au

Katanga était une condition essentielle pour une réunion entre le Secrétaire général

/ ...

·b
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et le président Tshombé) il craignait Que le Secrétaire général eût été informé

durant le vol de Quelque infraction à cet armistice et eût en conséquence renoncé:,

atterrir comme il en avait initialement l'intention. Lord Alport nous a dit qu'U :'.

fait part à M. Williams de cette supposition, et d'autres encore; nous pouvons dc~'

fort bien comprendre Que la possibilité d'un accident ne soit pas venue à l'esprit

de M. lifilliams jusqu 1 à son départ de l'aérodrome et que la mesure déclenchée

concernant la non-arrivée de l'avion à l' heure prévue était suffisante J étant d(m:;~:

les circonstances.

On a déjà mentionné la pr~sence d'un fort contingent de police à la résidenc'~

du Provincial'Commissioner de Ndola. Llun des officiers de ce contingent a

observé, quelques minutes après que Iton eut cessé d1entendre le SE~DY qui venai:

de passer, ce qu'il a appelé un éclair ou une lueur dans le ciel à quelque

distance de ce qu'il supposait devoir Gtre la route de cet avion. Dans cette

région, les feux de brousse et les éclairs sont fréquents, et per.sonne ne semble

avoir d'abord fait de rapprochement entre cet éclair ou cette lueur et l'avion,

mais, un rapport ayant été fait à ée sujet au poste de police de Ndola, l'inspect<:::,~'

adjoint Begg a estimé que la chose méritait d '~tre signalée à l'aérodrome. Lors,:!'",·"

l'opérateur de service en a été avisé vers 01 h 30 (3 h 30, heure locale) il a

renvoyé la police à M. Williams) et les inspecteurs adjoints Begg et Pennock ont

été voir M. WilHams à son h6tel pour l'informer de l'éclair signalé. M. WilliaL...:

a exprimé Itavis que rien ne pouvait ~tre fait avant l'aube, c'est-à-dire à

03 h 40 (soit 5 h 40, heure locale) et les a renvoyés. Ces officiers de police

ont alors de leur propre initiative demandé et obtenu par téléphone l'autorisa~l

d'envoyer une patrouille de police, mais les recherches faites nIant pas donné de

résultat.

Ce nlest qu'à 07 h 00 (9 heures, heure locale), c'est~à-dire plus de trois

heures après l'aube) que M. Williams a repris ses fonctions 'de commandant

d'aéroport 'il Ndola pour apprendre que le centre d'information de vol de Salisbur:,'

avait déclenché le signal de la phase de détresse à 04 h Lf5 et demandé le conc', l:f~'

de deux aéronefs de la RRAF pour des recherches locales au nord et au sud de

Itaéroport de Ndola à 07 h 00, les recherches commençant à environ 08 h 00.



Il convient de relever} à notre avis) que M. Williams nIa pas pris des mesures

dès 11 aube) comme il en avait manifesté l 1intention. Bien Q.ue M. Williams n'ait

pàs laissé entendre que ce fait ait influé sur sa conduite} nous avons tenu compte

de ce que son retour officiel de congé n'exigeait pas qulil fût à l'aéroport avant

l'heure normale de service le matin en question) mais ayant participé aux dispo

sitions prises la veille et accepté le rapport de police en tant que destinataire

qualifi~, il avait l'obligation) nous semble-t-il, dTassumer é. partir du moment de

son retour effectif la charge qui incombe normalement au commandant d!aéroport

durant ses heures de service.

, Aux termes du paragraphe 33 des 11procédures de recherches et de sauvetage dans

la région è.e rechercl1es et de sauvetage de Salisbury ll) ses fonctions sont celles

que définissent les l!Instructions pour le contrôle de la circulation aériennel!

publiées par le Département de l'avia-tion civile en septembre 1960} compte tenu

aussi des l1Instructions permanentes de stationll de juin 1961.

En vertu du premier texte} lorsque l'urgence de la situation l'exige, l'organe

compétent du contr81e de la circulation a~rienne doit d'abord déclencher llalerte et

prendre les autres mesures nécessaires pour mettre en mouvement tous les organismes

locaux compétents de sauvetage et de secours qui peuvent donner 11 aide immédiate

nécessaire. Il est à noter à cet égard qu'à la différence de lrexception

applicable à la phase d'incertitude} l'exception touchant les mesures d'alerte est

formulée de 'manière différente;. elle se lit ainsi: "à moins que des indices

concluants apaisènt toute appréhension quant à la sécurité de llaéronef et de ses

occupants". L'absence de réponse sa'tisfaisante aUX signaux diffus~s par son

centre d'information de vol aurait d~ seulement renforcer et non apaiser llappré

hension. Il est vrai <lue selon les instructions précit.ées la charge de la liaison

avec la RRAF incombe au centre de coordination de sauvetage de Salisbury; mais}

comme pour déclencher les opérations il fallait un compte rendu de Ndola) il est

légitime d'admettre Clu'un compte rendu de M. Williams adressé dès l'aube au Ree de

Salisbury et indiquant qulil craignait pour la sécurit~'de l'avion,.. en raison,

notamment, d'un rapport signalant un éclair ou une lueur dans le ciel dans la.

direction de Mufulira quelques minutes seulement après que lIon eut cessé

d'entendre l'aéronef - aurait permis d'obtenir le concourp de la RRAF en vue de

recherches aériennes immédiates dans la région avoisinante.
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quant aux "Instructions permanentes de station", elles concernent essen

tiellement les atterrissages de fortune; si aux termes de ce texte c1est au

contr61eur de service qu'il incombe initialement de prendre des mesures, l'éuu

mération de ses tâches, notamment llobligation d'informer le commandant d 1aéroport,

indique nettement que c'est au commandant d'aéroport, lorsqu'il est présent, qu'il

appartient de veiller à l'exécution des procédures.

Des recherches ont été effectuées indépendamment par la Police de la Rhodésie

du Nord à la suite d'un fait signalé par l'inspecteur adjoint Vaughan. Celui-ci

effectuaït, dans la nuit du 17 septembre, une patrouille en un Land-Rover sur la

route entre Mufulira et Mokambo, localités distantes de 10 milles environ. Roulant

vers Muf'ulira, il a vu vers 23 h 40 une brusque lueur dans le ciel, dans la

direction de Ndola, et il lui a semblé voir tomber un objet. Comme c' était

une heure après la cbute de l'avion, peut-être s'agissait-il de llexplosion

d' une bouteille d' oxygène consécutive à l' incendie. Ayant appris, à son retour

à Mufulira, qu'un avion n'était pas arrivé à l'heure prévue à Ndola, il s'est

rappelé ce qu'il avait observé et en a rendu compte. Vers 01 h 40, il a fait

avec un autre officier de police une patrouille à petite vitesse, et un autre

officier a effectué une patrouille rapide jusqu'à mi-chemin environ entre

Mufulira et Ndola pour voir si l'on pouvait observer quelq~e chose du sol. Les

patrouilles n'ont donné aucun résultat. Le lendemain matin, des recherches

approfondies ont encore été faites sur cette section de route.

Pour faciliter les recherches aériennes, le personnel de la RRAF a fait des

relèvements à partir des endroits au sol d'où des lueurs avaient été signalées

et reporté lès indications sur la carte dans 'l'espoir de déterminer le "point".

Les recherches aériennes entreprises ensuite par le Flying Officer Craxford,

selon des instructions données à 12 h 45 (14 h 45, heure locale), ont permis de

découvrir le lieu de l'accident 'à 13 h la (15 h la, heure locale); certes, les

instructions en question reposaient en partie sur des déclarations dont on nIa
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pas disposé avant midi, mais les renseignements donnés par l'inspecteur

adjoint van Wyk à l'inspecteur adjoint Begg et transmis par celui-ci à M. Williams,

aural.ent à notre 'avis dû suffire pour permettre d'entreprendre avec succès des

recherches méthodiques par avion.

Certes, c'est assumer une lourde responsabilité Que de recommander des

recherches aériennes, car on risque de disperser les aéronefs disponibles en de

vaines missions et de ne plus pouvoir s'en servir lorSQue l'on reçoit des rensei

gnements dignes de foi Qui permettent de circonscrire les recherches. Toutefois,

l'inspecteur adjoint van Wyk était un officier de police digne de tonfiance et

son rapport avait été jugé assez circonstancié par ses supérieurs pour justifier

des recherches par la route qui, étant donné l'étendue de la brousse, ne

pouvaient exclure de façcn certaine la possibilité d1un lien entre le phénomène

observé par l'inspecteur adjoint van Wyl< et la disparition apparente du 8E-BDY.

Nous reconnaissons que normalement on aurait été fondé à attribuer ce phénomène

à un feu de brousse ou à une décharge électrique, mais sa co'incidence dans le

temps avec la perte de tout contact avec le SE -BDY aurait dû selon nous indiclw:::r

clairement 'lU 'il Y avait une situation d'urgence) malgré l'absence de messages

de Léopoldville jusqu'à 05 h 50 (7 h 50, heure locale) et très certainement

en tout cas à partir de ce moment-là. Si l'on ajoute à cela 'Qu'il suffisait

dl explorer uri secteur défini d'un rayon correspondant à Quelques minutes de vol

flour vérifier le rapport en question) nous estimons QU tun fonctionnaire qui

assume les importantes fonctions de commandant d'aéroport aurait, s'il avait eu

de l'initiative, demandé au RCC de Sd.lisbury de charger l'un des avions

disponibles de la RBAF dl entreprendre cette tâche. Le lieu de llaccident aurai t

alors :pu ~hre découvert quelques heures plus t8t et le survivant aurait ét~

seCouru avant qu 1une exposition plus prolongée aU soleil tropical eût aggravé les

brûlures qu'il avait subies lors de l'accident.



A. GENERALITES

DIXIEr1E PARTIE

CAUSES DE L'ACCIDENT

~. Considérations générales

Avant d'en venir aux diverses suggestions qui ont été faites quant aux causes

précises de 11 accident, nous voudrions indiquer quelques considérations générales

qui. vaudront pour l'ensemble de notre examen. Ce que nous devons nous efforcer de

déc ouvrir) à partir des éléments de preuve disponibles) c! est la raison pour

~aquelle le SE-BDY sr est écrasé au sol à quelque 9 milles et demi en deçà de la

piste de 11 aéroport de Ndola. Les données recueillies après 11 accident montrent de

faqon tout à fait claire que l'appareil comptait atterrir à Ndola, comme il l'avait

a. t ailleurs annoncé dans les messages échangés avec la tour de contrôle. Les moteurs

étaient en régime au moment du choc. Le train dl atterrissage était entièrement

sorti et verrouillé. Il Y a tout lieu de croire que les volets étaient sortis à 30°,

angle normal pour cette phase d'un atterrissage. Les quatre ceintures de sécurité

dont la position était identifiable étaient attachées, et les six corps qui ont pu

ê'tre examinés sous ce rapport portaient des traces de ceintures attachées. Or les

ceintures de sécurité sont attachées au décollage et avant l'atterrissage. Les

phares d'atterrissage n'étaient pas sortis, mais llappareil était encore trop loin

de la piste pour qu'ils aient normalement pu l' @tre.

Lorsque tout à bord d'un appareil indique qu'il se prépare à atterrir, et que

l t appareil s'écrase au 801 avant d'atteindre la piste, de deux choses l'une : ou

bien quelque chose siest produit qui a amené l'appareil, contre la volonté des

pilotes, à voler trop près du sol et à SI y écraser, ou bien les pilotes, par suite

dt un malentendu ou d'une erreur, ont amené l'appareil si près du sol qu 1il l'a

1:eur té. Il peut bien entendu y avoir une combinaison de ces deux causes. Il se

peut que les pilotes aient amené l'appareil plus bas quI ils ne l'auraient dû:, le

mettant dans une position où d'autres causes aient pu jouer plus facilement et

pro\Toquer un incident. Lorsque l'on envisage une cause jouant contre la volonté du

pila-te, il faut, selon nous, cornmencer par poser en principe que cette cause s'est

mise à jouer alors que l'appareil se trouvait à une altitude normale pour ce stade
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de ~ 1approche. En effet, supposer que l'appareil se trouvait alors plus bas revient

à supposer une erreur de la part des pilotes.

LorsquTun appareil atterrit de nuit, le pilote r;eut soit se fier à ce qu'il voit

(procédure de descente à vue) soit adopcer une procédure de descente aux instruments.

Cette dernière) lorsqu'elle repose sur un radiophare non directionnel, consiste à.

suivre Uile trajectoire fixée, à une hauteur prescrite, dans le sens opposé à celui

dans lequel l'appareil atterrira, et ce jusqu'au-delà du radiophare. Puis vient le

v1.rage conveütionnel : l'appareil vire d'abord d'un c6té, qUittant sa trajectoire,

init;iale, puis de l'autre c6té pour finir dans le sens opposé de celui où il volait

iüitialement j il se trouve alors dans la direction voulue pour l'atterrissage. La

procédure est fixée pour chaque aéroport. Dans certains cas, l'appareil doit

mail1'cenir son altitude jusqu'à la fin du virage conventionnel, dans dl autres il doit

perdre de l'altitude pendant ce virage.

Pour Ndola, la procédure d'approche aux instruments est la suivante : approche

initiale à 6 000 pieds d ' altitude, avec cap à 280 0
, jusqu 1à 30 secondes après le

passage au-dessus du NDB) puis virage conventionnel commençant verS la droite, à la

même altitude; puis, lorsque ce virage est terminé et que l'appareil se trouve sur

sa trajectoire finale avec cap à 100 0
, en direction du l'IDB) l'appareil descent. à

5 000 pi eds à la verticale du l'IDB pour poursuivre sa descente jusqu'à la hauteur

critique de llaérodrome.

Le balisage à haute ÏJ1tensi té de Hdola consiste en deux courtes rangées de

feux ];:arallèles disposées à angle droit de la piste, du c6té où Si effectue la prise

d.e terrain. Si ces deux lignes terldent à se fondre en une seule, le pilote sait

qu'il est trop bas j si elles SOYlt trop éloignées l'une de l'autre, il sait quI il

es t trop haut.

Les déposi tians des témoins oculaires permettent dl établir que le SE-BDY est

};:assé à la verticale de 11 aéroport de Ndola à environ 6 000 pieds d'altitude, en

suivant un cap d'environ 280 0
• Elles permettent d rétablir aussi que l'appareil a

ensuite tourné vers la droite. Comme il ne ST est pas écoulé suffisamment de temps,

dlaprès les éléments de preuve, entre ce virage et le moment de l'accident pour que

II appareil s' en soit allé à Ul1e distance assez grande puis soit revenu, nous sommes

dl avis que le pilote a poursuivi son approche en effect.uant ensuite un virage à

gau0.he qui l'a mené à l'endroit de ITaccident.
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Il a déjà été établi que lorsque l'appareil a heurté les arbres, son angle de

descente était de moins de 5°, ce qui était normal. Le fait que la trappe du train

avant n'ait pas été arrachée en l'air sous l'effet de la vitesse, comme elle

l'aurait été si la vitesse avait été considérable, indique clairement que l'appareil

n'a pas piqu.é de façon accentuée vers le sol pour effectuer e!lsuite une ressource

qui l'aurait alors amené à l'angle de descente indiqué.

2. Mesure dans. laquelle les déclarations du sergent Julian peuvent aider à établir
la cause de l'accident

Les déclarations du sergent Julian, le seul survivant, qui ont un rapport

quelconque avec la cause de l'accident sont reproduites ci-après.

L'inspecteur principal Allen, de la police de la Rhodésie du Nord, a eu avec

le sergent Julian l'entretien suivant dans la soirée du 18 septembre :

Allen rtAux dernières nouvelles, vous étiez au-dessus de la piste de Ndola.
Que s'est-il passé?rt

Julian : HL' avion a explosé. Il

Allen: "Etait-ce au-dessus de la piste?1I

Julian : I1 0ui. 11

Allen: "Et ensuite?"

Julian : "Nous allions très, très vite. Il

Allen: "Que s'est-il Fassé ensuite?1I

Julian: "Puis il y a eu l'accident. 1I

Allen: "Que s'est-il passé alors?!!

Julian : rt rl y a eu des tas de petites explosions tout autour. '1

Allen: "Comment vous en @tes-vous sorti?!!

Julian "J'ai tiré la poignée de la sortie de secours et je suis sorti
en courant. Il

Allen: rtEt les autres?l1

Julian: "Ils ont été bloqués. 11

L'inspecteur Allen a déclaré que le sergent Julian semblait comprendre. La

conversation ne siest pas strictement bornée aille questions et réponses ci-dessus,

car le sergent Julian était très incohérent et des questiops cornme "Que s'est-il

passé alors?" ont dû: lui ~tre répétées bien des fois. Le docteur IvIcNab le,
chirurgien, a dit qu'à son avis les remarques du sergent Julian ne pouvaient être
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retenues qu 1à titre d ' indication et nI étaient pas nécessairement véridiques étant

donné l'état du patient. Il Y avait aussi une possibilité d'amnésie rétrograde.

Le même soir, l t infirmière McGrath a entendu le sergent ,Tulian dire : "nous

éti.ons sur la piste et il y a eu une explosion ll
, puis lI nous étions sur la piste

lorsque M. Harnmarskjold a dit' demi-tour t, puis il y a eu une explosion ll , et enfin

" j 'ai été le seul à pouvoir sortir, tous les autres ont été bloqués Il •

Le docteur Lowenthal a déclaré qu'il avait demandé, le même soir, pourquoi

11 appareil n'avait pas atterri comme on s'y attendait; le sergent Julian, après

avoir tout d'abord donné à entendre que M. Harnrnarskjold avait changé d'avis ou dit

lIDemi_t our Il , a répondu qu'il ne savait pas. Le sergent Julian a, d'après le

docteur, dit qu'il Y avait eu une explos ion suivie d'un choc, et un peu plus tard

qu'il y avait eu un choc suivi d'une explosion; il a dit aussi qu'il avait sauté

de l'appareil. Selon le docteur Lowenthal, le sergent Julian était alors sous

l'effet d lune forte dose de calmants, mais semblait parler de faqon cohérente.

Le sergent Julian a ensuite, dans le courant de la semaine, parlé d'étincelles

dans le ciel mais cette remarque ne mérite pas de retenir l'attention. Ou bien il

voulait parler de l'incendie qui a suivi l'accident, ou bien il décrivait un lies

sY1Uptômes de la maladie dont il était alors atteint.

Si tant est que lIon puisse retenir quoi que ce soit des propos du

sergent Julian, on ~eut les interpréter comme suit :

"Nous étions sur la piste ll

Le sergent Julian semble avoir pensé que l'accident s'est produit au moment où

II appareil allait atterrir.

lINous allions très, très vite l1

Jusqu'au moment où l'appareil est passé au-dessus de Ndola, les indices

semblent concorder : il volait à une vitesse normale. Cette granlie vitesse dont

l , . 11 'a pll'qual"t a' llap~areil dans les airs, ne~arle le sergent Ju lan, Sl e e s p ~

pouvait donc viser quI un moment quelconque de la procédure d'approche. Il ressort

de l'enqu&te que la trappe de la roue avant aurait été arrachée si la vitesse avait

été anormalement élevée. Or elle n'a pas été arrachée, et a été retrouvée le long

de la trouée faite par l'appareil dans les arbres. Si donc le sergent Julian a

'l' l'avol'r selon nous, qu'auvraiment eu cette impression de vitesse, l n a pu ,

mament où l'appareil est passé entre les cimes lies arbres.
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llExplosion à bord avant que l'appareil ne heurte les arbres Il

Il Y a sans aucun doute eu une explosion après que l'appareil eut heurté le sol.

c'est d'ailleurs, à un moment, dans cet ordre-là que le sergent Julian a décrit les

choses. Pour autant que ses remarques pourraient être considérées comme venant à

l'appui de la théorie dlune explosion qui aurait provoqué la chute de l'appareil, la

question sera examinée plus loin.

IlOrdre de faire demi-tour ll

La seule indication d'un changement de plans,est fournie par le Dr Lowenthal,

selon lequel le sergent Julian aurait dit que M. Hammarskjold avait "changé d'avis
ll

ou dit !Ide faire demi-tour Il • Il est probable quI en disant que M. Hammarskjold a

11 cha"ngé d'avis n, le sergent Julian interprétait à son idée les mots lIdemi-tour n •

Ces mots n 1 0nt ];as pu être prononcés après l'accident, car il est établi que

M. Hammarskjold est mort sur le coup. Ils ont donc dû être prononcés à bord de

l'appareil. Dans les deux versions qu 1a données le sergent Julian, ils ont été

prononcés avant l'explosion. Si l'on fait abstraction de ce qui a pu se produire

au moment de l'accident lui-même, rien n'indique que M. Harr~arskjold ait pu être

amené à changer ses plans, qui étaient d'atterrir. Ce qui semble vraisemblable,

c'est que le premier contact avec la cime des arbres a donné à r1. Hammarskjold

l'impression que quelque obstacle avait été mis à son atterrissage, et qu'il a alors

crié de faire demi-tour.

3. Dépositions des témoins oculaires

Pour éviter de surcharger inutilement cette partie du rapport, nous traiterons

en détail de tous les témoins. oculaires dans l'appendice 1. Nous les avons divisés

en quatre catégories. Des témoignages des catégories A et B (témoins qui ont vu ou

entendu le SE-BDYL on retire 11 impression générale suivante l'appareil est passé

au-dessus de l'aéroport à peu près dans la bonne direction, il volait à environ

6 000 pieds au-dessus du niveau de la mer ou un peu plus bas, et il volait plus

vite que les autres avions - impression que les témoins ont peut-être eue parce

qu'il s'agissait d'un appareil plus gros que ceux que l'on voit habituellement dans

la région. Deux témoins qui habitent vers l'ouest - Mt Bermant et Mme Hright - ont

entendu l'avion passer dans ce qui devait être un virage à droite. L'un et l'autre

ont eu, d'après le bruit, l'impression que l'avion volait bas. Dans la mesure où

les témoins de la catégorie B parlent de quelque phénomène observé dans le ciel,
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ils n'aident ]as à faire la lumière sur la cause de llaccident. Leur témoignage

indique seulement qui il y a eu accident. Mais aucun de ces témoins - et ils sont

nombreux - n'a vu ni entendu aucun autre avion vers l'heure où le SE-BDY est passé

au-dessus de Ndola.

Viennent ensuite les témoins de la catégorie C (personnes qui parlent de deux

avions à la fois). Enfin viennent les témoins de la catégorie D, qui ont vu ou

entendu quelque chose longtemps après l'accident. Leur témoignage ne concerne pas

les causes de l'accident. Il en va évidemment de m@me de tous les témoignages qui

ont trait uniquement à la découverte de l'épave de l'appareil par la suite.

B. CAUSES POSSIBLES

1. Dégâts subis à Elisabethville

L'appareil avait essuyé des coups de feu le 17 septembre au matin, au départ

d/Elisabethville, alors qu'il partait lJour Léopoldville. A l'arrivée à Léopold.ville,

on a trouvé une perforation causée par une balle dans un capot de moteur, et une

lJipe d'échappement était endommagée. Celle-ci a été remplacée. Une inspection

faite avec soin n'a révélé aucun autre dommage. L'appareil ne semble pas avoir été

atteint par des balles explosives, de sorte que m~me si une balle nlavait pas été

décelée au moment de l'inspection, elle n'aurait pu causer de dégâts par la suite.

A notre avis, ce qui sIest passé à Elisabethville n'a contribué en rien à

l'accident.

2. Sabotage

Jusqu'au moment où ila décollé de Léopoldville J llappareil a été confié aux

employés de la Transair, sauf pendant le temps du déjeuner. Pendant cette période,

les accès de l'appareil étaient verrouillés et les échelles retirées. Il restait

donc, comme endroit où déposer des explosifs, le logement du train d'atterrissage.

Or rien dans les débris n'ind.ique que le train d'atterrissage ait été endoromagé par

des explosifs. Ltintérieur de l'appareil avait été inspecté avant le décollage.

Il est inconcevable que l'un quelconque des occupants ait, de -propos délibéré]

introduit une bombe à bord de l'avion. A supposer qu'une bombe ait été placée dans

les bagages personnels dlun occupant, on ne voit vraiment pas comment l'explosion

aurait pu se produire dans le ~oste de ltéquipage de manière à mettre les pilotes



A!5069!Add.l
Français
Annexe III
Page 36

hors d'état d'agir. Et s'il s'était produit une explosion de nature à endoIT~ager

l'appareil en vol, il est à peu près certain qu'une partie quelconque de l'avion

aurait été arrachée et qu'on l'aurait retrouvée en-deçà du lieu de l'accident.

L'inspection des débris et des corps n'a montré aucun signe d'explosion de bombe.

Ajoutons à cela que nous ne voyons nullement comment la chose aurait pu se

faire à Léopoldville. Si tel avait été le cas, il faut supposer que le sabotage

aurait visé M. Hammarskjold et qu'on l'aurait voulu efficace. Or personne n'aurait

pu calculer le moment de l'explosion pour qu'elle coincide avec l'arrivée à Ndola,

car très rares étaient ceux qui savaient que l'avion se rendait à Ndola et nul,

hormis les pilotes, ne pouvait savoir que le vol, étant donné l'itinéraire choisi,

durerait aussi longtemps.

Nous ne trouvons aucune raison d'attribuer llaccident au sabotage.

3. Conditions dans lesquelles s'est effectué le vol LéopoldvÙle-Ndola

Rien n'indique que les mesures de sécurité prises pour ce vol - et qui ont fait

que l'on a manqué de renseignements le concernant - aient en quoi que ce soit été la

cause de l'accident. Il n' y avait pas à bord de navigateur en titre, et la maj eure

partie du·vol s'est faite à l'estime. Mais le commandant Hallonquist était un

navigateur expérimenté et la route choisie - droit vers l'Est avec un accident de

terrain aussi évident que le lac Tanganyika pour indiquer le moment où changer de

cap vers le Sud - ne présentait pas de difficultés. L'appareil était muni dlun

radar qui aurait indiqué le lac si le vol à vue avait été difficile.

Deux des trois pilotes avaient conduit l'appareil à Elisabethville la veille,

et l'avaient ramené à Léopoldville dans la matinée du 17 septembre. Le

copilote Litton, lorsqu'il est monté à bord l'après-midi, a indiqué qu'il était

fatigué. Le commandant Hallonquist semblait &tre en bonne forme physique et détendu

avant le décollage. Le vol Léopoldville-Ndola était long, mais pas au point de

fatiguer indûment un pilote. La présence à bord d'une personnalité importante, et

les préca~tions qu'il fallait prendre pour dissimuler la route suivie, ont certes

pu provoquer une certaine tension, mais nous ne croyons pas qu'une fatigue excessive

ait contribué à 11 accident.
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4. Indication e:rronée donnée par le personnel à terre à Ndola

Il n' y avait pas dl appareil enregistreur pour enregistrer la conversation entre

l'·r. Martin, le contrÔleur de la circulation aérienne de service à Ndola) et le SE~BDY.
Cl est donc d~ mémoire que M. Martin a fal' t le compte d d t'

' l'en u e sa converSa'lOnj les
indications portées sur la fiche de contrôle qu'il a établie pour ce vol confirment

ses dires en partie, et ne les contredisent sur aucun point. Un renseignement qui

aurait pu induire le pilote en erreur aurait été un QNH incorrect, mais l'examen des

altimètres a montré que ceux-ci étaient à peu de chose près réglés pour la pression

qu Til avait indiquée, et celle-ci était la bonne. Après que l'appareil se fut

éloigné, et bien avant que l'on sût qu'il s ' était écrasé, M. Martin a communiqué à

Salisbury des renseignements sur sa conversation qui cadrent avec le compte rendu

qu 1 il en a donné. L'altitude de l'aéroport de Nd.ola par rapport au niveau de la

mer n ra pas été donnée à l'appareil, mais ce renseignement nI est donné que sur

demande. Il n'est pas d'usage qu'un pilote la demand.e, et le 8E-BDY ne Ifa pas fait,

Rien nt indique qu'un renseignement erroné ait été donné à Il appareil, que ce

soit par Salisbury ou par Ndola.

5. Non-utilisation de la carte dl approche de Ndola ou utilisation de la carte
dl approche de Ndolo

Les pilotes de la Transair sont censés utiliser les cartes d'approche du

manuel Jeppesen. Il s 1agit là dl un grand manuel à feuillets mobiles édité aux

Etats -Unis dl Améri que. On y tr ouve une carte pour Ndola J où est indiquée la

procédure dl approche aux instruments. Chaque pilote reqoi t un exemplaire du manuel.

I~ nt y a pas de trace de la remise dl un manuel à l'un quelconque des pilotes

du SE-BDY. Un inventaire des manuels Jeppesen, effectué sur notre demande, a révélé

que trois exemplaires étaient manquants. On ne sait quand ils ont disparu. Chaque

pilote est censé ê'tre muni de ce manuel lorsqu'il effectue un vol.

Un seul exemplaire du manuel Jeppesen a été retrouvé dans les débris. Il se

peut que d'autres aient été entièrement brfrlés. On ne le sait pas. Dans

l t exemplaire qui a été retrouvé, la carte de Ndola manquait. Il est dl usage de

retirer du manuel la carte dont on a besoin pour l'atterrissage. Peut-être l'a-t-on

t'ait en l'occurrence. La pince à ressort dans laquelle le feuillet est généralement

intrcduit
J

près du siège du pilote du SE-BDY, était cassée, si bien que l'on n'a pas

pu voir si elle avait contenu quelque chose. Il se peut que la pince ait été

endommagée par l'incendie.
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Il semble qu'à Léopoldville les pilotes aient eu à leur disposition des

exemplaires d'un petit manuel relié de cartes d'approche) le Manuel des cartes

d'approche de l'armée de l'air des Etats-Unis, qui est régulièrement réédité. Bien

que Ndola soit classé comme aéroport depuis de nombreuses années, les éditions

de 1961 ne contenaient pas de cErtes d'approche le concernant. Elles contenaient en

revanche une carte pour Ndolo, aérodrome situé à six milles environ de l'actuel

aéroport de Ndjili à Léopoldville. Ndolo ne sert plus aux aéronefs lourds

depuis 1959. Trois de ces manuels ont été retrouvés dans les débris : deux sur

les lieux de l'accident, à m&me le sol, et le troisièce plus tard parmi les débris

rassemblés dans le hangar. L'un des manuels retrouvés sur le sol était ouvert, et

replié, à la page de Ndolo.

Un pilote a généralement ses documents et papiers dans une serviette. Le fait

que trois exemplaires de ce man~el - et il y avait trois pilotes - aient été

retrouvés, non pas dans des serviettes mais m@lés aux débris, nous semble indiquer

nettement que l'on s'était référé à ce manuel. Et l'on aurait fort bien pu s'y

référer si l'on avait trouvé que la carte de Ndola manquait dans le manuel Jeppesen)

peut-@tre parce qu'un pilote précédent l'avait extraite du manuel et avait omis de

l'y replacer. Il semble que ce ne puisse être par pure coïncidence qu'il y ait eu

trois manuels, dont aucun n'était dans sa serviette) d'autant qu'il faudrait

admettre que l'un d 2eux se serait ouvert, par pure coïncidence aussi, à la page où

l'on se serait attendu à trouver la carte de Ndola.

Sur l'un des manuels de l'armée de l'air des Etats-Unis qui ont été retrouvés,

l'altitude de l'aéroport 'de Ndola avait été écrite à l'encre verte sur la page de

Ndolo. Il y avait aussi deux pressions barométriques, l'une la pression standard

et l'autre correspondant plus ou moins à la pression de Ndola à cette époque de

l'année. Ce dernier chiffre ne correspondait pas exactement à la conversion en

pouces du chiffre en millibars qui avait été indiqué à l'appareil pendant la nuit

en question. Il y avait également un pointillé ajouté le long de la trajectoire du

virage indiqué sur la carte, et l'on avait souligné un chiffre d'altitude de

2 500 pieds. Les mots "cartes d'approche" avaient été écrits sur la couverture

du manuel. Nous avons fait expédier le manuel en Suède, aux fins d'une comparaison

rapide avec l' écriture des trois pilotes, et nous avons ainsi appris que l'·écriture

sur le manuel ne correspondait à celle d'aucun d 1entre eux. Nous avons voulu nous
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en assurer nous-m@mes} dans la mesure où nous le pouvions, en comparant des

spécimens d'écriture des trois pilotes, qui nous ont été envoyés) avec une photo

copie de l'écriture sur le manuel. Nous sommes disposés à conclure que cette

dernière n'était l'écriture d'aucun des pilotes du SE-BDY. Si elle l'avait été
)

elle aurait indiqué) du fait que l'on avait écrit l'altitude correcte de Ndola, que

l'on se rendait compte que l'altitude indiquée sur la carte de Ndola - soit

951 pieds - n'avait aucun rapport avec celle de l'aéroport de Ndola.

Nous ne pensons pas non plus que le co~~andant Hallonquist ait pu penser que

la carte de Ndolo valait pour Ndola. Une semaine plus tBt à Elisabethville, et de

nouveau peu de temps avant de décoller de Léopoldville, le commandant Hallonquist

s'était entretenu de l'altitude de Ndola et avait montré qu'il savait qu'elle était

à peu près la même qu'à Elisabethville, soit 4 187 pieds. D'ailleurs, l'approche

de Ndolo s'effectue de la direction opposée) le radiophare se trouvhnt à Ifest et

non à l'ouest de la piste. De plus, l'autorisation de descendre à 6 000 pieds

donnée par le contr61eur, et la vue de feux de balisage à quelque 2 000 pieds

au-dessous) et non à plus de 5 000, quand il est passé au-dessus de l'aéroport,

aurai t indiqué à un pilote aussi expérimenté qu'il n'était pas sur le point

d'atterrir à une altitude de 951 pieds. Enfin) la procédure d'approche aux

instruments à Ndolo suppose une descente: l'appareil doit passer à 4 000 pieds

au-dessus du radiophare et se retrouver à 2 500 pieds à la fin du virage. Cette

procédure serait de toute évidence impossible à suivre dans le cas ~fun aéroport

dont le pilote sait qu'il se trouve à plus de 4 000 pieds d'altitude.

S'il y avait eu des doutes touchant Ifélévation ~e la piste de Ndola, il est

permis de penser que l'appareil se serait renseigné auprès de la tour de contr6le.

Mais le commandant Hallonquist semble avoir eu ses idées à lui sur les rensei

gnements que peut donner un contr61eur de la circulation aérienne. Une semaine

environ avant l'accident, au cours d'un entretien avec le commandant Ljungkvist

à Elisabethville, il avait dit qu'il lui semblait tout à fait inutile que la tour

de contr61è rappelle à un pilote l'élévation de l'aéroport) ou lui donne certains

autres renseignements. La Duit était claire, et le balisage de l'aéroport était

~arfaitement visible.

Nous ne pensons pas que les pilotes aient été induits en erreur par la carte

de Ndola, mais il se peut fort bien qu'il n'y ait pas eu de carte de Ndola à bord

de l'appareil. Nous examinerons plus loin la méthode d'approche utilisée.
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6. Défaillance mécanique

Il est établi que le SE-BDY était en très bon état et en parfait ordre de

marche au moment du vol. L'examen des moteurs a montré qu'ils étaient en régime au

moment de l'accident. Quelque cinq minutes avant de s'écraser, l'appareil avait été

vu volant normalement. Il s'agissait d'un quadrimoteur, capable de maintenir son

altitude même avec une certaine défaillance des moteurs. Les réserves de carburant

étaient amples. L'examen des mécanismes de commande n'a rien révélé de défectuem:.

Une défaillance mécanique aurait sans aucun doute provoqué une réaction des pilotes.

Ils auraient soit passé un message à la tour de contrôle, soit pris d'autres dispo

sitions pour un atterrissage de détresse, et par exemple rentré le train d'atter

rissage. Ils n'ont rien fait de tel.

Rien n'indique qu'une défaillance mécanique ait causé l'accident ou y ait

contribué.

7. Altimètres défectueux

Les trois altimètres qui étaient utilisés à bord étaient à peu de chose près

calés pour la pression barométrique donnée par le contrôleur. Tous ont été

endommagés dans l'accident. Une expertise très poussée n'a révélé aucune anomalie

qui ne soit attribuée au choc et à l'incendie.

Rien n'indique qu'un défaut dans les altimètres ait causé l'accident ou y.ait

contribué.

8. Feu à bord pendant le vol

Deux extincteurs à main ont été retrouvés, vidés, dans les débris. Il se peut

qu'ils se soient déchargés lors de l'incendie au sol, mais on ne peut affirmer avec

certitude que tel a été le cas. S'agissant d'un incendie à bord, il faut envisager

deux possibilités un incendie pur et simple, ou un incendie provoquant soudai

nement une explosion. Si le feu s'est déclaré à bord, cela n'a pu se produire que

dans les quelques derniers milles du vol. L'autopsie a révélé qu'il y avait des

corps sans aucun pourcentage de carboxyhémoglobine, aussi bien parmi les occupants

du poste de l'équipage que parmi ceux de la cabine. Le pourcentage décelé dans le

corps des pilotes était trop faible pour que ceux-ci aient pu @tre affectés au point

d'être incapables d'agir. Dans ces circonstances, il est tout à fait inconcevable

que, .s'il y avait eu un incendie, des pilotes expérimentés aient omis de prendre les
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mesures qui s'imposaient. Aucun message n'a été envoyé; l'appareil n'a pas mis

subitement le cap sur l'aéroport pour y effectuer un atterrissage d'urgence;

l'équipage nIa pris aucune des mesures qui auraient été prises si l'· incendie avait

exigé un atterrissage de fortune dans la brousse, et n'a pas par exemple rentr6 le

train d'atterrissage ni sorti les phares d'atterrissage pour choisir le meilleur

endroit possible.

S'il y avait eu un incendie causant une explosion soudaine qui aurait mis l'un

des deux pilotes, ou les deux, hors d'état d'agir ou rendu llappareil impossible à

gouverner, sa nature, selon nous, aurait été telle que l'on en aurait retrouvé

quelque trace au sol, soit sur le lieu même de l'accident soit dans le reste de la

zone où ont été effectuées des recherches.

Il n'y a pas la moindre raison de p~nser que lTaccident ait pu @tre causé par

un incendie à bord.

9. Défaillance des pilotes

Cette possibilité est suggérée dans le rapport du Comité d' enqu@te. Nous ne

trouvons rien qui permette d'étayer cette thèse. L'autopsie n'a révélé aucune

maladie chez aucun des pilotes. Tous avaient subi les visites médicales auxquelles

sont soumis les pilotes. Que l'un quelconque de ces pilotes ait eu une défaillance

provoquée par des causes naturelles est des plus improbable. Quant à une

défaillance simultanée des pilotes, cette éventualité nous semble si peu vraisem

blable que l'on peut l'écarter.

10. Action d'autres appareils

a) Nous tenons à dire dès l'abord qu'il nIa pas été avancé de raison - et que

nous-m&1es ne voyons pas de raison - ];Jour que quiconque aurait été à m@me d'attaquer

l'appareil des airs ait souhaité se livrer à cette attaque alors que M. Hammarskj~ld

se trouvait à bord. Si nous avons enqu~té sur la position des avions capables dlune

attaque) ce n'est pas que l'on eût suggéré qu'une telle attaque avait eu lieu, mais

uniquement pour éliminer tous les avions connus qui se seraient trouvés à portée

du BE-BDY. Les preuves indiquent qu'aucun appareil de la Royal Rhodesian Air Force

n'a ef~ectué de vol pendant la nuit du 17 au 18 septembre. Ces preuves n'ont jamais

été contestées. Abstraction faite du Katanga, il nly avait au Congo aucun appareil

capable d'une attaque qui ne fat sous le contrôle des Nations Unies. Il y avait au
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Katanga, à l'époque, un appareil capable d'une attaque et qui n'était pas sous le

contr61e des Nations Unies. Il sl agit d'un Fouga, appareil à réaction pour

l'entraînement à la chasse, armé de deux mitrailleuses de 7,62 mm. La nuit du

17 au 18 septembre, il se trouvait à Kolwezi, sa base normale; il utilisait parfois

uri autre terrain, mais qui est plus éloigné de Ndola que Kol\yezi. Son rayon

d'action effectif ,- en comptant 5 minutes pour l'attaque - est de 135 milles marins,

et Kolwezi est à 230 milles marins de Ndola. outre qu'il aurait été impossible au

Fouga d'atteindre Ndola puis de rejoindre sa base, plusieurs témoins ont déclaré

que la piste de Kolwezi n'était pas à l'époque équipée pour des décollages ou des

atterrissages de nuit et quI en fait des obstacle~ avaient été placés en travers de

la piste au cours de la nuit du 17 au 18 septembre. De plus, le major Delin nous

a déclaré sous serment qu 1il était le seul pilote de 11appareil et qU'il n'avait

pas volé cette nuit-là. Le major Delin est venu déposer spontanément; nous n'avions

aucun moyen de le forcer à comparaître. En outre, lorsque la Commission a été

saisie de renseignements qui pouvaient tendre à infirmer les dires du major Delin,

celui-ci est revenu témoigner à nouveau. Nous n'avons trouvé aucune raison de

mettre son témoignage en doute.

Un appareil "De Haviland Dove" appartenant au Gouvernement katangais a été

armé après le 18 septembre : on a retiré une porte et monté à m~me le plancher une

mitrailleuse pouvant tirer par l'ouverture. Le 17 septemb~e, cet appareil, et

peut-~tre un autre, se trouvaient entre les mains des Nations Unies à

Elisabethville. Trois avions !IDove Il se trouvaient en République sud-africaine

pour revision.

Il y avait au sol, à Ndola, un avion militaire des Etats-Unis d'Amérique.

b) Tous les débris récupérés ont été examinés avec le plus grand soin.

L' examen n'a pu porter que sur un cinquième environ de 11 ensemble de 11 appareil.

Il n'a révélé qu'une seule perforation qui aurait pu être causée par une balle ou

un autre projectile. Les parties de l'appareil qui avaient fondu dans 11incendie

avaient été, comme nous 11avons dit, cassées en petits morceau~c. Le métal fondu

tendait à se casser lorsqu'il Y avait un corps étranger, un écrou par exemple, pris

dans l'alliage fondu. Rien de suspect nIa été trouvé. La seule perforation

suspecte, dans le cadre du pare-brise d'un pil'ote, était trop petite pour avoir été
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produite par le passage d'une balle de 7,62mm. Un examen tant microscopique que

spectrographique du métal à l'endroit de la perforation nIa révélé de trace d'aucun

de;:! métaux qui pourraient entrer dans la composition d'une balle. On n'a retrouvé

nulle part de balle qui ait été tirée par une arme à âme rayée, et les nombreuses

1 balles retrouvées étaient d'un tYl'e correspondant am: armes transportées à bord de

11appareil. Les rayons X ont révélé des balles et des fragments de balles dans

certains des corps, mais pas dans ceux des pilotes. Aucune de ces b8.11es ni aucun

de ces fragments ne portaient les traces qu'ils auraient portées s'ils avaient été

tirés par une arme à @me rayée. Ils provenaient de munitions transportées par des

occupants de l'avion et qui ont explosé dans l'incendie. Ceux qui ont été retrouvés

dans les corps se trouvaient soit à la surface carbonisée de ces corps, soit près

de la surface, sous la peau ou dans les muscles. On nIa retrouvé dans le tissu

osseux d'aucun des corps aucune trace de dommage causé par un projectile.

Si l'appareil avait été atteint par un projectile du type roquette, de manière

que les deux pilotes aient été mis hors d'état d'agir ou que l'appareil lui-même

soit devenu impossible à gouverner, il Y aurait certainement eu une explosion. Or

aucun témoin ne dit avoir entendu d'explosion avant que l'appareil ne heurte les

arbres. Si l'appareil avait été atteint par un projectile.explosif, il est à ];leu

près certain qu lune ];lartie quelconque de l'appareil, arrachée par 11 explosion, ou

un fragment du ];lrojectile, ou encore une trace d'incendie, auraient été découverts

au sol, dans la zone que l'ap];lareil avait survolée avant l'accident et où l'on a

effectué des recherches. Absolument rien n'a été trouvé. Sauf à l'endroit où

l'appareil s'est irmuobilisé et a pris feu, et, en-de~à de ce point, dans une zone

où il était normal que l'incendie gagne, on n'a retrouvé aucun signe de feu ni dans

les morceaux de l'appareil qui se sont détachés, ni dans la végétation. La zone

non touchée par le feu est indiquée sur le plan du lieu de l'accident (appendice 6)

et s'étend sur la première moitié de la trouée faite ];lar l'appareil. On nia ];las

retrouvé non plus la moindre trace de feu dans la zone fort étendue où l'on a

effectué des recherches, en-deçà du lieu de l'accident.

c) Sept témoins ont parlé d'un deu:;dème avion. Le témoignage de l'un dieux

ne mérite pas d'~tre retenu. Trois de ces témoins ont fixé de façon très précise

les heures dont ils parlaient, et qui ne correspondent absolument pas à l'heure de
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l'arrivée et de l'accident du 8E-BDY. L'un des témoins, olltre qu'il mentionnait

une heure différente, a déclaré avoir entendu deux appareils à quelque 30 milles

au moins de l'endroit le plus proche qu'aurait pu survoler le 8E-BDY, et un autre

parlait de toute évidence de l'arrivée du OO-RIC.

Nous en venons maintenant aux trois charbonniers. Nous disons à l'appendice l

ce que nous pensons de ces Africains en tant que témoins. Aucun d'entre eux nIa

été jugé satisfaisant. De plus, ils ont parlé d'une attaque si improbable que l'on

ne peut ajouter foi à leur témoignage. Selon M. Simango et M. Mazibisa, le

deuxième avion se trouvait auprès du gros appareil immédiatement avant l'accident,

puis semble avoir disparu dans l'accident. Ces deux témoins n'ont plus entendu

ensuite de bruit d'avion. M. Mazibisa et M. Buleni parlent d'un deu}cième appareil

qui aurait eu un feu de position allumé, ce qui semble fort peu probable s'agissant

d'un appareil se livrant à une attaque. Aucun de ces témoins n'a entendu de bruit

de mitraillage en l'air, bruit des plus caractéristiques, ni aucun bruit d'explosion

avant l'accident. 8'il y avait eu une attaque, celle-ci aurait logiquement dû

avoir lieu à un moment où le SE-BDY se trouvait à une altitude normale, se préparant

à atterrir, mais les témoins parlent du premier appareil juste avant l'accident,

alors qulil devait se trouver vraiment très bas, et disent que le deu}cième se

trouvait encore très près du premier; M. Buleni attribue même à ce deuxième appareil

une position d'où aucune attaque n'aurait pu ~tre effectuée. Un seul de ces

témoins, M. Buleni, parle du deuxième appareil après l'accident; or, dans une

première déclaration, il a décrit d'une certaine façon ce que cet appareil a fait

lorsqu'il s'est éloigné, Ses feux encore allumés, et lorsqu'il a officiellement

témoigné, quelques jours plus tard, sa version des faits était tout autre.

d) Après ~tre passé au-dessus de l'aéroport, le SE-BDY n'a plus envoyé aucun

message. Si l'appareil avait été attaqué alors qu'il se trouvait à l'altitude

d'approche prescrite, il est difficile - à moins que les deux pilotes aient été

tués sur le coup ou que la radio ait été démolie - d'imaginer qu'aucun message

n'ait été lancé. Mgme si l'appareil avait volé bas pour éviter une attaque, il

aurait pu envoyer un message.

e) Il est un autre facteur qui milite contre la thèse d'une attaque par un

avion, c'est l'extr~e difficulté que présente une interception de nuit. La première
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indication d'une heure d'arrivée a été donnée à Salisbury à 20 h 6. ~rheure

indiquée était 22 h 35. A 21 h 35, le SE-BDY a donné à Ndola une heure d'arrivée

prévue de 22 h 20. En fait, il est arrivé au-dessus de l'aéroport à 22 h 10 et

s'est écrasé avant 22 h 15. Il faut donc admettre que tout appareil attaquant

serait arrivé soit 25 minutes, soit en tout cas 10 minutes) avant l'heure où il

pensait que le SE-BDY lui-même arriverait. Il faut admettre aussi qu'il aurait

pu, sans être entendu par qui que ce soit en route, arriver en un point où il

puisse attaquer. Or il y avait cette nuit-là, à Ndola, bien des personnes de

service qui ont entendu le SE-BDY. Mais personne, à ce moment-là, nia entendu

aucun autre appareil. Et l'appareil attaquant, arrivé à cet endroit, n'aurait eu

que 2 ou 3 minutes pour attaquer. L'interception aurait déjà été suffisamment

difficile si le SE-BDY s'était trouvé à l'altitude d'approche prescrite. Avec une

approche basse, le SE-BDY se serait trouvé ailleurs que là où on pouvait logiquement

l'attendre, et l'interception aurait été d'autant plus difficile. Quant à l'attaque

elle-même, il faut admettre soit que les deux pilotes auraient été mis hors d'état

d'agir, soit que l'appareil aurait été endommagé au point qu'aucun message n'ait

pu être lancé ni aucune mesure d'urgence prise. Il aurait enfin fallu que l'attaque

se déroule sans qu'aucune partie de l'appareil ne soit arrachée; or le SE-BDY semble

avoir effectué une descente normale, ses moteurs fonctionnant.

f) Eu égard à tous ces facteurs, il nous semble clair que l'appareil n'a pas

été abattu par un autre avion.

11. Attaque venant du sol

Il s'agit ici encore d'une cause qu'il faut envisager bien que rien ne

l'indique. Normalement} l'appareil aurait dÛ se trouver à quelque 2 000 pieds

au-dessus du sol, et ailleurs que là où il se trouvait avant de s'écraser. Si l'on

avait projeté une attaque du sol, il est à peu près certain que lIon n'aurait pas

mis les armes en position là où il aurait fallu les placer pour atteindre l'appareil

sur la trajectoire qu'il a suivie en fait. L'absence de toute trace de balles qui

auraient endommagé l'appareil ou atteint ses occupants, et les facteurs qui rendent

improbable la mise hors d'action des deux pilotes simultanément ou de l'appareil

lui-m@me~ prennent ici encore toute leur importance. Il en est de même du fait que

l'on n'a retrouvé aucune trace d'attaque lors des recherches effectuées au sol,
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en-deçà du lieu de l'accident. Aucun des charbonniers qui disent avoir vu l'avion

ne signale avoir entendu des coups de feu. Il est impossible de concevoir qu'une

balle perdue tirée par un fusil att pu abattre ce gros quadrimoteur) avec deux

pilotes aux c0111.mandes, sans que ceux-ci aient eu la moindre occasion de communiquer

avec le sol ou de se préparer à un atterrissage de fortune.

Nous ne pensons pas que l'accident ait été provoqué par une attaque venant

du sol.

12. Erreur de pilotage

Nous avons déjà expliqué comment il se peut que l'équipage ait décidé de

suivre une procédure de descente à vue. A l'appui de cette thèse - à savoir que

l'appareil n'a pas suivi la procédure d'approche aux instruments prévue pour

Ndola - il yale fait que lorsqu'il a survolé l'aéroport, llappareil) qui devait

alors poursuivre en direction du radiophare non directionnel et pendant 30 secondes

encore au-delà du radiophare, ne suivait pas exactement le cap qu'il aurait dû

suivre. Il est passé au-dessus de la maison de M. Bermant, qui se trouve à

trois quarts de mille au nord, et légèrement à l'ouest, du radiophare. A ce stade,

pour faire le bruit qu'a entendu M. Bermant, il se trouvait sans aucun doute plus

bas qu'à llaltitude prescrite pour une approche aux instruments, qui est de

6 000 pieds. Puis il est passé près de la maison de Mme \1right) à 7 milles au

nord-ouest de l'aéroport. Le virage conventionnel ne l'aurait pas mené si loin,

et l'appareil n'aurait pas semblé être si bas.

Nous considérons comme établi que le pilote a décidé d'effectuer une descente

et une approche à vue, que sa décision ait été ou non influencée par les manuels

de cartes. La nuit était claire) tous les feux de l'aéroport étaient allumés au

maximum) l'appareil avait signalé les avoir vus) et il avait été informé qu'il n'y

avait pas d'autre avion dans les parages. Il n1y avait aucune raison de ne pas

effectuer une approche à vue. L'absence de signaux, qui sont habituels dans le

cas d'une procédure d'approche aux instruments) indique elle aussi que l'approche

se faisait à vue) car rien, hormis le silence mgme) ne donne à penser qu'il y ait

eu une défaillance du matériel radio avant l'accident.

Nous fondant sur les dépositions de témoins oculaires, nous pensons que

l'appareil se trouvait à environ 6 000 pieds au-dessus du niveau de la mer lorsqu'il



A/5069/Add.l
Français
Annexe III
Page 47

est passé à la verticale de l'aéroport. S'il n'a pas] comme on le lui avait

demandé, signalé le moment où il a atteint 6 000 pieds, cfest peut-être bien parce

qu'il était déjà descendu à cette altitude au moment où on le lui a demandé. Il

est aussi certain ':Lu' une chose peut l'être que l'appareil a amorcé sa descente peu

après être pa~sé au-dessus de l'aéroport.

A l'ouest de Ndola, il y a la brousse, et une fois les lumières de Ndola

passées et le virage en descente effectué vers la .droite] il n'y aura plus eu

devant l'appareil que l' obscuri té] ce que les aviateurs appellent un lltrou noir tr ]

et si] en effectuant son virage, l'appareil est descendu beaucoup trop bas, la

légère élévation du terrain entre le lieu de llaccident et l'aéroport aura masqué

les feux de la piste et les ltunières de Ndola au moment où l'appareil se retrouvait

sur un cap d'où ces feux et ces lumières auraient normalement été vus à bâbord.

Comme les trois altimètres étaient apparemment correctement calés et que]

pour autant qu'on ait pu l'établir, ils devaient fonctionner correctement, on ne

s'explique pas comment l'éguipage ne s'est pas rendu compte que l'appareil se

troqvait à une altitude dangereuse étant donné l'élévation de l'aéroport et les

hauteurs situées vers llouest.

C. CONCLUSION

Nous avons été fortement incités à ne pas conclure à une erreur de pilotage

en procédant tout d'abord par Ifélirnination des autres causes possibles de manière

à ne plus nous trouver en présence que d'une cause qui peut rarement être écartée

dans un accident d'aviation. 1~is, de toute évidence) il faut bien examiner les

diverses caUses possibles dans un ordre quelconque. Nous avons dit les raisons

pour lesquelles nous pensons que les autres causes suggérées n1étaient pas vraiment

possibles. Nous avons dit aussi les raisons qui nous ont amenés à conclure que

l'appareil a suivi, pour llapproche de Il aéroport , une procédure de descente à

vue qui Ira amené trop bas. Nous ne pouvons dire si la chose a été due au fait que

l'on n'a pas prêté attention aux altimètres ou que l'on a mal lu leurs indications.

Mais nous sommes obligés de conclure que les pilotes ont fait descendre l'appareil

trop bas, si bien qu'il a heurté les arbres et qu1il s'est écrasé au sol.

/ ...
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ONZIEME PARTIE

CONDUITE DES PERSONNES ET DES AUTORITES APRES L'ACCIDENT

Autorités aériennes civiles

Nous avons envisagé les mesures prises par chacun des quatre organismes

entrant dans cette catégorie, à savoir le contrôle de la circulation aérienne de

Ndola (ATC), le Centre d'information de vol de Salisbury (FIC), le Centre de

coordination de sauvetage de Salisbury (RCC) et le Département de lfaviation

civile.

En ce qui concerne l'ATC, les mesures prises aux moments qui importaient par

le contrôleur de la circulation aérienne de service ont été établies lors des

dépositions. A notre avis tout ce qui a été fait par la tour de contrôle était

bien conforme à la pratique recommandée, et Ifinitiative dont a fait preuve

M. ~~rtin en déclenchant un signal INCERFA à 23 h 42, le passage du temps ayant

rendu improbable sa supposition première concernant la non-arrivée du SE-BDY, était

à notre avis bien inspirée. Comme l'agent des télécommunications qui était de

service avait transmis au commandant d'aéroport le rapport de police concernant

l'observation dlun éclair ou d'une lueur, c'est à M. Williams qufil incombait

de prendre toute mesure ultérieure et, comme nous llavons déjà signalé, le fait

que 1.Vl. Williams a omis de prendre une telle mesure dès If aube montre qu fil nIa pas

eu dûment conscience de l'urgence de la situation.

Le seul point précis qui ait suscité des observations lors de l'audition des

témoins a été la décision prise à l h 5 de suspendre les opérations de l'aéroport

et de la tour (c'est à tort qu'on a parlé de "fermeture" puisqu'un agent des

télécommunications était de service 24 heures par jour). Il a été expliqué que la

difficulté de recruter du personnel qualifié pour les tâches astreignantes du

contrôle de la circulation aérienne et le fait qu'on n'attendait pas d'arrivées

d'avions tôt le matin justifiaient cette suspension des opérations qui permettait

au personnel de prendre un repos convenable. A notre avis on ne peut légitimement

critiquer la décision ainsi prise, dont le FIC de Salisbury a été avisé.

Les mesures prises par le FIC ont elles aussi été déterminées lors de

l'enquête et, là aussi, il a été établi qu'elles étaient bien conformes à la

pratique recow~andée.
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Il Y a eu quelque confusion dans les témoignages concernant la décision de

suspendre les opérations de l'aéroport et de la tour de Ndola. Le message envoyé

de Ndola à Salisbury se présentait sous la forme d'une deœande d'autorisation à

cet effet, et il est établi que cette demande n'est pas parvenue au contr6leur

de Salisbury~ auquel il aurait incombé de se prononcer. L'agent des télécorr~u~

nications à Salisbury reconnaît avoir répondu par les lettres OK ~Bis ne peut se

souvenir des circonstances dans lesquelles il l'a fait. Finalement, ce n'est pas

là un point essentiel, et nous n'avons pas cherché à tirer la question au clair.

Il convient de signaler ici que M. Thorogood, contr61eur de la circulation

aérienne à Salisbury, a anticipé sur l'émission du signal INCERFA de Ndola en

cherchant à établir le contact avec Nairobi, Johannesburg et Léopoldville pour

obtenir des renseignements sur le SE-BDY mais, comme Léopoldville et Elisabethville

ne répondaient pas, ses efforts sont restés vains.

En outre, M. Knight, contr61eur principal de la circulation aérienne) qui a

relayé Ivi. Thorogood, a déclenché le signal DETRE8FA à 4 h 45 pour transmission à

Ndola, Elisabethville et Léopoldville afin d'obtenir des informations des deux

stations congolaises.

kalheureusement ces efforts n'ont rien donné jusqu'à ce que des messages à la

fréquence HF air-sol, lancés à partir de 4 h 50 et répétés jusqu'à ce que le

contact soit établi, aient suscité à 5 h 42 une réponse de Léopoldville d'où il

ressortait qu'aucune inforrr~tion n'avait été reque concernant llaéronef.

On a appris que les messages envoyés à Léopoldville avaient été requs ini

tialement par un ressortissant congolais et portés ensuite par messager au Centre

dlinfor~2tion de vol. la personne en question, au moment qui nous intéresse, ne

comprenait pas l'anglais et devait faire appel aux services d'un collègue ou d'un

agent de coordination de l'ONU avant de pouvoir donner suite à de tels messages.

Il en est résulté de sérieux retards.

~~lgré les derr~ndes répétées de renseignements envoyées de Salisbury à

Elisabethville dans la nuit du 17 au 18 septembre, la première communication de

cette dernière station est parvenue à 8 h 16, heure à laquelle le FIC de Salisbury

a reçu un message HF/RT demandant des renseignements concernant le SE-BDY.

,_,11

·,.:L);:;::~!i:i
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Outre ses fonctions normales, le commandant de l'aéroport de Salisbury,

h. t~urphy, a maintenu un contact téléphonique étroit avec le colonel Barber,

Directeur de l'aviation civile, qui, en raison de l'importance de la visite du

Secrétaire général, avait donné pour instruction que lui-même et la RRAF soient

tenus pleinement au courant.

Le ReC fait partie du FIC à Salisbury. Il a déclenché les procédures voulues

pour alerter les différents centres dont on pouvait attendre des renseignements et

éventuellenlent une aide et, dans la phase de détresse, il a fait now~er le chef

civil des recherches aériennes et établi une liaison efficace avec le commandant

de la RRAF à Ndola. là encore le maintien dl un contact étroit avec le Directeur

de l'aviation civile a assuré la coordination efficace des différents organes

intéressés.

:Œn ce qui concerne le quatrième organisme, à savoir le Département de

llaviation civile, il convient d'examiner l'action de son Directeur, car c'est

ce dernier qui a personnellement représenté le Département en ce qui concerne ce

vol important. Tout cowme les autorités responsables de Ndola, et probablement

, parce gue celles-ci lui ont fait part de leur sentiment par téléphone à Salisbury,

il a d'abord accepté l'hjpothèse que l'avion slétait dérouté. Il a donné pour

instructions de chercher à en obtenir confirmation de Léopoldville et

Elisabethville, et, ayant été informé que ni llune ni llautre de ces stations ne

répondait aux messages, il sIest rendu à l'aéroport de Salisbury pour étudier

lui-même tous les renseignements disponibles et suivre directement l'affaire, puis

sIest rendu par avion à Ndola pour prendre personnellement la direction des

opérations. Il convient de signaler que la zone où il aurait fallu faire

entreprendre des recherches aériennes s'ouvrait en éventail de Ndola jusqu'en

territoire congolais, et qu'une liaison étroite avec des aéronefs basés à

Léopoldville était indispensable - car les avions de la RRAF ne pouvaient pas

être envoyés au-delà de la frontière - pour qu'on puisse entreprendre utilement

des recherches aériennes générales. Les pré~aratifs en vue de ces recherches

générales - il fallait faire venir des avions à grand rayon dl~ction de points

aussi éloignés que la Nigéria d'une part et Tripoli de l'autre - constituaient à

notre avis une sage mesure de précaution et justifiaient que le colonel Barber

laiss~t la conduite des recherches locales à M. Williams (qU'il avait now~é chef



A/5069/Add.l
Français
Annexe III
Page 51

civil de;s opérations aériennes) en liaison avec l'unité de la RRAF stationnée à

Ndola. C'est à notre avis sous l'angle plus large de la responsabilité générale

qu'il convient de juger des mesures prises par le Directeur et, loin dly trouver

quelque chose à blâmer, nous estimons qu'à tous les stades il est resté parfai~

tement n:aître de la situation et a pris les initiatives et les mesures de

contr81e voulues.

Police

Comme nous l'avons déjà relevé, certains officiers de police qui étaient en

service ont observé un éclair ou une lueur dans le ciel peu après le passage du

SE-BDY, et II ont signalé. En outre, la police a envoyé des patrOUilles s ur la

route pendant la nuit pour enquêter sur ces phénomènes. la distance à laquelle

le lieu de l'accident se trouvait de la route, et l'épaisseur de la brousse à cet

endroit, ont empêché ce s patrouille s dt apercevoir l'épave de l'avion et nous ne

pouvons mettre en doute l' efficacité avec laquelle ces patrouilles ont été

conduite s . Une a utre patrouille encore a été envoyée de hufulira une fois le

jour venu, et elle non plus, rr.algré une recherche attentive, n'a rien trouvé.

Dès qu'elle a été informée par les Africains qui avaient découvert l'épave,

la police a pris des mesures rapiC!.es pour se rendre sur les lieux de l'ncciclent,

et porter secours aux survivants éventuels. Des dispositions ont été prises

rapidement, et exécutées efficacement, en VUe de l'envoi d'ambulances, de secours

médicaux dl urgence, etc. Le lieu de l'accident a été bien gardé.

RRAF
Tous les documents où était consignée l'activité de la RRAF à Ndola pendant

le temps qui nous intéresse ont été mis à notre 'disposition; nous avons en oLltre

entendu le Squadron Leader Mussell , commandant l'unité de la RRAF à. Ndola. la

mission normale de cette unité comportait l'exécution de vols de reconnaissance

réguliers et, dès que l'officier d 1 opérations qui était de service eut reçu les

rapports concernant les lueurs observées durant la nuit, d.es instructions ont

été envoyées aux pilotes de reconnais sance pour qu'ils relèvent tout indice d'un

avion écrasé au sol. En outre, des avions Canberra, Vampire et provost ont

effectué des recherches dans les zones recomrr.andées par les au·torités civiles,
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et à 13 h 10 le Flying Officer Craxford, à bord d'un Provost, a aFerçu l'épave

et signalé sa position sur la carte par radio. Au total, environ seize heures et

40 minutes de vol ont été consacrées aux opérations de recherche proprement d~tes.

Nous ne voyons aucune critique à faire en ce ~ui concerne la part prise par

la RRAF aux opérations de recherches et de sauvetage.

Le Comité d'enquête

Conforn~ment au chapitre 5 de l'annexe 13 à la Convention de l'aviation

civile, un Comité d'enquête a été créé le 18 septembre, a commencé ses travaux

le 19 septembre et les a terminés le 2 novembre 1961. Nous sommes informés que

son rapport final a été signé le 11 janvier 1962. Le Comité était assisté de

représentants accrédités et de conseillers techniques, dont la liste a déjà été

donnée. L'équipe a été rartagée en deux groupes, l'un chargé des opérations et

l'autre des questions techniques, mais tous ont inspecté les lieux de l'accident

et les débris de l'avion, de l'air comme au sol. A la suite d!appels lancés à la

radio, dans les journaux, par voie d'affiches et de tracts, on a joint toutes

les personnes dont on pensait que le témoignage serait pertinent, et les décla

rations de 133 témoins ont été enregistrées. Des rapports techniques ont été

établis sur les instruments, l'équipement radio, l'équipement électrique, les

systèmes et circuits de vol, ainsi que le pilote automatique et les altimètres,

et des experts ont procédé à des examens médicaux et balistiques. On a effectué

au voisinage de l'aérodrome des essais de vols simulant le passage du 8E-BDY tel

que l'avaient décrit les témoins au sol. L'examen des documents réunis par le

Comité, et dont nous avons pu disposer, nous a été très utile, notamment pour nous

préparer à bien comprendre les dépositions que nous avons entendues. Lors de

l'audition des témoins, certaines conclusions du Comité d'enquête concernant la

cause de l'accident ont été portées à notre attention et nous avons jugé bon de

les examiner. Dans la mesure où nos conclusions sont plus précises que celles du

Comité, nous voudricns souligner que nous n'entendons aucunement critiquer

celui~ci. Nous voudrions en fait exprimer notre conviction que l'enquête faite

par le Comité est remarquable par sa minutie et que son rapport l'est par sa

clarté. Nous ne pouvons conclure cette partie de notre rapport sans exprimer notre

reconnaissance et notre admiration pour l'étude patiente, minutieuse, documentée

et précise qu'a faite le Comité et dont les résultats ont beaucoup facilité notre

propre enquête.
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REMERCIEMENTS

Nous voudrions d'abord exprimer notre vive reconnaissance à M. F. G. Cooke.

Il a fait en sorte qu'un grand nombre de témoins viennent déposer de telle !Lanière

que notre travail a pu avancer sans le moindre obstacle, et il a dirigé l'audition,

sur tous les points pertinents, des témoins appelés à déposer.

Nous avons déjà exprimé toute notre gratitude au Comité d'enquête. Nous

voudrions témoigner tout particulièrement notre reconnaissance à lVl. 1. J. Berry,

du Département de l'aviation civile, secrétaire de ce Comité, qui a eu la garde

des pièces de l'enquête et les a produites devant nous.

Nous tenons aussi à remercier les services du Haut Commissaire britannique

d'avoir obtenu la comparution des témoins de l'étranger. La police de la

Rhodésie du Nord nous a donné toute l'assistance voulue pour obtenir la déposition

de témoins de Ndola. Il nous a été extrêmement utile d'avoir été autorisés à

:faire usage de s locaux de la High Court de Ndola.

Nous tenons aussi à remercier ceux qui ont rédigé le procès-verbal des

dépositions, et dactylographié le présent rapport.

Enfin, nous remercions particulièrement notre Secrétaire, M. H. S. Perry,

et notre Secréta ire -adj oint, fil. R. B. Ullyett. Ils nous ont donné toute l'aide

voulue à tous les stades de notre enquête.

Nous soumettons le présent rapport à l'examen de votre Excellence.

(Signé) J. CLAYDEN

Président

(Signé) G. H. LLOYD-JACOB

IVlembre

(Signé) J. NEWTON

IVlembre

Le Secrétaire

(Signé) H. S. PERRY

Salisbury - février 1962
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APPENDICE l

ANALYSE DES DEPOSITIONS DES TEMOINS CCULAIRES

Pour permettre de se référer plus facilement aux dépositions des témoins

oculaires dont il est question dans le corps de notre rapport, nous avons réparti

ces témoins en quatre catégories :

Catégorie A. Ceux qui, se trouvant à Ndola ou aux alentours, ont entendu

ou vu 'm appareil survoler l'aéroport.

Catégorie B. Ceux qui, dans les mêmes conditions, ont en outre été témoins

de faits pouvant se rattacher à Itaccident.

Catégorie C. Ceux qui ont entendu ou vu deux avions vers le même moment.

Catégorie D. Ceux qui, sans avoir vu l'avion, ont été témoins de faits

pouvant se rattacher à l'accident.

Nous avons dans chaque cas résumé la déposition, en la faisant suivre de 'nos

commentaires.

CATEGORIE A

M. D. L. BERMAJ:qT :

Ce témoin habite à 5 milles environ à l'ouest de Ndola, à environ trois
quarts de mille au nord et un peu à Itouest du NDB. Après s'être couché, et selon
lui vers 21 h 30, il a été réveillé par un appareil qui volait très bas au-dessus
de chez lui, dans un 'bruit de tonnerre)et qui a fait trembler la maison. L'appareil
semblait beaucoup plus bas que de coutume. Il semblait se diriger vers le nord.

Observations. Il se peut qU'il ait été plus tard en fait, et il s'agissait
probablement du SE-BDY qui passait près du radiophare peu après 22 h 10. Le témoin
déclare que l'appareil est passé très bas, Ce qui ne cadre pas avec d'autres
témoignages ou éléments de preuves et slexplique probablement par le fait qu'il
s'agissait d'un appareil d'un type inusité dans la région; il n'en ressort pas
moins que, d'après ce témoignage, l'avion était plus bas que d'habitude. La
direction indiquée est) de l'aveu du témoin, do~teuse.

M. A. C. MARTIN :

M. Martin était contrôleur de la circulation aérienne à l'aéroport, et après
que le SE-BDY eut signalé à 22 h 10 qulil se trouvait à la verticale de l'aéroport,
il l'a entendu.

Observations. Néant.

/ ...
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f,'~me A. D. WRIGHT :

Mme Wright habite une ferme à environ 7 milles au nord-ouest de Ndola.
Vers 22 h 15-22 b 30 } elle a été réveillée par un très fort bruit d'avion. L' avion
venait de l'est. Elle n'en a entendu qu'un.

Observations. Ce témoignage cadre avec ce qui a dû être le cap suivi par
le SE-BDY. L'beure indi'luée est un peu tardive} mais comme Mme Wright a été
réveillée par le bruit de l'avion} cette heure n'était qu'une approximation.

H. LEi't.ON MWANSA :

Alors qu'il allait prendre son service de guetteur d'incendie dans une
plantation (son travail commençait à 23 h 00)) ce témoin a entendu un avion et a
vu un feu rouge et un feu blanc d'avion. L'appareil a ensui te disparu à sa vue.

Observations. L'heure est des plus incertaines. Il s'agissait probablement
du SE-BDY.

1·1. F. J. ANDREVfS

L'inspecteur de réserve Andrews) de la NRP} était de service à l'aéroport.
Peu après 22 b OO} il a entendu un avion) regardé en l'air et vu c'leux feux rouges
à éclats. L'appareil volait en direction de l'ouest et son altitude semblait
tout à fait normale. Le témoin n ra pas entendu d'autre appareil.

Observations. Ceci cadre avec le passage du SE-BDY au-dessus de l'aéroport.

INGPECTEVR EN CEEF J. A. EADE) NRP :

Peu après 22 h 00) ce témoin a entendu un appareil survoler l'aéroport en
direction de l'ouest) et a vu deux feux rouges. L'appareil lui a semblé voler vite
et un peu bas. Le témoin n'a pas entendu d'autre avion.

Observations. Ceci cadre avec le passage du SE-BDY au-dessus de l'aéroport.

CQi.!JlvJISSAIRE PRINCIPAL R. J. READ} NRP :
Ce témoin était de service à l'aéroport. Vers 22 h 00) il a entendu un avion

survoler l'aéroport en direction de l'ouest et a vu ses feux de position.
L'altitude de llappareil lui a semblé normale. Il n'a pas entendu d'autre avion.

Observations. Ceci cadre avec le passage du SE-BDY.

INSPECTEUR ADJOINT A. E. BEGG, NRP :
Ce témoin était de service à l'aéroport. Vers 22 h 00) il a entendu un . .

appareil survoler l'aéroport en direction du nord-ouest) et a VU un feu de posltlon.
L'altitude lui a semblé normale.

Observations. Ceci cadre avec le passage du SE-BDY.

/ ...
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SOLDAT M. G. VOSLOO :

Ce témoin était de faction près de Mufulira, de l'autre côté de cette ville
par rapport à Ndola (à environ 45 milles), de 20 h 00 à 22 h 00. Vers le milieu
de son tour de garde) il a entendu un bimoteur passer au-dessus de lui.

Observations. Ce témoin ne fait ~as à proprement parler partie de la
catégorie A. Ll appareil dont il s'agit était presque à coup sûr le Dc-4 OO-RIC
~ui venait de cette direction et qui s'est posé à Ndola à 20 h 35.

LIEUTENANT COLONEL F. D. SLATER :

Ce témoin se trouvait dans une caserne, à environ 10 milles au sud-est de
Ndola. Il a été réveillé au cours de la nuit par un gros avion qui est passé
très bas au-dessus de sa maison. Il nIa pu fixer l'heure de ce passage.

Observations. Il slagissait presque à coup sOr du Dc-4 OO-RIC qui a décollé
de Ndola à 22 h 35 pour Salisbury et qui a volé bas pour ne pas se trouver dans le
chemin du SE-BDY, qui devait se poser à Ndola. La caserne se trouve le long de la
route que le OO-RIC aura suivie pour atteindre Salisbury.

TECHNICIEN DE PRENJIERE CLASSE K. H. HAMMOND, RRAF :

Ce témoin était de service à ll aéroport. Vers 22 h 00, il a entendu un
appareil survoler ll aéroport d'est en ouest et en a vu les feux rouges de position.
Selon lui, l'appareil se trouvait à une altitude de 8 000 à 12 000 pieds au-dessus
de l'aéroport.

Observations. L'altitude indiquée est beaucoup plus élevée que celle indiquée
par n'importe quel autre témoin. Sinon, ce témoignage cadre avec le passage du
SE-BDY.

TECHNICIEN DE PREMIERE CLASSE J. A. TOWNSEND, RRAF :

Ce témoin était de service à l'aéroport. Vers 22 h 30, il a entendu un
appareil survoler l'aéroport d'est en ouest et en a vu les feux. Selon lui,
l'appareil volait à environ 2 000 pieds au-dessus de l'aéroport.

Observations Si ce n'est que l'heure, donnée d 1ailleurs COmme une appro
ximation, est un peu tardive, ce témoignage cadre avec le passage du SE-BDY.

CAPORAL T. N. LLOYD, RAF :

Ce témoin était de service à l'aéroport. Vers 22 h 00, il a entendu un avion
passer d'est en ouest et en a vu les feux de position. Il pense que l'appareil se
trouvait à 2 000 pieds au-dessus de l'aéroport.

Observations. Ceci cadre avec le passage du SE-BDY.

1.. · ·
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CATEGORIE B

Mme O. ANDERSON :

l'lime Anderson habite Ndola. A 22 h 25 - heure indiquée par sa pendule _ elle a
entendu un avion. Jetant un coup d'oeil par la fenêtre elle a Vu à. une distan
d 8 ' 0 . f ' cee a l m~lles les eux rouges d'un appareil se dirigeant du nord-ouest vers
Ndola. LI appareil lui a semblé un peu bas. Environ sept minutes plus tard selon
elle - en fait, le temps d' aller prendre de l'eau dans son réfrigérateur et de se
rendre dans une chambre à coucher, à 7 ou 8 mètres de là - elle a entendu une
explosion suivie de deux autres coup sur coup. Elle nia pas entendu dt autre avion.

Observations. Si ce n'est qu'il était probablement dix minutes plus tôt
environ) ce témoignage semble recouper d'autres témoignages et éléments de preuve.

M. D. A. C. CLARKE :

Ce témoin était de garde à environ 5 milles à l'est de Ndola. Peu après
22 h 00) il a entendu un avion et a vu le feu rouge fixe d' un avion qui volait
d'est en ouest) vers Ndola. Puis le bruit a cessé et il n'a plus vu le feu.
Peu après) il a vu une lueur au loin, vers l'ouest. Il a signalé ce 'lu 1il a vu
après avoir entendu à la radio le bulletin d'information de 11 h 00, le
18 septembre.

Observations. Ce témoignage semble recouper d'autres témoignages et éléments
de preuve et paraît digne de foi.

[Ii. D. E. PEOVER :

Ce témoin est architecte. Il demeure à environ l mille et demi de l'aéroport.
Vers 20 h 30, il a vu un avion au-dessus de la commune de Twapia. L rappareil a
allumé ses phares d' atterrissage (faisceaux jumelés) et a effectué son approche,
descendant très rapidement. Le témoin nIa pas) à ce moment, entendu ni vu dl autre
avion. Peu après 22 h 00, il a entendu un gros appareil et, du balcon de son
appartement, a vu le feu rouge à éclats d'un avion qui volait de l'aéroport vers
le nord-ouest. L'avion lui a semblé voler un peu plus baut) et légèrement plus
vite, que la moyenne des appareils. Il a disparu derrière un bouquet dl arbres.
Environ une demi-minute plus tard, le témoin a vu une lueur rouge dans le ciel,
qui st est atténuée puis a repris. Après avoir entendu le bulletin dl informations
de II h 00, le 18 septembre, il a signalé à 11 aéroport ce 'lu 1il avait entendu et
vu. Il nIa pas entendu d'autre avion.

Observations. M. Peover a été de loin le plus intéressant des témoins
oculaires. Sa déposition constitue, selon nous, un compte rendu fidèle de
l'atterrissage du OO-RIC, qui s'est posé à 20 b 35, et du passage du SE-BDY.

1· ·.

r
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lvII>1. D. 1\1,.OYO, L. DAKA et P. BANDA:

Ces trois témoins peuvent être groupés. Il s'agit de trois charbonniers qui
dormaient dans la brousse, près du lieu de leur travail, à environ 2 milles et demi
du lieu de l'accident. Le 18 à l'aube, ils se sont tous rendus sur le lieu de
l'accident. Ils ont tous été condamnés pour vol d'une machine à écrire trouvée
dans les débris. Moyo a dit que, vers 24 h 00, il a entendu un bruit qu'il a
comparé à un coup de fusil, et qu'ensuite il a vu quelque chose qui brûlait.
Il a déclaré que Daka l'avait réveillé. Daka a dit que, vers l h 00, il avait
été réveillé par un bruit qui rappelait celui d'une explosion. Il a ensuite vu
beaucoup de flammes. Il a vu aussi quelque chose tomber et se briser dans les
arbres. Il a réveillé Moyo. Quant à Banda, il a lui aussi été réveillé par Daka,
qui disait: IIRéveille-toi, écoute, il vient d'y avoir une explosion ll

• Il a alors
entendu des détonations qui l'ont fait penser à une série de coups de fusil.
Il a vu un incendie à travers les arbres. Aucun de ces témoins ne signale avoir
entendu d'autre avion dans les airs.

Observations. Les heures indiquées sont des plus fantaisistes, comme on
pouvait sly attendre de la part de ces témoins, réveillés en pleine nuit. MOYO a
été réveillé après l'accident et le coup de feu dont il parle était de toute
évidence une explosion après l'accident, ou le bruit de munitions qui explosaient,
également décrit par Banda. Quant à Daka, quand il dit avoir vu quelque chose
se briser dans les arbres, il s'agissait certainement d'une reconstitution des
faits à laquelle il s'est livré d'après ce qu'il a vu à l'aube} car il n'aurait
rien pu voir de tel à une distance aussi grande et de nuit. Il est regrettable
que ces témoins n'àient pas signalé qu'ils avaient découvert l'accident, mais cela
vient sans aucun doute de ce qu'ils avaient volé ce qu'ilS croyaient être une
machine à écrire dans les débris.

Il est un point qui mérite d'être signalé à propos de Banda, bien qu'il
n'intéresse pas l'enquête à proprement parler. Lorsqu'il a déposé devant des
membres du Comité d'enquête} Banda a déclaré qu'il avait vu les cadavres de
victimes sur les lieux de l'accident. Lorsqu'il a déposé devant nous, il a déclaré
qu'il n'en avait pas vu. Invité à s'expliquer sur cette contradiction, il a dit
qu'il avait été battu. Bien qU'il soit inconcevable que les membres du Comité
qui ont entendu sa déposition aient eu le moindre intérêt à lui faire dire qu'il
avait vu des corps, nous avons jugé bon, comme la conduite de membres du Comité
était mise en cause, d'enquêter sommairement sur cette allégation du témoin.
Nous avons acquis la conviction qu'elle est dénuée de tout fondement.

INSPECTEUR ADJOINT M. U. VAN WYK, NRP :

Ce témoin était de service à la résidence du Provincial Commissioner à Ndola.
Vers 22 h 20, il a entendu un gros avion puis vu des feux rouges fixes se déplacer
vers l'ouest et disparaître derrière les arbres. L'altitude et la vitesse lui ont
semblé normales. Trois ou quatre minutes plus tard, il a vu dans le ciel un éclair
rouge qui venait du sol. La lueur a duré environ deux secondes. Il n'a pas entendu
d'autre avion. Lorsqu'il a quitté son service à 24 h 00, il a signalé à l'inspecteur

It .•
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adj oint Begg ce qu'il avait vu. Begg a déclaré qu'il rendrait co pt 'l' é t, "1 f' t L . m e a a ropor
ce qu).. a aJ... e lendemaJ..n matin, le témoin est revenu à la résl'd n d '
P

. i l C .. t' , e ce urovJ..nc a ommJ..ssJ..oner e a lndique la direction de la lueur au Squ d L d
J M l

a l'on ea el'
• usse.

Observations. Ce témoignage est exact.

N. L. H. COCK :

Ce témoin était de service à l'aéroport. A 22 h 05 (il a regardé l'heure à
sa montre), il a entendu un avion passer au-dessus de lui en direction du nordM
ouest. Il a regardé en l'air mais ne l'a pas vu. L'avion lui semblait voler à
une altitude normale. Il a cessé d'entendre le bruit de l'avion puis a vu vers
le nord-oue s t une lueur soudaine qui a illuminé l' horizon. Il a cru qu'il
s' agissai t dl un éclair. Il n'a pas entendu d'explosion. Il n'a pas non plus
entendu d'autres avions.

Observations. Ce témoignage est exact.

INSPECTEUR D. J. F. BUCHANAN, NRP

Ce témoin était de service à la résidence du Provincial Commissioner. Vers
22 h 05, il a vu le s feux d f un avion qui se dirigeait vers le nord-ouest. Cet
avion lui semblait légèrement monter. Vers 22 h 10, il a vu une lueur soudaine
au nord-ouest, qui a illuminé le ciel pendant une seconde environ. Il a cru qu 1il
s t agissait d'un éclair. Il n f a pas entendu d'explosion.

Observations. Cette déposition semble exacte, si ce n'est que, d'après les
autres témoignages, le témoip. a dû se tromper lorsqu'il a eu l'impression que

l'appareil montait.

M. D. D. LOVJE :
Ce témoin, officier de police de réserve, était de service à la résidence du

Provincial Commissioner. Il est chef du service des ventes de la British Overseas
Airways Co~~orati~ pour la Rhodésiè du Nord et a travaillé dans des aéroports7 
Il connaît les appareils du type Dc-6. A 22 h 07, il a entendu au-dessus de lui
ce quI il a cru être un Dc-6. Il a vu des feux par intermittences à travers les
arbres. L! avion se dirigeait vers l'ouest. Il lui a semblé voler vite et plutôt
bas. Environ 10 minutes plus tard, le témoin a vu dans le ciel, vers l'ouest,
une lueur rosâtre qui a duré quelques secondes. Il a cru qu'il s'agissait d'un
feu de brousse. Il nIa pas entendu dl explosion ni dl autres avions. Il a reconnu
avoir, lors d'une déclaration antérieure, situé ses observations plus tôt dans le
temps et a pensé que sa première déclaration était sans doute plus correcte quant

aux heures.

Observations. Cette déposition semble fidèle, sauf peut-être pour ce qui est

de s hëürës-.

/ ...
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OBSERVATIONS GENERALES SUR LES TEMOINS DES CATEGORIES A ET B

A l'exception des témoins qui ont manifestement parlé de l'appareil OO-RIe,
tous ces témoins ont fait des dépositions concordantes en ce qui concerne les
mouvements dlun avion qui ne pouvait être que le SE-BDY. L'avion a survolé
llaéroport en direction de l'ouest, apparemment à une altitude d'environ 6 000 pieds
au-dessus du niveau de la mer, ou peut-être un peu plus bas. L'altitude indiquée
par Rammond semble inexacte. De nombreux témoins ont vu un éclair quelques
minutes plus tard. Aucun d'eux n'a entendu dlexplosion. Aucun des témoins des
catégories A ou B nia entendu ni vu dlautre appareil.

CATEGORIE C

M. W. J. CHAPPELL :

Observations. On ne peut absolument pas se fier à ce témoin. Il n'a cessé de
se contredire et sIest montré particulièrement peu convaincant. Nous ne comptons
pas retenir sa déposition.

IvIme Y. JOUBERT

~~e Joubert habite Mufulira, à 40 milles environ au nord-ouest de l'aéroport.
Elle a été formelle quant aux heures. Elle a déclaré qulà 23 h 00 elle a entendu
au noins un nvion à réaction, et 10 minutes plus tard un autre appareil qui a survolé
sa maison à très faible altitude. A 23 h 30, elle a entendu une explosion et vu
dans le ciel la lueur d'un incendie. A l h 00, l'incendie brûlait encore.

Observations. Il se peut que sa déclaration concernant llincendie soit
exacte, encore que l'on ne sache pas slil slagissait dlun incendie causé par
llaccident. Peut-être y a-t-il eu une explosion dans les débris de l'appareil
une heure et quart après l'accident, mais il semble peu vraisemblable que cette,
explosion ait pu être eLteLdue à quelque 30 milles de distance. Si elle avait
été assez violente pour avoir été entendue à une telle distance, il est curieux
que personne d'autre ne liait entendue. Si Mme Joubert a entendu un avion vers
23 h 00 à Mufulira, il ne s'agissait certainement pas du SE-BDY, qui nlest jamais
passé près de Mufulira et qui s'était écrasé dès 22 h 15. Les heures indiquées
sont très certainement exactes mais il semble probable que Mme Joubert, en
rassemblant ses souvenirs, ait laissé assez libre cours à son imagination.

M. T. J. KANKASA :

Ce témoin est secrétaire du Conseil municipal de Twapia. Twapia est à
4 milles environ à 11 0uest de l'aéroport. M. Kankasa rentrait chez lui à pied, et
il était environ 20 h 35. Il a pu fixer l'heure avec assez de précision car il
était rentré chez lui à temps pour écouter le bulletin d'informations de Radio
Springbok à 21 h 00. Il était en tout cas certain que c'était avant 21 h 00.
Il ne pense pas que le bulletin d'informations quI il a écouté était celui de
Radio Brazzaville à 23 h 00. A 20 h 35, il a entendu le bruit caractéristique

1· ..
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d 'un avion et a vu un gros avion q,ui volait vers le nord-ouest. Il a vraiment vu
11 avion. Celui-ci avait des feux allumés. Il a vu un appareil plus petit tous
feux éteints, qui volait dans la même direction q,ue le gros, au-dessus et '
légèrement plus vite. Puis il a ajouté Il j'ai eu 11 impression que le petit avion
a pris le gros dans le faisceau de ses phares et, à partir de ce moment le gros
avion a eu deux phares allumés, éclairant très fort droit devant lui ". 'Les avions
ont disparu à l'horizon. Le témoin a comparé le faisceau lumineux des phares à
celui d'une lampe électrique que l'on aurait allumée puis éteinte deux ou trois
fois.

Observa tions. Une chose est certaine : le gros avion vu à 20 h 35 nI était pas
le SE::BJ)y. Il Si agissai t presque à coup sGr du OO-Rle, qui a atterri à 20 h 35.
Le témoin Peover a vu cet appareil au-dessus de Twapia à 20 h 30 et 11 a vu allumer
ses phares d f atterrissage (deux faisceaux). Quant au llpeti t avion ll , il s'agissait
probablement de l'empennage du gros; la lumière ressemblant à celle dl une lampe
électrique peut avoir été celle d'un feu à éclats du gros avion, vue pendant
quelques instants lorsque celui-ci a viré avant d'atterrir.

:"10 J. r'·f. LAURIE :

Ce témoin est journaliste. Il s'est trouvé à l'aéroport du 17 septembre à
22 h 00 au 18 septembre à 3 h 30. Peu après 22 h 00, il a entendu un appareil
passer à la verticale de l'aéroport. A 23 h 40, il a entendu au-dessus de l'aéroport
un appareil qui lui a semblé être un :CC-3. Il a continué dl entendre un léger bruit
de moteur, aux alentours de l'aéroport, pendant 20 minutes. Le bruit était très
faible.

Observations. L'appareil q,ue le témoin a entendu après 22 h 00 était de toute
évidence le SE-BDY. SI il Y a eu un autre appareil au-dessus de l'aéroport à
23 h 40, il est curieux que personne d'autre ne l'ait entendu. Il y avait un grand
nombre d'officiers et agents de police de service.

:·1. D. SIivU\.NGO :

Ce témoin est charbonnier; il dormait près de son four à charbon de bois à
environ 2 milles et demi du lieu de l'accident. Il a aperçu la silhouette et les
feux d'un avion qui s'éloignait de Ndola. Peu de temps après} l'appareil est
revenu vers Ndola. Le témoin n'a pas alors vu de feux. Puis il a vu un éclair
et l'appareil s'est écrasé. Il a ensuite entendu des détonations d'explosifs.
Après l'éclair et l'accident tout bruit de moteurs a cessé. On a attendu, pour
soumettre ce témoin à un contre-interrogatoire) la déposition de Mazibisa. Lors
du contre-interrogatoire il a déclaré avoir vu deux avions. Un petit avion était
visible entre l'aile et le fuselage du gros. Dans sa précédente déclaration,
le témoin avait dit avoir cru voir deux avions.

Observations. Lorsque ce témoin a décrit la séquence éclair-accident, il
siest montré très vague. On s'imagine mal comment il aurait pu voir un deuxième
avion lorsque le gros avion est revenu, puisqu'à ce moment-là il ne voyait même
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pas les feux de position de ce dernier. Le fait que tout bruit de moteurs a cessé
au moment de l'accident semble bien montrer qu'il n'y avait pas en fait de deuxième
avion, et que le témoin était plus près de la vérité dans sa déclaration initiale,
lorsqu'il a dit qu'il avait cru voir deux avions. Son erreur proviendrait alors
de ce qu'il aurait ~ris pour un deuxième avion ce qui était en fait l'empennage
du premier.

M. F. VlAZIBISA

Ce témoin est un charbonnier, président de la Char90al B~rners'Association.

Il dormait près de son four à charbon de bois, à environ 2 mille s et demi du lieu
de l'accident. C'est lui qui, par 11 intermédiaire de la maison forestière} a
signalé avoir trouvé l'épave de llappareil peu après 12 h 30 le 18 septembre.

Le témoin a fait deux déclarations. Dans la première, il n'a jamais dit avoir
vu le moindre avion au cours de la nuit en question, et il a dit que la découverte
de l'épave de l'avion, alors qu'il revenait de son travail, l'avait t1 excité ll

•

Il a fait une seconde déclaration environ une semaine plus tard, après s'être
entretenu de l'affaire avec un certain M. Mattson, syndicaliste qui s'était
intéressé à la Charcoal Burners' Association. Dans cette seconde déclaration,
il a dit qu'il étâit à son travail lorsqu'il a entendu des avions et vu dans le
ciel des feux qu'il a pris pour deux avions venant du nord, lf un derrière l'autre,
à environ une centaine de mètres l'un de l'autre. Quelques uinutes plus tard,
vers 22 h 15, il a entendu un bruit terrible et vu une très vive lueur au sol.
Puis il a entendu toute une série de détonations plus faibles.

Lorsqu 1il a déposé devant nous, il a dit que verS 22 h 30 - heure qu' :i.ndiquait
sa montre - il a entendu le bruit de deux avions et vu dans le ciel les feux de
deux avions. Puis il s'est endormi. Quelques minutes plus tard, il a entendu une
très violente détonation et a vu une très vive lueur. Puis il y a eu une série
d'explosions moins violentes. Il s'en est allé.

Interrogé par la suite, il a déclaré avoir vu les silhouettes de deux avions.
Puis il a dit que c'était l'écartement des feux qui l'amenait à penser qu'il y
avait deux avions.

Observations. Ce témoin ne nous a pas frappé comme étant particulièrement
digne de foi. Il n'a pas vraiment expliqué pourquoi, dans sa première déclaration,
il n'avait jamais dit avoir vu d'avions au cours de la nuit ni entendu d'accident.
S'il a vraiment entendu, comme il le dit, les bruits ou explosions plus faibles
dont il a parlé, il sragissait de cartouches explosant dans l'incendie. Rien dans
sa déposition ne confirme qu'un deuxième avion ait encore été dans les airs après
l'accident. Il n'a pas expliqué de façon satisfaisante pourquoi, s'il avait entendu
l'accident pendant la nuit - et non pas simplement découvert l'épave le lendemain,
à son retour du travail, comme il l'avait tout d'abord déclaré - il nIa pas signalé
l'accident plus t6t.

/ • f •
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M. D. BULElvII :

Ce témoin a fait une premlere déclaration le 20 janvier 1962. Il s'était
entretenu avec M. Mattson et Kazibisa et avait décidé de venir témoigner devant
notre Commission. M. Bulemi, qui est charbonnier, a déclaré que, le dimanche soir,
il était assis devant sa maison, dans le camp des charbonniers. On buvait de la
bière. Entre 20 h 00 et 21 h OO"il a vu un avion qui passait d'ouest en est,
aVec ses feux allumés. Longtemps après, il a vu un autre avion, avec de très gros
feux rouges. Au-dessus de cet avion, il y en avait un autre, plus petit, avec un
feu rouge allumé. Les deux avions volaient du nord au sud. " Le plus petit des
deux volait à environ 150 mètres au-dessus de l'autre. L'un des appareils a fait
explosion et est tombé au sol. Le témoin a alors vu de grandes flammes. Puis le
Petit avion s'est envolé en direction de Kitwe. Dans une déclaration antérieure,
le témoin avait dit que l'avion s'était envolé dans une autre direction, vers
Mufulira.

Observations. Ce témoin n'a pas paru digne de foi. On trouve dans sa
déposition ,des phrases comme: 1111 est facile de voir les avions qui volent la
nuit, à cause du bruit des moteurs l1

; il est fort peu vraisemblable qu1il ait pu
confondre la direction de Mufulira avec celle de Kitwe, et cette contradiction
montre qu'il avait oublié la deuxième fois ce qu'il av~it dit quelques jours plus
tôt.

CATEGORIE D

INSPECTEUR ADJOINT N. J. VAUGHAN, NRP :

Ce témoin effectuait une patrouille en automobile sur une route venant de
Kufulira. A 23 h 40, il a vu, dans la direction de Ndola, ce qui lui a semblé être
la lueur dlune explosion dans le ciel et quelque chose qui tombait. Il a comparé
ce qu 1 il a vu à une ampoule qui explose. La lueur a duré environ deux seconde s.•
Il a rendu compte lorsqu'il est rentré au poste de police, à Mufulira, à l h 30.
Sur la foi de son rapport, des patrouilles ont été envoyées.

Observations. Ce témoin a probablement vu une bouteille d'oxygène chauffée
au rouge, ou quelque autre débris de l'appareil, projetés dans les airs par une
explosion. Quoi qu'il ait pu voir, il l'a vu plus d'une heure après l'accident.

M. J. NKHATA :

Entre 24 h 00 et l h 00 (heure
témoin a entendu une explosion. Il
le long de la route Mufulira-Ndola,

Observations : Néant.

qu 1il a fixée d'après le chant du coq), ce
était chez lui, dans un campement d'ouvriers
et ne dormait pas.
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LvI. M. A. BRP.CHE
Vers l h 30, ce témoin se rendait en voiture de Mufulira à Ndola. Arrivé à

peu près à la hauteur du lieu de l t accident, il a vu ce qui semblait être un feu
de brousse localisé et senti une odeur désagréable, qui n'était pas celle d'un
feu de brousse.

Cbservaticn~. Il s'agissait peut-être de l'appareil qui brûlait) bien que le
lieu de l'accident soit à quelque 4 milles de la route.

/ ...
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ANNEXE IV

LISTE DES TEMOINS ENTENDUS PAR LA COMMISSION DES NATIONS UNIES

ABNE:D) M. W. S., CLef des services administratifs de l'ONUe
ALLEN, M. A. V., Inspecteur principal de la Police de la Rhodésie du Nord à Ndola
ALPORT} S. E. Lors T. D., Haut-Commissaire du Royaume-Uni
ANDERSON, Mme O., ménagère

DAWA, M. P., charbonnier
BARBER, Colonel M., Directëur de 11 aviation civile de la Fédération de la Rhodésie

et du Nyassaland
BEGG, M. A. E., Inspecteur adjoint de la Police de la Rhodésie du Nord à Ndola
BEBMANT, M. D. L., Directeur dT entreprise commerciale
BLANCHARD-SIM3) Wing Commander) Département de 11 aviation civile de la Fédération

de la Rhodésie et dU Nyassaland
BRI CI:I.A.NT) M. p') OACr
BRINKMAN, M. G.) Chef du Service des tèlécommtmications de l'ONUC
BUDREWICZ} M. R.} Contrôleur de la circulation aérienne à 11 aéroport de Ndola
BULENI, M. D.) charbonnier

CABAI.J.,ERO, M. Quijano, Chef de la Mission de IlDIT auprès de l10NUC
CAREY, M. M. T.) Inspecteur adjoint et Chef adjoint du Commissariat de police

de Ndola
CHILVERS) M. C. p') Contrôleur principal de la circulation aérienne à l'aéroport

de Salisbury
CHISANGA, M. S., charbonnier
COASE, Superintendant B. G., commandant le district de police de Mufulira
COLSTINOS, M. D.) technicien radio de 1lOACI
CORDIER, M. Andrew W., Sous-Secrétaire aux affaires de l'Assemblée générale

DAKA, M. L.} charbonnier
DANIELSSON, M. O.} Directeur de la Police criminelle ~ IEtat de la Suède;

Conseiller du représentant suédois au Comité d' enquete rhodésien
DEPPE, Capitaine} Belgian International Air Services, pilote du OO-RIe

EVANS, Wing Commander) Conseiller de 1 f air du Haut-Commissaire du Royaume-Uni près
la Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland

FOURNIER, M. J. P., Chef de la Mission de l'OACI près la République du Coneo
(Léopoldville); Observateur de l'ONU au Comité d' enqLl~te rhodésien

GOODBRAND, M. M. J. A.) Agent des téléconnnlmications à 11 aéroport de Ndola
GREGORY, M. Alan} Inspecteur du matériel aérien au Département de l'aviation

civile de la Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland
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RAMMARSKJOLD, M. Knut
HAWKER, M. T. H., Secrétaire du Service commercial de la Société Leyland Albion (CA)

Ltd.
HAWKINS, Air Commodore, Chef adjoint de l'état-major de la Royal Rhodesian Air Force
HICKS, M. L. A., Commissaire de police adjoint à Ndola

KANKASA, M. T., Secrétaire du Conseil municipal de Twapia
KANYAKULA J M., interprète auprès des tribunaux
KAVANAGH, .Mue D. M., infirmière
KAZEMBE, M. M. K., gardien
KHIARY, M. M., Chef des opérations civiles de l'ONUC
KNIGHT, M. A. W,} Contrôleur principal de la circulation aérienne à l'aéroport

de Salisbury
KROON, M. H., Chef adjoint des services de sécurité de l'ONDC

LAMPELL, Colonel S., Chef des opérations aériennes de chasse à l'ONUC
LANDIN, M. E. A., Inspecteur à l'Office royal de l'aviation civile de Suède,

(représentant auprès du Comité d'en~uête rhodésien
LANSDOWNE, Lord, Sous-Secrétaire parlementaire adjoint aux affaires étrangères
LEMAIRE, M. G., Conseiller du Cow~1andant de llaéroport de Ndjili à Léopoldville
LINDMAN, M. N. E. L.) Chargé de mission à l'Office royal de l'aviation civile

de Suède en tant qui inspecteur municipal du matériel aérienj Conseiller du
représentant de la Suède auprès du Comité d'enquête rhodésien

LINNER, M. S., fonctionnaire chargé de l'ONUC
LJUNGKVIST, Major K. O,} Service des opérations aériennes de l'ONUC
LOWENTHAL, Dr M. N. J médecin à Ndola

MacEOIN, Lieutenant General Sean, Commandant des forces des Nations Unies au Congo
McGRATH, Mlle A' J infirmière
McNAB, Dr D., chirurgien à Ndola
~ADDERS, M. M., ingénieur en chef au répartement de l'aviation civile de la

Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland
MARTIN, M. A. C., Contrôleur de la circulation aérienne à l'aéroport de Ndola
MATLICK, Colonel, Attaché de llair à l'Ambassade des Etats-Unis à Léopoldville
MA~TSSON, M. S., Confédération internationale des syndicats libres
MAZIBISA, M. F., Président de l'Association des charbonniers africains
MOYO, M. D., charbonnier
MPINGANJlRA, M. Ao J. L., charbonnier
MUBANGA, Mo J., charbonnier
MURPHY, M. Lo J.} Cownandant de l'aéroport de Salisbury
MUSSEL, Squadron Leader, Royal Rhodesian Air Force

NELSON, Mo T. R.) Chef du groupe Enquête sur les accidents à l'OAClj Observateur
de l'ONU au Comité d'enquête rhodésien

KNOLOSO, Mo M.} Chargé des relations publiques au Parti unifié de l'indépendance
nationale

M(ONFELA, M. L., charbonnier
NKONJERA, M. D.} magasinier
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OWEN, M. G., Contrôleur de la circulation aérienne à l'aéroport de Salisbury

PARRES, M. T. K., Contrôleur principal de la circulation aérienne à l'aéroport
de Ndola

PENNOCK, M. J. K., Inspecteur adjoint aU CorrMissariat de police de Ndola
PEOVER, M. D. S., architecte à Ndola
PERSSON, Capitaine S., Directeur des opérations aériennes de la Transair
PHILLIPS, M. R. A., Chef du ravitaillement en carburant à l'aéroport de Ndola
POlUOULAT, M., Secrétaire particulier du fonctionnaire chargé de l'ONUC
POvŒLL-JONES, M., Premier Secrétaire à l'Ambassade du Royaume-Uni à Léopoldville

RICHES, S. E. D. M. H., Amoassadeur du Royaume-Ùni à Léopoldville
ROEDER, Inspecteur adjoint V. G., commandant le Commissariat de Ndola
ROSS, Dr H. D., pathologiste et spécialiste de médecine légale, Fédération de la

Rhodésie et du Nyassaland

SCOTT, M. D. A., Haut-Commissaire adjoint du Royaume-Uni
SIMANGO, M. A., charbonnier
SLATER, Lieutenant-colonel, cow~andant le Régiment de la Rhodésie du Nord
8Pl NELLl , M. P. P., Directeur de l'Office européen des Nations Unies

THO~AS, M. Donald E., attaché particulier du Secrétaire général
THOROGOOD, M. L. E., Contrôleur de la circulation aérienne à l'aéroport de

Salisbury
TJERI~LL, M. O. B., Service technique de la Transair
TURNBULL, M. J., Agent des télécommunications à l'aéroport de Salisbury
TURP, M. S., ingénieur à la Transair

van WYK, Inspecteur adjoint M. U') Unité de police mobile de Bwana Mkubwa
VAUGHAN, Inspecteur adjoint N. J., CorrMissariat de police central de Mufulira
VERVING, M. B., Directeur technique de la Transair

WACHT}~ISTER, M. Wilhelm, Chef de la Section de l'Assemblée générale et Secrétaire
particulier du Secrétaire général

WILLIAMS, M. J. H., Commandant de llaéroport de Ndola
WRIGHT, Mme A. R., ménagère

YEA~ON) M. Alan, Contrôleur de la circulation aérienne (OACI)

1· ..
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ANNEXE V

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA NAVIGABILITE DE L'APPAREIL SE-BDY
ET DETAILS SUR LE MATERIEL RADIO ET LE MATERIEL ELECTRONIQUE

DE NAVIGATION QUI SE TROUVAIE~T A BORD

Les renseignements concernant les certificats de navigabilité et d'entretien

du SE-J3DY sont résumés dans la deuxième partie, section 3 (par. 3.1 à 3.12),

du rapport du Comité d'enquête rhodésien (annexe II).

Voici la liste du matériel de radiocommunication et des aides électroniques

à la navigation qui se trouvaient à bord du SE-BDY.

Matériel de radiocommunication

2 émetteurs-récepteurs HF, type 6185-1
l r~cepteur' HF, type BC-348-p
2 émetteurs VHF, type 17 L-6
4 ré cepteurs VHF, type 51 R-3
1. émetteur-récepteur portatif' VHF
l émetteur pour canot pneumatique, type T-74/CRT 3

Matériel électronique de navigation

2 ADF (radiocompas), type 51 V-l
l radar météo, type AV 610
l radioaltimètre} type AV 610
l indicateur d'axe de descente et récepteur de radiobalise ILS
l récepteur Loran, type R 65/APW 9

Pour ce qui est du matériel radio récupéré après l'accident, aucun des

récepteurs ni des émetteurs-récepteurs n'a été trouvé réglé sur aucune des

fréquences attribuées par convention internationale à la région Afrique de 110ACI.

Les experts attribuent ce fait aux changements de réglage provoqués par la violence

du choc. Le radiocompas (ADF), lorsqu1il a été récupéré, était réglé sur une

fréquence qui nlest pas utilisée par les radiophares d~ la région {voir à ce sujet

l'opinion que M. Frei-Sulzer exprime dans la section 3.5 de son rapport

(annexe XII17.



A/5069/Add.l
Français
Annexe VI
Page l

ANNEXE VI*

RADIOCOMMUNICATIONS CONCERNANT LE VOL :CU SE-BDY ET LES
OPERATIONS DE RECHERC1ŒS ET DE SAUVETAGE

* Etant donné la nature technique des messages radiotéléphoniques et
radiotélégraphiques reproduits dans la présente annexe, et la difficulté
qu1il y aurait à en établir une traduction exacte, ces messages sont
reproduits uniquement dans la langue originale. La teneur des messages
les plus importants est reproduite et traduite dans le corps du rapport.

/ ...



1559 Signal received by Salisbury from Ndola acknowledging
receipt of zr 13.

* Initially prepared for the Commission by the Aeronautical Adviser
froID ail sources available including transcriptions of tape recorded
radio telephone communications, flight progress strips, copies of
telegraphic and teleprinter,IDessages and witnesses ~tatements. / ...

(All times are Greenwich Mean Time )
(For local time Congo add l hour to GMT )
(For local time Rhodesia add 2 hrs. to GMT)

Signal No. ZI 13 addressed to Ndola by Salisbury for attention
(Aiport lI~mager) AFM.
lIThere is a message received from Leopoldville at 1409 -
one UNO aircraft ex Leopoldville ETA Ndola 1900 presumed
GMT passenger Lord Lansdowne will probably request
clearance to Salisbury from yours STOP Also one other
UNO aircraft ex Leopoldville to arrive during night STOP
Your station to remain open untia bath airc~aft landed 
authority (Director of Civil Aviation) :CCA SlJ:OP _-.clmowledge. Il

1553 Signal received by Salisbury'from Lusaka acknowledging
receipt of zr 13.

1551, SE-BDY with Secretary-General departed Leopoldville.

1535 ZI 14 addressed ta Lusaka by Salisbury for attention APM 
Reference signal ZI 13 your station ta remain open as
alternate - authority mA srop Aclmowledge.

1530 Ndola advised by Salisbury on 6915 kcls to pass details of
signal ZI 13 on lItie_line" ta Lusaka and that Lusal<a to
remain open as alternate.

1525

A

17-18 September 1961

NOTE

Summary of cOIT@unications exchanged between Salisbury F1ight
Information Centre (FIC), Ndola Tower, the aircraft SE-BDY

and OO-RIC, Leopoldville, etc.*
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1928

?l940
1950 1

Flight Plan CORIC received atNdola.
Eoundary 1955, ETA Ndola 2017 11

•

OORIC given QJM Ndola.~/

"1TA Control Area

2002
(2006)

2007

20 •• 1

·20 •• ?

SE-BDY made first contact with Salisbury FIC and requested
ETA OORIC. Salisbury requested destination and aircraft
type and was informed that SE-BDY was te 6, destination
Ndola. Salisbury requested ETA Ndola and SE-BDY replied
ETA 2235 approximately. SE-BDY, in reply to request,
stated place of departure Leopoldville. Informed by
Salisbury that ETA OORIC 2017 Ndola (conversation apparently
intercepted by Ndola which later received substance from
Salisbury) •

OORIC given QNH~/ and approach instructibns on VHF (Very
High Frequency Radio Telephone) by Ndola. QORle cleared
to approach on NDB (Non-Directional Radio beacon) and to
descend from FL 75 (7} 500 ft.) to 6000 ft. (a/c to report
at 6000 ft.)

OORIC reported et 6000 ft. .
OORIC instructed ta maintain 6000 Ft.. and report ND
(Non-Directional Radio Eeacon) or lIlights in sight ll

•

OORIC reported lights in sight and was given wind direction
and strength, cleared ta RWY 10 and instructed ta report lion
base legl!.

~!

'E.!

20 •• 1 Above signal acknowledged by OORle.

20 •• '/ OORIC reported 11 on base leg tl (its lights were sighted by
the Air Traffic Controller) and was given wind direction
and strength and final clearance ta land.

2035 OORrc landed (17 minutes later than its' ETA).

2041 SE-BDY reports position ta Salisbury 432B (07408 3033E)
at 2035 and now flying on route 432 at Flight Level 175
(17,500 ft.) ta avoid Congolese territory.

lIQ" code symbol for the· bearing to be steered in zero wind ta reach the
radio station concerned.
"Q" code symbol for the pressure setting tb be set on an altimeter for it
to read the aerodome height above sea level on landing.

1...



2140 Tlùeprinter message received by Salisbury fram Ndola stating
(approx) SE-BDY will not divulge his destination after landing Ndola".

(This was in reply ta a 'luery made by the FIC on 6915 tc/s)

1 lIQ"~ code symbol for the pressure setting ta be set on an altirreter faT
i t ta read the aerodrome height abave S.ea level On landing.

dl ItQlI ._ code symbol for the pressure setting ta be set on an altirreter for
it ta read zero on landing.
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2049

2108

2111
2115

2131

2135

2137

2138

2142
2144

2147

2153
2154

SE-BDY informed by Salisbury FIC that OORIC arrived Ndola
2035.

On HF SE-BDY reported abeam Kasama at 2106 estimating
abeam Ndola at 2147 and re~uested permissioh ta descend
from FL 175 to FL 160. FIC Salisbury advised SE-BDY that
there was no traffic and approved descent ta Flight Level
160 (16,000 ft.) (2111).

SE-BDY reported on HF to Salisbury that he had reached
Flight Level 160, keeping outside Congolese territory
proceeding around the border to Ndola ta land at Ndola.
In reply to ~uestions stated not remaining overnight at
Ndola, taking off almost immediately} not returning
Leopoldville and unable to state destination after Ndola.

SE-BDY confirmed estimating abeam Ndola at 2147.
Salisbury advised SE-BDY to contact Ndola on VHF.

SE-BDY contacted Ndola Tower on VHF 119.1 Mcls "abeam
Ndola 2147 ETA 2220".

Ndola advised weather. Wind 120/7 knots. Visibility
5 ta 10 miles with slight smoke haze. Control QNH cl
1021 mb (30.15"/Hg) Q,FE 9:./ 877 mb. DutY Runway 10.-

SE-BDY aknow1edged weather. Requested descent clearance
beginning at 2157. Clearance given ta 6000 ft. Re~uested

!lReport top of descent Il •

SE-BDY in reply ta inquiries said not proceeding ta Salisbury
after landing Ndola, not remaining over night Ndola. \-Tould
give intentions on ground.

SE-BDY reported abeam Ndola •.

SE-BDY in reply to question said might require a litt1e
refuelling at Ndola.



2210 Ndola Air Traffic Control Officer reported following from
SE-BDY: 11Your lights in sight overhead Ndola descendin rT

" 'b'confirm QNH •

OORIC, at holding position on Runway 10, requested take-off
at own discretion (no visual signof :ce6 SE-BDY).
OORIC given permission by tower ta take-off at own discretion,
right turn out and report on track Salisbury.

Take-off clearance requested by OORle. OORIC instructed by
Ndola Tower ta hold position, as :ce6 SE-BDY was descendinc to
6000 ft. and the Tower had been unable ta contact i t during
the previous 20 minutes. (OORIC endeavoured ta contact
SE-BDY to assist tower.)

OORIC given taxi clearance by Ndola Tower. Wind 110/5 lmts.
Clear to the holding position RunwaY/10. Control Q~m 1021 mb.
(~E 877 mb. (Acknowledged by OORIC).

Estimated time of crash by Rhodesian Investigating Board.
(Mean and average of 4 watches stopped within one minute
of each other was equivalent of 2211).

Ndola - 11Roger QNH 1021 mb, report reaching 6000 ft. Il

SE-BDY - 11Roger 1021. 11
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2230
2235

2230

2225

2215

2235 OORIC toolc off and again endeavoured to contact SE-BDY on HF
(High Frequency) as weIl as VHF (Very High Frequency), "ritb
negative results.

2238 OORIC reported on track, estimating control area boundary
at 2255. Abeam L8 2318 and ETA Salisbury 0026. Above
signal acknowledged by Ndola Tower and OORle cleared ta
FL 75 to report on reaching Control Area Boundary.
CORle reported st FL 75. Instructed ta reaintain FL 75 and

re}ort Control Are~ Eoundary.

2253

2310

OORIC reported Control Area Boundary FL 75. Signal
acknowledged by Ndola tower, and OORIC instructed to
contact Salisbury on 5506 kC/s. Instructions acknowledged

by OORIe.

Call from Ndola to Salisbury on 6915 kC/S stating no
contact with SE-BDY since he reported overhead at 2210.

2315 APM (Air Port Manager) Ndola advised by tower Ndola.

/ ...
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2330 Phone call to FIC Salisbury from Ndola (Air Port Manager)
confirming above details and stating Ndola were taldnG
overdue action.

2350

\ ;

18/9/61

DD priority signal °received by Salisbury from Ndola ZC 40
(also addressed ta Leopoldville ATC and FIC and Lusaka)
requesting news of SE-BDY and stating aireraft was overhead
Ndola at 2210 and nil further contact.

0005 Lusaka reports to FIC Salisbury - lino news or contact with
8E-BDY" •

0016 INCERFA signal received by FIC Salisbury from Ndola (also
addressed to Leopoldville and Lusaka) stating SE-BDY
intended landing Ndola at 2220, having reported abeam
Ndola at 2147 and overhead at 2210 - no further
commupication received from aircraft and its endurance ,-ras
not Imown.

0030 Defence headquarters operations advised by FIC Salisbury of
above detai1s.

0040 DD signal sent ta Ndola stating Salisbury FIC had no news
of SE-BDY.

0338 First light.

0443 DHQ were Iphoned (by MT. Knight SJ,TCO who came on duty
at 0400) re further news from RRAF. DHQ advised that the
RRAF at Serum were in the picture that there were no LC)s
at Ndàla but that there were Vampires and Canberras.
RRAF suggested that SE-BDY may have returned ta Leopoldville
aftBr having spoken ta OORIC by radio.
(Mr. Knight then records that he spoke ta Mr. Thorogood (the
ATCO on dutY at FIC until Ol~oo) who said that the pilot of
OORrC stated he did not have any contact with SE-BDY although
he called him on VHF just after getting airborne et Ndola
at 2235 for Salisbury).

0445 DETRESFA signal sent by the Reseue Coordination Centre
(RCC 1) Salisbury to Leopoldville and E1izabethville
(with a copy ta Ndola for info) "Request reply immediate
to Ndola signal No. ZC 40 reference SE-BDY overhead Ndola
at 2210 nil arrival Ndola ex Leopoldville STOP send flight
plan details - nil departure signal received".

0446 Salisbury RCC advised DHQ by 'phone that pilot of OORIC
did not have any RIT contact with SE-BDY.

/ ...
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0450

0520

0535

0550

0553

0600

0602

0627

Signal received by Salisbury ex Ndola (ZC 2) stating
"Persan reported ta the police here seen great flash in
the slq at approx 2300Z in direction of Mufulira ll (DHQ
were advised of this).

Salisbury inquires whether police are working on SE-BDY.
Ndola replies that can't say. Air Port Manager has beerr
informed but not here.

Jan Smuts Airport, JohannesburB, advised Salisbury RCC
they will have no contact with Leopoldville until
0600/0630 approx.

RCC 2 DETRESFA signal sent ta Ndola by RCe requesting
information on action taken to date on SE-BDY.

Message sent to Leopoldville by ReC on HF A/G frequency
requesting news of SE-BDY (This message was originated
at 04i5 but no contact was made with Leopoldville until
0542) •

Leopoldville replied (relaying through Luluabourg) that
they had no news of SE-BDY (DHQ were advised of this).

RCC 3 sent by Salisbury ta Ndola advising that Leopoldville
had no news of SE~BDY.

Salisbury inquires from Senior Air Traffic Control Office~

Ndola if local copperbelt police have been put in picture.
Ndola replied had pot advised other police stations but
presumably since report came from police they had alerted
other copperbelt police stations. General opinion that
SE-BDY turned back' and doesn't think there's probably
anything in report.

Salisbury stated just raised Leopoldville through Luluabourg.
No news. Ndola replied Roger. We have of course aircraft
available here for search if necessary.

Rec Salisbury sent ta Nairobi (copy to Ndola) "request neVTS
DC6 8E-BDY from Leopoldvil1e ta Ndola overhead Ndola 172210
did not land Ndola Il •

Ndola were requested by ReC on 6915 kcfs to ensure that
Police on the Copperhelt were alerted.

Message received by Salisbury RCC from Nairobi on
HF A!G stating no news of SE-BDY.
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0630

0630

0647

0700

0717

0717

0721

0731

0732

0744

RCC 5 sent by Salisbury ta Ndola and Lusaka IIAlert
NRP stations north of Lusaka on Dc6 SE-BDY STOP Nil
further details available on endurance and number on boardll

•

Ndola signal ZC 5 received by Salisbury RCC - "Police
advise all Cop~erbelt police stations ~nformed ref
SE-BDylI

•

Signal received by Salisbury RCC ex.Nairobi FIC stating
no news SEMBDY this FIC.

DjCATCO Salisbury (Mr. Chilvers) ~rranged by telephone
with SATCO Ndola ta request 2 Provosts ta search 50 miles
radius of Ndola.

Message received by Salisbury RCC on Hf from LeopoldVille
requesting news of SE-BDY (reply was sent liNo news Il).

Message sent to Lepoldville on HF IIrequest endurance of
SE-BDY' on departure Leo~oldville for Ndola and number on
boardll

• (This message was originated at 0708)

ZC 11 ex Lusaka "All ~olice stations notified stop awaiting
news" • '

RCC 6 sent by Salisbury to Ndola (copy ta RRAF Salisbury and
DHQ,) "Ref phone conversation request Air Search 2 Frovosts
50 M radius Ndola ll

•

Message sent by RCC ta CM Viscount flight CE 804. - IIRequest
you keep lookout for Dc6 or parts thereof on ground en route
ta Ndola tl (Thi$ aircraft was bczmnd from Salisbury ta Ndola).

HjF RT message received by Salisbury RCC from Leopoldvil1e
stating SE-BDY departed Leopoldville at 1552 for Ndola with
an endurance of 1325 hours IIVIP on board and 5 crew ll

•

Signal confirming request for search by 2 Provosts received
by RRAF.

HFjRT message received by Salisbury RCC ex Leopoldville stating
SE-BDY had 5 crew and 9 passengers on board.

RCC 7 sent by Salisbury RCC ta Ndola and Lusaka (copy ta RRAF
Salisbury and DHQ) - tlSE_BDY departed Leopoldville 171552
endurance 1325 hr 5 crew 9 passengers".'



0805

0816

0816

0823

0823

0832

0833

0848

0919

1029

1035

1040

1220
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Message received by Salisbury RCe froID Ndola on 6915 kc/s
stating that air search had been organised - l Provost will
search up to 50 mls south of Ndola and l Canberra 50 miles
North except where that radius crosses the Congo border.

HF/RT message received by Salisbury RCC from E1izabethvi11e
requesting news of SE-BDY.

Message sent by Salisbury RCC ta VP-YSP (œ3) - "Re'luest you
keep lookout for Dc6 or parts thereof on groundll

•

B}'/RT message sent by Salisbury RCC to El1zabethvi11e stating
no news of SE-BDY.

Ndola signal ZC 12 received by Ree stating 1 Provost and
l Canberra departed on search.

HF/RT message sent to Kamina by ReC requesting news of SE-BDY
(This message originated at 0613 but there had been no previous
contact with Kamina).

Kamina replied - no information SE-BDY.

HF/RT message ex E1izabethvil1e ta ReC - "did SE-BDY land
at Livingstone?" - rep1ied t1Negative".

HF/RT message received by RCC ex Leopo1dville "Request news
SE-BDY?"

Reply sent ta Leopoldville - !lNil news, will adv1se
lt

•

ze 24 received by Ree from Ndola (also addressed ta Leopoldville
and DHQ) stating Elizabethville, Kamina and Luluabourg have' n11
news of SE-BDY no reports yet received from search airerait.

HF/RT message from Leopoldville ta ReC - !lAny news yet
SE-BDY?"

IlN SE_BDyrr •Rèply sent to Leopoldville - il news

Lusaka advised by Ree on 6915 kC/S that they had received
a message that the crashed aireraft found 10 miles south
of Mufulira.

I:CA on 'phone ta APM Ndola appointing him as Civil Air
Search Officer.

/ ...
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1230 Entry in Ndola log as follows:

HCo-ordination - Col. Matlick (USAF ex Leopoldville)
Mr. Williams (CASO) S/Ldr. Mussell (RRAF) 4 UNO œ4s
ex Leopoldville, 2 USAF C54s AIR SEARCH RESeUE 3 us DC3s
at Ndola. Provosts report nil information RRAF seareh
in FIR only (2 Provosts and 1 Vampire)."

1335

1350

BRAF advise wreckage sighted 7 miles from Ndola bearing
2900 (M). A te3 and a Provost overhead now.

RRAF advise position oi erash 12573 283220E Heading llL~o(M).
Aireraft hit tops of trees and skidded ove~ distance of
150 yds - wreckage seattered - elevator and two engines only
identifiable - aree burnt out - aireraft still smouldering.

1407 Ndola reports 4 bodies - l alive not Hammarskjold - ambulance
on the spot.

1417 RRliF report 6 'bodies found Hammarskjold definitely dead 
l alive very seriously injured.

1440 Signal reeeived ex teA Stockholm - "Plesse request all
available information regarding United Nations chartered
Swedish aireraft 8E-BDY type Dc6B reported missing on a
flight fram Leopoldville departed 1552 September 17th".

1457 Rec 8 sent to Ndola, Leopoldville, Elizabethville, Nairobi,
Lusaka, Livingstone, Kamina, LuluaboUl'g, RRAF Salisbury and
DHQ - "Cancel DETRESFA SE-BDY found burnt out in position
12578 28 32 ;iOE seven miles from Ndola on bearing 294°(M)".

1.•.
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Transcription of tape recorded radio-telephone (RIT)
communications between SE-BDY and Salisbury Flight

Information Centre

~ ... _....--_.....---,...._---_.-- ~ .. -_.~.,._._ ..._.._---_.. .._....._. ,,--.'.- - ... ."

Call Signs RemE.I'kS
Tirne Ta From

17 September 1961
Salisbury
No. RIT. 1. Frequency 5521.5 Kc./s
Between 2002 GMt' and 21;2 GMT

2002 SBY SOY CalI

? SBY Lircrc.ft ccl.ling Salisbury say
ugain your calI 5ign

SEEDY Gùoc.:. evening. HaVi do you rend

Sny Say agELin your ctÙl sign

&El3DY How do you read

EBY Hager three ta four slight static

2OQ2.;ç 8;Y i:i.eque5t LTL OffiIC

~EY
stonélby one (ask FIC on interccm)

SOY ~DY
OaJ._s

;;'-::;Y go e.he&d

E.l3Y
-(Ihc.t i5 your l.es tins. tiorÎ !lIld
aircraft type

200~ SOY Stondby one

SBY SIlY Call

snY Ge el1eo..d

&DY
Destination Fdolo. aircrEct't 006(0)'1

SBY
Uniierste.nd destination Ndola Lc6C
i6 thAt e.ffirr.Jlltive

sm DO??

SBY
Linc1crstand c.:.cstination ~~ola and
e.ircreJ't type :006 is that
:U'firrilE.tive

SDY That iS a:f'firrnE.tive

200~ EiBY
Roger what J.s your ml. niola

SCY
Rogcr.st~dby one

SBY SOY Calls

SBY Go e.head

Date:
Recorded at:
Circuit:
T1me:



-----_..--'-----_ ..~-_.~.,-_ .._.- --_ .. -_ ...- ..... -._.- - .~.

A/5069/Add.1
Français
Annexe VI
Page 12

Call Signs
T:iJnc To :From

3DY

SBY

:IiY

SBY

Rernarks

ETJ. 2235 cpproxiri'lD.tely atandby
far 777 ETJ,

Hoger !lpproJ.:ll.!lte ETJ', 2235 \vha t
Vies your phce of dcporture

Pl.!:\ce of clepDrture Lcopcldville

Roger Leopoldville pl~ce of
Gcparture, the ETL OaRIO
2017 Ndola.

2009*

2D31~ SBY

2033 ElOY

203~

2040 SBY

SBY

SIlY

SLY

SOY

SBY

SDY

SBY

SBY

SDY

SDY

S,DY

SIlY

SDY

SBY

~BY

SDY

SBY

SDY

SBY

?O17 il.: tbc.t di irLlative

Thut ia affirmative

Roge~. check, liatening out

Call

C(\11

Requeat arrivel timo of CORIO over

5tanàbyone

Go ehcad

Go ehead

Go aheud go ahead

Go ahee.d

l"othing .r"r you viere you c!l.11ing

Request crrivel time of OORIO

Roger ste.ndby one

Oall

Go ahc(lil

Checks 432B o.t 2035 Flight levaI
175 Flyiilg 'on advising route
432 ta o.void Congolese territory

Oonfirm position 4-32B ut 203.5
flight level 175 and your flying
on route 4-32 i5 the.t afi'innative

That is affir.mo.tive

Roger stenàby for arrivel time
OWO



Call Signa
To Frl.lm
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Remarks

Go Bhead.

Check abeam ICS/(KnsDJDD.) 06

Est:i.mate abeam IID(Kdola) 47

Flight level 175 request flight
level 160

Call

That i5 affirmative

Negative 2035

Roger thDJ:Ù~ you 2035

Rogar 2025

Sto.nëling by

.l.rrival time Ndola OORIC 2035

SEY

SDY

SDY

SOY

SBY

SDY

SOY

SDY

SBY

2111/ SEY
08

~049 SOY

Timo

SBY

SOY

SBY

Say again your position estimate
.at 47

Roger est:i.mate abeffia ND nt 47

Roger ebe!lIll K8 06 Flight level
175 estimate t'beron li[) 47 request
li'light Level 160) ia that
affirmntive

SIlY Roger thd ia affirmative

SBY Standby One

2114/ SDY
11

EiBY

SIlY

Nil tra.ffio to flight level 160

EBY Nil traf'fic to flight level 160'
please aoknowledge

EDY Roger check will give you a oall
rcaching 160

SBY Roger thB11ks

2118/ SDY
15

SBY Y/hat are your intentions on
arrival Ndola

SDY Say again

SBY

SBY SOY

"lu.t c~·o ~r(ur int0nti(jnl'; cn erriveJ.
Ndola

Standby



:A'..Zi":.EE NOTE lc.tter ti~:es Ilhown after oblique stroke

Call Signs
Time To From

---_•.._--_....•__•.. -_.

/ ...

'Remarks

._----------------

\re are kccping nutside Congolese
ter~itory pl'oceeding oround the
borc1er to NilolB. to land a t
N'clola.

Confirm yo\,;. es timating e.be am
~D at 47

Negative

~(e have rercched FL160

Roger unc'.crstarrl ree.chcd 160

i.re yeu rcturning to I.eopold
ville tenight

l'm taking off almost immediately
(etc??? unreadable)

Unable te sayat presçnt

Roger will do.

Roger contact N:1ola VHF 119.1
now

iïhat is your destination on
doperture NClolfl.•

;.ffirmative

On ::.rrivol Kiola are you nigj'lt
stopping-Gr procceding else
1.hcre

times.

!lIe aotual times as 5;rpposed to recorder

SEY - SJ.LISBURY

SOy - .~IRCT;.i.F? SEBDY

SOY

SEY

SBY

::DY

SBY

SOY

SBY

SOY

2122/
15 SBY SOY

SBY

2139/
32 SOY 5BY

SOY

5BY

SDY
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/- ..,,_ _-
·· ..·.· ··.··1 ..·..· · -

w111 ;Y.~ ~:'.~ ....,,"_

............... !.
1

OU~ Teleprint~r 1e out w1th SAY

'01111 - 6915

17/18 SepteJlber 1961
Salisbury
6)15/3682 Xc/ s
Betveen 2002 GMr 17 September and. 1356 G:Ml'
18 September

Transcription ot tape rec~rded radlo..telephone (RIT)
communications betveen Sa11sbl.1l"Y FIC and Ndola Tcnrer

n:.te:
Recorded st:
Frequency:
'rime:

r r CAu. S!<I!iS Î ~ i
'fl/G 1-----:-1 1 ~

I----+~t """" -'-;--------------------i----
........- '''\ : ~._. "" __..__.-.-_ _ _ _--_ - - __.-.- " _-,,-
-'"_.''' ._- J " .. " \- ---- - " -".-.-.-..-._.__ _-.
2CC2'i ~AY! NDO 1 allll
.... ••. .. .. _ .1 --".'" 1.· - ,," - " ".-.-.-" --..--- ----,,--._-

1 .

i ' ..".." ·1 ·"..· ,,_ " "" -""'''.'' -.-- " -" - ----..-
I! 1

~
"'Yl18 '?AY! NOO... Cdl

~~'8i- SAY i N'DO .1 c.n - Do you re.~'
1

t.m19 SAX 1 LUB..I

~~:W8 ! J.IDO

..... .... !.. ....... ., .t.l1e m tp '''.!LJlI. ..~.54..5..5
.!'.D.<?"J ~U3.. .. 1....~!> ge l' W111 do.

1 j".......... ,.... .. .

; .,l? ~.' ;BAY 1 .. (J~11 .... ~.... __

.----- J'PO -fp-l - - 0oohe-' - -th,"" I.~:~~\=_=
. ..•-.l.~.'..D_O_. "'.'._.8.".âi.,,'.,,__. "... __~:::~:r:t~;~~~:hf:: j ::r:: NJ1) 22,5 _!l" __!,\.... "_,,_

.. _ .haven 1 t . re.ce1 .. ed .nn..hRR 51 Cl on OORI C ., ..__ ._ _
1

..... § AJ: ..~p.Q...... .......RQE!:" r he'~~1ve d .1; I?QJ5 PVf1.r ,,+....._
............. NDo!'Uy Ji.oger thanke l.st.he.·ARRSIO on Ite..•.~l? ..·.··l ..-
. .~.!-Y. I!iPO .." I l\tf.J.rma ~.1 v,~ OU..X: .. tel.e 'p'~.iA.éI~r 1.. s. 1.I.n.~,,~.J;'~J,~.~ .!.!l.+_ .

.._ _..... ..1.... __........ . 11.11.1 Y0 Il .El ~.~ Y6. QIl 54 55.. ..... .... 1 0'_

.•....•.....•_.....,,_ .UT'\O. .1 S '.Y......... .. .R.QK~ r wiU dp .

20'.6 i .S.AY.. NIlO... . " ".T.h nl\:. .YO u
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/ ...

.._._l'-__~g. ~o _.~.!Y..~1

I-.__• .Illll. .li._~ ..--I"..E!_~~..l.!! __. ---..--- _ '_" 0_." _

')12iÎJ BAY NOO ROier th-nlt YOIl

o "' ~ _ ~~~==~=~ .._.__.__.. __.--_. N __ ,,, __,._.__

2129 SA'f l'l'OO 1 Idol. hile BDY O'.r --.- - - ..-.-..- _..

-=-J..;~~ ..~.:.~~ .... :._~:•..:...~~.! .•.~~~:~;~~~~:~~~;~-.~!::.~.;,:~:.:.~;-~~~; ~;:: ~.~!~_;;;,;.~:~~~:.:.: ..••.:.:=

)-~i:...._:~_'.~l~~~·~~~.~~:_~:~~~~:Ç.B;:':J=
......._ 1 "'" \ 'r.r.tYJ.Dg,..f.~g:rtL ..;r.ghll nn~..I}!?Il~.J~)J .. .Q.r9b.!b.l.:t.~. -.-----

j._...... . ---1 .1,1.1'1. ..t. \'1e..r..~.. tQ..f t.111". n~.~.L?Q. m1.p._I,!.~.~! Q.y. ~.:r._ .. ..,__
204~~. SA~ NDO i Rog~r thllnkB j .. _.._._

1 .. .1
1 ?11,? noo IsAY

I
9.11 .. 1

NDO SAY 1 69 1

2.1 1 3. ... liDO. .S/f'f:. 16.915 do yol;!_:r.~..~.~._.ç ..ver 1

.21J.4.~ · ..~·~yl, .... ::;1 :.0 ';0:°:~:.;Q:v::er\11
_?11~tN.DO ..~ AJ......

?1.'!.5 .!-u.s ! ~~!. . .il .. ().v~r J.

... -. . . .j
, 1

..alt.9.i~ Il):: ..~~Q. ..i ...W~11 ~ 0 u t r ~ i ..6.p ~.n no 'If 0 ver...~.... __ ...

.:~:.~ .. :::.I.~::: :~:~;::'~~: ~t';~: ~;h n~. go • h"d --I:_~·:

.... .1T!)Ç..J5.5.';(BQg~r SDYl\.O" .. ' t.fl tbO he ga v~ il po a1 t 1on. 1
1 1

~'".::port j;lbe'.m.K 110 .501 "tu (Kas Qm1l1 .t 21 99 ..... 1

.... .Ind eB t-1mlil t~d :NP vemper.P.~.;i".J.. (Ndo.:J.,.) IJ tJŒI

. j....... . o. YI1.r .... . .'.l'
2.1:*!O...8.Aï. J .Nm. . ·..RQg~r ...tl1l1nkil...

:;;~~: ~~.9.l.s~!.-::~:~11 -. -::.·.1.::--
1
1........
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CAu. Sin..,

To From

1 [

;.1 r.~Qm ..h.1m!!l...s to..h.ta .1\l..t!J,.r..tL1J)QY.rn!'HLt.e r·~ .. Q~I'
.. _.\. ..' mQ a..t gr.~..~~n,lJ... .. " " _ _..... '.. " "_0"_'_

1
.._.' 1 §..Q.r.~y r'.Q.lJ.J9. ~9\~...!T\~!!:9.. ~oPy...l.T,lg ~.g.!'_.1.!:l y.CJ u .~ .r.~ _ _..__._

.....I t;~.~J ~8. b.!l.~~l...... .. ..--_..· 0._ __. .", __
. 1

Î Roger l s'Y ag'ln if you o.n .gl'lt any ln.r.OI.'".1~..~~..E_n._

from SDY 'B to hie ru ture movelTlénts .ft8r i.. '." '""! .

1

R.eIJly on the tie line ple1l8e, l will replyj

i .....
1

1

1

qorrec:t ion J l wU)... rfJ..tL ..o.n the tl~ Une! ---

hndlns ~dol~. J' d be rTlOat iNteful

s hl~ by one

J on the telepr1 nter. over

·i
1 Cdl

•..J ..

.. .1 .. (Jo. ah('! pd

....J~A)': 1 ..NP9.

·1

........... 1 ....·....·-

21. 3.1. ...S.A1..}~DO

NDO SAY....- -_ ,.. -~. , - " .

2,)0 SAY NDO

1
_ S,.AY l'NDO.··

.... 1 .. ". j .... _..
1

... ' li.P9.. 's AYJ......
1

3AY 1 l'I'ooi ".

,
i

... JUXL ....SAY "'I ..J~9g('!r thtl.l1k Y.91,l·..... S..ti11

.. ...SAY:·._JULQ·· ·....r..···-:
i
::::ko:::Y'r~ a ~llnd ing

~~l:N·~·I-.:·~:·A~ ..:::.: :.:.~:g('! r th·9~k·. YOu

L _ 1··

i CaU

no neWB 0 f ZM?, .

by t'or thiB lot tt;l

... '.. 'J- .
..... :\ ..:.....

?2.24 tf.P.Q j-.llAl .._ Q!.!.J.

2225 NDO S'IY e.ll - 6915 over

/ ...
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1

1

.g.~,g.Q._t ..".m!..Q_ Jt~.X ..~._M~ ..(t~....Y.,QJL.r~I!.çij_ ~,,_ ~__,..__.._ -~._- ~-.----

.~j2L _MXL..-SAX __ _ ,J2lL..3..o.IL ~A.d1 .._ _.._ - __ _ .._ _- _

......H_ ••• ' .... • " "., : _.",.o.", ". , "" . _,., .•." " .

~Jèi.. .sAY .liDO... ..... , 0,'11... .... ...... ..._ .._......

.... , _ ~ ~..,~! " ~.!l P,±.l.. ...- '1

......_ ..... .sAY )tDC! "",."."", .. ,...ao.o.lÎ .. ltIOrn1nc.:t.o ..Yo.u 1.' ·u....,.DQ th1JK (?) ....•n.. ..3.6.... ,. ...'

, __._ _ '.N ', , J,..,Il!.d Il 11:I1.!!..!' 'i.e f X:o.m r~~ ~ opçJ1.ge the y • " (lu

• " M ••• " .., ,.... .. ............, 1.nto. rm1,œ,.'..tJ 0 c;;loc~.. '.114 't.M...Y r.opo~ t "..~".th.IL _....._

.....,., , ,"'"'''''''' ."_.._"' "..,, m•..n (",1...Jtt.,.~J.OQ J:I.l.~~ .. II~Oq.t.,s~. n (? }.,lt..r..!'!Lt .._

,.. " "", "._.._, _ " n.~.811 .. ,,;~ ,~.h.~ ~.!ç,~.. ~~.! .. c!J r~~t.J9.~ l?f'. ~r~~..1...~.~ Q.~ _._,,_

...., , " ,..,,-t--........ - _..).C!..~~~~ .! bit (?) "ç Ll.~. f.J:'.Q!ll ~do.lfj .~ ill .~.9...~... .." _...... ,_

' '''''''''''''''''''''_''_'' .._ ""... _ ~.~..'1l;l. t,re .~.'3...;.S!?:~ l? , . . ,... .. '. . ""'''._'

, _ " N:t1CI .5J1: -'''.'-_ Uf1.r.!1\I!It tv.!'.l, ~~.R.12 r'J- QOnf.~.rm. P:l. eJgn.'.l J:1 d. ,,,..

............ .._- _.._, _ _.. ~_~..y...; B~."~..~.~. ~.~ r.~".~~ vell?~.~~~. (1 pl.t'!'. f!I. ~ _ _ , .

.~_._, 'N " _...... __ ~ " , •• " ~ .

--- ._-- _.~ - .. ····0· _ ,.,~ , ~.~ " ,,_~ _._.__._ __.._ _ " ,,, , ,,_ ,,,, ..,.,.__..,, ,.. '." " _.~ .. ,•._ •• ~ _ , _ ..

---+----._----_._-_._..,-_ -- ..__ _ __--._---

1
..· ......·.... · .. ·_ ..1.... -"..·

.......\ ..

......- +............. .. ,.- ~ _.__ ".., _ "" , ,., "'..".,, - ..

'''-'' ._.__ -..._ - .._ ,_ ,' - _- -•..- , " ,.'" " ". " .. ,' - ,,-,

..........." - -' " , , " , " , , ,..

oY..J6•.' S..Ay IDLQ... _ _ .RaB'.r.... . """'"

---- ._-_.-.__ - "."---' _-------_ _---"._- __ _ ""-"--'" -'."'--
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"" ..,,, ....~-"' ........_-
j
' ~.~g~~.t..ution8 'rl' working on th1s .ircurt •

~.b.;".". :;,~:o. . 9 ~r~y ..s.. ~i ~~~rl.. ~~~ •.~.~.~ ::~ ..:.: :::: :=
.... -.- -- ~.ct,.!._ .. ~!'..1. 1 .. ~~.l ~.i.~ 1..11."!oul~ J~.~ jus.t.. condi l'IIl. th.~ ~~.l" __

pel1ce ori.nlz.tion etc. 11 work1ng on th1B
..., _ __ --," _ " .. ".. ' , _-_ - , ,-,. "

81ror.1't· th1l misslt11I .lrcrd't uer 1

== ~~:: ~~= ~~~===:~:~~:~~;~=::~;~~:::~~:::~::~1:;_. :'~ti~i.[:=
.nd .6 f.r '8 1 knowthey didnlt- (?)

...... __ _ M_ ..·..·· -. - _•..- -- , ,." "..,. " '" " ,................ . . _ , _., , ',.,.-

but or c•• rEle 1 hnent be.n (?)
.................... ._..- - ..- .._ _. .. -----'" - _ .

~_.__.. IN D.st'L .. - --l i2 .hfUd

_._ ~.~5~ ~bl_ _ .._I.._~-.~;=~·~-~~-.~;-~.·~~~~·~"~::;;~~t_i c ~:~ ~:~~- ._ -......···_· ·..-·---1---
yo~.. chf'ck with police .nd urioue other

... " - ".,...,,, .., - ,_.-
1

• 512 n,U ebl 1 thouiht Beourity VIf' b~d but l'lOt es b.d •
............_..- _.......... .. -- _.............. .. _.......................... .. ..

ItIB' oomplete bhnket ~8 H 'i
....... _._- ,-- - - _-...................... . ..

(no reply by nOob to th1s query)....._-.- _. ._ ~ -..- _ - , " -...... . -.......... - ,.... , ..,"

.......".. _ ...... _ .... ...... • .. _ ..,,,., ...., __.._ .._"••• ' .... " ........, ••" .,.. • _ ..... , • __ h ....... ,"

_~t ~.E1.: !~ _..Q.!.!~ " .

__._.._... .. :dD.O a.AY. ._ _ _ _...JlI.P.ll .

....8J:L liIlO ._ _ Q:!!I.D ..l ~P...~.~)ç t.Q. .~l'le .SA.!9QJ..f .he II!. the re pJ.~.!~,.

.......__ ..N.~..o Jthl. . _ RO'.K!:l..r. 8.~..!..~!l ~.y. ."

'_"_"."'__'" _ .. _ :: p.~ ..I:1.~.~ : ..: .

.•_:.__.•.._ ...l'!P..Q ..fU.l... Q:Q. _lJI.b."~ 1J..~Q.t~ . ... ": 1... ..

__"_" 1-- *.__---1.__••• titi.. oye r --------_._ _ __ _ _-1----

....9'~J JmO ...s.AI _.K.1.1 ~h._L.1f.~ .•- 1u.t..!.~..~J.n.i :t?!.. 9.h~.çk t ~.~.~ tI:!:!- -..- .

1
10081 eonn'l'belt 1'\ol1oe h.d dl be.n PU. lJl

,
_..__ __ - -.... . < _ ~._ _.._lI:. -:- _.................. . .............,l' ..

.. _ : 1................. . ~.~! ~_C?,.~.~..~! _!.!.!.!.......................................................................... . .
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. ----------------_._-----
('.ALI. SItlflI

1 Tula --:::--t
1 To IP;;;;;;

................. ,._., _., , _"l1~ o;>r~trm Id~tl l1~., ~hfl t .11 the poliee IIJ.!.~..Q.~'

. "", ~._.

..... , , .. , 1 .

..... , __ n_o. _ , ".", , ••••••• " ••

H''''''_'' .._ ••_.,•••• '.._ _ _" •. _. ,..,,"' ' .." _ _"~".~ ,, .

J~P.? ...,..?1.'[

0606~PQ ..._~~x. ." ..,....,....!!.~"r:.e yo ~ c.llini?

.. ne rllPly -

........... ,.......... .. ..,.._.+ ..P9..U9.~ ...~.!l. .....~.!l~...f..tr.tl.t,.p), ~ç!..J:.h.'...1_~_y.......J'..l~r~~L ~,I.!r. ...

.,... ......._ ~_ dh.u..~Q.WU•.'p.~H..11Qll..c..., ....a..t!l! :UQ.ll&._.i.eIlttf 1 tl . _.

sell1l8 to be thilt he' s tUI'nfld b.ck - r don' t Ithlnk

~..-Ith'''' 0 ,;~ bO.l;·O""!hlng in thl0 '.P" t ;,-,~:=---~

<1554 NllO-'i '''''··i R'''' K.' th "11 '''P 1t'.h,r t 1 JUB t ..at of-··.
,1- aign.l .to you no w-no".. now.. replying from.Lee .J.. _._ .

......... ," .. :"J..:....... I!Hh:n 1.1 C.Q n.t.i!.d....with t ~ m CI n ~ ny VOlnt .. te ... 1 .

1 1...,......"..... ,.. ,... r....Il01nt ,fre\.iuenc,y 'Ile just .l'si.aed them th.rough

.............. ....." J.I!J.'Y .QftL!+I,!.~,)JQ~rg nU news
1

........~~y. w>.9. J Rgger .. ~h.!I,.!*.you Vler..ve qf COUI'G~ lIlrq~~'.ft [

.... ,._ ,_,.. ~y.. il Ilr· l~ ~/".r~ for Be!l l'ch if ,tlece 881 l'y

1

1... _ .•

1

,...:.:: ... "'I:'::~:~:' .:~~

-_... _ ••_ ••'_' ...' .. M ....... ", ••••••••, .." ••" •• " ••'''"••••••• . ".. '.'n·."' '..~.H ••• __••_ _ ..,__ ~__•••••~ •

.9554. ....@.9.....13...A.Y: _.. ..,....... J~,o..ger KeJt tl. th. nk i 0 U

......,.._ _ ,_: _ ~p~.tr.e COPlJerbelt h,.v~~e81l:. '1erted fl:>..;I', ,~J. _

0553) SAY! ND:)

0-.- _-_ ,.._.- , , _A.l.!:.<?..~!,~,~,.,P.~!'.~. __ ._._.._ _..... ..,,"'..... . ,,_ _ _

...o.~ .M1... ...]PO _ .B~.!_..!!.!..~!:.~ _.,_._._,._._ _ _

but presurYbly sinet th!. report e,1OO fl'om the
. .0 , __.~. '''_'''H' " •• - _." ".,._ ".-.. "•. "",..•••- _,, " - ,.,.' " __ - ".-- •.__., _._ -... .. ,,"•.•-, --- --

i
1

"'"'''''''' ~!X ~.~.._ g.~.P11 1 .

_.._ , ·no·aJ..! I,t.rt ,10\1 Ç'JUM Bud'; 1
:~~=:::: ~~:~:::1: ' t ~çq ml;, , •.u pl••~~~.::



"r~! ~~~~.M1-_:~==--==~==~~=:-===---=
____ .~l'Y ...J!P.O _I ]!.9.Il1Q L~!L.!l ..§jç Q.A!Ç.Q~,~!.ll_JQ... ..QQI1r.i1'!L..h.i~ uli_

.". .. _ '-'.-i-to.!'"J~JYÜ' ~.~ ~..;:'l?h !!.r...9.r..!.f~ ~'9~ "I!J.iA.~.L!.Y~.r. __.__

~~-::~~~I_~AX:-:-.]_::~:.K~::n:'~:~:otb.U oe,lm Ul~:~t~::
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"1

...

T~ From

_".__ ......,'U :L JfJlO.... l!c.rr,y .00. me . "IId n .

.1mQ S:i\ï Roger Wu.Q.Q ' ·t~·:~~;·~·.::~~.:;~·I·~~~~~
............_ ~.~! ~~ ~-.;y. t. r~.r!l.~~!~ .._t..J:l..~ ~r.~.l'In~e~1l te

_." _.!I..!..rgh~B l'.~.11J~.êtedbutt..~~Y1 d 11)<.~.! tco:nr11mll~

..__ .. .._ Ju'. ' .. B t &ll'.1...1'Ql:'.th. ~L".r ~ c,Q.ro .Pl Il 1 se. 0 Yr: r ,. . .

Q1g.5.i.. ..~'P-Q ~.A"L... ,Rg,gfl r... ~.",J ~.d 'fi ~ :"~' . Pl!. ". Il r}:·'~I!l.~

."" - -"" " " ..

..'!.1~.2 .....~.9._... ~.F!... .._........ C.11 69 ....

.Q1.':f..9.2:..~ A..X m?9... . " ,B,,~i~.r

,,-,,~ ,." _ "", _.~._ _ ". .. ,,~ .

Q.~.Q.~i ..~. AI j..~Ç." _ g~.~.! ~9 .

....................... .ÇQ" Jt~X..... ~..~..~11
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"--"""'T~Cw.~--sr-nNt---"'·---------------------"""'"':---

To PI'OIII

K.,9.§,9..?} ",~"AX"J~Q, ,_ ....._ .., L~.1.........K!J.n.....r9.r ....~A~ () E!.t!..~~ ..~!~!..1~ s e. ' ..!.'~..!L ......~ attua1

'..__ _ _ _.._ ! ..1,r.Qr..'-.tt ..!.1.U P..~_ Q.n!.•,P..r.t..!..Q!.L..~1!.he ~.Q\I~.h..!..., ~__

1
_ ,............ . _ ---- __ '.'I .a.n.1. .Q., nD..e..r.r ~, ,th.f N.Qr_t.h._ ~.=--_üm.r.!!.@I~-IQ.ill - =---=-
.............,. .. _.." _.T-...5Q mu,~.J r.!.UJ,lI __~::.::. _,Uln.r.~ d .f.!;l..+~.L .._ --t.. _

,..o,6.0.1.,.m1C .. S.Aï, ,.",... K.,1tl1 ,L\,llà,er,a,.~'Ij,<" on~.:prQvQut :!;othe 8ol.l..HL.!...." _

,Jme Cllnbe.rrt te ..the No rt.h all • rter th6l:,~....I·4 , ...
1

..... , ....... ,~,A'X .JfPp, ,.,., J, 'U t,ry'", 1116".10., --- .( un~.~~dllble)

" ,_ ,r. ~JUl!l but nat over (',') . the Congl?tJord.~~

,.g.,." ..1•.1.., , , ,.. , ,...1 "cs.n,.un~"'r~t.nd 'lit th 1n. 50 mile r il d1uB :":: ., .

..................... , , " , ~.flq ,-upto~he.(tongoPed1 cIe 1e. th1e.~~!,.(1 ?

............. " ê,AX.,., ~v.,e.,',...... "" .. 9...~L~ " ...

"'..""'" ' t.1J!?" ,~..AX"....... ,.,., ,..99.·.ht'.d

........... S.AY'., LUa.", ,,, ~l'.. h"~.'1.d ~.O miles to North _nd 50 rn1~.e.~.,,,.~~ '.""__"_
1

' "',, .. ' " , Jto..u.th .th e, ,etb,c,r.. ~,yJ,tJ;.~,~,"'Jt)em qv~.r ..t~ I _._

.... "." " _............ Q.I!1go bord~r

~.f?',Q.7i .."LUS ,.s.AY.., .1... ~,!6'e. r th_ nk

..... " ,., ......, , ,.1. .

Q9J1 .. , .... EJ..~y. Jt9.o.:,........ .9......~I •

..~ , "....".~.~~ .~ ~.~" . ", ~~ ,~,~e 8 d 1

...~,,?.1..1 ...N..~!, 9,~~ you conf1m-. J.cko t 69 df'pnted '['~o;~~:~·~I.,·.·~..

.,...'...,..... J..,..... .......... ,I, ~?? ... e,l~PB~d, .. ,~ ~~~? Il11nu.~~~ 8 t 111 n11 c.~.~.t.~~ ..
--- __ "."9._ '-~l--····i -::;;;: -::'~~;:::~~;:U b:u:U' t.H:~:·:':: ~~,d--
.......................__ " ' , ,,' , '''.\ ''' ,.. ,...... . ", '..,,"'.... . , '.. '. .. . .. '... ,.._- !, .._ , ..

i==: -=-~=~: =j::;~-i;z~~;~~ J,,!.t~~-".t~_~~!!-_~+ _
, f 1 _ ..._-,··_-'-_..·-,....···_.._ ...._ ..__••__·_······_·---··1-..'-
l-Ç..~;rr. '~~~).._.I.1:':~.~ .. "1 , I ~..~.~J:>.~.iI,.~ ..~~..~-~.~.~~.~.~ ~..~ .. ~.1..~I.~.t..~i. ..I,l.lJP~~.~~.~ nt..;~!! ..L _

t:~:..i:::t:~t~~~~~~:~~~~~~:::~:~~=:~,-: .
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To PI'llIII

..J ..9-..tL. _~~.,._ .....e.~l....._....._, ...Q_!.U.L...._'_... .._" .." '_..,,",,.,,...'.._.

Sb~ J~e Go .he.d
~---I ._-'

lM. SbJ con:t"1rm th.t victor pep. l'Iche h.e b.e.n l'l'Iqlle te'--" _""". ---,,- ..__..•_ .j...•,•._ ,,-_.._._---_ _._-,_..__.._--.__ .. _- ._-

1 te 1001< out rOI' th1. blokl'! en the ••, IV'."" _ " "~_.._ "~·__I __.. ···__'_'_.._···~·· _M.. _ ..--.. M , _-_..,-- ---

SbJ I.e 101.1 '1" r.de1ng a.y .~ ';lluse-_.._ ".•...._." " .. ".". " " "... .""."." " , " " " ",.. " "''' _ _., .._--
.._._ ".. ..~~.<? .. ".~?.~.. ................~9 ~?~,.... .:ï0 ~ l j ~,.•~.?,:~: ..: 1 ;';' 1 .. t ~,;; :'.T~:' .~ ~. be••~ "....,_...•__

...:.~:1.~e.8t.,e~ .te .h~VfI ~ .. l ..k.. ~~.~.t.h~.~ miB8t~....!._~.. _"" ..,,_
cr.ft eoreut., ever

:_ ""__ ._,,. ~.~..l. liE~_~. ..._.._ JI.~."'~fJ.J.t:l.,,.t..h!L.Pj.rt~!! j:l, I,! t,.J'~. tn.~ r. h.~ , " t U ..luk " .."..-

,_, ,_"",,_. ._"_ ...,,, ."....._........., .,,~..~.;...I..() •n'. t (> 8;/. ....,. "

_..1..!.!2..!'-':1"~ .. ",~,,~3....:,, ..._.. ' ....R."g!:!.~ .. _....

..._-_..... -_ "._"".._ - - _ ,,"""""'''.'' " " .

.__11.25.j _'!t~r. _.JiP..Q ' .Q:.!.1:t.

._ ... ..lillQ. _.8"« ._." ".._.R~p~y

.._.__......- ._....----.' '--',,- ..-".".......,,-- ."..

.__ -" - _" "....,.._.._.- , ~ " ,,-, ..,_ _-" " .. '., , .

----' --~, , ' __.", ,-.-_ , _ "'"'''''' .

.__..•._........ . " " , " - " ,.,~_ ",.." , " ..,,'

._-_._-- " " .." ,." - " .

__, v __ ..~ _ _... ".~ _ - ,,, " • .. .

.............,,, _ '",..- ,,.., " "." _ " " ,'

...::.. :~::. J:: :"'~

--- _._-- _.- .--- _------_ _-_ .._-_."_ _-- "_ '''.,._'''' ,,.. ,, ,,, _-"-"-'.'.--

=-.-- ----" --==-==-==-====1==
._- _-'•. '"7-._- -'_."- ."- " '." -.-..- ..--_ _ -- , __..- _ .._ " "".." - -_ "'1'" -..

......,"" " '., " ,-, ,..,", _"' ,..... -.. . __ .._.,~-__ ~._-_: _~~~~:.::;;; .. , " .."' :~;;;;,;
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D

Extracts t'rom the Air '!'raffle Control Log
of Ndola Alrport

0320 BuàrEMicz cn.

0325 l'tUDW(\,}" inspection.

0335 F'irEl beil end stop YJ8.tch O.K.

0810 Ndo~n CTL 5 ~ 5.

1045 Duarewic~ off. lIouse on.

2D5 F'irst centact "lith Sl:,TIDY ELT, •..BE. IiD. 2147
Nclolc.. 2220.

1053 Fire bell O. K.

1735 Bouse off.

Stop w~tch Boen and O.K.

Lartin on. Stop ....ia tch and Pire Bel], O.K.

2147 llcportcd .loBE. E,ole. (LD200 - 278 degreos) ,roula.
not divulgo future lilovemcnts

2210 Overhead Nc1ola. (Visuel sightin[ b J7 HELel" personnel)
fjC checkod '~)1fI, given 1021 rc ort reaching 6000 feet,
No furthcr contact /).ftcr repentcd calls from 2214.
Police contaeted TC ELnJ7 relJorted crash =1 overdue
action taken.

~y 18nI S!E.T:,113ER, 1.2..61

0001 Mca:' tin on.

011 5 :r.[er tin off.



2153

2138 NDOLA/SEBDY

SEBDY/NDOLA

NDOLA/SEBDY
2142 SEBDY/NDOLA

NDOLA/SEBDY

2143 SEBDY/NDOLA

NDOLA/SEBDY

2144 SEBDY/NDOLA

NDOLA/SEBDY
SEBDY/NDOLA

2147!/ NDOLA/SEBDY
SEBDY/NDOLA
NDOLA/SEBDY

SEBDY/NDOLA
NDOLA/SEBDY

2154 NDOLA/SEBDY
SEBDY/NDOLA

2210 NDO~A/SEBDY
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8tatement ot communications between SE-BD! and Ndola Tower,
prepared by Air Traff'ic Controller Martin parly f'ram memory

and partly trom f'light prol2Xess strips

On the night 0f the 17th September, 1961, l was
nuty Air Traffic Control Officer at Ndola Airport. First
radio contact with SEBDY was at 2135 Z and subsequent
communications were as fo11ows:-

213~ NDOLA/SEBDY Estimate aberon ND at 47, ND at 20.

AEBDY/NDOLA Roger, confirm ErA. ND in 20 minutes, or at 2220.
NDOLA/SEBDY 2200.

2137 SEBDY/NDOLA Roger. Ndola weather wind 120/7 Knots.
Visibilitv 5 to 10 miles with sli~ht smoke
haze. Control QNH 1021, QFE 877 mb. DutY
R/W 10. At what time do you wish ta make
your des cent?
Roger on your weather, request descent
clearance at 57.
Roger, no traffi0 in arsa, at 57 clear to
descen.l to 6000 fect on Q;NH report top of
descent.
Roger.
Are you proceeding Salisbury after landing
Ndola?
Negative.
Roger are you night stopping Ndola?

Negative.
Due parking diff~culties would like your
intentions.
Will give them on the ground.

Roger.

,

Now abeam ND (AD200 QDM 279 degrees)~

Roger report top of descent.
Roger.

Will you require refuelling at Ndola?
Standby.
May require a little.
Roger.
Your lights in sight overhead Ndola,descending,
confirm QNH (AD200 317 degrees).

SEBDY/NDOLA Roger, QNH ~021 mb, report reaching 6000 feet.
NDOLA/SEBDY Roger 1021.

The aircraft was visually sean overhead the field
proceeding WNW at an e·!~timated height of plus 10, 000
feet by RRAF personnel, who were attending to a DC-4
registration OORIC. This airerait was given taxy
instructions

2225 WIND 110/5 K.
Clear to the holding position RW 10.
Control QNH 1021 mb QFE 877 rob •

!I The 21'5, 2147 and 2210 t1mes are stated by Mr. Martin to be
accurate, the rema1nde~ approximste.
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2230 CORIO completed his power check and asked for
Take off Clearance. Instructed ta hold position, as
SEBDY was descending ta 6000 feet and l had been unable
ta contact him for +-he last 20 minutes.

OORIO requestsd take-off at his own discretion.

2235 No visual'sign of DC-6 SEBDY 50 l a110wed OORIO
ta taks-off, ~ight turn out, report on track Salisbury.
l had the anti-collision lights of this aireraft in
sight for approximately 3/4 minutes.

Numerous calls made to SEBDY on 119.1 Mc, and
11$.1 Mc, with no results. CORIC affered to try to
contact SEBDY, with my approva1, but was unable to do 50.

Oontacted police ta as certain any crashes reported
in the area and commenced overdue action.

Signed. A.C. MARTIN.

AIR TRAFFIC CONTROL OFFIOER.

19th September, 1961.

1...
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ANNEXE VII

RENSEIGNEMENTS MEnICAUX

Conclusions somrr.aires du rapport des médecins rhodésiens conCernant les causes de
11 accident et la succession apparente des phases de l'accident

On trouvera ci-après des conclusions sommaires concernant les causes de

l'ace iden-c et la suc cession apparente des phases de l'accident, tirées du rapport

sur l t enquête médicale effectuée par trois pathologis tes pour le Comité d' enqu@te

rhodésien.. Les pathologistes chargés de 11 enqu@te étaient le

Dr H .. Douglas Ross, médecin légiste et histologiste consultant du Gouvernement

fédéral de Rhodésie et du Nyassaland, le Dr P. J. Stevens, Squadron Leader de

la RAF, dirigeant le Département de pathologie aéronautique à l 'Institut de

pathologie et de médecine tropicale de la MF, à Halton (Bucks.) Angleterre, et

le Dr J. Hillsdon Smith, pathologiste au Laboratoire de la santé publique, à

Lusaka, Rhodésie du Nord.

Constatations médicales relatives à la cause de l'accident

a) Etat de san-té de l'équipage de conduite

Aucun trouble fonctionnel pouvant avoir un rapport avec la cause de

l'accident n'a été découvert chez aucun des membres de l'équipage lors de

l'autopsie initiale ou des examens histologiques. Les expertises

toxicologiques d'organes prélevés sur les corps des trois pilotes ont

donné des résultats négatifs et un examen des antécédents médicaux des

pilotes n'a révélé aucun~ cause d'incapacité.

b) Signifiee-tian des estimations du taux de carboxyhémoglobine dans le sang

i) En tant que cause d'accident: On n'estime pas que les résultats

positifs enregistrés, la valeur la plus élevée étant de 7 p. 100, puissent

entrer en ligne de compte pour la cause de l'accident. Chez un adulte

norrrLal, il TI 'y a Ias de troubles fonctionnels à des taux inférieurs à

20-25 p. 100 et seuls les sympt6mes les plus bénins, tels que des

céphalées, se déclarent à moins de 30 p. 100. En outre, la signification

/...
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apparente de ce que 3 sur 5 des résultats positifs ont été constatés sur

des membres de l'équipage est considérablement réduite par le fait que

les deux autres occupants probables du poste d'équipage n'ont pas été

affectés.

ii) En tant qu'indication d'un incendie en vol: Un raisonnement

analogue écarte la possièilité qu'un incendie en vol ait causé cette

absorption d'oxyde de carbone étant donné que les cinq personnes pour

lesquelles les résultats sont positifs étaient presque certainement

réparties parmi des sujets non atteints sur toute la longueur de l'avion.

iii) En tant qu'indication de la survie de différentes victimes lors de

l'incendie consécutif à l'accident: les victimes d'incendies présentent

souvent un taux de carboxyhémoglobine supérieur à 15 p. 100. Les valeurs

relevées dans le cas présent correspondraient à de très courts temps de

survie dans l'incendie) mais pourraient tout aussi bien s'expliquer par

l'habitude de fumer) dont il est bien connu qu'elle produit un léger taux

de carboxyhémoglobine.

c) Possibilité d'un sabotage

Aucune preuve d. 1 une explosion en vol ni de blessures causées Far des ar~es

à feu n'a été découverte malgré un examen approfondi avec cette hypothèse

en vue. Les rayons X ont révélé la présence d'un certain nombre de balles}

de douilles et de fragments métalliques dans six des corps; la signifi

cation de cette observation a été analysée de la façon suivante

i) Aucun des corps étrangers n'a été trouvé dans le corps d'une

personne responsable d'une manière quelconque de la conduite de l'avion.

ii) Des balles ont été trouvées dans les corps Nos 1 et 2. Leur

orientation dans les tissus ne corrobore pas l'hypothèse qu'elles auraien~

été tirées d'une direction déterminée. Elles n'avaient pénétré qu'à une

profondeur relativement faible et ne s'accomragnaient d'aucun signe

décelable de saignement. Elles ne semblaient Ias porter de marques de

rayage) mais ont été remises à la police aux fins d'expertise.

1...
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iii) On a trouvé des douilles, entières ou non, et des amorces dans les

corps Nos 1) 2 et 6. Le fait que les douilles étaient tordues et que les

amorces en étaient séparées indique qu'il ne s'agit pas de cartouches

mises à feu dans un mécanisme à culasse. Tous ces fragments étaient

situés superficiellement, dans la peau ou dans des tissus carbonisés.

iv) les autres fragments métalliques étaient des morceaux irrégulièrement

ou partiellement fondus de l'alliage dont était fait l'avion ou de pièces

usinées identifiables telles qu'une petite roue dentée et des fragments

d'une fermeture à glissière. Tous ces fragœents occupaient une position

superficielle dans (ou sur) des tissus carbonisés.

Il est impossible de ne pas en conclure que ces corps étrangers

provenaient de l'explosion de munitions lors de l'incendie qui a suivi

l'accident et de la contamination fortuite de la surface des corps

carbonisés par des débris provenant des restes de l'avion en flammes.

Corrélation entre les constatations médicales et la succession apparente des phases'
dl."! l'Rcc:icent

1. La répartition des corps parmi les débris de l'avion, ainsi que l'évaluation

de la nature et de la gravité des lésions qu'ils avaient subies, concorde d'une

manière générale avec la reconstitution des phases de l'accident et avec les places

qu'occupaient vraisemblablement les victimes pendant le vol.

2. Des indices selon lesquels la ceinture de sécurité était attachée, dans le cas

des corps Kes 1) 3, 5, 6, '7 et 11, fermettent de supposer que des préparatifs

d'atterrissage étaient en cours.

3. Cinq des sept premiers corps répartis le long de la trajectoire de chute

étaient ceux des occu]?ants probables du poste d'équipage (Nos 3) L~, 11, 15 et 10) et

présentaient les lésions multiples les plus graves, la présence des Nos 6 et 13

r" dl' d t rps est considérée~armi les membres de l equ~page ans e prern~er groupe e sep co

comme fortuite et s'explique probablement par le fait que ces personnes se

trouvaient à l'avant de la cabine principale.

~
ti...."
, "'~

~

1

/...



,"",

A/5069/Add.l
Français
Annexe VII
Page 4

4. Les positions des huit autres corps ne présentent rien de vraiment illogique;

d'après la position du corps No 5, on peut supposer que le commissaire de bord,

après avoir averti les autres occupants de l'avion d'attacher leur ceinture de

sécurité, en a fait de même en s'installant vers l'arrière du fuselage. les corps

Res 7, 8 et 9 ont été trouvés dans des positions qui concordent parfaitement avec

l'hypothèse que ces personnes occupaient les cabines privées de l'arrière. Le

survivant initial avait de toute évidence rémpé hors de la zone en feu et par

conséquent la position oÙ a été trouvé le No 16 n'entre pas en ligne de compte.

Le rapport affirme aussi que tous les corps ont été identifiés avec certitude.

Il conclut qu'on n'a trouvé aucune cause médicale à cet accident et qu'il nry a

pas de preuve de sabotage.

B

Résumé du rapport établi pour la Commission médicale royale de Suède et présenté à
la Cnrrmission d~s Nations Unies par le Gouvernement suédois

Le présent texte est un résumé de l'opinion formulée par le Dr A. Frylctlolm et

le Dr N. Ringertz concernant les causes de l'accident et de la mort de

M. Hammarskjold, après avoir examiné le rapport médical rhodésien, dont les

conclusions sommaires font l'objet de l'annexe VII A ci-dessus.

D'une manière générale on peut dire que les rapports d'autopsie sont, malgré

leur brièveté, suffisants et donnent l'impression d'un examen minutieux et sérieux.

Des examens radiologiques approfondis ont été effectués à l'occasion de l'autopsie

et des expertises histologiques et chimiques supplémentaires ont été faites en

Angleterre. L'identité des victimes a été établie par différents moyens et

l'identification devrait être suffisamment certaine dans tous les, cas. les

paragraphes ci-après contiennent des observations sur certains des points

mentionnés dans la discussion qui figure dans la partie du rapport médical inti

tulée lIRésumé et conclusions lt
•

Etat de santé de l'équipage de l'avion: En ce qui concerne les trois pilotes,

,Hallonquist, Litton et Ahreus, ainsi que le mécanicien Wilhelmsson, on ne peut

trouver rien de remarquable dans les renseignements communiqués par Transair

concernant leur santé. Dans tous les cas, il a été possible d'évaluer à II autopsie
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l'état du coeur et de l'a~tère principale; ces organes ne présentaient aucune

modification Fathologique et aucun sympt6me de maladie n'a été décelé dans aucun

des autres viscères qui ont pu @tre examinés. Une analyse d'éGhantillons de sang

prélevés à l'autopsie sur les corps de Hallonquist et Litton, pour rechercher la

teneur"en alcool, a donné des résultats négatifs et aucune autre substance toxique

n'a été découverte lors de l'expertise toxicologique des organes. En revanche,

on a trouvé de l'oxyde de carbone dans les échantillons de sang de cinq des douze

victimes pour lesquelles ce genre d'analyse était possible, notawment chez

Hallonquist (5 p. 100) et Litton (7 p. 100). Mgme chez Rosén (membre supplé

mentaire de l'équipage et opérateur radio) le taux était de 7 p. 100, alors qu'il

était nul chez Wilhelmsson. les pathologistes indiquent dans leurs conclusions

qu'un taux d'oxyde de carbone de 7 p. 100 au plus dans le sang est beaucoup trop

faible pour avoir un effet nuisible sur les capacités mentales et physiques.

Nous acceptons cette conclusion. le rapport conclut en outre que le taux

d'oxyde de carbone ne confirme pas l'hypothèse qu'un incendie aurait éclaté dans

l'avion avant sa chute, étant donné que les cinq victimes chez lesquelles on a

trouvé de l'oxyde de carbone se trouvaient presque certainement en différents

endroits de l'appareil parmi d'autres victimes chez lesquelles on n'a pas trouvé

d'oxyde de carbone. A cet égard, il convient de préciser qu'on a trouvé un certain

taux d'oxyde de carbone chez les deux pilotes) qui étaient probablement à leur

poste dans la cabine de pilotage (Hallonquist et Litton)) de même que chez Rosén,

qui se trouvait très vraisemblablement dans le poste d'équipage. D'autre part)

on n'a trouvé aucune trace d'oxyde de carbone chez Wilhelmsson, qui se trouvait

sans doute aussi dans le poste d'équipage. En outre, le sang de Barrau contenait

de l'oxyde de carbone et la cinquième personne qui en avait aussi était

Hammarskj6~d, chez qui le taux était très faible (2 p. 100). On ne peut pas

considérer que le taux d'oxyde de carbone dans le sang des pilotes et de Barrau

confirme l'hypothèse d'un incendie qui aurait éclaté dans l'avion avant sa chute.

les pathologistes estiment que le taux d'oxyde de carbone observé provient soit

d'une courte durée de survie pendant l'incendie qui a suivi l'accident soit de la

fumée de tabac absorbée pendant le vol. Il convient de relever qu'un fait milite
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contre la premlere de ces possibilités, à savoir que Hallonquist et Litton

portaient à la té?te des blessures si graves que la mort avait dû se produire très

rapidement. la découverte d'une embolie graisseuse légère et pas entièrement nette

dans les poumons des pilotes ne contredit pas cette thèse, étant donné que ce genre

d'embolie peut se développer très rapidem~nt en présence de fractures du squelette

aussi graves et aussi nombreuses que celles qui furent découvertes dans ces deux

cas. Il nous paraît plus probable que le taux d'oxyde de carbone provient de ce

que les victimes ont fumé pendant le vol. On a rapporté que Hallonquist était un

gros fumeur et que Litton fumait modérément. En ce qui concerne Rosén et Barrau,

on n'a pu obtenir aucun renseignement à cet égard, mais Wilhelmsson) dont le sang

ne contenait pas d'oxyde de carbone) ne fumait pas.

En ce qui concerne la possibilité dlun sabotage) les pathologistes déclarent

n'avoir trouvé au cours de leur enqu@te aucune preuve d'une explosion quelconque

dans l'avion avant l'accident. Nous croyons pouvoir nous ranger à leur avis.

Les pathologistes discutent ensuite la nature des corps étrangers dont les

rayons X ont révélé la présence dans certains des cadavres. Il s'agissait de

balles et de cartouches entières ou éclatées qui se trouvaient dans les corps de

Persson et Hjelte. Dans le corps de Hjelte) on a trouvé d'autres petits objets

tels que des rivets et une petite roue dentée qui s'étaient enfoncés dans les

chairs. Dans le corps de Barrau) on a trouvé des cartouches éclatées et des amorces

de percussion. Ces objets étaient à assez faible profondeur, les balles étant

réparties d'une manière irrégulière. la plupart des balles et des cartouches ont

été trouvées dans la région de la hanche ou de la cuisse. Bien que tous les

cadavres découverts sur le lieu de la catastrophe aient été entièrement :passés aux

rayons X, on nIa trouvé des balles que dans les corps des trois personnes nommées

plus haut, dont on peut supposer, avec une grande vraisemblance) qu'elles portaient

sur elles des munitions. la présence simultanée de cartouches et d'amorces de

:percussion enfoncées dans les corps qui contenaient des balles est une preuve très

convaincante que les balles ont pénétré à la suite de l'explosion des munitions a~

cours de l'incendie. Les corps étrangers découverts dans le corps de certaines

personnes qui vraisemblablement ne portaient pas de munitions sur elles étaient des

fragments, situés superficiellement, du 'métal dont était fait l'avion. Nous nous

rangeons aux conclusions des pathologistes) selon lesquelles l'autopsie ne confir~e

1



A!5069!Add.l
Français
Annexe VII
Page 7

nullement l'hypothèse que les balles qui ont pénétré dans les corps auraient été

tirées par une arme à feu. Le rapport médical confronte les résultats de

l'autopsie et ceux de l'enquête technique qui visait à reconstituer les

circonstances de l'accident. les pathologistes ne trouvent aucune contradiction

entre ces résultats. Nous partageons cet avis quant à l'essentiel. Toutefois}

il convient de noter que l'hypothèse selon laquelle plusieurs victimes auraient

attacbé leur ceinture ne se fonde pas sur le résultat de l'autopsie mais sur un

examen des lieux de l'accident.

Le corps du Secrétaire général Hammarskjold était le seul de ceux qui furent

trouvés sur le lieu de l'accident à n'avoir subi aucune brûlurej la position du

corps indique qu'il a été projeté hors de l'arrière de l'avion. Il portait des

blessures considérables} notamment une grave fracture de la moelle épinière entre

la deuxième et la troisième vertèbre dorsale} plusieurs c6tes briséês et une

fracture du sternum} de graves hémorragies internes de la plèvre (500-700 ml), et

une fracture du fémur. On a constaté en outre des hémorragies sous-cutanées dans

la région des tempes et dans les méninges} mais aucune lésion du cerveau. La tête

et le cou présentaient une forte congestion. Les résultats de l'autopsie indiquent

qu'il a survécu un certain temps après l'accident. La congestion appuie dans une

certaine rresure l'hypothèse que l'asphyxie due à une respiration difficile (très

grave fracture du thorax) fracture dans la partie supérieure de la moelle épinière

et engorgement des poumons l'ar suite de l'hémorragie) a joué un rôle important corrme

cause dernière de la mort. Il n'est l'as possible d'évaluer avec certitude la durée

de sa survie après llaccident. Les hémorragies dues aux blessures peuvent s'&tre

produites en moins de quelques heures. Nous pensons comme les pathologistes que

les ~lessures de Earrrrarskjold auraient été fatales de toute manière. S'il avait

été secouru immédiatement après l'accident et avait requ aussitBt des soins

médicaux dispensés avec les moyens les plus modernes} on peut supposer qu'il aurait

peut-@tre survécu un peu plus longtemps. Les lésions traumatiques du passager

Julian) que l'on a trouvé vivant, étaient principalement une fracture du péroné}

/ ....
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mais il portait des brÛlures étendues. les observations faites pendant son séjour

à l'hÔpital et les résultats de l'autopsie indiquent que son décès est dÛ aux

brÛlures.

Pour terminer, nous nous rangeons à la conclusion générale des pathologistes,

à savoir que l'examen médical' ne peut révéler la cause de l'accident et ne

confirme aucunement l'hypothèse d'un sabotage.

Stockholm, le 15 février 1962
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ANNEXE VIII

DECLARATIONS DE TEMOINS CONCEBNAl\IT UN SECOND AVION

Aux paragraphes 137 à 139 de son rapport, la Commission a examiné les
dépositions de certains témoins qui ont signalé avoir vu ou entendu un
second avion voler près du SE-BDY) et elle a donné son avis sur ces
dépositions. Les déclarations des témoins en question sont présentées
avec plus de détails dans la présente annexe.

1. téposition de M. T. J. Kankasa) secrétaire du Conseil
municipal de Twapia

1. M. Kankasa a fait une déclaration aU Comitéd!enquête rhodésien et a déposé

devant la Cow~ission d 1 enquête rhodésienne et devant la Commission des Nations

Unies.

2. Le dimanche soir (17 septembre 1961)) un peu avant 23 heures) heure locale

(21 h 00 TMG), il revenait de chez un ami et marchait le long de la route, à

Twapia) à environ 4 milles à l'ouest de l'aéroport. Il a entendu un bruit inusité

qui lui a semblé être celui de deux avions. Le bruit était fort et passait du

grave à. 11 aigu. Le témoin a regardé en l'air et vu deux avions - le petit volant)

tous feux éteints) aU~dessUs et légèrement en arrière du gros. Le petit avion

semblait voler légèrement plus vite et rattraper le gros. Les deux avions volaient

vers le nord-ouest. Le petit avion a semblé diriger le faisceau d'un projecteur à

deux ou trois reprises sur le gros avion) comme une lampe électrique que l'on

aurait tour à tour allumée puis éteinte. A peu près au même moment) le témoin a

vu deux puissants projecteurs à lumière blanche, comme des phares d'automobile,

s'allumer sur le gros avion. Celui-ci a poursuivi sa route vers le nord-ouest

tandis que le petit avion semblait virer vers le nord-est) mais les deux semblaient

encore très près llun de llautre lorsque le témoin les a perdus de vUe. M. Kankasa

a signalé la chose au fonctionnaire de district le lendemain matin) et lui a

demandé s'il y avait eu des manoeuvres aériennes dans la région.

3. M. Kankasa semble être tout à fait certain gu1il n'étai~ pas encore 23 heures.

Il a pu fixer llheu:t'e d raprès celle du bulletin d I.informations d' un poste de ra.dio

sud-africain qu'il a écouté une fois rentré chez lui. Le speaker avait donné

l'heure à 23 heures précises. Le témoin a décla.ré devant la Commission d'enquête



II. Déposition des charbonniers

Deux d'entre eux) M. Mazibisa et M. Simango)

le Comité d'enquête rhodésien puis ont déposé

rendus sur le lieu de l'accident à l'aube) mais ne l'ont pas signalé. M. Daka a

trouvé dans les débris une machine à coder qu'il a emportée et essayé de vendre)

pensant qu'il s'agissait dlune machine à écrire. Tous trois ont été arrêtés et

sont actuellement en prison pour vol ou complicité de vol.

6. Cinq des charbonniers ont déclaré avoir vu deux avions voler l'un près de

l'autre juste avant l'accident.

ont fait des déclarations devant

4. Le SE-BDY s'est écrasé aU sol dans la réserve forestière de Ndola-Ouest. Le

lieu habité le plus proche était le campement des charbonniers de Ndola-Ouest et)

dans la nuit du 17 au 18 septembre) bon nombre de ces charbonniers étaient çà et là

dans la brousse) près de leurs fours à charbon de bois) à moins d'un mille ou deux

du lieu de l'accident. Plusieurs d'entre eux ont déclaré qu'ils avaient vu

l'accident ou l'incendie qui lIa suivi et il est probable que d'aUtres, qui n'ont

pas témoigné) ont eux aussi vu oU entendu llaccident.

5. Trois dlentre eux) MM. Banda) Daka et Maya) ont été réveillés au cours de la

nuit; ils ont entendu de violentes détonations et vu un incendie. Il se sont
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rhodésienne qu'il pensait avoir VU les avions entre 22 h 35 et 22 h 40. Si cela

est vrai) il est permis de penser qU'il a vu le OO-RIC) le Dc-4 à bord duquel

lord Lansdowne est arrivé à 22 h 35. Un témoin a dit que le OO-RIC avait allumé

ses phares dtatterrissage au-dessus de Twapia. Comme il semble certain qu1aucun

autre avion ne volait à proximité du OO-RIC) M. Kankasa aura probablement pris

l'empennage du Dc-4 pour un avion plus petit) volant au-dessus du plus gros et

derrière lui. Il se peut que le témoin ait pris pour Un projecteur allumé par

intermittence le feu tournant anticollision du OO-RIC. Quant à ce qu1il dit des

différences de vitesse et de direction entre les deux avions) peut-être

s'expliqUent-elles par un changement progressif de l'angle de vision) surtout si

l'appareil a viré OU incliné une aile. Mais il reste que le CO-RIC volait vers

le sud-est) en direction de l'aéroport) et non pas vers le nord-ouest comme

l'indique M. Kankasa. Il y a lieu de noter aussi que M. Kankasa) lorsqU'on lui

a dit qu' il prenait peut -être l'empennage dl un avion pour un autre avion) a nié

." que cela fGt possible.
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devant la Commission d1enquête rhodésienne et la Commission des Nations Unies. Un

autre, M. Buleni, a comparu d'abord devant la Commission rhodésienne en janvier

puis a déposé devant la Commission des Nations Unies. Les deux derniers,

M. Mpinganjira et M. Chisanga, n'ont déposé que devant la Commission des Nations

Unies, en février 1962. Le témoignage de ces cinq charbonniers est résumé dans

les sections ci-après.

A. M. Farie Mazibisa, Président de la United African Charcoal Burners'
Association

7. M. Mazibisa a déclaré que, la nuit du 17 septembre, il dormait dans la brousse,

près de son four à charbon de bois. Il a indiqué l'endroit aUX membres de la

Corrmission. Il a dit qu'il avait été réveillé vers minuit par un bruit très fort

qui semblait venir du nord. Il a vu deux avions, l'Un légèrement derrière l'autre.

il avait déclaré au Comité d'enquête rhodésien qU'il avait vu quelques feux, qu'il

avait pris pour ceux de deux avions distants d'une centaine de mètres et volant

l'un derrière l'autre. Il s'était recouché mais, quelques minutes plus tard, avait

entendu un très fort bruit. Il s'était alors relevé, avait vu toute la brousse

s'illuminer et entendu toute Une série de petites détonations moins fortes, qui

ressemblaient à des coups de feu. Il n'avait alors entendu aUcun autre avion.

Devant le Comité d'enquête rhodésien, il avait fixé l'heure à 0 h 15, et devant la

Co~mission d'enquête rhodésienne à 0 h 30. Il se trouvait à environ un mille du

lieu de l'accident. Il a pris peur et a couru jusque chez lui, dans ~e camp des

charbonniers. Ne pouvant toujours pas dormir, il siest rendu à bicyclette jusqu'à

la maison qu'il avait en ville. Le matin venu, il est revenu au camp et a demandé

ce qui SI était passé. On lui a répondu qU Ion ne le savait pas. On avait juste

entendu de très forts bruits. Une fois son travail fini, M. Mazibisa slentretenait

de l'incident avec M. London Nkonfela, le secrétaire de son syndicat, et M. Mubanga,

un autre membre, lorsqu'ils ont entendu à la radio que l'avion du Secrétaire général

était manquant. Ils ont eu peur d'aller voir ce gui s'était passé, craignant qu'il

ni y eût des soldats. Mais ils sont finalement partis par la Ilnouvelle route ll

jusqu'au moment où ils ont VU des flammes, puis des débris. Ils se sont rendus

à la maison forestière ob ils ont Tendu compte aux autorités. Ils ont mené la

police sur les lieux et ont fait ce qU'ils ont pu pour aider.
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8. Dans sa première déclaration aU Comité d'enquête rhodésien) M. Mazibisa

avait juste indiqué qu'il avait découvert l'épave et n'avait rien dit de la nuit

de 17 septembre. Ce n'est qu'une semaine'plus tard) après s'être entretenu avec

M. Mattson) un dirigeant syndicaliste) lequel l'a vivement incité à dire tout ce

qu'il savait) qu'il a fait au Comité une deuxième déclaration concernant les

événements de la nuit. M. Nkonfela et M. Mubanga soutiennent l'un et l'autre que

M. Mazibisa ne leur avait jamais dit avoir vu d'avions ni d'accident lUi-même la

veille aU soir et que c'était M. Nkonfela qui avait, le premier) vu les débris

alors qu'ils rentraient chez eux à bicyclette. M. Mazibisa a déclaré qu'il s'était

tout d'abord gardé de signaler aux autorités ce qU'il avait vu parce qulil avait

peur et qu'on lui avait dit qu'il risquait d'être accusé dravoir provoqué

l'accident.

B. M. Davidson Simango, charbonnier

9· M. Simango était couché près du lieu de son travail, à environ deux milles,

selon lui, du lieu de l'accident. En pleine nuit - vers minuit pense-t-il - il a

entendu un fort bruit de moteurs d'avion. Il a regardé en l'air et a vu des feux.

Il a VU deux avions qui volaient anormalement près llun de l'autre. Il y avait un

feu à éclats rouge (ou rouge et blanc) sur le plus gros des deuJ( avions) qui était

aUssi le plus bas. Les avions s'éloignaient de Ndola. Le bruit s'est éloigné

pUis, quelques minutes plus tard, a repris. M. Simango a vu un avion revenir.

La pre~ière fois, les avions étaient passés juste au-dessus de lui. La seconde

fois, l'avion isolé est passé à une certaine distance de lui. Puis il a vu Un

éclair, l'avion est descendu et il y a eu ensuite une très violente explosion.

Plus tard) il a entendu plusieurs explosions moins fortes. Après le passage

initial des deux avions, il nIa plus vu ni entendu de deuxième avion. Il a pensé

qu'il s'agissait dlun avion transportant des bombes et a eu peur que le second ne

revienne. Il s'est couché, s'est cOUvert la tête et n'a pas bougé de la nuit.

Il n'a pas rendu compte immédiatement, car il avait à préparer le charbon de bois
qU1il devait livrer.
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C. M. Dickson Buleni, charbonnier

10. M. Buleni nIa pas fait de déclaration au Comité d'enquête rhodésien. Il

sIest entretenu de l'accident avec M. Mattson et M. Mazibisa en octobre 1961.

Le 20 janvier 1962, il a fait une déclaration à la police de la Rhcd8sie du Nord

et a témoigné devant la Commission dl enCJ.uête rhodésienne peu de temps après. Il

a également témoigné devant la Commission des Nations Unies. Il a déclaré que

s'il s'était abstenu de parler plus tôt de ce CJ.u'il avait vu, c'est qU'il craignait

que le Gouvernement fédéral ne l'accuse d'avoir mis le feu à l'appareil.

11. La nuit du 17 septembre, M. Buleni était assis avec sa femme devant chez lui,

dans le camp des charbonniers. Il a vu un avion passer au-dessus dIeux entre

22 heures et 23 heures, heure locale (20 h 00 - 21 h 00 TNG). Longtemps après,

il a vu un Decond gros avion, qui ressemblait à celui qU'il avait vu tout d'abord.

Cet avion volait assez bas et avait plusieurs feux rouges fixes. Un avion plus

lJetit volait au-dessus de lui et avait un feu rouge à éclats. M. Beleni a entendu

deux bruits différents de moteur, l'un plus aigu que 11 autre. Il a vu du feu

venant du petit avion et atteignant le toit de l'autre, et il a entendu le bruit

dl un feu. puis le gros avion est tombé et s'est mis à brÛler, et il y a eu une

très forte lueur. Le petit avion a décrit un cercle puis s'est envolé dans la

direction de Kitwe (vers l'ouest). Dans la déclaration du témoin consignée par

la police, on peut lire que l t avion est reparti dans la direction de Mufulira

(vers le nord-ouest), mais M. Buleni dit qU'il s'agit là d'une erreur de

transcription. Sa dépositian est également assez confuse quant à la direction

dans laquelle volait le gros avion. M. Buleni a dit que sa femme et lui étaient

seuls et ne buvaient pas. Il Y avait, devant les maisons du camp, plusieurs

groupes ob l' on buvait. Presque tout le monde a crié qU'un avion était tombé.

M. Buleni a pu voir que la plupart des gens avaient peur, certains se sont enfuis

dans la brousse et quelqu'un a dit que c ' était peut-être la guerre du Katanga qui

arrivait dahs le camp.

D. M. A. C. Lemonson :Mpinganjira, charbonnier et ancien Président provisoire du

Malawi Af'rican Congress

12. M. Mpinganjira a témoigné pour la première fois devant la Co~nission des

Nations Unies en février 1962. Il a dit qU~, la nuit du 17 septembre, il se
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trouvait dans la réserve forestière de Ndola-Ouest avec un camarade,

M. steven Chisanga. Ils venaient de construire un four à charbon de bois.

M. Mpinganjira a vu un gros avion volant à vitesse normale en direction de

Ifaéroport de Ndola, venant du nord; il était alors, selon lui entre 21 heures

et 22 heures, heure locale (19 h 00 - 20 h 00 TMG). Un peu plus tard - il slétait

écoulé, selon ses différentes déclarations, 10 à 15 minutes ou peut-être une

demi-heure - un gros avion qui lui a semblé être le même est revenu de la direction

de Nd~la, volant vers le nord, puis a tourné vers l'ouest. Au moment précis où

il tournait, le témoin a vu deux petits avions, l'un volant très haut et llautre

bas. Le gros appareil avait ses feux de position normaux. Le témoin a vu un feu

rouge clignotant sur chacun des petits avions. Celui des deux qui volait le plus

bas a dépassé le gros avion alors qu'il virait pour revenir vers Ndola. Il volait

juste au-dessus du gros avion) et ce dernier a été ill~ainé par un éclat de

lumière rouge. Le gros avion a alors piqué du nez, puis il y a eu une explosion)

suivie de toute une série d1explosions. Le petit avion a décrit un cercle puis

est reparti dans la direction de Ndola (vers l'est). M. Y~inganjira et M. Chisanga

se sont abrités derrière une termitière. M. Mpinganjira a déclaré qu'environ

30 minutes plus tard, il a vu deux Land Rov~, ayant chacune deux Européens à

bord, rouler à toute allure en direction du lieu de lraccident. Dix à quinze

minutes plus tard, l'incendie a redoublé d'intensité et les Land Rovers sont

revenues, roulant à la même allure. Le lendemain matin (18 septembre),

M. Mpinganjira s'est rendu en ville et a acheté un journal) le Northern News, oÙ

il a lu que l'avion du Secrétaire général était manquant. (Cette nouvelle ne

figurait pas dans un exemplaire du Northern News du 18 septembre que l'on a montré

au témoin pendant qu'il déposait.) Dans son journal personnel, à la date du

17 septembre) il a écrit "vol mystérieux de Dag Hammarskjold". Voulant retourner

à son travail vers 10 heures, il sIest heurté à un barrage de police sur la route

de Mufulira) à l'embranchement de la route menant à Ndola-Ouest, et la police l'a

empêché de péuétrer dans la zone où l'on fabrique le charbon de bois. (L~ police

de la Rhodésie du Nord affirme qu'aucun homme n la été mis en faction à cet endr9it

avant la matinée du 19 septembre, le lendemain du jour ob l'on a découvert 11 épave

de l'avion.)
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13. M. Mpinganjira a dit qu'il n'avait pas témoigné plus tôt parce que la

Commission fédérale ne lui inspirait pas confiance. Il ne voulait avoir affaire

à rien de fédéral. Il a ajouté qu'après avoir été empêché de rejoindre le chantier

à charbon de bois oÙ il travaillait) il y avait eu des mesures d'intimidation.

E. M. steven Chisanga) charbonnier

14. La déposition de M. Chisanga rejoint celle de M. Mpinganjira) si ce n'est

qu'il nIa vu qu1un petit avion au-dessus du gros. Ce témoin pense d'autre part

que lorsque les Land Rovers sont passées) il était beaucoUp plus tard dans la nuit)

près de llaube) et il a dit que la lumière allumée à bord de chaque véhicule ne

lui a permis de voir qu 1 un seul occupant) le conducteur. Il s f est remis au travail

le l~ndemain et) à 14 heures) a vu un autre avion évoluer au-dessus du lieu de

l'ac.cident et en a conclu que cet avion avait repéré l tépave. M. Chisanga et

M. Mpinganjira ont) à des moments différents) montré à la Commission ou à son

personnel ltendroit d10ù ils avaient procédé à leurs observations. M. Mpinganjira

a eu quelque difficulté à trouver cet endroit) mais a fini par indiquer le même

~ue celui quI avait indiqué M. Chisanga.

III. Déposition de M. Nkonjera et M. Kazembe

A. M. Davisqn Nkonjera J magasinier demeurant à Kabushi-Ouest, à environ 2 milles
à l'ouest de Ndola

15. A une heure que M. Nkonjera situe entre 22 heures et 23 heures) heure locale

(20 h 00 - ~l h 00 TNG)) il se trouvait aU Cercle des anciens ccmbattants africains

à environ un mille de l'aéroport de Ndola et a vu un avion venir du nord) tourner

trois fois au-dessus de llaéroport puis repartir vers llouest. Pendant que

l'avion évoluait au-dessus de Itaéroport) les feux de l'aéroport - tant les

lumières de la tour de contrôle que les feux de balisage au sol - se sont éteints.

Une ~ois les feux éteints) le témoin a entendu deux avions à réaction qui lui ont

semblé décoller de l'aéroport et qu'il a vus suivre le gros avion. Après avoir

rejoint le gros appareil et s,être placés au-dessus de lui) ils ont allumé leurs

feux. Le témoin était entre temps monté sur son scooter et s'était mis en route

pour l'entrer chez lui) également vers llouest) dans la m~me direction que les

avions. Il a vu un feu) oU un éclair) partir de llavion à réaction qui se

troUvait ,sur la d:coite et atteindre le gros avion.

/ '" • t
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16. Il a déclaré avoir décrit l'incident, le lendemain matin, au patron pour lequel

il travaillait (celui-ci, ~ue l'on a pu joindre et interroger à Salisbury, a

déclaré que M. Nkon,jera ne lui avait jamais rien dit de tel). M. Nkonjera a pensé

que ce dont il avait été témoin devait avoir quelque chose à voir avec la guerre

au Katanga. Il n'avait pas témoigné lors des enquêtes précédentes car il se

méfiait de tout ce qui était fédéral. Il était venu déposer devant la Commission

des Nations Unies car il était persuadé que son témoignage recevrait une vaste

publicité en dehors de la Fédération.

17. Il Y a lieu de noter que l'heure indiquée, et la direction de laquelle le

témoin dit avoir vu venir l'avion, correspondent plutôt au vol du QO-RIC, qui

s'est posé à 22 h 35 après être arrivé du nord-ouest. Les lumières de la tour

de contrôle de Ndola sont mises en veilleuse pendant les atterrissages, pour

permettre au contrôleur de suivre l'avion.

B~ M. M. K. Kazembe, veilleur de nuit au Cercle des anciens combattants africains
. de Ndola

18. la déposition de M. Kazembe rejoint dans l'ensemble celle de h. Nkonjera.

Il pense ~ue l'incident s'est produit avant 23 h 00) heure normale de fermeture

d.u Cercle. Il a vu deux avions à réaction décoller de l'aéroport de Ndola puis

revenir s'y poser, le tout dans l'obscurité, colTJlJLe les feux de balisage de l'aéroport

étaient éteints. Le témoin dit qu'il avait eu peur de déposer plus tôt car il

pensait que, s'il parlait, il serait tué comme llavait été le Secrétaire général.

IV. Considérations générales

19. Deux autres témoins ont déclaré devant la Commission rhodésienne qu 1 ils

avaient entendu un avion à réaction à peu près au mom~nt où ils ont cru entendre

le 8E-BDY. Leur témoignage avait alors été jugé particulièrement peu convaincant

(voir annexe III, appendice 1).
20. Les conseils des gouvernements qui se sont fait représenter devant la

Commission ont signalé divers facteurs dont il convenait à leur avis de tenir

compte pour porter un jugement de valeur sur les déclarations de ces témoins. Le

conseil du Gouvernement suédois a dit que certains des témoins lui donnaient

certes l'impression d1être de bonne foi, mais qu'ils ont pu ne pas très bien se

rendre compte de ce qu 1 ils voyaient ou bien fa ire preuve 11d 1 imagination dans leur
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reconstitution des faits", Le SE-BDY était un appareil plus gros et plus bruyant

que ceux que l'on voit normalement à Ndola et, juste avant l'accident, il volait

probablement à très faible altitude. Ses divers feux de position et autres

- y cmnpris le feu tournant anticollision placé en haut de l'empennage, analogue à

celui que M. Kankasa a peut-@tre vu sur le QO-Rle - pouvaient fort bien avoir

induit en erreur des personnes qui n'ont pas l'habitude d'observer les avions.

Il en aurait été notamment de la sorte si, comme c'était le cas pour certains,

les intéressés venaient juste de se réveiller.

21. Pour ce qui est d'autres témoins qui ont manifesté des sentiments antifédéraux

très nets, il a été dit 'lu 'ils avaient peut.-être, de propos délibéré, témoigné de

fa (~on à embarrasser le Gouvernement rhcdésien. Il a été souligné aussi que certains

témoins, notamment au stade du contre-interrogatoire, ont prétendu avoir distingué

des détails tels que les ailes, les moteurs, et le train d'atterrissage rentré,

toutes choses qui, semblait-t-il, ne pouvaient être vues de nuit. L'un des témoins

avait par exemple déclaré qu'il était facile de voir les avions voler de nuit à

cause du bruit des moteurs (il semble toutefois raisonna~le d'admettre que le

bruit d'un a·vion puisse aider à le situer). Certaines déclarations, a-t-on dit,

étaient tout simplement invraisemblables, par exemple que deux Land Rovers aient

pu rouler à toute allure de nuit sur une simple piste de brousse avec une lumière

allumée à l'intérieur, ou ~ien que des avions à réaction aient pu décoller et

atterrir à l'aéroport de Ndola en pleine obscurité. A propos de cette dernière

déclaration, on a fait observer qu' il Y avait cette nuit-là beaucoup d.e monde à

l'aéroport de Ndola et aux alentours et que, selon des témoignages conv;aincants,

les feux de balisage n'avaient pas été éteints lors du passage du SE-BDY au-dessus

de l'aéroport, le SE-BDY n lavait :pas fait le tour de l'aéroport et aucun avion

à réaction n'avait décollé ni atterri. Il y avait enfin le témoignage d'experts

indiquant que ce serait de la folie pour des avions à réaction que de décoller

et d'atterrir en pleine obscurité.

22. Il Y a lieu de noter aussi que quatorze autres témoins ont déclaré avoir vu

le SE-BDY s~approcher de l'aéroport et le survoler, et que six de ces témoins ont

vu une lueur dans le ciel (pensant, les uns qu'il s'agissàit dlun éclair, les autres

que la lueur provenait des usines, des fonderies et des mines ·de la région) peu
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après Que le SE-EDY se fut éloigné. Aucun de ces quatorze témoins nIa vu ni

entendu de deuxième avion (voir annexe III) appendice 1).
23. Corrme il est indiqué au début de la présente annexe, l'avis de la Commission

sur les dépositions reproduites ci-dessus figure aux paragraphes 137 à 139 du

rapport.

/ .....
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ANNEXE IX

RAPPORT DU CIVIL AERONAUTICS EOARD DES ETATS-UNIS SUR LES ALTIMETRES

Le représentant des Etats-Unis dlAmérique
auprès des Nations Unies

Le 13 décembre 1961

Monsieur le Prèsident,

Veuillez trouver ci-joint le rapport du lliiLAergnaut,iss Board des Etats-Unis

d'Amérique concernant l'examen des altimètres de l 1avion Douglas du type DC-6B,

immatriculé en Suède sous le numéro SE-BDY,

Cet examen a été effectué par le Q11i1-Aeronautic~~Qgrddes Etats-Unis

d'Amérique dans les conditions indiquées dans le document de l'ONU A/4945 du

30 octobre 1961, Comme cela est mentionné dans ce document, les trois altimètres de

l'aéronef en question ont été remis, le 24 octobre 1961, au Consulat général amé

ricain à Salisbury (Fédération de Rhodésie et du Nyassaland). Les altimètres ont

été expédiés aux Etats-Unis par la valise diplomatique et ont été transmis par le

Département dlEtat au Civil A~onaui~cs Board le 31 octobre 1961.
Copie de ce rapport a été remise au Directeur de l'aviation civile de la

Fédération de Rhodésie et du ,Nyassaland le 25 novembre 1961.

Je vous prie d'agréer, etc,

(Signé) Adlai E. STEVENSON----

Annexe mentionnée

Le Président de la Commission d1enquête
sur les circonstances de la mort tragique
de M. Dag Hammarskjold et des personnes
qui l'accompagnaient

UN-3306/F

/' ". .
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CIVIL AERONAUTICS BOARD

Bureau of Safety

Washington, D.C.

Le 17 novembre 1961

RAPPORT SUR L1EXAMEN DES ALTIMETRES DE L'AVION DOUGLAS DU TYPE DC-6B,
IMMATRICULE EN SUEDE SOUS LE NUNERO SE-BDY

l, INTRODUCTION

Le soussigné a reçu le 31 octobre 1961 trois altimètres fabriqués par la

Kollsman Instrument Corporation, portant les numéros d10rdre 671CPX-6-051-20) 29 ,

671CPX-6-051-1775J et 64990, Il était demandé dans une lettre accompagnant ces

instruments que le Board procède aux vérifications qu'il fait normalement dans le

cas d1instruments prélevés sur un aéronef accidenté. Pour donner suite à cette

demande, nous sommes immédiatement entrés en relations avec le fabricant pour faire

usage des moyens dont il dispose en vue de l'examen de ces altimètres, Le

1er novembre 1961, une réunion s'est tenue aux usines Kollsman, à New York, pour

fixer les examens à faire, Un groupe drexamen a été formé, composé des personnes

suivantes

M, Wesley D. Cowan, du Civil Aeronautics Board

M. Walter Angst, de la Kollsman Instrument Corporation

M, Robert Cooperman, de la Kcllsoan Instrument Corporation,

L'intéressé a pris en charge personnellement les trois altimètres dès leur

réception et jusqu'à' l 1achèvement de tous les examens,

II. ENQUETE

Pour ohercher à déterminer s'il a pu y avoir un fonctionnement défectueux des

trois altimètres avant l'accident, les examens ont comporté trois stades : examen

extérieur, essai de fonctionnement et inspection détaillée du mécanisme intérieur.

L ' t" . t" l ,,~ "eXamen ex erleur a por e sur es degats causes par llincendie au sol ou les

chocs, sur la présence des dispositifs de fixation voulus, sur la fixation du tuyau

flexible de pression statique, sur la présence d'un timbre d'inspection et sur la

position de toutes les aiguilles.
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L'essai de fonctionnement a consisté à faire varier la pression à llarrivée

de pression statique et à observer le mouvement éventuel des aiguilles,

Au troisième stade, l'objet des examens était de déterminer si toutes les pièces

de l'appareil étaient présentes; s'il y avait des matières ou des corps étrangers;

s'il Y avait de la corrosion, des traces de choc ou des dépÔts de matière étrangère

à la surface du soufflet i et aus si de vérifier l' état de s différents engrenages,

ressorts, leviers et paliers,

Des photographies ont été prises lorsque cela était indiqué durant les examens,

O t ., "dn rouvera cJ.-apres un resume onnant l tessentiel de ces examens,

AJ.timèt,re K.ollsman, SiN 671.9l'!:.Q.:0 )1-20'329, Pièce A

Le boîtier de cet instrument présentait une légère trace de choc mais aucun

indice dl exposition à une chaleur excessive, La fixa tian du tuyau flexible était

encore intacte et le joint drétanchéité en caoutchouc était encore en place. L1axe

du bouton était cassé au niveau du couvercle vitré et le timbre dl inspection en plomb

manquait. L'instrument ne réagissait pas à une variation de pression, 1e soufflet

était encore sous vide, mais n'était plus fixé sur son support. L'axe oscillant

était sorti de son logement. Les dégâts subis par les engrenages, leviers et

ressorts ont été attribués au choc, L1aiguille des centaines de pieds était folle

sur son axe mais l'aiguille des milliers et celle des 'dizaines de mille étaient

encore solidaires du mécanisme sur leur axe, On n'a pas trouvé d'objet étranger à
l'intérieur de cet instrument. L'examen nIa pas fait apparaître de preuve d'un

fonctionnement défectueux de cet altimètre avant la chute de l'avion. On a obtenu

les lectures suivantes

Aiguille des centaines de pieds - folle

Aiguille des milliers - 9 000 pieds

Aiguille des dizaines de mille - 19 000 pieds

Réglage barométri.que - JO,14 pouces

Repère de calage extérieur - moins 205 pieds

Repère de calage intérieur - moins 200 pieds

; •• f



A/5069/Add.l
Français
Annexe IX
Page 4

Altimètre Kollsman. SiN n4990, Pièce B------ ----- -- -
Le verre recouvrant cet instrument était f~lé et l'axe du bouton était cassé.

Les vis de fixation semblent avoir été rompues après l'exposition au feu, La

fixation du tuyau flexible était intacte mais le timbre d1inspection en plomb

manquait. Le cadran et les aiguilles étaient endommagés par le feu mais deux

aiguilles demeuraient bien solidaires de leur axe. Deux sections du soufflet étaient

encore sous vide mais il était apparent que la chaleur avait fait fondre les soudures

en divers endroits. Le goujon de fixation du diaphragme et divers leviers et

ressorts avaient été courbés ou rompus par le choc, La surface interne du bottier

et la plus grande partie du mécanisme étaient recouverts d'un liquide noir ou une

pellicule grasse. Des portions de cet instrument recouvertes de cette substance

ont ultérieurement été transmises au Eedera1-]~eau of Investigation pour que

celui-ci aide à identifier la substance inconnue. La pièce jointe A est une copie

du rapport du FBI, selon lequel la substance en question était un sous-produit de

combustion~ Cela nI est pas surprenant dans un accident de ce genre.. LI examen de

cet altimètre nIa pas fait apparattre de preuve d1un fonctionnement défectueux avant

la chute de l'avion. On a obtenu les lectures suivantes

Aiguille des centaines de pieds - 560 pieds

Aiguille des milliers - folle

Aiguille des dizaines de mille - 4 000 pieds

Réglage barométrique - 30,16 pouces

Repère de calage extérieur - moins 220 pieds

Repère de calage intérieur - moins 200 pieds

Altimètre Kollsman SiN 6'11CPX-6-0S1-1775'3. Pièce-f

1e boîtier de cet instrument portait une légère empreinte de choc près de son

centre. Une partie du cadre du couvercle et l'axe du bouton étaient cassés. Le

verre et la fixation du tuyau flexible manquaient. Le cadran, les aiguilles et
les repères de calage étaient endommagés par le feu. Le timbre d'inspection
manquçüt. 1e joint d'étanchéité était en place. La chaleur de l'incendie au sol

avait apparemment déssoudé les éléments du soufflet, provoquant la rupture du vide.

La partie arrière du soufflet présentait une empreinte en creux correspondant à

/ ...
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la déformation relevée sur le boîtier et ~ue apparemment au choc, On nia pas relevé

de preuve d r un fonctionnement défectueux de cet altimètre avant la chute de l'avion,

Aiguille des dizaines de pieds - folle

Aiguille des milliers - folle

Aiguille des dizaines de mille - 6 000 pieds

Réglage barométrique - JO,lB pouces

Repère de calage extérieur - moins 230 pieds

Repère de calage intérieur - moins 200 pieds

Les cadrans des trois altimètres ont été transportés au Federal Bureau of

lnv2stigaË.9..!2 où ils ont été examinés sous des lumières ultraviolettes de

4- fréquences différentes. Cet examen nia pas indiqué que les aiguilles aient frappé

contre le cadran. Voir la pièce jointe B.

Les photographies et les résultats des examens figurent dans un rapport présenté

par la Kollsman Instrument Corporation, Voir la pièce jointe C.

vJesley D. Cowan
Spécialiste des appareillages

Pièces jointes

[

','1 1--.........-----.rII



Pièce jointe A

prel

diff

aigu

ExamE

R~fér

txame

Objet

Destil

Le Directeur
( Si flné) J. Edgar HOOVER

l'lo du laboratoire : PC-67845 DE

Analyses chimiques

".!ashington, D,C.

Le 15 novembre 1961

Objet ACCIDENT DE L'AVION DAG lli~œffiRSKJDLD;

QUESTION INTERESSANT LE CIVIL AERONAUTICS
BOARD

Altimètre Q4, Pièce B

Résultats de l'examen

Le présent rapport confirme et 'complète le rapport fourni par tèléphone à
M. Cowan le 14 novembre 1961.

La matière étrangère trouvée dans' 11 altimètre a l'aspect et l'odeur caracté

ristiques du condensat provenant de la combustion d'une matière plastique. Le fait

que l' altimètre a été très près du feu est montré par les petites boursouflures que

présente la peinture au voisinage de llextrèmité ouverte de llinstrument. Il nia

pas été possible d'identifier la matière pyrolysée que contenait llïnstrument, Elle

pourrait provenir d'une matière plastique ou adhésive, d'un caoutchouc, etc,

La pièce Q4 sera conservée au Laboratoire jusqu 1à ce que vous la fassiez prendre

par un de vos représentants.

Rapport du Laboratoire du FBI

FEDERAL BUREAU OF IiNSSTIGATlmJ

Examen demandé

Examen derrandè par Le destinataire

Référence : Pièces remises par messager
sp~cial le 14 novembre 1961
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Destinataire M. Melvin Gough
Directeur du
Bureau of Safety
Civil Aeronautics Board
~ashington, D.C.

A 11 attention de N. viesley D. Cm.,ran
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Pièce jointe B
Rapport du Laboratoire du FBI

FEDERAL BUREAU OF INVESTIGATION

Viashington, D.C.

Le lJ novembre 1961

ACCIDENT DE L'AVION DAG HAl~RSKJOLD;

~UESTION INTERESSANT LE CIVIL AERONAUTICS
BOARD

]\1. Nelvin Gough
Directeur du
Bureau of Safety
Civil Aeronautics Board
ï4ashington, D. C.

A l'attention de M. Viesley D, Cowan

No du ~aboratoire : PC-678üJ DE

Le Directeur
(Signé) J. Edgar HOOVER

Le destinataire

Pièces remises personnellement
par M. wesley D. Cowan le
6 novembre 1961

Destinataire

Objet

Référence:

lxamen demandé par

Examen demandé : Divers

Ql Enveloppe .- "Pièce Ail contenant cadran d'altimètremarquee un

Q2 Enveloppe .- l'Pièce B" contenant cadran d'altimètremarquee un

Q3 Enveloppe ~ nPièce Cil contenant cadran d'altimètremarquee un

Résultats des examens :

Les pièces Ql, Q2 et QJ ont été examinées sous quatre lumières ultraviolettes

différentes. On nra trouvé sur aucune des pièces de trace indiquant que les

aiguilles des altimètres aient touché le cadran.

Les objets en question seront conservés jusqu'à ce que vous les fassiez

prendre.

/ ...



3. L'aiguille

4. L'aiguille

5. L'aiguille

6. Le réglage

7. Le ...repere
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Pièce jointe C

fu\PPORT SUR LIEXAPŒN DE TROIS ALTIMETRES

Type 671CPX-6-051-20329
Type 671CPX-6-051-17753
No 64990 (seule inqication lisible)

Les trois altimètres précités ont été soumis pour examen à la Kollsman

~strument Corporation par le 91111 Aer2D§utigs B~, Washington D.C., le

1er novembre 1961.

Assistaient à l'examen:

1\1. VI. D. Cowan, du Civil Aeronautics Board, Washington D. C.

M. W. Angst, de la "Kollsman Instrument Corporation, Services techniques

M. R. N. Cooperman, de la Kollsman Instrument Corporation/Service juridique

Les trois altimètres ont d1abord été photographiés tels quels; on les voit

sur les photographies No l et 2* (Note : les aiguilles sur la photographie No l ne

sont pas dans la position où elles ont été observées initialement aux usines

. Kollsman).

Altimètre 671CPX-6-0S1-20,2~_PièceA

A. L'examen avaDt démontage a montré ce qui suit

1. Le timbre de plomb manque.

2. L1axe du bouton de réglage de la pression barométrique est cassé au

ras du cadre du couvercle.

des centaines de pieds est folle.

des milliers indique 9 000 pieds.

des dizaines de mille indique 19 000 pieds.

barométrique indique 30/14 pouces.

de calage extérieur de la pression à l'aérodrome indique

moins 205 pieds; le repère de calage intérieur, moins 200 pieds.

8. Il n'y a pas de dommage visible dU au feu.

9. Les aiguilles ne réagissent pas à des variations de pression.

* Les photographies ne sont pas reproduites.



b1:limètre No 6499Q.. Pièce..]2

A. L1examen avant démontage a montré ce qui suit

1. Le timbre de plomb manque.

2. L1axe du bouton de réglage de la pression atmosphèrique est cassé

au ras du cadre du couvercle.

3.
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L'examen du mecanlsme apres son extraction du boîtier a montre ce qui

suit

1. L'aiguille des centaines de pieds est folle sur son axe.

2. L'aiguille des milliers et celle des dizaines de mille restent

solidaires de leurs axes respectifs.

J. Les deux tiges de compensation de température du diaphragme ont été

trouvées détachées à l'intérieur du boîtier.

4. Les deux pivots de l'axe oscillant à secteur sont cassés.

5. Les diaphragmes n'ont pas subi de dommage visible.

6. L'examen du cadran sous lumière ultraviolette n'a pas permis de

déceler de traces de choc dues aux aiguilles.

.-
Les trois vis de fixation de l'instrument sont cassees; des fragments

de chacune des vis demeurent dans la couronne de l'instrument.

4. Le verre de protection est f@lé.

5. Le cadran et les aiguilles sont endommagés par le feu.

6. L'aiguille des centaines de pieds indique 560 pieds.

7. L'aiguille des milliers est folle.

8. L'aiguille des dizaines de mille indique 4 000 pieds.

9. Le réglage de la pression barométrique indique 30,16 pouces,

10. Le repère de calage extérieur de la pression à llaérodrome indique

moins 220 pieds; le repère de calage intérieur, moins 2CO pieds.

11. On constate en secouant le boîtier que des pièces s'y meuvent

B.

librement.

12. Les aiguilles ne réagissent pas à des variations de pression.

B. L'examen du mécanisme après son extraction du boîtier a montré ce qui

suit

1. L'aiguille des centaines de pieds est solidaire de son axe.

2. Le goujon de fixation du diaphragme est courbé dans le sens du choc.
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J. La soudure entre le diaphragme et son goujon de fixation a fondu,

permettant au diaphragme de se mouvoir par rapport au goujon. La

pièce centrale du diaphragme, à laquelle est relièe la tige de

compensation, sIest elle aussi dèplacèe par suite de la fusion de

la soudure.

4. La tige de compensation est rompue
.... l'endroit

.... elle se raccorde ....
a ou a

la ." centrale du diaphragme.plece

5. Les deux pivots de l'axe oscillant à secteur sont .-casses.

6, Le ressort du poids d'équilibrage est cassé au niveau du goujon de

fixation.

7. Le bras de levi.er du poids dréquilibrage sur l'axe oscillant est

"casse.

8, Un des pivots de l'axe de l'engrenage intermédiaire est cassé.

9. Les deux tiges de compensation de température du diaphragme ont été

trouvées détachées à llintérieur du boîtier.

la. Le vide est rempu dans l'une des capsules du diaphragme par suite de la

fusion de la soudure.

11. Le diaphragme et la majeure partie du mécanisme sont recouverts d'un

liquide noir gluant. Kollsman nta pas pu l'identifier par son odeur.

12. L'examen du cadran sous lumière ultraviolette n'a pas permis de

déceler de marques de choc dues aux aiguilles.

Altimètre 671CPX-6-0S1-l??SJ~ Pièce C---- - ----
L'examen avant démontage a montré ce qui suit:

1. L1axe du bouton est cisaillé au raz du cadre du couvercle.

2. Le verre de protection manque.

3. Une partie du cadre lui-même a été arrachée.

4. Les trois vis servant à fixer Ifinstrument sur le tableau de bord

"sont cassees; des fragments de chacune de ces vis demeurent dans la

couronne de l'instrument.

5. Le cadran et les aiguilles ainsi que les repères de calage sont

endommagés par le feu, et l'aiguille des centaines de pieds est

fortement courbée.
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6. Ltaiguille des centaines et celle des milliers sont folles,

7. Llaiguille des dizaines de mille indique 6 000 pieds,

8. La pièce de fixation du tuyau flexible qui doit être vissée sur le

bottier fait défaut.

9. Le réglage de la pression barométrique indique JO,18 pouces.

10. Le repère de calage extérieur de la pression à llaérodrome indique

moins 2JO pieds; le repère de calage intérieur, moins 200 pieds,

L'examen du mécanisme après son extraction du bottier a montré ce qui

suit

1. Le bras de Itaiguille des centaines de pieds a été cassé avec

l'aiguille.

2 La pl' 'ece moule"e supe~rl'eure" '• du mecanisme est en partie tordue vers le

haut (vers le cadran) près du mécanisme dlentraînement du repère de

calage intérieur •

.3. La soudure des trois cellules du diaphragme a fondu, si bien que le

vide a été rompu et que le diaphragme sIest détaché de son goujon

de fixation.

4. Les deux tiges de compensation de température ont été trouvées

détachées à l/intérieur du boîtier.

" "~" t l'5. Le bras dtetalonnage a ete arrache de son logemen sur axe

oscillant soit sous lleffet du choc, soit en raison de la dilatation

quIa subie le diaphragme par suite de la rupture du vide mentionnée

sous 3 ci-dessus. De ce fait, la tige de compensation a été tordue.

6. Le ressort du poids d!équilibrage est cassé au niveau du goujon de

fixation.
"7. Les deux pivots de l'axe oscillants sont casses.

8, Un pivot de l'axe de 11 engrenage intermédiaire est cassé.

9. La partie arrière des diaphragmes porte une empreinte de choc.

la, Le boîtier porte une trace de choc dans la moitié inférieure de sa

partie cylindrique.
11. L'examen du cadran sous lumière ultraviolette n'a pas permis de

déceler de marques de choc dues aux aiguilles,



Walter ANGST
Kol1sman Instrument Corporation
Air data Engineering

,Le 2 novembre 1962
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Conclusions

Un examen attentif des trois altimètres et llinspection de leur mécanisme

après extrac.tion du bo!tier nia fait apparaJ:tre rien d'anormal qui ne puisse-être

attribué aux chocs résultant de la chute de l'avion et du feu qui s'y est déclaré.

Etant donné les dégâts causés par le choc lors de l'écrasement de l'avion, les

indications des aiguilles niant aucune signification; elles varient avec les

mouv~ments que l'on fait subir à l'instrument et ne sont nullement en rapport avec

les variations de pression.

On a constaté que la corrélation entre l'indication du cadran de règlage

barométrique et les deux repères de calage est exacte. Vu les dommages quIa subis

le mécanisme du fait du choc on n'a pu, sur aucun des trois altimètres, vérifier

la corrélation entre le réglage de la pression barométrique et llaiguille.

Les photographies Nos 3, 4 et 5* montrent les altimètres après démontage,

* Les photographies ne sont pas reproduites,
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ANNEXE X

REGLEMENT DU DEPARTEMENT FEDERAL DE LI AVIATION CIVILE :CE RHODESIE
CONCERNANT LES OPERATIONS DE RECHERCHES ET DE SAUVETAGE

PROCELURES POUR LES OPERATIONS LE RECHERCHES ET DE SAUVETAGE DANS
LA REGION DE RECHERCHES ET DE SAUVETAGE DE SALISB1JRY

SOMMAIRE

Paragraphes

1. Introduction

,. Textes de base et date dtentrée en vigueur

5. Région de recherches et de sauvetage

6. Centre de coordination de sauvetage

7. Phases d'urgence

11. Suite chronologi~ue des mesures à prendre durant les opérations de
recherches

1
13. Mesures à prendre par le RCC de Salisbury

22. Tâches incombant aU chef civil des recherches aériennes

26. Coordination des recherches aériennes

27. Cessation des recherches aériennes

29. Recherches au sol

31. Sauvetage au sol

32. Indication des phases d'urgence dans les messages

33. Mesures à prendre par l'aérodrome de destination

34. Mesures à prendre par l'aérodrome de départ

35. Mesures de recherches et de sauvetage à prendre si un aéronef de
la RRAF n'arrive pas à l'heure prévue

APPENDICES (non reproduits)

"All
• Signaux sol-air à l'usage des patrouilles de recherches au sol

llBrI
• Détails sur le matériel de secours recormnandé par l' OACI

TI Cil. Code de signaux sol-air à 11 usage du personnel dl un aéronef ~ui a fait
u~ atterrissage forcé

I~DlI. Liste des aérodromes à contrôler lorsqu 1 lm aéronef nI est pas arrivé à
l'heure prévue.
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IJ:IJ"TRODUCTION

1. Il est convenu que la Royal Rhodesian Air Force fournira le plus possible

d'aéronefs aUx fins des recherches dans la région de recherches et de sauvetage de

Salisbury si cela est nécessaire, et que ces aéronefs seront commandés par un

officier de la RRAF mais seront à la disposition dlun chef civil des recherches

aériennes (l1 chef des recherches lt
) <lui relèvera directement du RCC de Salisbury

pour la conduite des recherches aériennes. Il est à noter que la RRAF ne peut

garantir de faire décoller les aéronefs de recherches en moins de deux heures à

partir de la notification de la phase d'alerte.

2. Compte tenu de ce qui précède, les !lpROCE:CUBES POUR LES OPERATIONS DE

RECHERCHES ET DE SAUVETAGE DANS LA REGION D'INFORMATION DE VOL DE SALISBURY!1

doivent être amendées. Elles sont donc annulées et remplacées par les procédures

indi~uées ci-après.

TEXTES DE BASE ET I)ATE D'E1"TREE EN VIGUEUR

3. Textes de base. Les procédures ci-après pour les recherches et le sauvetage

dans la région BAR de Salisbury sont arrêtées en application des textes suivants

a) Annexe 12 de l'OACI - Standards et pratiques recommandées : recherches

et sauvetage.

b) Document 4446-SAR/501 de l'OACI, troisième édition, septembre 1956.

Procédures poUr les services de navigation aérienne - Recherches et

sauvetage.

c) Procès-verbal d'une conférence tenue à Mafeking le 15 septembre 1949

pour arrêter les détails des moyens et procédures de recherches et de

sauvetage dans le Protectorat du Eetchouanaland.

4. Date d 1 entrée en vigueur. Les présentes procédures remplaceront à compter

du 1er novembre 1959 les l1PROCEI;URES POUR LES OPERATIONS :cE RECHERCHES ET DE

SAUVETAGE DANS LA REGION Dt INFORMATION DE VOL DE SALISBURyT' du 5 octobre 1953•

.REGION DE RECHERCHES ET DE SAUVETAGE

5. Région de recherches et de sauvetage de Salisbury

ItLa région de recherches et de sauvetage de Salisbury comprend les territoires

de la Rhodésie du Nord, de la Rhodésie du Sud et du Nyassaland et la portion
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du Betchouanaland située au nord dlune ligne reliant les points de coordonnées

22°00'8 29°03 1E et 22°00'8 26°o0'E et à l'est d'une ligne reliant le

point 22°00'8 26°o0 'E au point de jonction des frontières internationales

du Betchouanaland) de la Rhodésie et de la bande de CaprivL l1

18°00'8 220 00 lE

16°12 18 220 00 l E

CENTRE DE COORDINATION DE SAUVETAGE

6. Un centre de coordination de sauvetage (RCC) a été créé au Centre d'information

de vol de Salisbury (Rhodésie du Sud) a~x fins expresses de déclencher) de

coordonner et de ~aire cesser les opérations de recherches et de sauvetage dans la

région définie au paragraphe 5 ci-dessus.

PHASES Dl URGENCE

ï. Tout cas dl urgence qui exige une procédure d'alerte à des fins de recherches

se divisexa en trois phases

a) Phase d'incertitude

b) Phase d'alerte

c) Phase de détresse.

8. Phase d'incertitude. Une phase d'incertitude est réputée exister:

a) Lorsqu1aucune communication n'a été reçue dlun aéronef dans les

30 minutes qUi suivent llheure à laquelle un compte rendu de position

prévu ou un message indiquant que IItout va bient! aurait dû être reçu, oU

b) Lorsqu'un aéronef n' arrive pas dans les 30 minutes qui suivent la plus

tardive des heures ci-après : 1) heure d'arrivée prévue notifiée par

11 aéronef, ou 2) heure d'arrivée calculée par les organes des services

de la circulation aérienne)
à moins qu'il n'existe aucun doute quant à la sécurité de l'aéronef et de ses

occupants.
9. Phase d1alerte. Une phas~ d'alerte est réputée exister:

a) Lors~ue) après la phase dtincertitude) les essais de communication n'ont

donné aucun rés~ltat quant à la situation de l'aéronef) OU

5'"
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b) Loriqu'un aéronef 'lUi a reçu l'autorisation d'atterrir n'atterrit pas

dans les 5 minutes 'lui suivent llheure prévue d'atterrissage et qu'il

nIa pas été établi de nouvelle communication avec l'aéronef) ou

c) Lorsque les renseignements reçus indiquent 'lue le fonctionnement de

l'aéronef est corapromis, sans que) toutefois) l'éventualité d'un atter

rissage forcé soit probable) ou

d) Lorsque lIon a été informé OU qu'il est à peu près certain 'lue llaéronef

a effectué un atterrissage forcé ou est sur le point de le faire)

à moins qU'il ne soit à peu près certain que 11aéronef et ses occupants ne sont pas

menacés d'un danger grave et imminent et nlont pas besoin d1une aide irr~édiate.

10. Phase de détresse. Une phase de détresse est réputée exister :

a) Lorsque) après la phase dl alerte) des essais de corr~unication effectués

sur une grande échelle nrayant pas permis d'obtenir de nouvelles il

semble probable que l'avion est en détresse, oU

b) Lorsque l'on estime 'lue llaéronef doit avoir épuisé son combustible)

OU que la qUantité qui lui reste est insuffisante pour lui permettre de

se poser en lieu sûr, OU

c) Lorsque les renseignements reçus indi'luent que le fonctionnement de

l'aéronef est compromis au point qurun atterrissage forcé est probable) OU

d) Lorsque l'on a été informé oU qu'il est à peu près certain 'lue llaéronef

a effectué un atterrissage forcé ou est sur le point de le faire,

à moins quril ne soit à peu près certain que l'aéronef et ses occupants ne sont pas

menacés d'un danger grave et imminent et n'ont pas besoin d'une aide irr~édiate.

SUITE CHRONOLOGIQUE DES MESURES A PRENDRE DllRANT LES OPERATIONS DE RECHERCHES

11. Il est convenu avec la Royal Rhodesian Air Force que ,celle-ci fournira, dans

la mesure du possible) les aéronefs voulus pour les recherches chaque fois que cela

sera nécessaire et il est convenu en outre que ces aéronefs de recherches) qui

seront commandés par un officier de la RRAF) soient à la disposition des services

de l'aviation civile.

12. Si des recherches aériennes deviennent nécessaires) les mesUres suivantes

seront prises) dans l'ordre indi'lué :

1
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a) Le Ree de Salisbury déclenchera les opérations et alertera le quartier

général de la RRAF lorsque cela seTa nécessaire compte tenu des

circonstances.

b) Le RCC de Salisbury fixera la zone de probabilité et en informera la

RRAF et les autres services intéressés.

c) Un chef civil des recherches aériennes (ci-après déncmmé llchef des

recherches~' sera choisi parmi les fonctionnaires principaux du Département

de l'aviation civile.

d) Le ReC de Salisbury) en consultation avec le commandant désigné par

la RRAF et le chef des recherches) décidera d'Une "base d'opérations!!

à partir de laquelle les aéronefs de la RRAF exécuteront leurs opérations

de recherches.

e) Les aéronefs de recherches se rendront à la "base d' opérations'I) en

effectuant si possible des recherches en route. Le chef des recherches

accompagnera la RRAF ou se rendra indépendamment par la voie des airs à

la base d'opérations.

r) Le chef des recherches assumera la direction des opérations de recherches

et de sauvetage et fera pleinement usage de tous renseignements obtenus

localement) et tiendra le ReC de Salisbury pleinement informé des mesUres

prises.

g) L'officier de la RRAF commandant les aéronefs affectés aux recherches

coopérera avec le chef des recherches pour exécuter les recherches aussi

rapidement que possible.

h) Le RCC de Salisbury tiendra tous les intéressés pleinement informés des

mesures prises à la base d'opérations) et fera d'une manière générale

tout ce qUi est en son pouvoir pour coordonner les opérations de

recherches.

i) Les recherches ne prendront fin que sur ordre du RCC de Salisbury) sur la

demande du chef des recherches. Ce dernier ne demandera pas qu'il soit

mis fin aux recherches tant qu'il nIa pas acquis la conviction qu'il

serait sans objet de les poursuivre.

,
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j) Toutes les dispositions à prend:re localement à la base d'opérations

concernant llapprovisionnement en carburant, le logement des équipages

et d1autres questions administrations liées aux recherches incombent

à l'APM le plus proche du territoire sur lequel les recherches sont

effectuées.

MESURES A PRENDRE PAR LE Rce DE SALISBURY

13. Observations générales. Le ReC de Salisbury prendra toutes les mesures voulues

pour assurer le déclenchement, la coordination et la cessation des recherches et

du sauvetage dans la région définie au paragraphe 5. Le RCC contigu correspondant

(Nairobi, Léopoldvi11e, Lourenço Marques, Pretoria OU Luanda) sera tenu pleinement

informé de tous les détails connus concernant un aéronef en détresse qui ];leurrait

poursuivre son vol jusque dans la région relevant de ce ReC contigu. Le oU les

propriétaires dlun aéronef qUi est en retard sur son horaire seront avisés et

tenus aU courant des événements.

14. Les organes compétents des services de la circulation aérienne et le Ree

coopéreront avec toutes autres autorités qui pourraient être "intéressées afin que

les rapports reçus soient rapidement exploités.

15. Phase d1incertitude. Dès que cela sera jugé opportun après l'apparition des

conditions énumérées aU paragraphe 8 ci-dessus, le Ree en informera un fonctionnaire

principal des services d'exploitation du Département de l'aviation civile à

SalisburYj un tel fonctionnaire sera détaché en tant que chef des recherches par

le Directeur de l'aviation civile à Salisbury. Les fonctions du chef des recherc~es

(chef civil des recherches aériennes) sont définies au paragraphe 22.

16. Le ReC avisera le quartier général de la RRAF de 11 existence de la lIphase

d'incertitude" en indiquant le type de 11 aéronef et la zone où les recherches

pourraient être faites.

17. Si des renseignements parviennent ensuite selon lesquels l'aéronef a été

retrouvé, le ROC doit en aviser toUs les intéressés.

18. Phase d'alerte. Dès qu1existeront les conditions énumérées aU paragraphe 9,
le RCC en avisera le qUartier général de la RRAF et demandera que des équipages

et des aéronefs soient alertés en vue de recherches. En m~me temps, la base

d'opérations et la zone de probabilité seront fixées en liaison avec le chef des
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recherches. Le Rec émettra oU retransmettra alors selon les besoins le message

indiquant 11 existence de la 11J)hase d' alerte l1
•

19. Si des renseignements J)arviennent ensuite selon lesquels 11aéronef et ses

occupants ont été retrouvés, le RCC en avisera tous les intéressés.

20. Phase de détresse. Lorsqu'existeront les conditions énumérées au paragraphe 10)

le RCC en avisera la RRAF et lui demandera d'entreprendre les recherches. Le RCC

émettra OU retransmettra alors selon les besoins le message indiquant llexistence

de la l'J)hase de détresse ll • La base dl oJ)érations sera informée du détail des

recherches à faire) du nom dU chef des recherches et de l'heure de départ prévue

des aéronefs de recherches.

21. Si des renseignements parviennent ensuite selon lesquels l'aéronef et ses

occupants ont été retrouvés, le RCC en avisera

a) Tous les aéronefs de recherches de la RRAF en vol

b) Le chef des recherches

c) Le quartier général de la RRAF

d) Tous les autres intéressés.

TACHES INCOMBM'T AU CHEF CIVIL DES RECHERCHES AERIENNES

22. Le chef des recherches se rendra par la voie des airs à la base d'opérations

dès qU'existeront les conditions énumérées au paragraphe 10 et que les aéronefs

de recherches auront été invités à se mettre en route. En arrivant, il fera) en

liaison avec l'officier de la RRAF commandant les aéronefs de recherches) une étude

attentive de la situation et, compte tenU des llrenseignements locauxll disJ)onibles,

fixera les zones exactes et les méthodes des recherches.

23. Il étudiera tous les rapports locaux concernant les mouvements d'aéronefs et

aécidera en consultation avec l'officier de la RRAF commandant les aéronefs de

recherches des mesures à prendre.

24. Il tiendra le ReC pleinement informé de toutes les mesures prises, des zones

explorées} des aéronefs employés, du nombre d'heures de vol effectuées) 'etc., et

lorsque 11 aéronef et ses occupants auront été retrouvés) il communiq,uera dès que

possible les renseignements sUivants aU RCe de Salisbury :

ft' .." l
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a) Emplacement de l'aéronef;

b) Dommages corporels subis par les occupants et besoins médicaux;

c) Mesures envisagées ou prises en vue du sauvetage des occupants;

d) Dommages subis par l'aéronef;

e) Raison de l'atterrissage forcé OU de la chute de l'appareil (panne de

moteur oU défaillance de la cellule, fausse route, conditions atmosphé

ri~ues, panne de carburant, etc.);

f) Si une garde a été placée auprès de l'appareil (cette garde ne devrait pas

être retirée sans l'autorisation préalable du centre d'information de vol

de Salisbury).

25. Il mettra fin aux recherches aériennes lorsqu'il sera décidé, en consultation

avec llofficier de la RRAF commandant les appareils de recherches, qu'une telle

mesure est nécessaire et que le RCC a confirmé sa demande à cet effet.

COORDINATION DES BECEERCIŒS AERIENNES

26. Le RCC tiendra le quartier général de la RRAF pleinement informé de tous les

renseignements qu'il recevra du chef des recherches et d'autres sources pour qu'il

demeure pleinement au courant de l'usage fait de ses aéronefs et du déroulement

des recherches.

CESSATION DES RECEERCHES AERIENNES

27. Les recherches aériennes ne cesseront que sur ordre du RCC lorsque Itaéronef

aura été retrouvé oU lorsque le chef des recherches aura proposé leur cessation

après avoir dûment consulté l'officier commandant les aéronefs de recherches. Dans

ce deuxième cas, la décision ne sera prise que lors~ue toutes les zones probables

auront été explorées et que l'espoir de retrouver vivants les occupants de l'aéroLef

perdu aura été abandonné. Le personnel qui sloccupe des recherches (le chef des

recherches, l'officier commandant les aéronefs de recherches et les autorités

locales) devra avoir acquis la certitude qu'une telle décision est opportune.

28. Le RCC avisera alors le qUartier général de la RBAF que les recherches sont

terminées.
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RECHERCHES AU SOL

29. Le RCe demandera à la police ou à toutes autres autorités locales de prêter

leur concours en organisant des patrouilles de recherches au sol compte tenu des

circonstances et selon les besoins.

30. Les signaux à employer par les patrouilles de recherches au sol sont indiqués

dans l r appendice lIAI!.

SAUVETAGE AU SOL

31. Si les occupants de llaéronef sont retrouvés, l'aéronef qui les aura trouvés

leur jettera du matériel de secours et avisera par radio le chef des recherches

de la découverte de l'aéronef. Le chef du Ree OU le chef des recherches, selon le

cas, prendra immédiatement toutes les mesures nécessaires pour assurer le sauvetage,

et demandera notamment à la police ou toute autre autorité locale de fournir les

véhicules automobiles nécessaires. En cas de besoin, il demandera à la RRAF de

larguer OU parachuter du matériel de secours supplémentaire aux survivar.l,ts oU

d'envoyer à llaérodrome le plus proche de l'aéronef retrouvé son équipe de sauvetage

avec véhicule Land Rover aéroporté. LI append.ice ttB" donne des détails sur le

matériel de secours recommandé par l!OACI.

INDICATION DES PHASES D'URGENCE DANS LES MESSAGES

32. L'ans toutes les communications concernant les phases dl urgence entre les

organes du contrôle de la circulation aérienne et le Ree ou les ReC contigus, le

texte devra commencer par llun des mots suivants, selon la phase d1urgence :

"INCERFA11 (phase d! incertitUde)

11ALERFA11 (phase d' alerte)

llDETRESFA ll (phase de détresse).

MESURES A PRENDRE PAR L t AERODROME DE DESTINATION

33. Le personnel du contrôle de la circulation aérienne à l'aérodrome de desti

nation appliquera les procédures fixées dans le Manuel drinstructions pour le

contrôle de la circulation aérienne.

/ ...
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MESURES A PBENDRE PAR LI AERODROME DE DEPART

34. Le personnel du contrôle de la circulation aérienne de l'aérodrome de départ

appli~Àera les procédures fixées dans le Manuel d'instructions pour le contrôle de

la circulation aérienne.

MESUBES DE RECHERCHES ET SAUVETAGE A PRENDRE SI UN AERONEF DE LA RRAF
Nl ARRIVE PAS ALI HEURE PREVUE

35. Si l'un quelconque des aéronefs de la RRAF n'arrive pas à l'heure prévue dans

sa zone de vol locale, toutes les mesures d'alerte) de recherches et de sauvetage

seront conduites par la RRAF avec toute l'aide possible de la part des services

civils.

36. L'ans le cas dl aéronefs de la RRAF situés hors de la zone de vol de la BRAF)

les mesures d'alerte seront déclenchées et exécutées par les services civils. Les

mesures de recherches et de sauvetage seront coordonnées et déclarées terminées

par la RRAF) qui pourra faire usage des services du centre d'information de vol et

détacher à cette fin un officier auprès du RCC. Toutes les stations civiles

prêteront leur concours pour la transmission immédiate des renseignements voulus

au RCC.

Pour le Directeur de llaviation civile

(Signé) Illisible

/ ....
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Secrétaire princi~al ••••••••••••••••••••••.••••••

Secrétaire frir.cir,al adj oint •.•.•••.••.••.••.•

Conseiller pour les questions aéro~autigues

(détaché de II OACr) •••••••••••••••••••••••••••

Pendant son enquête sur place} le Secrétariat s'est fait assister de sténographes

rédacteurs et de personnel de bureau recrutés à titre temporaire.

Consultant ..

Chef des sténographes rédacteurs de séances

R. H. Mankiewicz

Hugo Blandori

Edouard Beique

Ronald Hall

Jaime Valdes

~~e Colette Gilroy

Mlle Judith Bishop
Nlle Janette SeIdes

................. ,. ..
Secrétaire et préposée aux dOcOOlents ••••••••••••

Secrétaires ........•...•••.......•...•........•.

Conseiller pour les questions de droit
aérien (détaché de l' OACr ) .•..••••••••••••••.•

Interprète

Fonctionnaire chargé de l'administration
et des finances ..
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ANNEXE XII

1. NATURE DE LA MISSION

Tr

JI avais pour M'che, aux termes du contrat du 21 février 1962, d 'aider les

I4embres d.e la Commission d 1enquête l628/xVI à étudier les conditions et circons

tances de la mort du Secrétaire général et des personnes qui llaccompagnaient.

Avant mon départ pour Ndola, la Commission d'enquête s test réunie, le

26 février 1962, sous la présidence de H. Risbikesh Shaba. J'avais été invité à

cette réunion par M. Blaine Sloan, Secrétaire principal de la Commission, pour

apprendre directement des membres de la Commission quels étaient les problèrees qui

leur paraissaient mériter plus ample examen. LI opinion générale a été que je

devais concentrer mes efforts sur les corps étrangers que pouvaient contenir les

parties fondues de l'appareil, de faqon à déterminer si l'appareil avait été

attaqué à balles" au canon ou à la roquette, ou s'il y avait des traces de

sabotage" y compris l'utilisation d'explosifs modernes, comme le plastic.

La Commission a également décidé dl inviter l'expert à réexaminer Irensemble

des éléments de preuve eJqlosés dans les rapports précédents, à la lumière de son

expérience personnelle de cas analogues, et de procéder par élimination à l'étude

de toutes les causes possibles de llaccident. En rr.ême temps, la Commission a

spécialement invité l' eJqlert, dans une lettre signée par M. Neil Richardson,

conseiller aéronautique, à examiner les radiocompas et la possibilité de sabotage

du câblage de l'appareil.

On trouvera ci-après le rapport établi par M. Frei-Sulzer, chef du Service

scienti.f'ique d.e la police municipale de Zurich et professeur de criminologie

scientifique à 11Université de Zurich. A la demande de la Commission, le

Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies avait chargé M. Frei-Sulzer

de procéder à certains tests scientifiques sur les débris de l'appareil.
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2. COOPERATION AVEC LES AŒroRITES RHODESIENNES

A mon arrivée à Salisbury, le 2 mars 1962, j'ai brièvement infonné le

colonel M. Barber, Directeur de l'Aéronautique civile} et H. N. I-Iadders} Ingénieur

en chef du Département de l'Aéronautique civile, de l'objet de ma mission. Le

3 mars 1962, nous avons tenu notre première ré~nion de travail pour discuter le

problème de la fusion des parties fondues des débris. Nous avons déterminé que

la fusion devait ~tre opérée dans des creusets à une température ne dépassant pa.s

820 0 C.

Le 5 mars 1962, nous nous SOmffleS rendus par avion à Ndola et j'ai rencontré

M. E. R. Raine, Directeur de la Raine Engineering Company Ltd., de Ndola, 'lui a

bien voulu offrir ses ins-tallations et le concours technique de son personnel pour

la fusion des parties fondues des débris de l'appareil. Au cours d'une brève

réunion préparat,oire, nous avons décidé des meilleures méthodes de :fusion et de la

nécessité d'un contrBle strict de la température afin de ne détruire aucun élément

de preuve éventuel.

Le même jour; les opérations de fusion ont commencé et, dès la première

"cuisson"} nous avons eu la très nette impression que la méthode convenait

parfaitement pour e}~raire de l'aluminimn tous les alliages ayant un point de

. fusion supérieu:;.> à 800 0 C. (Pour les détails, voir par. 5.) J'ai assisté avec le

colonel Barber et M. Madders à toutes les opérations de fusion et à l'extraction

des ob jets 'lui paraissaient mériter plus ample examen. Ainsi qu'il était stipulé

dans mon contrat} j'ai recueilli des échantillons de tous les métaux et autres

éléments suspects provenant des parties fondues des débris de l'appareil pour plus

ample examen dans les laboratoires du Service scientifique de la police municipale

de Zurich (Suisse). Ces derniers examens ont été effectués à mon retour de

Rhodésie, du 13 au 19 mars 1962.

Les autorités rhodésiennes m'ont également donné la possibilité de me rendre

sur les lieux de l'accident} le 8 mars 1962, et de procéder à un nouvel examen

des câbles et des autres débris de l'appaxeil dans un hangar où l'on avait prévenu

toute possibilité d'intrusion en verrouillant et en scellant les portes.

/ ....
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Le colonel Barber m'a de plus fait rencontrer M. Els, expert en balistique,

pour discuter avec lui ses conclusions concernant les armes, cartouches et balles

recueillies sur les lieux de l'accident et pou~ lui montrer les éléments de preuve

récemment extraits. Il a apporté son plein concours à l'identification des C01~S

étrangers recueillis dans l'aluminium fondu.

·Le 10 mars 1962, enfin, M. Gregory, Inspecteur de l'aél~nauti~ue à Salisbur,y,

m'a aidé à examineT le radiocompas (voir chapitre 3.5).
Ce bref eÀl?osé de mes activités montre 'lue pendant tout mon séjour en Rhodésie

j'ai bénéficié de la pleine coopéJ.'ation des autorités compétentes à 'lui je tiens à

exprimer ma sincère reconnaissance, ainsi qu'à M. E. R. Raine, de Ndola, et à son

personnel. Sans leur aide très efficace) il ne m'aurait pas été possible de faire

tant de recherches en aussi peu de temps.

3. REEXAMEN DES DEBRIS DE L'APPAlTh~L DANS LE HANGAR A NDOIA

Lors de ma. première visite au hangar à Ndola, le colonel BarDel' m'a montré les

précautions ~ui avaient été prises pour p:i.'évenir toute intrusion êlans le hangar :

les serrures den grandes portes avaient été soudées; la petite porte d'entrée avait

été verrouillée et on y avait apposé des scellés, qui étaient intacts à notre

arrivée. Je n'étais pas chargé de réexaminer l'ensemble des éléments rassemblés

dans le hangar, mais j'a~ p~ofité de l'occasion pour examiner rapidement tous les

tas de pièces et de débris. ~bn attention s'est portée surtout sur les points

ci-après :

3.1) Corps étrangers

C'est-à-dire éclats d'obus, parties de machines infernales, dispositifs de

bombes à retardement, détonateurs) etc.

Aucun C01~S étranger de cette nature n'a été trouvé. Tous les fragments

identifiables se sont révélés provenir de l'appareil et de son charGement.

/ ...
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3.2) Perforations su~ect~s

Les autorités rhodésiennes avaient déjà rangé à part un eertain nombre de

pièces présentant des perforations qui méritaient un examen plus a~pr.fondi. Bien

que ees pièces ~ient été inspectées plusieurs fois par les difrérentes commissions

chargées d'étudier l'accident, je les a1 inspectées à mon tour et j'ai été

convaincu que chacun des trous en question résultait de l'accident lui-même.

(par exemple, perforation de certaines parties de l'appareil ~ar des corps durs).

A cet égard, j 1ai étudié le rapport sur les analyses sIJectrogra:phi<auGls du trou qui

figure à la pièce 26 du dossier. Je suis tout à fait d'aecord sur les conelusions

de ce rapport, à savoir que rieb ne prouve qu'il s'agisse du point d'impaet d'une

balle.
A mon avis, aucun de s trous que l' on a'Per~oi t dans les partie s idfmt1fiables

des débris de l'appareil n'a été causé par des balles.

3.3) Déformations ou cassures Sus~€ctes

On sait qu'une explosion survenue à bord d'un avion peut être décelée non

seulement au moyen des fragments projetés loin du reste des débris, mais encore

gr~ce aux traces laissées dans les débris eux-mêmes. Le souff'le d'une expleslon

provoque des déformations caraetéristiques (y compris ëe8 expansions) bien

différentes des cassures causées par l'impact de l'accident. Dans aucun des

fragments de l'appareil que noUs avons examinés, nous n'avons pu trouver les

lignes de rupture typiques causées par une explosion (exception faite des

réservoirs d'essence, des extincteurs et des bouteilles d'oxygène ou de gaz

carbonique) •

On peut donc dire qu'aucune des parties de l'avion non détru.ites par le feu

ne porte la trace d'une explosion survenue avant l'accident.

;.4) ~les de commande des souvernes principales

Conformément au voeu de la Commission, j'ai recherché s'il y avait des preuves

de sabotage ou de malveillance dans les parties des câbles qui avaient été

conservées. Un examen pratiqué à l'aide d'une forte loupe a révélé des eoupures

à arête vive, faites pendant le transport des débris au hangar, et quelques

cassures très nettes portant clairement les signes de la surtension subie lors de
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~ 1accident. Je n· ai trouvé aucune coupure ni aucun dégât imputables à un sabotage

dans cet"te partie de ~'appare1.1. Il fallait s'y attendre, puisque l'avion volait

depuis plusieurs heures SaDS difficulté apparente et que le pilote avait atteint

Ndo~a, puis survo~é l'aérodrome tout à fait l\ormalement ou, à la :rigueur, légèrement

trop bas. Toute défectuosité des eâbles de commande des gouvernes principales

aurait causé une catastrophe beaucoup plus tôt (à l'exception, éventuellement, des

câbles de commande d~s volets hypersustenta~ursou du traiu d'atterrissage).

3.5) Radioco~as

La Conun1ssion ayant demandé un nouvel examen du radioeompas, qui avait été

récupéré, j'ai transporté ce~ui-ci du hangar è. Salisbury, où j'ai examiné son

mécanisme avec ~e ~on~ours de M. lIlregory, Inspeeteur de l'aéronautique.

J'ai d'abord. vérifié si l'indicateur de fréqu'euce avait pu passer fortuitement

de 394 Kc/s (fréquence du reldiophare non directionnel de Ndola) à 499 KC/s (ehiffre

qu 1 il indiquait en fait) au cours des opérations d' évacuation des débris. A cette

fin, j'ai ouvert le bctticr et j'ai examiné les traces de noir de fumée sur le

mécanisme. Ces traces étaient nettement concentrées sur la surfaee externe et

les engrenages du méeanisme, ce qui prouve q~e l'1nd1eateur de fréquence s'est

arrêté dans la position susmentionnée avant d'être exposé au feu. Toute

possibilité d'un changement appréciable de position après l'a~eident est done exclue.

J'ai ensuite cherché à savoir si le mécanisme avait pu bouger faellement. Bn

fait, le changement d'1ndiee:tion des centaines (de 3 à 4) a parfaitement pu se

produi.re à. la suite de l'impact. L'écart constaté dans le chiffre des unités,

qui est plus importelnt (de 4 è. 9), ne saurait s' eXpliquer simplement par l'effet

de l'impact, ear la partie 1.a plus délicate du mécanisme se serait bloquée

soudainement. Mais ce changement dtindicatioD.. est
i
très probablement imputable

à une aut're cause, qU'il ne t'aut pas exclure: lorsque le radiocompas, au cours

de la. première phase de l' aecident, a été projeté hors de son emplacement originel,

i~ se peut qu'il ait glissé le long d'un obst~cle, ou qu'un objet l'ait touché,
\

de sorte que l'indication de fréquence ait ehiangé avant que l'impact final ne

bloque l'instrument dans sa position actuelle.
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Il ~st donc parfaitement possible que le radiocompas ait primitivement indiqué

la fréquence de 394 Ko/s. Cette explication semble d'autant plus plausible que,

comme on le sait, l'avion s'est annoncé à la hauteur de Ndola à 21 h 41 GMT. Il

a été établi que ce message donnait la position réelle de l'appareil qui, venant

de cette direction, a ensuite survolé l'aérodrome. L'avion n'aurait pas pu donner

sa position réelle si le radi~ompaB n'avait pas fonctionné ou n'avait pas été

réglé sur la fréquence voulue.

3.6) Prélèvement ~échantl1lonsEour la fusion

Avec les autorités rhodésiennes, j'ai ehoisi pour la fusion tous les débris

qui avaient complètement fondu sur les lieux de l'aceident. Ils ont été chargés

sur un camion et transportés à la fonderie sous la garde de M. Madders et d'une

escorte de police.

4. VISITE SUR LES LIEUX DE L'ACCIDENT

Le 8 mars 1962, j'ai eu l'occasion de me rendre sur les lieux de l'aecident.

La croissance de la végétation les avait sensiblement modifiés, mais il était très

facile de distinguer la zone incendiée. Plus de cinq mois après l'aocident, il

était encore évident que lorsque l'avion a labouré la for€t, son angle de descente

était très peu prononcé et son assiette parfaitement normale. Les sommets tronqués

des arbres étaient eneore visibles et donnaient une bonne idée de l'impaet des

ailes et des hélices. Le eolonel Barber et M. Madders m'ont expliqué les détails

du plan des débris (appendice 1.1 au rapport principal du Federal Department of

Civil Aviation). Le fait que le fuseau-moteur n'avait pas labouré profondément

le sol et que tous les moteurs fonctionnaient au moment de l'impact, comme je

l'avais déjà noté dans le hangar, m'a vivement frappé. Une fois de plus, le

colonel Barber et M. Madders ont confirmé le résultat des recherches effectuées

au sol en vue de trouver de~ fragments projetés au loin, qui auraient prouvé

nettement qu f 11 y avait eu explosion dans l'air avant la chute finale. Rien de

ce genre n'ayant été trouvé au sol, j'ai regardé si 11écoree des arbres ne portait

pas de traces d'éclats; en effet, des accidents du même genre m'ont appris que,
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dans une for~t, les petits éclats n'atteignent pas toujours le sol. Ils sont

parfoi.s retenus dans les branchés des arbres et on peut les trouver facilement

da.ns les entailles fratehement cicatrisées de l'écorce. Mais, mes recherches

dans ee sens n'ont abouti à aucun résultat. J'ai quitté les lieux de l'accident,

persuadé que l'appareil, lorsqu'il avait heurté les premiers arbres, avait une

assiette absolument normale et était bien en main. Je fonde cette opinion sur

une comparaison entre le chemin que s'est fnlYé l'appareil dans la forêt et celui

qu'ont tracé dlautres appareils dans des cas analogues.

5. RECHERCHE Dt AUTRES INDICES DANS LES PARTIES FONDUES DES DEBRIS

Les d.ébris identifiables ont été examinés par plusieurs experts hautement

qualifiés, qui appartenaient aux différentes commissions d'enquête ou qui leur

prêtaient leur eoncours. On n'a trouvé auoun corps étranger ni aucune perforation

suspeete de nature à eonf:l.rmer qu'il y avait eu sabotage, ou attaque venant des

airs ou du so~. Mais cette absence d' indiees perdait beaucouIJ de sa force du fait

qu t une partie fort apprée:iable des ailes et du fuselage avait brûlé et que

1 ta~utninium avait fondu, de sorte que nul ne pouvait indiquer si des corps étrangers

ou des dispositifs quelconques étaient eachés dans le métal fondu. On avait

proposé de refondre les morcea\.DC fondus, afin dt en extraire éventuellement les

c orl's étrangers. Mais, pour ne pas encourir le :reproche dt avoir supprimé par ee

moyen des éléments de preuve, on 8 différé Itopération de fusion jusqu'au moment

où l'ONU aurait commis un expert neutre pour aider les autorit~s locales il. mener

à bien cette tâche déUca'te et grosse de conséquences.

5.1) Choix des méthodes de fusion des ,morceaux fondus

Pour ne pas détruire des éléments de preuve, il fallait procéder à. la fusion

très soigneusement et évi. ter tout surchauff'age. Le colonel Barber SI était déjà

livré à. quelques expériences avant mon arrivée è. Salisbury, et 11 avait noté qutà,

l'ex.,e-ption du plomb, tous les métaux qu'il falla.it s'attendre à. trouver (fer,

acier, laiton, cuivre, etc.) pouvaient ~tre extraits de l'aluminium fondu sans

perdre leur forme, et demeurent parfaitement identifiables. Je ml étais livré à la
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même expérience avant ma première rençontre avec la Commission, à Genève, en

faisant fondre dans un creuset quelques livres de débris d'un appareil De 6 B
(aimablement mis à ma disposition par la Swissair). J'y avais ajouté des

éléments d'obus en acier, des vis, des clous, des boulons, des écrous, des balles

de différents types, une roue dentée, etc. J'avais étudié l'e~fet de différentes

températures sur les alliages soumis à l'essai. A l'exeeption du plomb et de ses

alliages, tous les objets susmentionnés étaient facilement reconnaissables même

après un séjour prolongé dans l'aluminium fondu (80 minutes) à des températures

atteig.ant 830°C. La couche d'aluminium fondu n'empêchait nullement de reconnattre

la forme et les autres caractéristiques des objets plongés dans le bain, lesquels

pouvaient donc être facilement identifiés.

Les métallurgistes de la Raine Engineering Company de Ndola avaient préparé

tout l'équipement nécessaire à la fusion, y tompris deux creusets chauffés au coke,

à ventilation réglée, le contr61e de la température étant aS6uré par un pyromètre

à rayonnement (650 - 820~C, température moyenne: 700 - i20°C). Il a fallu

remplacer ce pyromètre par un dispositif à immersion, de plus grande précision.

L'aluminium en fusion a été versé de façon à former des lingots, et les résidus

et corpe non fondus ont été refroidis dans un bassin rempli d'eau. Une fois

sortis de l'eau, nous'les avons triés à la main sur une grande table, en utilisant

un aimant puissant pour retirer les métaux ferreux.

5.2) COEPs récupérés directement identifiables

Au cours de l'opération de triage, la plupart des corps extraits des blocs

agglomérés par fusion ont pu ~tre identifiés sans aucune diffieulté. Nous avons

trouvé des centaines de boulons et d'écrous, parfois encore reliés par du fil de

blocage, des vis, des raecords coudés, des rivets, des ressorts à boudin, des vis

de fixation de panneaux et capots, des câbles, des fils, des rondelles, etc. Dès

le tout début des opérations de fusion, le colonel Barber, M. Madders et les

ingénieurs de la Raine Co. ont été particulièrement frappés par le fait qu'une

telle variété d'objets à base de fer et autres aient pu être extraits intacts

après avoir été exposés à deux reprises à la chaleur de l'aluminium fondu (une fois

sur les lieux de l'accident, puis lors de nos opérations de fusion). On a même
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de sécurité, et des fragIll€nts de branehar:roes et dt e'corce.. Ils 1n avaient pas été

détruits perce que l'aluminium fond.u les protégeait du contact de l' o:lCygène"

Nous avons inspecté chaque objet séparément pour établir s'il appartenait

à l'équipement normal de 11 appareil ou s' il pouvait @tre rattaché à un acte de

sabotage ou de malveillance.. Pour Demettre à tous les membres de la Commission

des Nations Unies de se faire une idée de la multiplicité des objets extraits,

j'ai préps:;:oé plusieurs lots d'ob,jets (voir les photographies l à 3). Dans le

premier, j'ai placé côte à c6te un objet extrait des bloes fondus et, aux fins

de comparaison, un objet correspondant prélevé direetement sur une partie nOll

calcinée des débris. On voi.t nettement que chaque objet peut être identifié sans

aucune di:ff'iculté.. Le lot No 2 contient 57 objets différents, tous appartenant

à. l'avion, y cor~ris deux fra.gments de douilles provenant des munitions transportées

à bord; dans le lot No 3, j'ai réuni plusieurs morceaux de métal fondu quI il a

fallu soumettre à une analyse chimiqu.e pour eomplément d'identifieation.

Tous les blocs entièrement fondus qui étaient susceptibles de contenir des

élément.s de preuve caehés ont été refondus de la manière indiquée. J'ai estimé

avec les autorités rhodésiennes qutil n'y avait pas lieu de fondre les pièces

plates qui pouvaient ~tre eXl';iminées sur leurs deux faces, qui ne prése.ntaient pas

de perforotions suspectes et dans lesquelles des corps étrangers n'avaient

pénétré que partiellement, si ,bien qu'on pouvait en déceler l'origine sans les

extraire. Les 142 lingots résultant de notre fusion pesaient au total

3 189 "lbs. (1446 kg) ..

Malgré un examen soigneux et répété des résidus, nous n!avons trouvé de corps

suspects dans aucun des blocs traités.

Tous les métallurgistes présents ont acquis l'entière conviction qu'aucun

corps n:étallique ayant un point de fusion supérieur à 800°C n'aurait pu être

détrui t par le traitement a uquel nous avons procédé. En cl
1autres termes, s'il

y avait eu des obus J des ma.chines ;infernales J des têtes c1.e fusée, des dispositifs

de retardement pour bombes, des fragments de détonateur, etc., ils n'auraient -pas

pu échapper à notre inspection car même des vis de 5 ou 6 millimètres de long ont, '

pu être rée upérées. L'absence de tout ob,jet suspect de ce genre aura une grande

influence sur ce que nous dirons au chapitre 6 des causes possibles de l'ace1dent.
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5.3) Objets ~util a fallu examiner plus à fond dans le laboratoire dtexpertise

Il va de soi que tous les objets extraits n'ont pu ~tre identifi~s du premier

coup d'oeil ou par comparaison avec les parties non calcin~es des d~ris. Certains

ont dÛ ~tre examinés de plus prés. C'est ainsi que l'un des quatre ~l~ments de

timonerie de la porte qui se referme sur le train d'atterrissage (lot No), premi~re

rangée, No 2) n'a pu ~tre identifié qu'à lla~roport de Zurich, avec l'aide de

M. l'ing~nieur Knuchel, de la base d'entretien de la Swissair, que je tiens!

remercier de son concours. M. Knuchel mta ~galement aid~ à identifier diverses

autres petites pi~ces, qui étaient toutes des piêces normales d'un DC 6 B, si bien

que toutes les pi~ces ayant une forme d~finie ont pu ~tre rayées de la liste des

objets suspects.

Ce fait n'exclut pas la possibilité que les bloes fondus aient contenu des

résidus de corps étrangers pr~sentant un intér~t pour Itenqu~te mais compos~s de

m~taux ou alliages qui, du fait de leur point de fusion peu élevé, auraient

'complètement fondu, perdant ainsi leur forme au point de ne plus ~tre recon

naissables. Th~oriquement, on pourrait construire une machine infernale en se

servant exclusivement de pièces en aluminium et en d'autres métaux à bas point de

fusion. Un triage des résidus de fusion ne permettrait pas de d~celer une telle

ma.chine, et 11 faut pour cela une analyse chimique des morceaux d'alliage qui, par

leur couleur ou leur densité, seraient diff~rents du reste du métal fondu. J'ai

donc pris grand soin de mettre à part toutes pi~ees. suspectes de ce genre avant

les ~pérations de fusion, et de les soumettre â une analyse spectrographique.

Cett~ analyse a lt~ effectuée dans les laboratoires du Service scientifique de

la Police de Zurich, au cours de la. semaine du 14 au 21 mars 1962, au moyen d1 un

spectrographe à réseau de diffraction conçu par le FBI. Sans entrer dans les

Mta11s, je voudrais résumer les résultats comme suit: le métal normal provenant

de parties fondues des ailes, des volets ou du fuselage était facile à distinguer

des pi~ces qui comportaient un alliage à forte teneur en magnésium (voir lot 4,
données spectrographiques). Nous avons en outre décelé trois zones distinctes de

métal fondu contenant une proportion très remarquable de plomb, de bismuth et

/ ...
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d rantimoine (lot 4). Le rt!su.l.tat de cette analyse spectrographique a convaineu

l'expert qui il était en pré'sence de balles fondues provenant sa.ns aucun doute des

bottes de munitions transportées à bord de l'avion. De l'avis de l'expert" de

tels amas de plomb mé'langés à des cupro-alliages ne peuvent provenir de balles

isolées 'lui auraient ~té tirées sur l'avion (et dont les points d'impact auraient

été plus ou moins distants les uns des autre6) mais seulement de la fusion de

munitians groupées dans un emballage.

Pour conclure ce chapitre, je puis d~clarer qu'aucune des analyses chimiques

exécut~es dans nos la.boratoiresn' a permis de dé'celer la pr~sence, dans les bloes

fondus, de corps ou de mEhaux étrangers à l'avion lui-même ou à. son chargement.

b. CAUSES POSSIBLES DE L'ACCIDENT

Lors de la r~union a.u cours de laquelle l (expert a ét~ pr4sent4 aux membres

de la Commission d'enquête, ceux-ci lui ont demandé de donner son avis sur toutes

les causes possibles de l'aeci.dent" en proc~dant par élimination.

J lai pris comme base de mes études les rapports déjà publiés et. les nouveaux

éléments que m'ont fournis ma mission en Rhodésie et les analyses de la.bora.toire.

Ne fonde.nt sur mon expérience professionnelle, je me suis efforcé d'établir une

corrélation entre tous l.es fa, 1.ts avé'rés et de porter un jugement sur les différentes

conjectures exprimées dans les ra.pports précédents, en comparant llensemble des

él.éments de l'J7euve accumulés avec les résultats obtenus lors dtenquates analogues.

6.1) Le SE-BDY a-t-il pu tHre a.battu du sol ou ;par un autre avion?

6.11.) Possibilités généraJ.es

Il est. assez difficile d'abattre un quadrimoteur" surtout de nuit; c'est là

un t'ait bien connu des experts militaires. Il s tagit en effet non seulement

d'atteindre une cible mouvante, mais aussi de concentrer les moyens d'attaque voulus

à l'endroit voulu. Or il n'est question, dans aucun témoignage, dtattaque dirigée

du sol ni de ditonation' ou de coups. de feu. Bien qu'une telle attaque fÛ.t fort peu

probable, nous a.vons étudié avec soin les différentes possibilit~6.

J•••
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6.12) Tir à balles

Un tel tir, pour ~tre efficace, doit atteindre des parties vitales de

l'appareil, le rendant impossible à manoeuvrer ou mettant des moteurs hors d'action.

Or il est absolument exclu ~ue des dommages aussi considérables aient pu @tre

causés sans laisser aucune trace visible dans les débris. M@me la refonte des

parties .fondues de l'appareil n'a permis de déceler la présence de balles. Il

est for.t peu probable que l'on ait tiré sur un avion avec Œes balles de plomb,

et des projectiles de toute autre enture auraient été retrouvés. De plus, on n'a

retrouvé dans les parties non calcinées de l'appareil ni balles de plomb ni trous

causés par des balles. L'hypothèse d'une attaque à balles peut donc @tre écartée.

6.13)Atta~ue au canon

Les arguments qui militent contre la possibilité d'une attaque à balles

excluent aussi la possibilité de l'ex~losion d'obus. On n'a pu trouver aucun

fragment d'obus, aucune trace d'explosion, aucune perforation suspecte. Aucune

partie de l'appareil n'avait été arrachée ou n'avait explosé avant qu'il ne

s'écrase contre les arbres. L'examen des blocs fondus eux-m@mes nta permis de

déceler aucun fragment d'obus; or, comme il a été dit au chapitre 5, la méthode

utilisée pour extraire les métaux cachés a été des plus efficaces. Ces résultats

négatifs permettent d'exclure la possibilité que l'avion se soit écrasé à la suite

de l'explosion d'obus.

6.l~Attaque à la roquette

Tout projectile du type roquette aurait provoqué une forte explosion et

arraché certaines parties de l'appareil, ou causé des déformations caractéristiques.

Les témoins n'ont vu ni entendu aucune explosion de ce genre et, comme on l'a déjà

dit, l'examen des débris de l'appareil n'a révélé aUClli1 indice en ce sens.

6.1~ C.nclusions

Se fondant sur son expérience, l'expert est d'avis qu'une attaque menée du

salau effectuée par un autre avion n'aurait pu avoir lieu sans laisser des traces

visibles dans les débris; il est donc établi de façon suffisamment sOre que cette

théorie peut $tre éeartée.

/...



A!5069/Add.l
Français
Annexe XII
Page 13

6.2) ~abotage

6.21) Possibilités générales

Il a été dit Que l'appareil SE-BDY n'avait fait l'objet d'auctme surveillance

spéeiale à llaéropo~t de Léopoldville J si bien qu'un saboteur aurait pu sl en
approcher sans être dé~ouvert SI il avait voulu préparer une explosion dans le train

d'atterrissage, l'appareillage hydraulique ou le système de chauffage. Il aurait

été facile d r introduire subrepticelilent une bombe à bord dans des bagages ou de la

cacher dans les toilettes ou sous un siège. Une bombe au plastic, no-cal.JIl1ent,

n raurait guère demandé de longs préparatifs. D'un autre eôté) on ne pouvait

prévoir que le Secrétaire général s'envole~ait aVe~ un si grand retard, et à bord

de l'appareil SE-BDY plutôt que du OO-RIC, comme prévu à l'origine. De plus, il

u'y avait qu'un tout petit non~re de personnes à savoir que le vol du SE-BDY serait

aussi long, du fait que le capitaine Hallonquist n'a pas mis le cap directen~nt

sur Ndola. L'heure à laquelle l'appareil s'est érrasé, après ce vol prolongé, est

donc un argurnent très fort contre le sabotage, si l'on ne retient i)8S la théorie

d'un lien direct entre la sortie du train d'atterrissage ou le réglage des volets

et une explosion ou des donuilages causés aruc commandes des volets ou au train

d'atterrissage lui-même. Concevoir et réaliser un sabotage de cet ordre n'est pas

chose facile, et un saboteur expérimenté ne s'exposerait pas au risque de voir son

travail découvert prématurément Si il disposait dl autres moyens moins compliqués.

6.22) Malveillance en vue. d'endonm~ger des parties vitales de l'appareil

L'examen technique des eâbles de comnJ8ude des gouvernes, des volets ou du

train d 1 atterrissage a montré, dans la inesure où ils n'ont pas été détruits par le

choc ou par l'incendie, qu'ils n'avaient pas été endowmagés avant l'accident. Les

quatre moteurs fonctionnaient au moment où l'appareil sIest écrasé, si bien que l'on

peut exclure Ulle panne d'alin~ntation. De plus, les volets de compensation avaient

été convenablement réglés pour l'approche du phare et l'axe de descente suivi par

llapfareil avant l'accident n'a révélé aUCUl1€ anomalie dans le fonctionnement des

cOIT@andes, connne cela aurait été le cas sril y avait eu llil sabotage de ce genre.

ft
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6.23) Machines infernales

J'ai déjà dit qu'une bombe à retardement aurait probablement été réglée pour

exploser bien plus tôt au cours du vol (départ retardé, itinéraire allongé). De

plus, la plupart des dispositifs de retardement exigent des pièces en lïléte.l,

telles que batteries, fils, mouvements d'horlogerie, ressorts, récipients pour

produits chimiques, etc., qui n'auraient pas disparu complètemeiît dans les débris.

Il en serait de même de toute machine infernale reliée au mécanisme du train

d'atterrissage ou des volets. Si l'on ajoute à cela qu'aucune explosion nia été

vue ni entendue et que les débris ne montrent aucun signe de déforrnation due à des

explosions, il est des plus improbable que l'accident ait été causé par une machine

infernale.

6.24) Bombes au plastic

la bombe au plastic, l'arme la plus moderne de sabotage et de terrorisme;

présente cet avantage que l'explosif n la pas besoin dl être placé dans une envelvppe

fern~e pour avoir illî pouvoir destructeur. L'explosion ne laisse donc pas de

fragments dans ce cas. Mais toute bombe a.u plastic exige un détonateur primaire

qui, lui, laisserait des fragments. Dans drautres cas, il resterait des tracez

d'un mécanisme de retardement, dl un dispositif de corrosion chiiiùque ou de

sectionnement de fils. Or, on n'a rien retrouvé de tel, ni aucune trace d'explcsi~

sous forme de fumée due à la poudre, sur les parties non brûlées de l'appa.reil; si

bien que l'hypothèse d'une bombe au plastic peut être ex~lue.

6.25 Conclusions

Un act~ de sabotage qui aurait atteint des parties vitales de l'appareil GU

mis les pilotes hors d'état aurait laissé des traces révél.e.trices (défol"IiAtions)

fragments de bombes explosées ou tout au moins des détonateurs, mécanisDle de

retardement). Rien de tel n'a été trouvé, ni dans les parties non brûlées de

. l} appareil ni dans les parties fondues. L'expert ne peut concevoir comment un

avion, après un vol nomal de nombreuses heures et alors qu'il arrivait à l'aér'c>tir

de destination, aurait pu être amené à perdre quelque 1 000 pieds d (altitude sans

auèune autre irrégularité dans la descente et sans lo.isser à l'équipage le te:"l:)';;)

d'alerter la tour de contrôle et, même, de re·prendre de l'8.1titude. le faisceau j

preuves qui milite contre le sabotage est tel que cette possibilité peut être

é~artée.
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6.26) (Annexes au problème du sabotage)

Il est une forme de sabo"bage qui ne laisserait aucune trace : la destruction

eorps et biens de l'appareil, effectuée de propos délibéré par le ou les pilotes,

qui se seraient ainsi suicidés "héroïquement"} obéissant à quelque ordre secret.

Mais cette idée est si absurde qu'elle n'est mentionnée ici que pour montrer qu'il

Y a des limites ~1 toute enquête et que l'on ne peut jamais être parfaitement sûr

d'avoir découvert la vérité grâce à la seule étude des traces matérielles laissées

par un accident.

6.3) Autres causes possibles

Un grand nombre de possibilités ont déjà été étudiées à fond dans les rapports

préeédents. Ha mission n'a révélé aucun nouvel élément de preuve à l' appui des

théories suivantes : défauts techniques ou structuraux} panne d'altimètre}

incendie ou expIas ions à. bord -pendant le vol , incapacité d f agir des ,-pilotes, etc.

Je juge donc inutile de reprendre ceS théories, bien connueS de la Commission.

CONCLUSION

Le nouvel examen des débris dans le hangar et la fusion des parties fondues

pennettent dt exclure la possibilité d'une attaque provenant des airs ou du sol

et ne laissent aucune place à la théorie du sabotage.

Etant donné qu 1aucun indice de défaut tecbnique n'a -pu être découvert J que

l'appareil, de toute évidence, effeetuait un virage dfapproche -parfaitement normal

et que seS gouvernes étaient normalement cOTI1-pensées au moment où il a. heurté les

premiers arbres, il reste, eomll1e seul élément anormal} l'altitude dangereusement

faible de l' ap-pareil par rapport à celle de l'aérodrome} et cet élément est proba-

blement le fait de l'homme.

Zurich (Suisse)

Le '27 mars 1962

(Signé) M. Frei-Sulzer
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ANNEXE XnI

Carte indiquant la route probablement suivie par le SE-BDY)
telle que l'a reconstituée le Comité d!enquête rhodésien*

* En ce qui concerne le dernier tronçon de la route, il se peut que le
SE-BDY ait suivi une route plus au sud pour éviter la poche katangaise)
et qu'il soit remonté vers Ndola en venant du sud~est. Voir le
paragraphe 98 du rapport) note de bas de page.
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Cartes de Ndola (Rhodésie du Nord) extraites
du V~nuel d'aviation Jeppesen
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163 JAN 81N' DOLA RHODESIA
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LEOPOLDVILLE. REP OF THE CONGO
NDOla AERODROME

B

04°19'S-15' 19'E

FJELD ELEV 961

0:>o
o

'1542 \

'1680r----------,MAYA-MAYA 1 INITIAL ",PPROACH 1
MEA

A/D /'- - ... ". -:-,~" - - - 7"'"

1729.

MPH 100 11 0 120 130 140 , 50
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•
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-,

CAUTION. Relief data incom lete

MISSED APPROACH

Climb 10 3000 on 262 0

withln 10 N.M.

KHOTS 90 100 '10 120 130 140
MIN: SEC

2133

Carte de Ndolo (Léopoldville), extraite du
Manuel d'information de vol de l'Armée de

l'air et de la Marine des Etats-Unis*
NDOLO AERODROME

INST APCH PRO CON.~G~O::;)~_-::-- __ï"" '=;L~~'U~PO~L~D~VrIL~U:.....:.:..Re:.:F.P__'~)F_',:,-'H,:"E::-,C:.::O,-,-,N.;::G:.-,C'
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ArPROA~H CONTROL 285 L ,-..
A2

* Fl1ght Inf'ormat1on Publication '.rerminal (Lo..... A1titude) .Af'rica
and Southwest Asie., 15 Juillet 1961.
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c

Cal~e de la région de Ndola indiquant le lieu
de ~'accident et, en suri~pression, la carte

d 1 approche de l'aérodrome de Nnola
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On a indiqué; sur la carte ci - jointe, le tracé du vLeage conventionnel

prescrit pour l'approche aux instruments de l'aéroport de Ndola. la distance

exacte à laquelle un appareil se trouve du radiophare (NDB) lorsqu'il alilorce

son virage conventionnel et le tracé eJ[act du virage délJenc1ent dans chaque cas

de la vitesse de l'appreil et du temps pendant ,lequel il volr::. la carte de Ndola

qui figure dans le l'Ianuel Jeppesen (voir p. 4 de la présente anneJœ) est établie

sur la base d 1une vitesse vraie de 150 noeuds (par air cal:r.:e) lilaintenue pendant

30 secondes (soit 1,25 mille marin) au-delà du radiophare. C'est sur la base

de ces chiffres que le virage conventionnel (indiqué en pointillé) a été tracé

sur la carte ci- jointe. On remarquera q'le l'accident a eu lieu 8. l'ouest

de la zone du virage conventionnel ainsi tracé. Mais, lorsque des vols d'essai

ont été effectués à l'aide du rlanuel Jel>pesen IJour sinuler la IHocédure d' alJproche

d'un DC- 6, le Comité d' enqu~te rhodésien a noté que 11 dan,,; 11 un et llau'cre cas J

l'appareil d'essai est IJassé à peu l)rès à la verticale du lieu de l'accident,

en suivant à peu de chose près le cap correspondant à la tl'ouée laissée dans

les arbres, et le Comité est convaincu que le 8E-BDY exécutait une a~)IJl'oche

conventionnelle au moment où il s'est écrasé" (voir annexe II; 1)0.1'.11:.• 6).

NOTE
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28°30'

From Ndola aerodrome control tower 91,2 statute miles
on a true bearing of 280 0 •

Map reference Ndola 1228D3 grid position 652657.

Geographical position; Latitude 120 58' 20" S.

Longitude 28 0 31' 23" E.

Airera ft was on a heading of about 120 0 magnetic.

A'!JOQ
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ANNEXE YY

PLANS DU LIEU DE L'ACCIDENT} INDIQUANT L'EMPLACElJŒNT DE VEPAVE

A. Plan du lieu de l'accideLt (échelle: l pouce pour 30 pieds) soit 1:360) , .."..:

B. Plan du lieu de l'accident - Détail ,

1

t



29

;,"'"·f: .....
fille>

(" ... ,; "
;.lr'l t

.' 'iL,~'t.;'t' ("h

.hj"IC/ ~t'I'"

!; .. ,,-
l ,;r

(~"'" ,J,'t,:

28

1
:"sh-;r4/! t'.. """':"'~,~·
~,./ w', .,} ,,', l"~:'

j 3'/J/Ilt:t't
c4 to.Jlo1Q. .

""'nlA,,I, b/"i''''~<;

~-! 'ii,'r.~ :$k/I'/.

" ,,,,,/,~
I!~rf'

·'~;:'(Jf;6 •...--

1.-"":' -,...,...~ k ,11 P

r:tr
/t ';~4'10;'

~2 7

.:,l;.,.fj; . -,l. .,

~:~:~.':.E:~ ~ -,.- ----::·:::'-t::~~

... - -', - '.,. ~ - "" - .- - -t,- _ .. _

24

,> -.- .,.
_",'" /1""

3

r:n7 ~)/
,..1 """11

Sm,;."
,hll/t:~!f f! J,

lIJ. J /t,,9 AfJ"1l

SE-BDY

22

.......... -

':,,1-/,/.', ,
r>~ ~I'

21

......,r''''....
/

f,,.
1 ."1.~ ,ç:,' :"'-~

J ' ,., Il'',,, ... ;.., rI
~ fi,

1
1
\
\,

\

F.T

L N

--

DC-6B

19

D

16

J." •

LE

c

15

TACCIDENT

,8

...

DatUII groond lcrl"$l lit peg \.Xl Il<l..opt.lld ail ~;lOO t'"t t'rom
le4.e'ral "l'ri,g S\I.l"'It'IlY 1. ln. 50,000 Sarh'. Sheet 1226 D,

Q~ lacY1l1 coct<l\Jl"1I 1U'"1I !niUuted tbWlI ,.2980.- _

'Jbe I;)eigl:lt/l of t~ M~élllt w..,ge<\ pointll ot • t'lN lIeleetlld treea
(I). - ""3(5) DlJ;'1! .botro t.hUll:- og ~3li6 li

101}



l,

A/506,/Add.l
Annex IV (A)
Pa.ge 2

LuD

K
T

",,,,'
16 lB f: 3 26 3

S},:,,:.,' t ,','.''<
•• 'f" -" wl

.. '- -,'" -~ ...... '":' .... -..... -.-: .. ,~.,. "", -.,..-. ... ---. -- ..~- - ........ - ~~ - ..... --
. 1 ~ 1

,1 ... ",.' :. ,/.,,: '. ......

H

1

1.. q

.... ,'".. /.,,;)/'

4

t·

414036

l'." >1ri~

;l! "'~aifJ'~'

~"

. '

-_...,-.....!r-'i.--__._.,__
~.,.O

..j •
1
\

" .

\" -1

'::.\1.,

~ "!, rU!

- ...,' j;~,

., 4~

~ ,. ~ (

:'"~, . ' .~

" .'<

"/" • ;"1

.
J~ ~",l

32

., 'l-'r,oV /'.J.Mit

~f~:'" f1 /:;g('#:.'
(',: rl'~ "j'f'/ !.~. <Ii!

!'. '-"'( '~Î" .,. '" 1;, ,

,,

, I.~ .... c;. "

"I~;'- i"r

,.'

\
1

l'.," ('>

l' ~ ,!,

31

:/.'1>'01 ' .!:'·'_'-·r~
,,,,,,,, ll'~;"~.l to,A"~

" t ~ ~ ,-' •

,f'. ,~ .. "'. >of';'

/ ",.. r
nttott: ,J'", 4,.;",,,,

."",","J1

r

-l'"

30

P,."
~.i !l~N
1/Al;·f

ro't.l

" ,.~).

". "'.'fll

/.1.'/!'4'

,,,,...;;'*""

.. ~'" .- ~.. ,;".

" ....:.~-••'} ! •..:.',

29

"'''''1'

.<0/'

, .'

.\

.. --._~--

28

J".

"

/j'l•.. ~' ,~

:?I:..i '':.'

1 • l '

~ ,\,.1;..(.,'/ i:,·ll,..... ,.
ç./ ~,},n'f" ~-,~,~

.-,-

27

;//.,."./.,.;./

l .... <,.• ./
':~""~} ,":1, i } '.

j,',,/,:,: 1') r..:t.~~,

,'.,,'1; 'dI}C/.

,,1.:';.'1.' ~: ':f.!,~-t

26

W-"U
'.' _, ~="13:1 ,1$ ,

Sm.,,)1 .~,.,·C? $

t.t (4!H1:' S k.:111

25

,,1

...........

'l,ft' ,'<.! " •• ~f

:, ';;'{7!:,

,,1 fi

",1

24

':

,J

"

, .'.

l,

1J.,

1
J

J "",

1,
1
l
1
\
".

,
,!8

.14

'.

;"Ir,. Il J't""
(!.,

,/(1.

15

}"f'" :/:'
dt']

14

:j,' ."

r1.:;' ", ." ~:/; ·~·,·c .

~'r:-':d

l': .~: ~' ,
/- .h,' '; -tn" i

.': 0.-' li.

·7

..

4J ::~: e
v.;i7

1

/

13

--.
,,l,'

12Il

<,,"·1 : .•

,lU

la

1 ,"' ...-,-----~-------_..........-------

!1.J.!·h,,~ ~

ri/lE ép<~1

n;, ...



B

/
+ ANTI-ICING

/

/ /
+ TAILPLANE SPAR

/ + FUSELA<'.E fRAME

/ \

\.

1

1

1
TOOl
aox
+

SIrAT...

+ ENGINE COWL.ING

'N'NO IC'NO
... IN,PIClIOH UGHT 1

@ 1

8 ro ... ST.A.R.BOARD 1
W1NGTlp l

CMt"''''$Upeae:M

NAVU..ATOftl

TAl""

+ HAVI<'.ATORI
UAT

RADIO RACK +
HF 2 ANT. TUNER

Nos. 33-42

RAOIO+OPER.ATORS
SlAT" TABLE

+ OISCHARGE VALVE
FIfUT-AIO KIT

CABIN FUSILAGf SKIN e+. . ..
FtRE EXTINGUISHER . et.···

&,OTTLE+
PILOTS +Ufl,.CHAIR ..•....

TACHOMtnR
SWITCH PA:N'1..

OXYOEN fUEL
&OTTLE $TRAINER_

l'''T'''''MlNT
PNlEt. .,.

IN+

PIleE OF FUSELAGE
W'fH HAVIGATOR'S

glSK l.IGHT

WARH,R HORH
+

.. ""AU. FUCI OF
MIAVY I·PAR SECTION

OF GRID

+
PITOT HEAD

PLAN

PIICI OF
WIHG FII.UT

+

PlICE Of 'U$ll.AGI
+ WITH ISCAP! MATOf

o

B

33 34 35 36 37 38
1 40 1 1 42 L,

1i

f
1

A A

ANTHILL
9'

HIGH

c

RACHO
___AlTIMETER

1
VA.UOUI P1ICII

BU"NT OF WlIlA,'- S,KtN
CAMEl\A PIICE OF COLLINS

+MUA\.. l»CIH +RAOIO

COLLINS
"1.010 ..PIEeE OF CAIIN

FLOC"
î .~

BATnRY ; +t:.AIINCi' ... BATTIRY
PLATES 'RUIURI SATION

COHTROU ... NOH WH!El

E + eLAN KIT STllUltNG CYLINOER
ENGtN! COWLING e COW\. Fl,AP

+ FUGHT+. N05E WHI.L oow,~ 8. ...
INS11lUMIHTS : + l..oÇKtHG CYLINOtR .

+ ''f'ATlc.l 8 +'" +RtlO\t5'!R'YJi'loAt
'1;I..ICTOR VAl..Vf. \ 6 SfAT

____ IPRING MANY SMAL.I. ITEh41

P~RT Of
·CONTROL.

COiLViMN

lOF

EXPLODED-



ANNEXE XVI

PHOTOGRAPHIES DU LIEU DE L'ACCIDENT ET DE L'EPAVE
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1. Vue du lieu de l'accident (au centre} vers le bas)
priee d'avion} montrant la trajectoire d tapproche
très peu inclinée ainsi que les chemina forestiers
qui ont facilité l'accès des lieux.

A/5069/Add.l
Français
Annexe XVI
Page 3



A/50f$/Add.l
Français
Annexe XVI
Page 4

.2. Vue de l'épave et de L.'l trajectoire d 'ap!;lroche)
prise dans le sens de 3. 'approche.
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J. Vue du lieu de l'accident (après enlèvement des débris),
prise au sol dans la di~ection d'o~ venait l'avion.
Le gros de l'~pave se trouvait juste derrière l'endroit
d'ob a été prise la photographie.
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4. Vue d lune partie de 1 1é'pave.




